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D'A N G E R S,

5 C/iî LÉSÉ TA T S.

PREMIERE CONFÉRENCE.
Des obligations de VÈtat Religieux.

PREMIERE QUESTION.
Quejî-ce que VEtat Religieux ?

TT 'ÉTAT religieux , confidéré dans (on vrai point

JL« de vue , ne peut faire que beaucoup d'honneur

à la religion, qui infpire des fentimens f; nobles

fi élevés au-defius de l'humanité , & porte à un penre
de vie fi parfait. Quoiqu'il foit compofé d'un grand
nombre de fociétés particulières , toutes , ma'gré la

diverfué des inftituts, font une profefïion folennjdfe

de renoncer au monde , & à tous les biens fenfibles

& périffables
,
pour ne plus vivre que pour Dieu

& ne s'occuper que d:s chofès éternelles. Peu con-
tentes de la fimple obfervation des préceptes de
l'évangile , toutes fe font une loi des chofes mêmes
:jui ne font que de confeil & de perfection. AinTi
es «ordres religieux

, à mefure qu'ils fe font établis

Etais. Tome II, A
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dans l'églife , ont-ils été accueillis , par les fov.ve-

rains & les républiques chrétiennes avec le plus grand

emprefTement. Les inflituteurs- étoient des faims , &
leurs premiers difeipies de parfaits religieux ; & ce

n'eft qu'à ce titre qu'ils ont obtenu la protection des

puiïTances temporelles 6k fpirituelles. Car ce n'a été

ni au nom ni à l'habit , qu'elle a été accordée , mais

à l'inftitut , tel qu'il a été propofé dans fon origine;

& ceux qui ont dégénéré de la ferveur de leur pre-

mière inftitution , doivent d'autant plus fe le repro-

cher
, que c'eft une efpece de violation publique de

l'engagement
, qu'ils ont pris avec Dieu par la pro-

fefîîon de la règle qui les cîiftlngue ; avec l'églife qui

a approuvé cette règle , l'a autorifée , & ne les a

adoptas au nombre de corps religieux
,
qu'à la fa-

veur & fous l'empire de cette règle ; enfin avec

les fouverains
,
qui ne les ont reçus dans leurs états,

que fous la qualité de religieux alTujettis à cette règle

particu'iere , Se aux conûHtutions qui l'accompagnent,

(k diverfuieni: une même regh commune à plufieurs

fociétés religieufes (*z).

C'eft donc leur rendre le plus grand fervice
,
que

de les rappeller par des fages réformes à la pureté de

leur premier infîitut , 6k rendre plus dignes que ja-

mais de la protection des loix , ces corps fi refpe&a-

bics de leur nature, fi glorieux à la religion , fi avan-

tageux même dans l'ordre de la police temporelle ,

par les. fervices qu'ils rendent à la fociétç , les exem-

ples de vertu qu'ils y donnent , l'efficacité de leurs

prières , le mârite de leurs bonnes œuvres , 6k le

maintien de la foi 6k des mœurs.

.L'état religieux eft un genre de vie ftable 6k per-

manent , approuvé de l'églife
,
par lequel un chrétien

s'en~.;ç;e à tendre continuellement à la perfection ,

par l'obferv..tion des vœux (blennels de chafteté

,

de |
auvretê 6t (Tobéirïance. L'approbation de l'églife

f;) Kous n'avons jnrdede
! ei les mi tigarions auto-

urs , qui

or.: cru qaciquetcij devoir

accorder ces adouciffemens

à h foiblcfïfl humaine.; Se au

changeaient des circDnilar.-

ces.
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eft nkeïïaire ,
pour former un otdre religieux. Dans

les premiers fiecles , les ordres monafliqucs le font

formés , par les mouvemens d'une dévotion particu-

lière
, qui rafTembioit fous l'autorité des faints foli-

taires , distingués par leur vertu éminente , différen-

tes perfonnes
,
qui tâchoient de les imiter dans leur

genre de vie (<z). Les règles leur étoient données par

le faint inflituteur, de vive voix quelquefois , ou par

un exemple qu'on s'efforçoit de fuivre. On les mit

par écrit
,
pour n'en pas perdre la mémoire. Ces rè-

gles étoient faintes. L'églife en étoit édifiée ; elle en

autorifoit tacitement la pratique (£).

Mais depuis plufieurs fiecles , il n'a plus été per-

mis d'établir aucun ordre religieux ,
que la règle &

l'ordre n'ayent été authentiqueraient approuvés. Com-
me les ordres religieux ne font point bornés à un
dïocefe , ni à une églife particulière , cette approba-

tion a été réfervée au chef de l'églife universelle (c).

Aucune congrégation nouvelle ne peut s'établir , mê-

me fous l'empire d'une règle approuvée
, que la con-

grégation & les conftitutions
,
qu'elle ajoute à cette

règle , ne foient confirmées par le fouverain pontife.

En France aucun ordre religieux ne peut avoir d'exif-

tence légale , fans lettres-patentes enregistrées dnns

les parlemens ; c'eft la jurifprudence confiante du
royaume (<f). Il efi même défendu par nos loix

d'admettre à la profefTion , dans les monafleres
, qui

n'ont point obtenu cette autorifation ; & les vœux
qu'on y feroit , portés aux tribunaux, n'y feroient

point reconnus comme des vœux folennels de religion..

Les trois vœux de pauvreté , de chafleté Se d'o-

béiffance , font de l'efiênce de tout ordre relig'-eux.

Dans plufieurs de ces ordres , on les fait expreifé-

(a)Ca(lian, Collât. î.c. 5.

(bj Van-Efpen, Jus Eccl.

p. 1. Tir. 24. c 1.11.10.

(c) Innoc. III. C. ult. de

Relig. Dom. Beliarm. /,. 2. de

Mor.ach. c. 4. obferve que
St. Dominique & Saint Fran-

çois font les premiers , qui
on: e.xpieffeiiient demandé
au faint fir'je (2 cosârmation
de leur ordre.

(d) Déclaration de Lo^is
XIII, du 21 Nov*mb« \i-.j.

Ai;
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ment. En d'autres, comme en celui de faint Benoît^

ils ne font contenus que tacitement dans la formule des

vœux. L'obligation n'en eft pas moins étroite. Ainfi

tous réunis en ce point , ne fe diverfifîent que par

les vues différentes que fe font propofes les inftitu-

teurs ; foit en prescrivant une aùfiérité plus ou moins

grande , une fo'.itude plus ou moins étroite ; foit en

alliant les fonctions du miniftere eccléfiaftique avec

les devoirs de la vie monafiique ; foit en fe dévouant

d'une manière particulière à l'utilité publique & aux

oeuvres de charité.

Un engagement fi folennel & fi important , mé-
ritott bien d'être précédé par un temps d'épreuve &
de noviciat , & il eft tout naturel , que nous en

parlions d'abord.

WÊHt i il i
1 1 I ii i iim iiiiiiiiiiiiiiin

i mif ni iiiii'

i

w 1— 1 n i i h i
iimiiim^

IL QUESTION.
Quelles font les obligations de ceux qui fe dif-

pofent à entrer en religion , & des novices ?

C'Est un avis que nous donne Jefus-Chrift lui-

même (a)
;
perfonne ne doit entreprendre de bâ-

tir une inaiibn , s'il n'a pas de quoi fournir à la dé-

penfe ; cette maxime eft la raifon même. On ne peut

donc prudemment penfer à entrer dans un ordre re-

ligieux, fi l'on nes'aflure auparavant
,
qu'on pourra

réuffir dans cette entreprife , & remplir les de-

voirs de cet état. Ainfi , avant toutes chofes , i! faut

bien examiner fa vocation , s'étudier foi-même , pe-

fer avec attention à quoi l'on s'engage ; & cette at-

tention eft d'autant plus néceffaire
,
que cet engage-

ment devient irrévocable par la profeffion , & qu'il

demande les plus grands & de continuels facrifîces.

La vocation eft ici , plus que dans tout autre état,

fi Ion en excepte l'état eccléfiaftique , de la plus

{a) Luc. 14, 2%.
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grande confidération. L'état religieux eft un état très-

faint en lui-même & dans fes pratiques. Il renferme

de puifians fecours pour le falut , & il met à cou-

vert de bien des dangers , auxquels on eft expofé

dans le monde. Mais ceux, qui n'y font pas appelles,

en rencontrent d'autres
,
qu'ils n'auroient pas trouvés

dans le fiecle ; & pour eux les moyens de fanctifica-

tion fe tournent fouvent en pièges &-eri principes

de réprobation. C'eft-là l'origine ordinaire des fcanda-

les que donnent quelquefois des religieux ; des dé-

goûts
,

qu'ils éprouvent dans un étar
,
pour lequel

ils n'étoient pas faits. Eux-mêmes en conviennent.

Il eft trop tard pour l'ordinaire d'examiner fa vo-

cation , lorfqu'on eft entré dans le noviciat. Le no-

viciat eft bien fait pour s'en aiîurer davantage par

l'eiTai des pratiques religieufes ; mais avant de faire

cet eftai , il eft de devoir & de la prudence de con-

fulter Dieu , 6k de voir (i c'eft bien là l'état , dans

lequel il veut qu'on le ferve. Le noviciat ne ren-

ferme à la vérité aucun engagement ; mai.s quelque-

fois il engage à plus qu'en ne penfe. La honte & le

refpeér. humain peuvent mettre le comble à !a pre-

mière imprudence. C'eft une efpcce de tache dans t:

monde
,
quoiqu'afTez mal fondée , de quitter l'b; bit

religieux , après l'avoir pris ; & faute d'avoir bien

examiné, lorfque les chofes étoient encore entières,

û l'on étoit bien appelle
;
quand elles ne le font plus ,

ck qu'on n'a pas de preuves décifives du défaut de

Vocation , on croit pouvoir rifquer une profetlion

,

qui peut être fuivie d'un long 6k inutile repentir , 6k

avoir encore des fuites plus funeftes. „

On dit quelquefois que la vocation viendra , 6k
qu'on peut prendre l'habit à bon compte. Ces voca-
tions de néceftîté , de bienféance ne furent jamais

des vocations divines ; 6k c'eft de Dieu qu'elle doit

venir. On ne l'attire pas en s'écartant des ordres de
fa providence.

Dans les ordres , d'ailleurs
,
qui font la dépenfe

du noviciat , l'on ne peut avoir aucun titre légitime

d'y être nourri £< entretenu , qu'autant qu'on a

A iij
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une efpérance raifonnab'e d'y pouvoir fe corrfacret

au fervice de Dieu ; & cette efpérance ne peut être

fondée
,
que fur l'attention qu'on a donnée à fa vo-

cation , & fur les indices probables qu'on en peut

avoir. Il eu nès-poffble de s'y méprendre innocem-

ment , 6c par l'épreuve qu'on y fait de fes forces ,

reconnoître quelquefois qu'on n'a pas autant de fanté

qui dci coursge , ci. qu'on n'en peut foutenir les pra-

tiques , ou qu'on n'eft pas auflî propre qu'on le pen-

foit à ce genre de vie ; alors non-feulement on le

peut quitter , mais on le doit même. La volonté de

Dieu fe maniiefie clairement. Vouloir foutenir fa pre-

mière démarche , ce ne feroit plus un a£r.e de vertu

,

mais de défobéifTance à fes ordres , une témérité con-

damnable , comme auffi ce feroit un mal , & peut-

être une infidélité à fa vocation , que de fe retirer

par humeur
,
par inconftance & par caprice. On a

bien confervé fa liberté toute entière , en prenant

l'habit ; mais cette cérémonie renferme une efpece de

promette , de ne point le quitter arbitrairement , mais

feulement pour de juftes mcnfs.

Pour ceux qui ne fe croyant point de vocation,

entreroient dans un -ordre religieux , fans avoir envie

de s'y fixer , mais feulement d'y pafTer quelque temps,

& d'y fubfifter aux dépens de la maifon , il n'eft

p~s poflibie de les excufcr. Ils fe rendent coupables

d'une vraie injuft'ce , pour avoir trompé Téglifc &
l'ordre , à qui ils en ont impofé. Ils doivent lui ref-

tituer ce qu'il en a coûté , à moins qu'ils ne l'ayent

dédommagé , par les fervices qu'ils lui ont rendus ,

eu par ce qu'ils y ont apporté.

L'efpérance de- pourvoir à fa fubfiflance , & d'en

trouver une plus facile , plus honorable , & plus

afTurée dans l'état religieux , ne fut jamais un figne

de vocation. On fait quelquefois entrevoir ces ob-

jets à des jeunes perfonnes » nées fans fortune , ou
dont la fortune eft délabrée ; mais c'eft les féduire &
les tromper. Et elles fe trompent elles mêmes , fi elles

fe propofent les biens temporels dans un état , où
l'on fait une profeflïon publique d'y renoncer. Ceft
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contredire cette profeffion. Si ce font des religieux

eux-mêmes
,
qui font envifager ce motif pour attirer

des fujets , ils «font encore plus condamnables , en

propofant des vues très-peu religieufes
,
pour enga-

ger dans l'état religieux.

Les difpofitions des parens & des familles doivent

être ici très-médiocrement écoutées. Le droit des pa-

rens eft d'examiner & de faire examiner la vocation

de leurs enfans ; mais ils enrreprendroient fur les

droits de Dieu , s'ils s'en rendoient les arbitres. Le
gnnd nombre d'enfans

,
qu'ils ont , peut leur faire

fouhaiter
, que quelques-uns d'entr'eux entrent en

religion .- mais il ne leur sppartient pas de les y def-

t:ne.- avec autorité
,
pour s'en décharger , & mieux

établir les autres. La piété feule doit leur infpirer

ces vues de prudence , de leur nature toujours fu-

bordonnées au choix & à la volonté de Dieu.

Les fupérieurs réguliers feroient plus criminels en-

core , s'ils fe prêtoient à ces vues intéreffées ou atn-

bitieufes des parens, quelquefois produites par une
averfion naturelle pour l'un de leurs enfans , ou par

une affeftion déréglée pour un autre qui épuife &
renferme toute leur affection. Ces religieux péche-
roient contre Dieu 6k fa volonté la plus marquée

,

contre la fociété , contre la conrunce publique;
contre leurs ftaturs & leur ordre , à qui non-feule-
ment ils donneroient de mauvais fujets , mais auquel
encore ils pourroient attirer de juftes reproches des
magiftrats , comme cela eft arrivé plus d'une fois ,

(<î) , lors fur-tout que la violence , les menaces , la

crainte de mauvais traitement , ont fait confommer
l'engagement par la profeffion.

On a vu durant quelques fiecles des pères ck des
mères offrir à Dieu dans des mon.ift.eres , leurs en-
fans dès l'âge le plus tendre , & leur impofer la loi

da:ïs l'arme de confécration , d'être ridelles à cet en-
gagement (£). Il eft certain que cet engagement ne
fonnoit une obligation réelle de confeience

, qu'au-

(a) V. les Plaidoyers de M. ! ( b ) Thomaflln , difcipl,
le Maine.

j eccl.-f. p. j . /. 1 . c. 42.

A iv
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tant qu'il étoît ratifié dans la fuite , lorfqu'on avoit

atteint un âge fuffifant , pour en connoître la force.

Mais le préjugé étoit contraire. L'églife ne tarda pas

long-temps à s'expliquer. Les fouverains pontifes

confultés , répondirent que ces engagemens préma-

turés ne lioient les enfans
,
qu'autant qu'ils vouloient

bien les confirmer volontairement eux-mêmes , &
quoiqu'on leur eût fait déjà prendre l'habit monaf-

tique , qu'ils étoient pleinement les maîtres de le

quitter ou de le conferver {a). Comme on joignoit

prefque toujours des dons de terres ou d'autre na-

ture à ces oblations , il a été défendu dans la fuite

aux novices de faire , avant leur profefTion , aucun

don de leurs héritages , aux mon;-.fteres , dans lef-

quels ils font leur noviciat (/>). C'eft même depuis

long-temps !a Jurifprudence du Royaume , que dans

les difpciitions de fes biens
, que peut faire un no-

vice avant fa profelïion , il ne puifTe faire au mo-
nafiere , dans lequel il eft reçu , aucun avantage di-

re& ni indirect (c).

Si les pères Se mères ne doivent point pouffer la

puiffance paternelle au-delà de fes véritables bornes

en dévouant leurs enfans d'autorité à l'état religieux;

de leur côté les enfa.ns doivent la refpe&er , en ne
difpofant point d'eux mêmes pour cet etnt , fans avoir

an moins demandé le confentement de leurs parens.

Oeil un fentiment ,
que di6te la nature & que h

religion ne défâvoue pas. Nous convenons , oue
quand Dieu parle & appelle , il ne faut plus écouter

la voix de la nature , au préjudice de celui qui en

eft l'auteur , le premier des pères , & le plus grand

des maîtres. Les auteurs fpirituels ont à cet égard

bien fait valoir le beau mot de faint Jérôme , cité

dans nos conférences fur le Décalogue : per calcatum

(a) Cap. 14.Ext.dc Regul.

(b) Sed neque ante profef-

{ionem , excepto vi&u 8c vef-

titu novitii vel novicice. ....
quoeumque prxtextu à paicn-

tibus vel propinquis. . . . Mo-

nafterio, ex bonis ejufdèm
,

aliquid tribuatur. Conc.Trid.

Sejf. 25- c. z6.de Regul.

(c) Ordonnance d'Orléans
,

art. 19. Edit de Blois
3
art. 1 S,
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perce patrem. Mais il y a ici bien des confîoérations

à faire. Il efl rare que la voix de Dieu fe farte affez

clairement entendre , pour donner droit de fouflraire

fa vocation à l'autorité paternelle. Que'.qu'afiuré

qu'on fe croie de la volonté de Dieu , ce n'eft pas y
défobéir ,

que de la faire connokre à ceux dont on a

reçu la vie , & de demander leur confentement. Ils

ont droit d'examiner 5c de faire examiner cette vo-

cation ; d'exiger un temps de délai &. d'épreuve , Se

y déférer ce n'efi. point manquer à Dieu. C'e-ft au

contraire déférer &c rendre hommage à une autorité ,

que lui-même a établie. Nous n'en faifons pas feule-

ment une bienféance , mais un devoir.

Ce n'eft pas que nous donnions abfolument aux
païens la même autorité fur la vocation religieufe,

que fur le mariage. Aufil nos loix font bien plus

précifes & plus étroites fur ce dernier objet
, que

fur l'autre. C'efî que le mariage donne des héritiers

aux parens; & qu'il n'eft pas jufte , qu'on leur en
donne malgré eux. La paffion peut auifi conduire au
mariage , & il lui falloit donner un frein. C'efl pour-

quoi les loix exigent abfolument leur confentement
pour le mariage des mineurs , 6k pour celui des ma-
jeurs mêmes, qu'on l'ait juridiquement follicité. Elles

ne font pas fî rigides pour la profeffion religieufe.

Cependant il eft des bonnes règles & du refpect

,

que doivent les enfans à leurs pères & mères
dont ils dépendent par l'inffituticn divine

, de de-
mander leur confentement à leur vocation

, & de
tâcher de les faire confentir à ce pieux deffein. Nous
ne voyons gueres de ci-conftance , oii l'on pnifTe fe

difpenfer de ce devoir. Si la crainte de leur faire de
la pe'ne, de trop émouvoir leur feniîb ité

, peuvent
quelquefois ex u^er, ce n'eft qu'au ant qu'on Ce (latte,

qu'ils ne s'y oppofent point véritablement , & que
c'efl: entrer dais leurs fentimens que de leur épar-
gner ce chagrin ; ou bien encore , dans l'efpérance
qu'on obtiendra plus aifément leur contentement
après cette première démarche. Saint Thomas fe dé-
roba à la maifon paternelle

,
pour fe faire religieux,

A y:



io Conférences d'Angers ]

& l'expérience montra que c'étoit pour lui une né-

ceffité de prendre ce parti. Ces circonstances , où

fans cela la vocation ,feroit expofée , 6k trouveroit

des obftadeS infurrronrables , font des événemens

rare, 8t qui ne doivent point être tirés à conséquences

Les communautés & fur- tout celles de filles , ne

peuvent donc prudemment fe prêter aux entrées fut*

tives dans leurs rr.aifons
,
quelque bons que leur en

paroiftent les motifs. Elle-» font capables de leur attirer

les plus grands defagrémens (<z), des accusations de

mépris de l'autorité paternelle très-refpeétable , 8c

très-refpedr.:e dans nos mœurs , d'une efpece de r^pt

de féduélion , de fubomaiion , Sjc. Les tribunaux en

ont plus plus d'une fois repenti : tk ce qui intére/Te

fort la confeience , c'eft que pour un bien incertain,

on donne fouvent occafion à des fc.mdales , & à des

péchés très- certains.

C'eft pourquoi nous faifons un devoir aux fupé-

rieurs & Supérieures des communautés relig.eufes , de

n'y admettre perfonne à l'infçu ûe$ parens , ou du
moins contre leur volonté , & fans qu'auparavant

ceux qui s'y préfenrenr ayent rempli à cet égard ce

qu; la nature Scia relig on exigent également. Nous
n: rcconnoifïbns point dans les pères le droit de s'op-

pofer à une vocation éprouvée (£). -Cette épreuve

:a bnn:,b!e une fois faite , les enfans peuvent fuivre

leur pieux delTein , & fe retirer dans une maifon re-

ligieufe. On peut le> y admettre , & efpérer que des

parens chrétens donneront enfin le confentement ,

qu'on a jufqu'ici in :tilement demandé. Si ces e; fans

font déjà m eurs , le dtoit de difpofer d'eux-mêmes
efl recerna par les loix civiles même ; & plus d'une

fois on a 'orc-= les pe-es & mères
,

qui ne jultifloient

aucun motif légitime d'oppofition , à doter les novices,

lorfque leur fortune le permettoit ; & que le mo-

(a) V. La Combe, Jurif-

frud. C. V. Novice , Secl. II.

r.. 6,'

s r -'— tr

{b) Siveroiafoitiorisute j z.c.zo.Q.z

puella vel adolefcrns fervire

Dr<> elegrrit. non eft foetftas

parencibus prehibendi. Cau*
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naftere s'eft trouvé avoir be foin de ce fecours ( a ).

Quant aux mineurs , il taut prendre plus de pré-

caution. Leur dépendance de l'autorité paternelle eft

plus grande ; &. Ci l'on peut leur ouvrir l'entrée d'une

maifon régu'.ere , lorfqu'il> lbnt arrivés à cet âge,

où ils font très-en état de fe conduire eux mêmes; on

ne peut les recevo.r à la profeiîîon , lorfque les pa-

rées y forment oppofirion ; à moins qu'ils n'eufTent

cguLmui à leur entrée en reï'tgiqn (b). L'ordonnance

d'O (éâns , a; t. 19 , exi^e e>-prerLment leur confen-

tement. La jurifpru'ience des arrêts y efl conforme

(Y). Les vœux ne feroitnt pas nuls. Mais la profef-

fi'.m feroit illégale , & pourtoit donner lieu à vne

réclamation juridique , dont les fuites font toujours

à cramdre. On a même vu des religieux , fous ce

prétexte , réclamer contre leur engagement.

On ne peut examiner avec trop de foin les filles,

qui veulent fe faite, religieufes. Leurs intentions quel-

quefois ne font pas bien pures , ni leur vocation di-

vine. Le dépit de voir leurs inclinations dans une

matière toute oppofée , contredites , l'infidélité d'un

jeune homme
,

qu'elles croyoient s'être attaché , un
érabliiTement manqué, 61c. les conduifent quelque-

fois dans le cloître , plutôt q>:e la piété & le défir

de fe confacrer à Dieu. Auflî i'ég'ife ne s'en rap-

porte pas au jugement feùl des communautés , ni

des familles
,
pour examiner leur vocation. Elle veut

que l'évêque lui-même , ou quelqu'un député de

fa part, lorfqu'il ne le peut faire, prenne ce foin. Le
concile de Trente , reçu en ce point expreffétnent

par nos conciles Provinciaux , 6k en particulier par

celui de Tours de 15 83 , & fart. 34 du régiment
du clergé de 162.5 > défendent^xpredêment de don-

ner le voile de religion , que d'après cet examen de

la vocation de la po/bulante ; 8c û dans la déclara-

tion de 1742 , il n'ett queftien que de la profeffion

des filles & des veuves dans les monafieres exempts,

(1) Arrêt du pari, du 14
Juillet 16S6 , f.ipporte par

Denilart, Y, Religieux, «.41.

[b] La Combe, Tut Can,
V. Novice, Seci. IV. n, 5,

(cj lbid.

A vj
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la règle établie par le concile de Trente , n'en eu pas

moins fage , & n'en doit pas moins être confervée

dans les maifons au moins, ou elle eft admife par Pu fage.

L'églife n'a point fixé précifément l'âge , auquel oa
peut commencer le noviciat. Seulement elle a dé-

fendu de prendre l'habit de religion avant l'âge de
puberté (a)

; parce qu'avant cet âge on n'a pas com-
munément le difcernement néceiTaire pour faire un
choix fi important , ni aiTez de force di corps &
d'efprit , pour foutenir les épreuves convenables , &
pratiquer les auftérités prefcrites par les règles des

divers ordres religieux. C'eft pourquoi
,
quand mê-

me un enfant plus jeune feroit élevé dans une com-
munauté , y prendroit l'habit , comme cela s'eft pra-

tiqué autrefois , le temps qu'il y pafferoit , ne pour-

ront être regardé comme un temps de noviciat.

Comme la profciïîon ne peut fe faire qu'après avoir

atteint l'âge marqué par les loix , & qu'un novice
ou une novice qui eutTent pris l'habit plufieurs an-

nées auparavant , pourraient le porter plus d'une an-

née, avant d'être admis à la pçofeffion , de plufieurs

de ces années , on peut choifir celle que l'on veut
pour tenir lieu de noviciat. Il convient néanmoins

à tous égards de le fixer à la dernière qui doit être

terminée par les vœux. Ce qu'on fait dans les autres

ne doit p3iTer que pour des pratiques de dévotion.

Le Pape Clément VIII avoit ordonné que dans

tous les ordres religieux il y eût des maifons de no-

viciat ck de profeffion , hors defquelles il ne fût

pas permis de faire ni l'un ni l'autre , fous peine

de nullité (£). Mais ion décret n'étoit que pour l'I-

talie & les iîles adjacentes. En France , dans la plu-

part des ordres religieux & monafieres d'hommes y

il y a également de ces maifons d'épreuve , & cette

difeiplins eft très- fage. Un noviciat tft toujours plus

fervent , quand plufieurs font réunis enfemhle , pour

'a ?uet!a , qux habitum
| c. 17.

jegfùarem fufeipere voluerit, (b: Conft. Cléui. VIII. ii»

Kujor duodecira annis lit. Mait, 1596.

CoïK.Tiid» de Reg. Sêtfiz%.
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fe former aux pratiques de la vie religieufe. Ils y
prennent pins aifément i'efprit de leur état. Le bon

exemple & l'émulation les anime Se les encourage ,

& ils font mieux éprouvés. Clément VIII a égale-

ment preferit de placer les jeunes novices dans un ap-

partement féparé des anciens religieux , de cra : nte

que ce que ceux-ci fe pourreient permettre ne de-

vînt de mauvais exemples pour les novices. On les

connoit alors plus aifément. On les contient mieux ,

& on 'les fuit de plus près , lorfqirs4s ne fe trouvent

avec les autres qu'au chœur , &. dans les exercices

de la communauté (j). Cependant une profeiïicn ne

feroit point nulle , au moins parmi nous , pour être

faite après un noviciat paiïé dans une maifon qui n'y

efî. pas deitinée (b) ; & les fupérieurs peuvent avoir

de bonnes raifons de permettre de faire le noviciat,

& la profelTion dans toute autre maifon de Tordre.

On fait que pour les monafteres de filles il n'y a

point de noviciat général
,
parce que la clôture les

attache à une maifon particulière, qu'il convient qu'el-

les connoiifent , où il convient également qu'elles fe

falfent connoître.

Le noviciat ne peut fe faire dans une maifon étran-

gère à Tordre
,
qusnd même on y obferveroit la mê«

me règle , parce que le novice ne doit pas feulement

s'y éprouver lui-même , mais encore s'y faire éprou-

ver par les fupérieurs & les religieux, dont il veut
embraiTer Tinftitut. Il fan droit une d;fpenfe du faint

' fiége pour fe relâcher d'une formalité fi effenrielle ;

& un noviciat fait ailleurs , en tout ou en partie, ne
pourroit opérer une ptofeffion valide.

Autrefois c'étoit fous l'habit fécutier que fe faifoit

îe noviciat. Aujourd'hui il doit être précédé par !a

prife d'habit publique ou particulière , oi. fe paiTer feus

(a) Conft d'Innocent XII. ! nullité dans la profefTion
,

18 Jul. 1655. comme l'avoir fait Clément
(b) L'abbé de Citeaux , J

VIII. Par arrêt du grand-
dans le chapirre gênerai de

1738 , Sejf. 2.%. art. 5. avoit

fait ordonner ia peine de [ & décla.ée abuùve,

confeil du 14 Mars \'/6\

cette ordonnance a été calTés
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l'habit de l'ordre , qu'on veut embrafler , foit que ce

fn - h môme que celui des religieux profès , loit qu'il

y en ait un autre pour les novices défigné par les fta-

tuts. Juiques-là le temps que paffe un afpirant dans une

nfâifon religieufe , efî compté pour rien par rapport

au noviciat. Dans les pays où la religion catholique

n'eft pas tolérée , ou n'a point d'exercice public , ftc

où il feroit dangereux de paroître avec l'habit reli-

gieux , la nécefïïté difpenfe de la loi
; puisqu'elle en

d. fpcnfe les profès eux- bernes. Là on fait le noviciat

où l'on peut , de la manière qu'on le peut èk que le

prefcrivenr les fupérieurs.

L'année du novicia: doit être une année entière»

Sanx cela n'y eût-il qu'un jour de moins , la prof (lion

ne ferc;t pas valide. Le concile de Trente l'a expref-

fément ordonné, :i il a abrogé tout ce qui dans le

droit ancien 'toit toléré ou permis au contrar- (#).

Le.s i hofes fe prennent ici à la Igttre. Dans les années

biffextiles il faut un jour dephs. F.ignan eft même
d'a.is que dans les années communes il faut faire

attention aux fix heures , dont ia réunion forme en
quat-e an- le biflexte. Dans cetie matière on ne peut

.prendre trop de précautions pour éviter tous les in-

conv ni n* & prévenir des réclamations tou ours

fgpn ufes. Auffi eft-il d'iif-;j;e de n'adm.ttr- à la

profèflion les c v es qu'aptes Tan c>: jotr, 6t de
ne la ^ ; -e qre le lendemain de Parmi vt rfaire de la

priîe d'habit. Quoiqu'il n'y ait point d'apparence

que 1 égHfe ait ici fmvi une p'écifion mathématique*,

il eft néanmoins de la prudence de^ fupéneucs de
fixer , comme on le fait , l'heure de lavéture & elle

(a) In quacumque relioio-

ne , tem virorum quam mu-
lieiuni , pro.e'.iio no.i fiât

ame innum 16 rompletum
,

nec qui minore tempo re ,

qu'im per annura
, p> ft fuf.

c.'tu-n 'n plbbationc fteter'h,

ad crofefiionem admittatnr.
Ptcfeilîo autem antei iv&a
lit nuila , nullamque iuduiat

ob imiorem ad alicujus re-

LiiLcve o;d ii vel celigîo-

nib obiervaiinn'Min aut ad
aios quofeu que eifeftus.

C. 15. Seff. v à Recul. &c.

Le o:ici!e abroge ici le dr.iit

ancie;i ;

cs decre alei .en-

ferme dans ie ch, 16. de Reg,
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de la profeflîon
,
pour que l'année Toit entièrement

révolue: & fans vouloir difeuter, fi toutes ces pré-

caution-; (ont d'une absolue néceffiré pour là validité ,

eu égard à la loi de i'ég'ife, nous eftimons que dans

l'ordre de la con-cience, à raifon des fuites que peit

avoir le momd'c défaut en ce genre , e n es font d'une

étroite obligation, jufqu'à ne point admettre de légè-

reté de matière. Nous croyons aulfi que le moment
de 'a naifiance n'étant point marqué a\ec précifion

dans les extraits de bnptème, la profefiion ne fe doit

faire, qu'au temps où l'on peut donner la p-euve de

l'âge requis par les loix. Il y a même un Arrêt du
Parlement d'Aix

,
qui ordonne, fous peine de faille

du temporel, aux communautés de n'admettre à la

profe.Ti -n que le lendemain de la naiifance. Ceft ce

qu'on doit également faire par rapport à l'entrée en

religion pour plus grande fureté.

Le S. Pape Pie V, de l'ordre de S. Dominique,"

avoit jugé à propos de permettre aux religieufes

de fon ordre d'admettre à la profeffion les novi-

ces qui fe trouveraient à l'article de la mort , quoi-

qu'elles n'euffent pas encore achevé leur noviciat,

pourvu qu'elles euiTent atteint l'âge requis pour les

vœux folennels. Mais outre que Grégoire XIII a

réduit aux termes du droit commun , & fur-tout

du concile de Trente , tous les privilèges que Pie V,
qui conféquemment à (on premier état étoit très-fa-

Vorable aux ordres religieux, leur avoit accordés ,

celui-ci même n'a pas pour objet la validité de
cette prOieinun , m lis fei.!ement les grâces fpiritutlles ,

telles que les inau'g.nces qui y font anach-'e-i , dont
il n'a pas voulu, que f. fient privées des -novices,

que la mort fei.I empôchoit de la faire dans le temps
conven.ib'e. Ceft m ..me le :eul objet qu'il fe propofe

dans fa conflitutii n (a). Du relie, quant aux effets

(a^ Q;iia no"iti$ inorientes \ folatione anirr.cc fux , profef.

careient rœlefti m-rito, quo
,
fionem... emirrerein aniculo

ex ben ; gnit3te ;a.n€tx 'edis
J

mortis valeanr ; ira tamen ,

profeflac decedenres gaudent
j
q: oj fie >pf.2 decedentes in-

.... indulgents , ut pro con- j dulgeaium & alias gra:i2{
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temporels, cette profefllon eft fans force. Elle ne

donne aucun droit à la maifon de demander une dot

à la famille de la novice ainfi décédée, ainfi qu'il

a été décidé à Rome en 1743 & 1744, fous, le

pontificat de Benoit XIV. qui le rapporte : quoi-

qn'en 1744 il s'3gît d'une novice
,

qui avoit 22

mois de noviciat dans une maifon, qui exige deux

ans pour la profeflion ( a ). Auflî la novice qui

revient en famé n'en eft pas moins obligée d'ache-

ver (on noviciat , & de faire enfuite une nouvelle

profeflion folennelle ; la première ne pouvant faire

un engagement public , légal & authentique.

De fsvoir fi cet engagement la lie tellement à

Dieu
,
qu'il foit abfolument à fon égard irrévocable,

c'eft fur quoi les théologiens ne s'accordent pas. Les

uns penfent que ces vœux prématurés , faits à caufe

du danger de mort qui ne permet pas d'attendre

plus long-temps , ont la force de vœux Amples ; &
que comme ceux qui ont fait des vœux .Amples

d'entrer en religion , n'en font pas quittes pour prendre

l'habit, mais font tenus d'y faire profdïion , fi l'on

veut bien les y admettre; ainli ceux qui ont fait

ces vœux dans la crainte d'une mort prochaine , font

à plus forte raifon obligés de les renouveller , fi

Dieu leur tend la famé. Il en eft de ces religieufes

comme de ces perfonnes
,
qui fe voyant en péril de

mort, prenoient autrefois l'habit religieux, & s'y

engageoient, autant qu'ils le pouvoien.t, dsns l'efpé-

rance qv,z Dieu leur tiendroit compte de leur bonne
volonté , & du defir qu'ils avoient de fe dévouer

à la pénitence. Car , fuivant l'ancienne difcipline

,

on jugeoit obligatoires ces fortes d'engagemens ; &
ceux qui les avoient pris n'étoient plus "libres de
rentrer dans le fiecle. C'eft ce qui fut décidé dans un
concile cité par Pierre Damien , fous Etienne IX ,

ou plus probablement fous Léon IX. Pierre Damien
traite même d'erreur le femiment contraire. II y a

cependant une lettre d'Ahxnndre II , qui permet

quas...prcfe(T~confequuntur ! - a) Eened. XIV. de Syn. L,
confequi poflint. Çor*ft. 109, [ u.c. \z.n. 6.
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un prêtre qui étoit dans ce cas , de demeurer dans

fon premier état. Mais c'eft qu'il n'avoit reçu l'habit

que d'un fimple religieux , fans le conteurs de

l'abbé.

D'autres eftiment que les novices, qui ont fait

cette profefîîon , confervent après leur rétabliffement

la liberté toute entière, & peuvent, fi elles le veulent,

rentrer dans le monde ,
quoique pour l'ordinai-

re elles ne le doivent pas faire fans de bonnes

raifon?.

Quoi qu'il en puifTe être , il efl certain que ces

fortes de profeiîions depuis le concile de Trente

n'ont aucun efTei: devant les hommes dans l'ordre

de la fociété, ni même de l'état religieux; qu'elles

ne peuvent former une religieufe véritablement pro-

feffe , ni l'incorporer à la religion , à moins que le

temps du noviciat expiré, elle n'en faiTe une nou-

velle fui van r les formalités ordinaires ; & c'eft ce

que la facrée congrégation a plus d'une fois expref-

iément décidé. z°. Il eft encore certain que cette

efpece de profeffion n'engsge point la te'rgion à

confer^er la novice après fon rétabliffement , &
qu'elle peut la renvoyer , fans qu'elle ait droit de s'en

plaindre ; & comme la profeffion religieufe eft un

engagement mutuel de la religieufe à la maifon, &
de la maifon à la religieufe , dès que cette jfeconde

partie de l'engagement n'a point de force , la première

ne peut fubfiTler. C'eft la loi des conventions réci-

proques.
3 . Quoique l'engagement de la com-

munauté ne foit point parfait & inviolable , cepen-

dant , en acceptant le vœu de la novice malade , elle

s'eft néceffairement obligée à ne pas la renvoyer fans

un motif légitime , &f dans le cas que cette religieufe

foit la même après fon rétabliffement
,

qu'elle l'étoit

avant fa maladie. Il faut donc qu'elle y reeonnoiffe du
changement , ou qu'elle acquière de nouvelles con-

noiffonces , qui lui donnent droit de juger
,
que cette

fille h'éft pas propre pour la religion, fans quoi elle

ne peut refufer de l'admettre à une profeffion fo-

lennelle. 4 . A plus forfe raifon la religieufe ne peut
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fe difpenfer de ratifier cette profeffion imparfaite pâ

une profeffion authentique , fi elle n'a de forte;

raifons qui l'obligent à ne pas la faire. Elle s'y ef

volontairement engagée ; elle a fait réellement le vœi

de religion , &c le lien de ce vœu eft dans un fens plu:

fort , que celui d'un vceu fimple , puifqu'il a été

admis par les fupérieurs Si. par la communauté. Eti

tout cas le parti le plus aiïiiré eft de demander la

difpenfe de l'Evêque , qu'il peut certainement donner,

à raifon de l'incertitude de la valeur d'un pareil

vœu.
La congrégation a également défini que l'année

de noviciat devoit être continue g* fans interrup-

tion (a)
, parce qu'un jeune religieux fe fait bien

mieux connoitre (b) par une continuité d'exercices ,

toujours foutenu
, qu'en y revenant à plufieurs fois,

& nefaifantfon temps d'épreuves qu'à plufieurs re-

prises. Il eit au fond plus aifé de foutenir un dégui-

femenr, puis , après quelques intervalles de liberté

,

reprendre la même conduite, que de fe contrefaire

durant une année entière fans aucune interruption.

Le novice d'ailleurs éprouvera mieux par-là fes forces,

& s'il pourra foutenir constamment les auftérités Se

les exercices de l'état, qu'il embraiTe.

Une maladie , quelque longue qu'elle puifTeètre,

Se quoiqu'elle fu:ce de prendre de foulagement qui

ne permette point d'effayer la rigueur de la reg'e,

tandis qu'elle dure, ne (otme point une interruption

dans le noviciat
,
quoiqu'e le en puiife former une

confidérable dans les extrci.es. 11 eft néanmoins de

la prudence de ne point précipiter alors les vœux,
iorfque la maladie & la convalefcence ont été fort

longes, cour que te novice
, qui a recouvré la fanté ,

puhfe s'aiïurer
,

par un certain temps d'épreuve , s'il

(a y Annii' Gx contirnus 5c

non ir terpolatus , qui fcilicet

mo' aliter ,epu_;ne: probatio-

ni. D.

(b Te npus probationis à

fanftis ^acribus induicum eit,

non folùm in favorem con-
verti , fed eciam inonafterii ,

ut & :11e afperitates iftius,

Se iftud mores iliius valeat

expeiiri. Cap. it.diReg.
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pourra foutenîr la pratique de la règle , & en remplir

tous les devoirs.

Un novice , qu'une force majeure contraint de

fortir de la maifon où il a commencé (on noviciat,

s'il peut brifer (es chaînes & y rentrer après avoir

recouvré fa liberté , peut le continuer , & faire fa

profefïion , comme s'il y étoit toujours demeuré. La

violence qu'on lui a faite ne peut lui être préjudicia-

ble {a). Lors même que de l'ordre de fes fupérieurs ,

pour fe mettre à couvert de la perfécution , il a été

obligé de fe retirer dans une maifon étrangère , où il

a confervé fon habit de novice & pratiqué de la règle

ce qu'il a pu , toujours uni d'efprit avec fa commu-
nauté ; le danger paffé, il peut à fon retour faire légi-

timement fes vœux , fans recommencer fon novi-

ciat ( b ). Un fupèrieur p<?ut même permettre à un
novice , ainfi que L'oWerve Yan-Efpen (c) , d'après

Navarre (i), de fe rendre avec fon habit dans fa

famille , ou dans un lieu , où il a des affaires à arran-

ger, qui demandent néceiTai'-ement fa préfence. Il

efl néanmoins nlus régulier, de ne faire ces arrange-

mens que l'année du noviciat révolue, parce que

Péglife exige une année entière & continue, ck la

néceflité feule peut autorifer ces abfences.

Cependant , comme en ne peut trop aflurer un
engagement irrévocable de fa nature, très-impor-

tant dans fes conféquences , à raifon de l'initabilité

& de l'inconitance de l'efprit humain , nous efîimons

que lorfque l'interruption, même involontaire ^or-

me un objet d'une certaine confidération , il faut y
fuppléer par une épreuve, qui puiiïe confommer les

douze mois preferits. S'il arrivoit dans la fuite quel-

que mécontentement , il ne feroit pas imnofîible

qu'aux tribunaux des magiftrats, toujours portés à

favorifer la liberté des citoyens, il ne fe formât de

(a) Na varr. L. ? . conf. con-

Jîl. 5 1 . & 42. de Regul.

(b) Pomas , V. Novice ,

cas 6.

(c) Van-Efpen , p, x, tit.

z^. c. 2. n. 25.

(d) Fagnan , fur le chapitre

ad noftram ext. de regul. h. 3 g.

prétend que la congrégation

l'a CKiiii.
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cette circonftance un moyen victorieux des opinîor

des théologiens ; & une compafîion naturelle pourro

encore prêter une nouvelle force à un moye
déjà fi frappant; & c'eft ce qu'on ne peut troj

éviter.

Toute interruption de noviciat qui n'eft poin

confommée, foit du côté du religieux, foit di

côté de la maifon , eft fans conféquence. Un mo
ment de dégoût prend à un novice , il demande fe

habits , on les lui rend. Mais avant de fortir de 1;

maifon, touché de repentir , il prie le fupérieur d<,

Vouloir bien lui pardonner ce mouvement d'erreui

paflagere. Le fupérieur veut bien lui faire grâce; U
novice peut commuer fon noviciat , fans être tenu dt

le recommencer. Il en eft de même , lorfque fe tenani

caché dans la maifon pour trouver le rnpment de s'é-

chapper , ayant nérne pour cela quitté fecrettemeni

l'habit de religion , au bout de deux ou trois jours

il le reprend. Mais s'il avoit mis le pied hors de la'

.maifon , fut-il revenu dès le lendemain , l'imerruptiqj

du noviciat a été confommée. 11 faut abfolument le

lui faire recommencer (a). La facrée congrégation

l'a ainfi décidé (c>).

On demande ici , fi le noviciat doit fe faire dans

la mène maifon pour que les mêmes religieux
,

fuivant confbmment les mêmes novices
,

puiiTent

en porter un jugement plus aiïuré. Nous répondons

qu'd ell fans difficulté que les fupérieurs des ordres

religieux, dans lefquels on parle communément d'un

couvent dans un autre, peuvent également transférer

les novices d'une maifon à une autre maifon ; &
comme le pere-maître les fuit, 6k que tout d'ailleurs fe

(d)Pontas, V. Novice , c.

2- Sylvius , V. Novitius i.

(b) Le cas étoit le plus fa-

vorable. Le novice étoit pafïé

dans un autre inftitut, où il

n'avoit été que deux heures.

Fasncin. ad cap. infïnuante.

th. Qui clerici vu! vovmtes. n.

z<5. Quelques canonifte; trou-

vent cette décifion bien ri-

gide ; & Van Efpen d'après

Earbofa , Jur. Ecc. /. i . c. 42.

n. 124, eftime qu'il n'eft pas

aife de décider quelle efpece

d'interruption de noviciat

emporte nullité. P. i.t. 2$.

c. z. n. 12.
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tait par autorité , & fans doute pour de bonnes

raifons, le noviciat n'eft point interrompu, 6c les

novices font également connus & éprouvés. Mais

dans les communautés de filles , cù chacune a ion

noviciat , nous croyons qu'une fupérieure ne peut

pas céder à une malfon , qui manque de fujets,

une novice au milieu de fon noviciat, 6k que

celle-ci ne peut l'achever dans cette nouvelle mai-

fon
; que tel eft l'efprit de la loi de l'êglife ,

qui

n'a pas feulement établi cette épreuve en faveur des

novices, mais comme l'enfeigne Innocent Iii (a)

également en faveur de la communauté ,
qui doit

s'affurer du caraétere & des qualités des fujets qu'elle

veut s'affocier. Le temps que la novice a pafié dans

une autre maifon , lui efl étranger. La nouvelle

communauté n'y peut fuffifamment compter , elle

n'en peut être affez inftruite. Ces fortes de cef-

fions ne doivent fe faire qu'après la profefficn 8c

du contentement de la nouvelle profeffe (b) : & cela

efr. encore plus certain, fi de fon chef la novice s'eft

donnée à une maifon différente. Nous difens la même
chofe des religieux

,
qui font vœu de fiabilité dans

une même maifon , dont ils peuvent néanmoins être

transférés ailleurs par l'ordre des fupérieurs ou fertir

avec leur permiffion : tels que font les chartreux.

En général , tant que le novice ne parou pas fuffi-

famment éprouvé, & qu'on n'en peut porter un juge-

Iment allez aifuré, foit à raifon d'ure interruption caufee

par la violence ou la maladie, foit pour quelqu'aurre

raifon que cepuiffe être , on peut différer les vœux ,

Bî prolonger le noviciat jufqu'à fix mois de plus,

pourvu qu'il y ait quelque efpérance de fuccès dans

:ette prolongation (c). C'eft encore une décifion de

(à) Cap. \6, de regul.

(fe) Pontas , V . Novice ,

:as ;.

(c) Supérieures, finito tem-
)ore novitiauis , novitios ,

juos noverint habiles , ad
rofeffionem adimttant ....

inhabilibus verb profefiTo uf-

que ad fex rr.enfcs poteft pro-

lorgari , duairnodo fpes in-

térim habeatur
,
quod em»

ciantur intra id tempus ha«

biles. Dccr. S. congres.
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la facrée congrégation , qui a beaucoup d'autorité en

ces fortes de matières.

L'année du noviciat expirée , il eft (ans diffi-

culté qu'un novice dont la fanté eft altérée,.

peut , 2vant de faire Tes vœux
,

palier quelque

temps dans fa famille
, y reprendre fon air natal , en-

portant toujours l'habit de l'ordre , & faire prcfelîion

à fon retour , parce qu'il a été fi.,fn
ramment éprouvé ,

fuivant lis loix de l'ég'ife , en faifant une année

entière de noviciat (a). Et c'cft ce qu'a décidé la

même congrégation en 1567 & 1598 ( b ). Les

doéleuts de Salaroanqijp vont encore plus loin , & ils

préi-endenr, que quand même l'abfence feroit très-

confidérable , & que le novice s'y fût déterminé

dans le fond de fon cœur à tout quitter, il pourroit

néanmoins, après s'être raffermi clans fa vocation .

faire fa profeffion ("311s une nouvelle épreuve ; &
que cette profcffion feroit valide, puifqu'elle a été

précédée d'une année de noviciat. Fagmn prétend

même, que la facrée congrégation a décidé, qu'on

peut admettre à la profefiion un novice, qui , 2près

avoir fait entièrement fon noviciat , & quitté le

monaflere
, y revient &. demande à y rentrer (c),

Nous ne croyons pas , que cette déciuon pût jamais

jamais être admife , fuivant nos mœurs. Quelque

long qu'ait été un noviciat, l'abandon connu de la

vie religieufe , après l'avoir fait , eft une renonciation

très - marquée à cet état
, pour qu'on puiffe y être

admis, fans une nouvelle épreuve. A s'en tenir à

la lettre rigoureufe de la loi, une telle profcffion

peut n'être pas nulle. Mais s'il furvenoitune réclama-

tion , nous ne croyons pas qu'elle pût foutenir l'exa-

men delà juftice. Les loix de l'églife d'ailleurs veulent

que le noviciat foifc fuivi de près de la profcffion. Ces

deux chofes doivent être liées enfemble. Un abandon

public les fépare abfolument. Nous ne pourrions

•

(a) V. la lettre 67. du P.

Alexandre.

(b) Ces deux déclar. font

rapportées par Fagnan , in

cap. presb. de ocenit. & re«

mîff.

(c) Cotte, Trid.feJT- *5 • d*

Reg. c. 1 5 •
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TtzXiZ approuver, qu'après avoir laiiTé long- terri ps

dans la famille un novice après fon année de proba-

tion , à fon retour on l'admît à la profefîion ; encore

plus s'il avoit refiemi dans le monde du dégoût de

cet état. 11 y auroit pour lui de l'imprudence à la

faire , fans avoir repris pendant quelque ternis les

pratiques de fa reg'e
,
quoique d'ailleurs fa conduite

n'eût pas démenti la fainteté de l'habit qu'il portoit ;

& de la part de la communauté, qui l'ayant fi long-

temps perdu de vue , ne nouspa-oit pas devoir fe

difpenfer de l'éprouver encore allez de temps ,
pour

découvrir , s'il ne s'efi point fait en lui aucun change-

ment
, qui le rende indigne d'être admis à la pro-

feiîion.

Un fupérieur ne peut fans péché mortel admettre

à la profetïion un novice ,
qui n'auroit pas l'âge

prefcrit par les hix ; c'eïï à-chre , nu moins feize

ans accomplis, fuivant l'ancien d oit (.2). Une telle

profefîion (croit abfolument nulle. La difcipKne géné-

rale de l'églife nâ pas toujours été uniforme , ni même.

celle de;, différehs ordres. S. B.'lile avoit Usé la pro-

feiTion à feize ans. Le concile in Trnilo l'avoit permife

àdix , quoiqu'on ne pût coïifaerbr folennelleraem les

vierge> qu'à vingt-cinq an, (b) , (uivaai le troifieme

concde de G&rfhàgé. Cependant les vœux de religion ,

faits à dix ou douze ans , n'en étoierct pas moins

obligatoire?. Le concile de Tribur ne les permet-

toit aux fi'les qu'à douze (c). L'églife d'occident

(a] Capit. presbyt. ext. de
pœnit. 5c rcmilT. n. 116.

(b) Ante annos 25 needia-
coni ordinentur nec virgines

conlecrentur. C:m\ Cartfa s.

Il s'.igii Jm :
, ce cancn ce la

bénédiction célèbre des vier-

ges , fi folenneile lalïs l'âq'-

ttquiré , indépendante de la

yi'é religieylè , & qu'on d:l-

tinguoit de la ptôfslîioa fe-

ctette on publique .'.ans un

fimples des vœux folennels ,

dittinftion qui n'a yas dans

L'Eglife, fuivant le P. Tho-
malîîn ,

plus de 7ooansd'an-

. iini:ie.

c Ouxcumque virgo, fub

gatrocinio ante annos \z ,

non coafta , ied propriâ vo-

: vélum au'ampferit y

.1 i iu ;que ex die n , nulles
- vela-

ab eodèin fànfto habita
'mor.nftere , onoiiu'j o;s en j'non recédât. Ccr.c. Trid.cdii.

ne diftinguât pas les veétfa | 14.
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ne 'paroît pas jamais les avoir autorifés à dix

,

comme ligule orientale, pour la profeffion des

religieux , & feulement douze pour les religieu?

(es (u). Charles IX , d-ins l'ordonnance d'Orléans ,

art. 10 , donnée avant que le concile de Trente eût

rien décidé fur cette matière , défendit aux pères &
tuteurs de permettra à leurs enfans ou pupilles , de

faire profeffion , fi c'étoient des garçons , avant lïge

de 25 ans, & fi c'étoient des filles , avant celui de

vingt. Mais le concile de Trente ayant fixé la profef-

fion à feize accomplis, l'édit de Elois, art. 18,
adopta cette difcipline. Les chartreux ne font profès

qu'à vingt ans , à caufe d e l'auftérité de leur règle.

Maurice, abbé de Cluni, fit un pareil règlement pour

fbn ordre (b) ; & depuis , Innocent 111 pour celui

de la Trinité. Le cardinal Othon , légat en Angle-

terre
, prefcrivit le même âge , pour la profeffion

dans l'ordre de S. Benoît, & jo. ans pour l'entrée

au noviciat. Le chapitre de Cluni de 1196 défendit

d'y recevoir des novices avant 18 ans. Le Pape Pie V
ordonna la même choie dans la réforme des Servîtes

en 1570 : & dans une autre bulle , il défend aux

conventuels de l'ordre de S. François de recevoir à

la profeffion ceux qui n'auront pas dix-neuf ans

accomplis. Pour les convers laïques il en demande
vingt-cinq. Suivant d'anciens fiatuts des Capucins

,

il faut 17 ans accomplis pour le noviciat , & 19 pour

les convers. Les différentes conflit i:tions fur le

noviciat & la profeffion doivent fervir de règle dans

les divers ordres , & la facrée congrégation a décidé,

que la difj>ofition du concile de Trente ne leur don-

noit aucune atteinte
;

parce que le concile a feule-

ment défendu d'avancer la profeliion à un âge moin-

dre, que la feizieme année , 6k non de la reculer.

Aujourd'hui, par une nouvelle déclaration du Roi,

du mois de mars 1768 , elle eft reculée en France,

celle des fiUes jufqu'à la dix-huitieme année accom-

plie, ck celle des hommes
,

jufqu'à la vingt-unième

(a) V, C. 8 & U , &C. de ! (i)Biblioth. Clun. p. 4$4-
2-egul. J ijs4 & 1455.

également
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élément accomplie ; & cela fous peine de nullité.

Les Supérieurs doivent être très - attentifs à ne

point admettre à la profelîîon aucun novice , dont

l'engagement puiiTe être juftemeut attaqué , fous-

quelque prétexte que ce puiffe être. Tel eft tout

'engagement qui n'ell pas pleinement volontaire , ou
extorqué par la crainte & la violence; ou que le

novice ne prend, que par une erreur eflentielle fur

le caractère & les devoirs de fon état. Tout dans la

profeiîion doit être pleinement libre & de bonne
foi; & quand même les chofes n'en feroient pas auu

point d'anrmller la profefiion , ils pécheroient néan-

moins mortellement en concourant à la furprife ,

ou fe prêtant également aux indignes manœuvres
de ceux qui l'ont infpirée. Il leur eu. également dé-

fendu d'admettre à la profeflîon ceux qui font obli-

gés de rendre des comptes , à caufe du manie-

ment des deniers publics , ou dont l'engagement à

la Religion feroit préjudiciable à un tiers; la pro-

fdîlon feroit injufîe.

En général un fupérieur pèche mortellement, îorf-

qu'il admet à la profeflîon ceux, que les loix pu-

bliques ou les constitutions particulières de fon or-

dre lui défendent de recevoir. On doit mettre cer-

tainement de ce nombre ceux qui ne font pas pro-

pres pour les exercices de la religion , & font in-

capables d'en obferver les règles. Lorfqu'on a con-

trat des dettes ,
qu'on pourroit acquitter en de-

meurant dans le monde ,
par fon travail ou par des

fuccetïions
,
qui doivent échoir dans la fuite , on ne

peut légitimement s'engager dans un ordre religieux,

au préjudice de fes créanciers (<z). Le defir de mettre

fen falut en aiTurance eil en foi très bon : mais on
peut fe fauver dans le monde , & l'entrée dns un
Monaflere n'eft point un moyen légitime d'afTurer

fon falut, lorfqu'elle eft oppofée à l'accompli fTement

(a) C'eft auflî le fenthneiu
j
fur ce point , de M. Collet ,

de Gerion , de Suarez , des ! Mon. 1. 1. p. 2.. S, i. art. 6.

DOfteurs de Paris confu'tés
J

États. Tomt IL Tt
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d'un devoir de droit naturel , & d'une néceflité

étroite.

S. Thomas paroît favorable à ceux , que la crainte

de fe perdre engageroit dans cette fituarion à fe re-

tirer dans un rhonaftere , parce que ce n'eft pas la

personne du débiteur qui eft tenu de fes dettes,

mais l'on bien (d). Cette raifon n'eft rien moins que
concluante. Elle peut être vraie , en l'entendant fim-

plement d'une obligation directe, qui afre&e plus le

bien que ia perfonne. Mais on n'en eft pas moins
perfonnellcment obligé de les payer ,

puifqu'on les

a faites. Il eft suffi vrai qu'il eft des dettes de na-

ture à ne permettre que la faifie des biens , 6k non
la perionne du débiteur, qui demeure toujours li-

bre, mais toujours néanmoins tenu du payement,
tandis que par fon travail il peut gagner de quoi s'ac-

quitter. Or le payement des dettes eft de juftice ,

& l'entrée en religion , pour afiurer le falut , n'eft

que de confeil, & ce confeil ne peut être pour

quiconque doit , & peut payer en vivant dans le

monde. Ainfi tout novice eft étroitement tenu

,

même avant de prendre l'habit , de déclarer fes det-

tes à titre onéreux "ou gratuit. La communauté doit

fur cela prendre fon parti ; obtenir grâce, fi elle le

peut , de ceux à qui il s'eft engagé à titre pure-

ment g-atuit , ce qu'il peut y avoir lieu d'elpérer ;

compofer avec les autres ; ou rejetter abfolument I'af-

pirant. Si elle l'admet malgré cela, elle fe charge des

dettes par le feul fait de la profeffion
,
qui l'oblige

au moins de lui permettre de travailler dans la mai-

ibn , ou de gagner autrement , pour s'acquitter avec

fes créanciers. Le pape Sixte V avoit prononcé la

peine de nullité contre les profeffions de ces fortes

de perfonnes (£). Clément VIII adoucit cette peine,

en les déclarant néanmoins illicites (c); & il n'eft pas

poffibîe de les approuver, parce qu'il ne convient

point qu'on charge une maifon religieufe de dettes

(a) S. Thom. z.i.Q. 189.

art. 5. ad 3.

(2>) Bull, cùm in omnibus

71. 16. Nov. 15S7. §. 5.

(c) Bull, in fupremâ 83, z,

Apr, l6o«. J.2.
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étrangères ; encore moins qu'on fafTe perdre des créan-

ciers.

Les continuions des diverfes congrégations régu-

lières ordonnent d'interroger les novices avant , &
quelquefois plufieurs fois encore durant leur novi-

ciat , fur quelques articles , qu'on y regarde comme

des obftaclesà la profelîion. De ces articles plufieurs

font imporrans, comme feroit d'être atteint du mal

caduc ou d'autres infirmités contagieufes , ou qui

donnent fujet de craindre qu'on ne devienne un

membre abfolument inutile , ou à charge , ou capa-

ble de déshonorer l'ordre. D'autres articles paroif-

fent moins importans; & à cet égard q-uelques con-

grégations ne font pas fi difficiles. Mais quels qu'ils

puifTent être , l'équivoque & le menfonge que font

un poftulant Se un novice aux interrogations qu'on

lui fait , ne font excufables à aucun titre ; &i fi la

religion du ferment y eit jointe , le péché eft encore

plus grief.

Les constitutions pouffent quelquefois les choïès

û loin
,

qu'elles ordonnent de chafler abfoiumeni

& fans miféricorde ceux qui ont trompé fur quel-

qu'un de ces objets, lorfqu'il a une certaine im-

portance , & notamment fur l'épilepfie ; & elles au-

torifent les fupérieurs à déclarer la profeflion nulle,

faute d'acceptation. Nous ne reconnoifTons point en
France dans les fupérieurs réguliers, ni le pouvoir

de chafler un religieux
,

qui a fait ainfi profeffion ,

encore moins celui d'annuller (es vœux ; & dans les

lieux où on l'admet , on ne s'en rapporte pas aux fu-

périeurs feuls , il faut que l'autorité de l'évêque s'y

joigne. C'eft la difeipline du concile de Trente (a) ;

& Benoît XIV a fait une bulle pour la confirmer,

& l'appliquer à ce cas-là même (£).

De favoir , fi le religieux peut employer le mê-
me moyen pour réclamer contre fes vœux , c'efl

une queftion très-controverfée , & il y a des raifons

pour& contre. Car , d'un côté , la profelîion efl un

(a) Se(f. z 5. c. 19. de Réf. Rez.
(b) Eened. XIV. Bull. 47.

Bïj
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engagement mutuel ; & s'il eft nul par rapport £

la communauté , il ne peut être valide par rapport au

religieux. De l'autre, celui-ci pourroit profiter de

fa fraude, ce qui ne paroît pas jufte , &le privilège

n'efi 2cccrdé qu'en faveur de l'ordre , qui peut re-

noncer à fon droit, & n'en pas ufer. Benoît XIV
n'a pas jugé à propos de décider la queftion; & il

a cru devoir laiffer aux juges, devant qui ces affai-

res feroient portées , de prononcer , d'après les

principes ordinaires de la probabilité , fuivant ce
qu'ils croiront de plus probable & de plus conve-
nable.

Les novices font tenus à la pratique de la règle l

mais non encore dire&emenr. ck au même titre que
les religieux ,

puifqu'ils n'en ont point encore con-

tracté l'obligation par 1 emiffion des vœux. Pour re-

tenir quelque argent fans permiiïicn , ils ne font pas

propriétaires ; ils n'ont pas encore fait vœu de pau-

vreté. Mais ils font tenus à la règle par l'engage-

ment de leur état de novice (<z); le noviciat n'étant

établi que pour éprouver , fi l'on pourra s'affujettir

à ces pratiques. Ils le doivent à l'édification de la

tnaifon, pour laquelle ils feroient un fujet de fean-

dale , s'ils n'en obfervoient pas les règles. Ils n'en

ont pas pris encore le dernier & l'irrévocable enga-

gement ; mais en prenant l'habit , ils ont promis de

s'y conformer, tant qu'ils demeureroient dans l'or-

dre. Us n'y ont été reçus qu'à ce titre.

Auffl pour faire mieux exécuter cette promefTe,'

il eft abfolument ordonné de ne leur rien cacher de

la règle 6k des conftitutions (b) Celle de S. Benoît

eft très-formelle fur cet article ; & elle y infifie très-

fortement. Elle ordonne qu'on expofe jufqu'à trois

fois ce qu'elle preferit , fans en adoucir en rien la

févérité ;
qu'on exhorte le novice à y bien penfer,

& à ne pas fe charger témérairement d'un joug,

(a) Dignum eft ut
,
qui fi-

inilem vitam fufcipiunt , fi-

milem fentianr in legibus

difcipLinam. Cap. i. de ftat.

Mouach.
(b) Van-Efpen, t. i.p.

Tit. 24.
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qu'il n'aura peut-être pas le courage de porter cons-

tamment jufqu'à la mort (a). L'efprit de tous les

ordres eft le même, Plufieurs conciles en ont fait

des ordonnances , ainfi que le pape Clément Vlil

dans fa conftitution fur la réception des novices (J>),

C'eft la règle , telle qu'elle eft en elle - même ,

qu'on doit faire connoître , & non telle qu'elle eft

pratiquée par les religieux relâchés ; cette règle

telle qu'elle peut devenir d'obligation par des réfor-

mes nécefiaires. Ce feroit une tromperie infigne,

qui pourroit donner lieu à une jufte réclamation,

que de cacher aux novices toute l'étendue des

obligations
,

qu'ils doivent contracter par la profef-

fion.

Ce feroit aufir une indulgence meurtrière, que

de ne leur faire obferver la règle que d'une manière

imparfaite , & avec des adoucifiemens ,
qui ne fe-

ront plus permis dans la fuite. On peut d'abord

ménager le jeunerTe Se la délicatefle du tempérament
;

mais ce ne doit être que pour mener par degrés à

l'entière obfervance. Les fupérieurs & les maîtres

des novices feroient très-cowpables devant Dieu ;

trahiroient la confiance de la maifon ; abuferoient les

novices, s'ils les exemptoient des auftérités pref-

crites ; s'ils leur donnoient , par exemple , fecrete-

ment les jours de jeûne, même feulement dérègle,

des foulagemens qui demeurant inconnus aux autres,

leur feroient penfer que le novice a obfervé & bien

feutenu les jeûnes commandés. On a vu des novices

) îftemei t rejetiées par les communautés , uniquement
parce qu'elles avoient enfin découvert cette fuperche-

rie d'une maîtrefle de novices.

Nous ne dirons rien de la manière dont fe doit

parTer le noviciat , tems le plus critique & le plus

décifif de la vie religieufe , comme les féminaires le

font de la vie eccléfiaftique ; du choix des maîtres

des novices ; de l'importance de ce choix : c'eft une
affaire plutôt de direction ôt de gouvernement

,
que

(a) Cap. <8.

(b) Bull. Regul. §. 27 .

Biij
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de difcuflion théologique. Mais ce qui feroit une
faute théologique très-marquée , & en matière grave,

ce feroit de faire le choix d'un maître de novice peu
régulier

,
peu zélé , ou foible , complaifant , d'un

cara&ere à tout palTer , tout pardonner ; à fermer

les yeux fur tout , & cela uniquement pour conduire

plus furement les novices à la profefîîon , 6k fe pro-

curer un plus grand nombre de religieux ; chofe qui

paroit importante dans un tems où tous les ordres fe

plaignent
,

qu'ils manquent de fujets. Ceft bien

faire des profès en plus grand nombre , mais bien

moins de religieux. Et quelle efpece de religieux

peuvent être des gens
,
que dans le noviciat on a

accoutumés à fe donner toute forte de liberté , qu'on

n'a point fufHfamment éprouvés , 6k qui en fortent

quelquefois avec moins de crainte de Dieu , moins

de délicateffe de confcience
,

qu'ils n'en avoient

,

avant d'y entrer ?

On doit rendre à un novice qu'on renvoie ou
qui fort , ce qu'il a apporté à la maifon , en préle-

vant ce qu'il a pu lui coûter. La penfion au prorata

du tems qu'il a été à la maifon , eft due de droit

naturel ; à moins que les conventions ou l'ufage de

l'ordre n'y foient contraires. Il n'y a aucun titre de

répéter les dépenfes faites en repas 6k chofes fembla-

bles pour la cérémonie de la prife d'habit.

Il y a long-tems que les perfonnes fenfées 6k ju-

dicieufes déclament contre la pompe mondaine, qui

accompagne la vêture Se la profefîîon dans certaines

communautés religieufes
,
que les théologiens éclairés

y trouvent du danger & pour les religieufes en gé-

rerai , 6k fur-tout pour la jeune novice, par les com-

plimens qu'elle eft obligée d'effuyer fur fes agré-

mens» fur fa parure qu'on trouve lui bien venir,

fur le dommage qu'il y a à enfevelir r>nt de charmes,

ckc. ; danger encore par le goût qu'elle y peut pren-

die
,
parles difeours que cela peut occaficnner,6k plus

que de petiteiies
, qî i rendent quelquefois ridicule

aux yeux du monde les bonnes religieufes, qui ne

s'en apperçoivent pas. Tout cela 6k les repas, &. les
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convives paroiffent fans doute bien déplacés dans un

jour qui devroit être uniquement confacré à Dieu , au-

quel la jeune vidVime fe dévoue. Benoit XIV engage

les évêques , chacun dans leur diocefe , à retran-

cher ces abus qui déshonorent une cérémonie fi.

fainte , & il rapporte à cet égard de très-bonnes

réflexions du docteur Navarre , que nous tranfcri-

VOns {a).

fa) Quid dicemus , ?.d pro-

digas illas expenfas & profa-

nos apparatus , fieri fclitos

ex pa&o tacito vel exprelTo,

dùm puella ingreditur Mo-
nafterium vel profeOiooern
emirtit : Quid aliud mode-
ratius

, quàm ut hsc vehe-
menter interdicantur , cul-

pentur ôc puniantur & fi-

<nul doceatur , quàm honef-

1 tior apparet can&is infpi-

cientibus , modefta qusdam
temperantia, fpirituali junc-

ta contemp!ationi , ouàm
pompofa profanitas inu;ida-

nx cuidam junfta voluptati

,

in funeralibus ejus, qus per

prcfeiTionen'k moritur mun-
ào , &. nafeitur vel excrefeit

Deo : De Synod. I. II. c. 6.

n. 7.

III. QUESTION.
A quoi oblige le vœu de pauvreté que font les

Religieux & les Religieuses ?

/^Evœu eft peut-être celui, auquel doivent faire

«^->le plus d'attention ceux qui font chargés de la

conduite des perfonnes religieufes
,
parce que c'eft

celui, des trois vœux fur lequel il eft p'us aifé de fe

faire illufion , 6c de fe former de faurTes confeiences.

Le vceu de chafteté fe fait refpefler par lui-même,

& par la malice naturelle des fautes , qui y font

contraires. Pour fe contenir à cet égard dans le de-

voir
, les religieux n'ont befoin que des principes

communs de l'honnêteté, Se des règles générales du
Chriftianifme. Sur Tobéiffance ils (ont contenus par
la difcipline régulière , & l'ordre extérieur des com-
munautés. Mais le vœu de pauvreté peut être ef-

fenàellement blelîé par des actions très-innocentes en

E iv
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elles-mêmes, & permifes à tous les ridelles
j qui n'ont

pas pris cet engagement. Comme il fe concilie avec la

porTetîion & l'ufage des chofes mobiliaires , rien de
plus aifé que d'étendre Tune & l'autre au-delà des

bornes. Le détail de la pratique en eft extrêmement
gênant. La liberté naturelle de pofféder , de rece-

voir , de donner & d'ufer, prend aifément l'eflbr ;

ik la bonté du motif, qui femble quelquefois la juf-

tifier, empêche qu'on ne s'en reproche l'ufage.

Comme les prêtres féculiers font fouvent appelles à

la conduite des rel'igieufes, H eft important qu'ils s'inf»

tarifent de cette matière. Elles trouvent quelquefois

leur morale trop févere, & attribuent cette févérité

au peu de connoiffances
,

qu'ils ont des ufages 5c

de ia diicipline régulière , dont ils aggravent le joug,
parce qu'ils ne l'ont jamais eux-mêmes porté. Pour
prévenir ce reproche , ce fera principalement fut

l'autorité des règles, des conftitutions , des loix fai-

tes uniquement pour les perfonnes de cet état, 8c le

iestiment des cafuiftes
,
qui ont fait profeffion de la

vie religieufe
, que nous appuyerons nos déeifions.

Le vœu de pauvreté eft un aéte de vertu par le-

quel en vue de Dieu & pour lui plaire , un religieux

renonce folennellement & pour toujours, non- feule-

ment à la propriété d'aucun fonds, d'aucune rente,

ou d'autres biens de cette nature , & à tous les droits

& prétentions qu'il pourroit y avoir pour l'avenir ,

mais encore à la faculté de difpcfer en maure de ceux

mêmes , dont on lui laiffe l'uiage. Ce n'eft pas que le

religieux renonce par fon vœu à ce qui lui eft nécef-

faire pour fa fubfiftance , & la confervation de fa famé

& de fa vie. C'eft le droit de la nature , droit inalié-

nable. Mais pour ce qui lui fera néceffaire à cet

égard, il s'abandonne à la Providence, qui ne lui man-

que point. Il le reçoit des bieiis de la maifon où il

vit , ou de la charité des ridelles. Libre de toute in-

quiétude , il a des fupérieurs qui font chargés d'y

pourvoir : bien entendu que s'ils y manquoient , ou
faute de pouvoir , de bonne volonté ou d'atten-

tion , il remrerok dans l'ordre ample de la nature
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qui ne permet pas feulement , mais encore ordonne

à chacun de fe procurer ce qui eft de première nécef-

fîré ,
pour le foutien de la famé & de la vie (<?).

En conféquence de ce vœu les religieux font

incapables d'acquérir perfonnellement , à quelque ti-

tre que ce puilîe être , foit par fucceflîon , foit par

donation. Ils deviennent étrangers à leur propre fa-

mille. Toutes les fucceffions fe divifent fans les y
appeller , & comme s'ils étoient déjà morts. Ils le font

civilement , 6k par rapport aux effets civils. Aufli

leur famille n'hérite-t-elle point des petits effets qu'ils

biffent ; & s'ils peuvent acquérir quelque choie ,

ce n'eft qu'au nom & au profit de leur monadere,

qu'ils le peuvent acquérir. Les loix civiles font (v.r ce

point parfaitement conformes aux loix canoniques ;

& parmi nous, les religieux proies, même féculari-

fés , n'héritent pas plus de leurs parens
,
que s'ils

étoient refiés dans le cloître ; à moins que leur fé-

cularifation ne fut fondée fur la nullité de leur pro-

feffion. Tout au plus ils peuvent obtenir une pen-

fion alimentaire , lorfque la clifaenfe , qu'ils ont eue,

eft appuyée fur des motifs légitimes, tels que font

des infirmités
,
qui les empêchent de pouvoir fou-

tenir les règles & les pratiques de la religion. (£).

Il y a parmi nous une jurifprudence finguliere

pour les religieux , devenus évoques. Leur famille

leur fuccede, mais eux ne fucccdent point dans leur

famille (c). C'eft que malgré leur élévation à I'épif*

(a) Certum eft , regularem
profelïîonem , contractum...

elle in quo religiefus fpon-

det paupertaterr, non quam-
cumque , fed quàm propria

régula praeferibit & rdi-
gio viciAhii eodem vinculo fe

obftringit , viftum atque vef-

titum , omniaque necefl'aria

religions praeftituram. Sicuti

autem in quocumqne con-
tracta , unâ déficient:» parte

in fuo explendo munete, de-

ficiat quoquç altçia neceife

eft , ita fimiliter fi religio in

viftàs veftitûfque provifiene

délit officio fuo, illico in re-

ligiofo jus critur natura: >

qâemlibet ancecedens con-
traftum , vi&um & vefHcum
proprio peculio cornparandi.

Concina , DilciplinaMonaft.

Di(l. 2. c. \. p. 84.

(t) Brodeau fur Louet ,

Let. C. Somm. 8. n. 12. &
fuiv.

(c) V. la Combe , V. Re-
ligieux E,#jue.

B v
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copat , on regarde le vœu folennel qu'ils ont fait

^

par lequel ils ont renoncé à tout héritage , à toutes

poiTcifions temporelles , comme toujours fubfiftant

par rapport à leur famille, eu les partages & les

différens arrangerons Ce font faits en conféquence.

Ce fii oit y mettre le trouble que , peut-être bien

des années écoulées depuis ces arrangemens , de les

appeller à des fuccefîions , auxquelles ils ont renon-

cé , & auxquelles on avoir droit de ptnfer
,
qu'ils ne

pourroient jamais prétendre. Mais une fois devenus

évêques , ils jouiffent alors des revenus abfolument

étrangers à la religion dans laquelle ils ont fait pro-

feffion. Ils font tirés par leur promotion de la dépen-

dance des fuperieurs réguliers
,
placés au-deffus d'eux;

affranchis de l'obligation des vœux de religion, dans

ce qui ne peut pas convenir à la dignité de l'épifco-

pat , état plus parfait en lui même que l'état reli-

gieux. Ils deviennent capables par les loix de faire des

difpofnions teftamentaires. Or comme on n'a pas cru

que l'ordre, dont ils ne font plus partie, comme
Evêques, pût avoir aucun droit aux biens qu'ils pof-

iédoient , ou qu'ils pouvoient acquérir en cette qua-

lité , c'a été une efpece de néceffitêd'y appeller leur

famille par rapport aux différens objets , dont ils n'ont

pas difpofè dans leur vie ou par leur teftament. Auiîi

le teftament des évêques tirés des corps réguliers ne

peut être attaqué à titre d'inofficiofité
, parce que

n'ayant rien eu de leur famille, ils ne lui doivent

auiïi abfolument rien , & qu'elle y fuccede moins -

de droit
,
que par une néceffiré de convenance.

Quoique les reiigeux foierit incapables de rien

pofiéder en propre fuivant les loix, & en conféquence

du vœu de pauvreté qui les lie ; ils ne le font pas

d'une donation enrre-Vifs & d'un legs d'une rente

viagère modique , & conforme à un état dévoué à la

pauvreté. Lorfque ces legs ont été conteftés par des

héritiers avides , ils ont été autorifés par des arrêts

(a) , ou réduits aux termes de la modettie religieuie,

{il) V. P.kard , Traité des
J

fuiv. où il cite pln£cuiS &I-

Eenatioas, /•. i. n, }>& 6"
; ïèts coafoimes.
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lorsqu'on les a jugés exceffifs , & par-là peu conve-

nables à des perfonnes de cette profeffion. Ces fortes

de legs peuvent quelquefois n'être pas exacls dans l'ex-

pretaon , parce qu'Us font faits par des laïques peu

inftruits des règles St des obligations des religieux.

Ils ne font pas pour cela caducs, & les mngiftrats,

fans s'arrêter aux termes , les réforment en les rap-

prochant des inftitutions canoniques ik civiles
, qui

reconnoi fient dans le monafiere feul la capacité d'ac-

quérir (a). L'intention du tehbteur n'en eft pas moins
remplie. La maifon reçoit le legs , conformément à

cette intention , comme un nouveau titre , & un nou-

veau moyen de fubvenir aux befoins du reheieux
,

qui en eft l'objet (£).

Il en eil de même des penfions
, qu'on conftitue

en faveur des religieux & des rtligieufes
,
(c). Avant

l'émuTion des vœux , les novices en ont la propriété.

La profeiîion une fois faite , elle pafîe à la maifon

,

ainfi que h dot. Elle feule peut en difpofer , & en
donner quittance valable. Un i eligieux ne peur même y
renoncer, & en décharger fa famille , fût-ce par ef-

prit de pauvreté ck de détachement (d). Ce feroit

faire un afte de propriété. Car il n'y a que celui

qui evr le propriétaire d'une rente , qui puifTe la re-

mettre à celui qui la doit (e). Un religieux peut bien

n'en pas faire ufage ; mais alors c'efi à la maifon à

en difpofer à fa volonté.

C'tft dans l'évangile même & dans les exemples de

{a) V. la Combe , Retueil

de Jurifprud. Can. V. Kt/fg.

ii. 15.

(fc)Si quidquam alicui fue-

lit (pecia'iter deftinatum
,

non pr.v lîimat accipere , ied

Abbati , vel Priori vel Cella.

rio ?fîîgnetur. Innoc. 111. c.

6, de flatu Monach.
(c) Penfiones autem vitales

auc rednus perpetuos nulli

pemnttantur recipeie. Conc.

McM. 1570.

(^Reipondetui religiofos

non pofTe parentibus ea , vel
eorum aliqua , qui ab eis

ieceperunt, occaiïone redi-

tuurri&conceflbrum reddere
fine fuperioris licencia , par-

tim quia jain fafta funt reli-

gions , partira quia nullus
de temporal:bus dilponere

i poteft, fine Prxlaticonfenfii*

I Sylv. Refol. var. V. Relig. 5.

(e) Etiam leges faeculi fan-

xerunt ; non poteft poiTefllo

alienari , nifi proprio do-
mino. Diji, 54- c. 22.

B vj
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Jefus-Chrift , que les instituteurs des ordres monafti-

ques ont pris l'idée du vœu de pauvreté
,

qui eft

devenu fi propre & il eiTentiel à l'état religieux. Si

vous voule^ devenir parfait , dit Jefus-Chrift , vesde^

ce que vous ave^ , & le donne£ aux pauvres , & vous

au?es[ un tréfor dans le ciel. Quiconque aura tout quitté

pour moi
, fa mai/an , fa famille, fes biens , il en recevra

cent fois autant , & de plus il aura la vie éternelle (a).

Jefus-Chrift lui-même , auteur de notre religion ,

& le confommateur de notre foi , a donné l'exemple

de la plus auflere pauvreté (b) , & c'eft ce qui porta

les premiers ridelles
, qui compofoiem l'églife de Je-

rufalem , à mettre tous leurs biens en commun , fans

qu'aucun regardât ce qu'il poiTédoit, comme étant vé-

ritablement à lui (c), & plufieurs d'entr'eux à vendre

Jeurs maifons 6k leurs biens-fonds par efprit de déta-

chement , pour en remettre le prix entre les mains

des apôtres y qu'ils chargeoient d'en faire part à leurs

frères , fuivant leurs différens befoins (i).

On peut confidérer la pauvreté religieufe , ou par

rapport aux ordres & aux maifons qui en font profe-f-

fion , ou par rapport aux religieux qui s'y obligent.

Le vœu de pauvreté , confidéré par rapport aux corps

religieux , n'eft point incompatible avec la propriété

& !e domaine des biens temporels ; & ce que nous

avons du de l'incapacité à acquérir 6k à pofTéder

,

ne concerne que les religieux particuliers. Il en eft

cependant qu'on nomme pour cette raifon ordres

menclians , qui font profefïion de renoncer à toute

pofïeûion temporelle, à tout domaine, à tout revenu

même en commun , ce qu'ils obfervent plus ou
moins étroitement , fuivant leurs différentes conf-

(a) Si vis perfe&us eiïe ,

vende qus habes, & da pau-

perib'js , 8c habebis rhefau-

ium in ccelo, Matth. 19. il.

Ibid 10 , 29 Marc. :q , 29.

c, 18 , 29.

(b) Films hominis non ha-

htt ubi capm leclinet. Matth.

S. 20,

(c) Nec quifquam eorurn ,

qua; poîTîdebaiit fuum efl~e

dicebat , erant illis omnia
communia. Aci. 4. 32.

<d) Afferebant pretium, âc

por.ebant antepedes Apofto-

lorum î dividebatur autem
(ingulis prout cuique op«3
eut. fyid, h»
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titiuîons. Mais une défappropriation fi complette n'eft

que la perfection de la pauvreté reîigieufe
,
qui ne

renferme pas efTentiellement dans fon idée l'indigence

&c la difette , de même que le fait la pauvreté réelle

& naturelle.

Audi la plupart des ordres religieux , ceux fur-tout

qui font de plus ancienne inftitution , fe font confervé

le droit de pofféder en commun des domaines , des

terres , des rentes de toute efpece, & de les pofTéder

au même titre que les autres citoyens. L'églife ,!oin de

le leur défendre , a pris ces biens fous fa protection. Les

loix de toutes les nations catholiques leur en afiurent

la pofleiïîon , d'une manière encore plus invariable ,

que ceux des autres membres de l'état
;

puifqu'elies

ne permettent point aux religieux de les vendre -, de

les aliéner , ni même de les échanger , fans la permif-

fion du fouverain. Confacrés à Dieu , ces biens fui-

vant les loix civiles même , font mis hors du commerce

des hommes. Si l'on défend aujourd'hui en France aux

monafteres , ainfi qu'à l'églife en général , & à tous

gens de main-morte , de faire de nouvelles acquit-

tions , ce n'eft. pas que les ordres religieux en foieut

ni naturellement , ni civilement incapables , mais nos

Rois ont jugé à propos de les reflerrer dans les bornes

de ce qu'ils polTedent; le droit fur leurs anciennes pof-

fefTions n'en a reçu aucune atteinte. 11 n'en eft devenu

en quelque forte que plus fiable & plus immuable,

Mais fi les communautés régulières peuvent pofTé-

der des biens , Se même jouir d'amples revenus , ce

n'eft que pour en faire ufage d'une manière chrétien-

ne , tel qu'il convient à des gens ,
qui ont fait vceu

de pauvreté
; y prenant d'abord leur fubfiftance con-

forme à leur règle , fubfiftance toujours marquée au

coin de la pauvreté évangélique ; & employant tout

le refte à des ufages faints ,
qui puhTent contribuera

la gloire de Dieu & de la religion. Car ce feroit ne

pas rendre juftice aux commumntés religieufes , que

de penfer que ces grands biens qu'on y voit quelque-

fois avec envie , furKfant autrefois à peine à cette vie

pauyre & pîûrtente de cette multitude de moines

,
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que la ferveur des premiers temps y attiroit
, puif-

fent jamais fervir à y entretenir le luxe & la molkfïe,

& procurer au petit nombre qui y habite , les aifances

& les commodités de la vie. 11 en un emploi plus

digne d'eux
,
plus évangélique, commandé par la reli-

gion , par la nature même de ces fortes de biens , &
les conditions ordinaires du tranlport qui en a été fait

aux maifons religieufes ; c'eft le foulagement des pau-

vres , les dépenies légitimes de la maifon prélevées.

Car, quoiqu'on y faiTe vœu de pauvreté, dès qu'on

y poiTede des biens , on n'y eft pas moins obligé de

faire des charités aux pauvres , à proportion des reve-

nus ; 6k c'eft même parce qu'on y fait vœu de pau-

vreté , qu'on en peut faire plus aifément & de plus

abondantes. Nous renvoyons fur cet article à l'ou-

vrage du cékbre abbé de la Trappe fur la fainteté 6k

les devoi>s de l'état monaftique (.z) , ouvrage fi. con-

6redir,parce qu'il contredirent la conduire des religieux

relâchés ; mais fur ce point il n'a été ni attaqué , ni pu
l'être. C'eût été attaquer l'évangile lui-même, dont les

religieux font obligés de fuivre les maximes encore

plus parfaitement que le commun des fidelles.

Cette obligation de faire l'aumône ne regarde que

les fupérieurs 6k ceux qui, fous leur autorité, ont la

difpofition des revenus , 6k ils ne peuvent s'en défen-

dre , fous prétexte qu'ils n'ont qu'une fimple adminif-

tration. L'aumône fait une partie de cette adminiftra-

tiort
, puifque ce doit être une adminiftration chré-

tienne, rcligieufe , 6k conforme à l'intention des fonda-

teurs , dont la piété & la chanté oit prétendu ajfurer aux

pauvres un foulagement perpétuel , dont on ne peut lé-

girmement les frauder (Z>), C'eft l'obfervation de M.
l'abbé de R.ancé , qui s'explique fur cette madère avec

fon zele& fon éloquence ordinaires. C'eft aufn ce qu'il

a obfervé fi religieufement , 6k ce qu'il a recommandé

fi fortement à titre de devoir à fes fucceffeurs. Ils ont

(a) C. il. Q. 5. I monachorum & pauperum.
(b) ïn (ubftAntiam mona- Cl.:ufe remarquable de la plu-

chorum , & alimonum pau [part des fondations qui ncui

peima. On liai , iii ftipendia j rcf.mt.
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fi bien profité de fes leçons , malgré la modicité du re-

venu de l'abbaye, Jk le grand nombre des religieux qui

y habitent
,
que la charité ,

qui s'y exerce , en eft peut-

être la pratique la plus éd.fiante.

Effectivement en n'invoquant que les (impies lumie-

res de la raifon
,
qui pourroir jamais fe perfuader que

les fondateurs aient privé de leurs biens leurs héritiers

légitimes, pour fournir à des religieux le moyen de

mener une vie commode , de s'éloigner de l'eiprit de

leurs faints inftituts , d'abolir ces faints inftituts , au

point de les rendre méconnoiffables , & de faire paffer

î'efprit du monde , de dépenfe , dans des maifons , où
tout doit le condamner ?

Les religieux doivent d'autant moins en douter ,

que dans ces triftes temps ou l'on ne refpe&oit pas affez

les biens confacrés à Dieu , le principal objet & le

motif le plus méchant des plaintes que faifoient leurs

prédéceffeurs , fur ces ufurpations facriléges , c'étoit

moins le dommage qu'ils en fouffroient , que l'im-

puiffance où elles les mettoient d'exécuter les vo-

lontés & les pieufes intentions de leurs fondateurs

,

en faveur des pauvres (a).

Des aumônes légères ne font point fuffifantes dans

des maifons riches ; fur-tout aujourd'hui que le nom-
bre des religieux y eft extrêmement d ;minué , & les

pauvres doivent au moins tenir la p'ace des ;cligieux

qui manquent. Auffi voyons-nous que dans les com-

munautés les p
! us régulières , dans les comptes des

procureurs , il y a toujours un artic'e confidérable ,

qui a pour objet les charités qu'on y fait C'eft celui

qui fouffre la moindre difficulté ; & lés fupérieurs re-

gardent comme un des devoirs les plus eflentiels de

leur place de le palier, fans autre examen
,
que de la

vérité du fait, ck d'exciter à en faire de proportionnées

au revenu , conformément à l'évangile ,
qui diuge

aux pauvres ce qui eft fuperflu à l'état & à la condition.

Mais c'eft principalement par rapport aux re! g eux

particuliers
,
qui s'y obligent par vœu ,

qu^; la pau-

vreté mérite une attention finguliere , Sj eft d'une diij;

(«) V. le fécond Concile de Yeinsuii , en,
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cuflîon plus délicate (j). Ce veen èfl û eflentîel à l'état

religieux, que les Papes ont déclaré plus d'une fois
,

que malgré la plénitude de leur autorité, ils n'en pou-

voieut difpenfer , 6k que le vœu de pauvreté étoit au-

jourd'hui inféparable de la profefTion monaftique (£).

Les queftions, qu'on peut faire à cet égard, fe réduiient

à favoir ce qui eft permis ou défendu aux religieux
,

par rapport au domaine & à la propriété , à ia po/Teffion,

à la faculté de recevoir ou de donner , & à la manière

d'en ufer.

Et i°. Quant au domaine des biens immeubles , il ne

peut faire la matière d'une quefîion , qui mérite d'être

difeutée. Les ioix canoniques & civiles y ont pourvu,

& prononcé une incapacité abfolue dans tout religieux

profès au domaine & à la propriété des biens immeu-

bles. Nous ne parlons point encore des religieux titu-

laires de bénéfices r fur lefquels nous nous explique-

rons dans !a fuite , foit qu'ils vivent en communauté ,

(bit que le fervice du bénéfice les force de vivre en

particulier.

Nous ne dirons auffi rien des réguliers ,
qui ne vi-

vent point en congrégation , ni de la manière dont ils

jouirent & ufent des revenus de leurs places mona-

chales , & des autres bénéfices qu'ils poiTedent. Leur

conduite ne peut faire règle , & parmi eux la pauvreté

eft moins une pauvreté religieufe, qu'une pauvreté ci-

vile , qui les tranfporte hors de leurs familles , où ils

font regardés comme s'ils n'étoient plus , & leur ôte

toute faculté d'acquérir dans l'ordre politique. Leur

forme de vivre ne s'eft introduite que par un retâche-

(a) Paupertas religiofa eft

abdicatio voluntaria omnis
pofieïïionis , dominii & cu-

jufeumque juris civilis 6c po-
litici ( non naturalis , quo
quilibec vivens débet uti re

receffariâ ad fui conferva-

tionem) , five a&ualis ,'five

pofllbilis , & etiam ufuspro-

prii , ad rem temporalem
«juamcuii:que,propte!r Deum.
Jus civile quoad ufunî , il-

lud eft quo quh peteft uti re

fui tanquàm fuâ , & de ea

intia terminos honefti facere

quod lubet , fine dependen-
tià ab alceiius voluncace.

March. de voto Pciup.

(fc) Abdicntioproprietatis,

fitut & euftoftia caftitatis, ita

annexa eft régula: monachali,

ut contra eam nec fummus
Poncifex poflit difpenfaie. J'i-

noc, lll.c, $. (tçjlatu Mouacii,
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ment & un vrai renverfement de Tordre monaftique,

que l'Eglife s'eft trouvée forcée de tolérer , fans lui

donner une approbation pofuive. Nous ne condamnons

point ce qu'elle fourTre & ne réprouve pas ; mais leur

exemple eft fans conféquence pour l'ordre religieux en

général , qui fe conduit par d'autres principes.

Les biens immeubles n'étant plus à la portée des

religieux
, par la conilitution même de l'état politi-

que , il n'y a plus que les chofes mcbiliaires qui ne

font point incompatibles avec le vœu de pauvreté,

qu'ils puiiTent polléder & dont ils puiîîent jouir. Ce
n'eft qu'à cet égard qu'il leur eft poffible de manquer

à ce vœu ; 6k dans tout ce que nous allons ëxpofer

,

nous n'aurons point feulement l'autorité des cafuiftes

à alléguer , mais des décifions précifes & poinives.

Nous difons donc en fécond lieu , que fuivant les

loix de l'églife les plus expreffes , les religieux liés

par le vœu de pauvreté ne peuvent poiTéder en pro-

pre , & s'en jugeant les maîtres , des chcfes , mênw
purement mobiliaires , comme de l'argent , des meu-
bles. C'eft ce qu'on nomme à leur égard tô vice de

propriété , diamétralement oppofé à l'engagement ,

qu'ils ont pris par le vœu , qu'ils ont fait. Ce vice

s'eft quelquefois par le malheur des temps, ou par le

relâchement de la difcipline introduit dans les mo-
nafteres. Il s'eft trouvé des abbés , qui s'emparant de

tout , & laifTant leurs moines dans la d.fe-te , pour

étouffer leurs juftes plaintes , ainfi qu'il eft marqué

dans la bibliothèque de Cluni {a) , leur laiffoient la

liberté de fe pourvoir ailleurs, & de fe procurer cha-

cun en particulier , tous les fecours & toutes les dou-

ceurs
, qu'il leur feroit poifible. D'autres fois la cupi-

dité , encouragée par le mauvais exemple & l'impu-

nité , fe gliïToir dans des mailbns , où tout devoit l'en

bannir. Il faut avouer auiîî , que les monafteres s'étant

(«0 R.egula S. Benedi&i ju-

bet , ut nihil liabîat mona-
chus, quod abtns non dede-

tra non curent , 9< ob id nos
permirtant habce quibus in.

digemus. Bibliath. Clun. p.
iit,autnon permirent. Ab-

j
414. V. etiaui , p. 31. 215.

bâtes noftii taies iunt ut nol'-
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trouvés fouvent dépouillés par la tyrannie des feic

gneurs , 6c par les guerres civiles & étrangères, les

religieux qui les habitoient » ne trouvant plus dans

les biens communs de quoi fubfifter , fe font vus for-

cés de pourvoir à leurs befoins par tous les moyens
pofîibles Se permis en général. Mais dès que l'églife

a pu remettre le bon ordre dans ces communautés dé-

folé«s , ou mal gouvernées , elle y a conflamment

rétabli l'eiprit de pauvreté. De-ià cette multitude de

réglemens fur cette matière , où cet objet eft toujours

repréfenté comme étant d'une extrême importance,

& de néceiFité abfolue pour le falut.

Le chapitre VI de ftatu Monachorum (a) , qui

fait loi en France comme dans tout le refte de l'é-

glife , s'explique avec la plus grande force. Il défend

étroitement , en vertu de la fainte obéiiTance , &<

fous peine d'encourir l'indignation de Dieu , d'avoir

rien en propre ; &. il ordonne que fi quelqu'un con-

trevient à cette défenfe , on lui fafTe d'abord une ad-

monition charitable. S'il ne fe corrige pas , Innocent

III qui en eft l'auteur , veut qu'on chaffe honteufe-

ment cet indigne religieux d'une maifon fainte , qu'il

ne peut que déshonorer. Comme un religieux proprié-

taire peut quelquefois durant fa vie cacher fon crime ,

qui ne fe découvre qu'à fa mort par l'agent ou d'autres

effets mobiliers qu'on trouve dans fa chambre ; le

Pape ordonne que par horreur pour le vice de pro-

priété , cet argent d'iniquité foit je*té hors du monaf-

tere , & enterré avec le corps de cet in .igné religieux

dans du fumier , en haine du crime flu coupable. Le
concile de Latran , fous Alexandre III , prononce la

même peine , & celle de l'cxcommun'-cation durant

(a) Prohibemus diftri&è ,
' de tnonafterio expellatur :

in virrttte fantta: obedier.tiz, quoi lî proprietas inventa

filb obreftatione divini judi- faerit apud aliquem in nor-

cii , ne nuis monachorum te , ipfa cura co in fignuTi

piopriam ali'iuid poffidear... perditionis extra monafte-

îi autem proprietatem de- riura in fteiçuiillinÏQ lubver»

prehenfus fuerit habere , re- tatur.

guiari ad.uonitioae pracinifsâ
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la vie , en cas que le crime vienne à fe découvrir

ivant la mort (a).

Tous les réglemens
, que les Papes & les con-

fies on fait dans la fuite , ne font qu'une approba-

tion & une confirmation de cette difcipline effrayant

&. refpirent le même zèle contre le vice de propriété.

AiifTi eft-il défendu par toutes les règles & les conf-

titutions , même les plus douces. Le décret d'Innocent

[II , & celui du concile de Latran , font par-tout en

vigueur
, quant au fonds du droit (£) ; ck un ftatut

lu chapitre de Cluni en 1732 , conformément aux

meiens ftatuts , ordonne de déclarer excommuniés ,

:haque année dans le chapitre du Jeudi Saint , tous les

religieux propriétaires , & défend de demander les

fufTrages des autres maifons , après la mort de ceux

:hez qui on trouvera de l'argent ou d'autres meubles

de prix
,
qui ne conviennent point à la pauvreté re-

ligieufe. Dès les commencemens des ordres réguliers ,

faint Bafile avoit prononcé , qu'un religieux qui veut

conferver quelque chofe en propre , fe fépare de la

charité de Jefus-Chrift , 6k renonce au droit de de-

venir un jour de la fociété des élus (c). Tous ces traits

innoncent un péché mortel très- grave , Si. qui de-

mande la plus grande attention & de la part des fupé-

rieurs , & de ceux qui font chargés de la direction des

perfonnes religieufes.

Cependant , comme il n'eft pas impoiîîble
,
que l'ar-

gent qu'on trouve daus la chambre d'un religieux

îprès fa mort , n'y foit à titre d'un dépôt , fur lequel

il n'a pu donner d'éclairciffement;ce qui peut aiférr.ent

irriver à un tel gieux-prétre cha-gé de la cot.duite des

(jp) Monachi peculium non
j

peruictantut habere ... il

verô pecu'ium habuerint ,

ni lï ab abbate p o injunctâ

Fuerit adminillratione per-

miflum , a commur.ione re-

nioveatur altaris , Se qui io

extremis cum peculio inven-

tus fuerit , nec pro eo obla-

tio fiât , nec inter fiaties te-

cipiat fepulturam. Crue. La-
ter. 3- fub Alex. 1 I. c. 10.

(b) V. R. de la Combe ,'

V. Bénéficiera- Réguliers.

(cj Si quis aucem pioptium
fibi dicat effe slicuid , alie-

nnm fine dubio le facit ab

ele&is £c chatitatcCbnùi.if.

Baf. Keg. c. 27.
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âmes ; tant que pour cette raifon ou quelqu'autrefetij

blable , on peut l'excufer au tribunal extérieur d<

hommes , la charité veut qu'on ne juge pas à fon déf;

vantage quelqu'un qui ne peut plus fe juftifier, i

q*'on en abandonne le jugement à Dieu (<z).

Puifque le vice de propriété eft fi étroitement dé' .

fendu , il n'eft donc permis à aucun religieux parti

culier d'avoir aucun pécule , de s'en réferver fu

fes biens avant la profeffion , ou d'en acquérir aprè

de fes travaux , ou par donation (£). Ce qu'on ap;

pelle pécule , dans cette matière , c'eft toute fommt
d'argent , ou toute autre chofe mobiliaire efîimablt

à prix d'argent qu'un religieux pofTede , ou qu'il re

çoit à titre de rente viagère , ou mène d'aumône

.

pour en difpofer à fa volonté , & indépendamment

du confentement de fon fupérieur. Cette expreffion

eft tirée du droit romain. On y appelle pécule une

portion de bien ou de revenu , que pouvoit pofféder

un enfant de famille , ou un efclave , du confente-

ment de fon père ou de fon maître. Ce pécule étoit

autorifé par les loix. Mais dans les canons
,
par rap-

port aux religieux , il e(t pris toujours dans un fens

odieux , 8i comme l'acle le plus ordinaire du vice de

propriété , Se le plus expreffémenr condamné. Les re-

ligieux font attachés au fervice de l'ordre , ils font les

enfans de la maifon ; mais voués à la pauvreté , ils

n'ont pas les mêmes droits que les enfans de famille ,

les efclaves mêmes. Ils font incapables de tout do-

maine , de toute propriété à l'égard de la chofe la

plus légère, même du confentement de leur fupérieur.

Un novice eft bien maître de fes biens , tandis qu'il

n'a pas encore fait profeffion. Mais il ne peut s'en ré-

ferver aucune partie, ni laifîer rien entre les mains

de fes parens , ou d'un ami
,
pour fe former un petit

(a) V. Pontas, V. Reli-

gieux , cas 21.

(Jf) Nemo veftrûm dicatis

aliquid proprium, fed omnia
fine vobis communia. S. Âug.

Epift. iqs. Cette lettre ett

célèbre , parce qu'elle con-

tient les difpofitions qui for-

ment ce qu'on appelle la

règle de Saint Augufiùi , que
Suivent tant de Couuaunau.
tés.
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fonds , auquel il puiffe avoir recours dans Tes befoins

après fa profeition {a). Une profeinon faite dans cette

difpofition , feroit une profefùpn impie & iacrilége ,

un menfonge fait à l'Efprit-faiiu , bien plus criminel

que celui d'Ananie & de Saphire
;
puifque cette ré-

ferve démentiroit ablblnment le vœu folennel , par

lequel il protefte publiquement , qu'il renonce à tout

fans exception.

Tout religieux ,
qui conferve un pécule particu-

lier , foit réfervé avant fa profelfion , foit acquis ou

accumulé depuis par fes épargnes , vit dans l'habi-

tude du péché mortel
,
qui le rend indigne des fa-

cremens , qu'il ne peut recevoir qu'à fa condamnation

(£). Qu'il je conferve lui-même , ou que pour plus

grande fureté , A le dépofe dans une maTorhétrangere,

c'eft bien la même chofé. On deit porter !e même ju-

gement d'une foraine d'argent qu'un bienfaiteur dépofe

en fa faveur & de fon confentement
,
pour en ufer

dans l'occafion , fans en donner connoiflance au fupé-

rieur. Il eft vifible que cette fomme d'argent , n'étant

point venue à la connoiflance du monaftere , ne pour-

roit erre revendiquée : qu'elle appartiendroit en propre

au religieux , n'étant donnée qu'à lui , & pour lui

feul , fans aucune relation avec fa maifon , (ans au-

cune dépendance de fes fupérieurs.

Les penfions même
,
que les familles font aux reli-

gieux , quoiqu'elles foient créées en leur faveur , ne

font point un propre qu'ils puiffent s'attribuer exclu-

fivement. C'eft la maifon feule , qui peut accepter &
acquérir le droit d'en toucher les revenus ; elles de-

Trïd,{a) Religion" tenentur fu-

periore jubente traderequid-

quid comparaveiint, five par-

ce vivendo affrrvaverunt de
peçunii quain à Frxlato vel

dé Prxlati permifîu accepe

lint. Imo antequàm fuperiot

petat, femper debenc elle pa-

lati , totuin tradere , mox
Ut fuerint requifui , alioqui

cCiîîn.ittunt peccatum pro-

prietaùs. Sylvius, Refol, Var.

5 . ex Conc.

de Rezul. c.

V. Rel.

Sejf. ij.

(i) S. Congregatio.... ref-

pondit...non licere habere...

peculium etiam non fuper-

fiuum noruine conventùs >

accîe fuorum fuperiorum li-

centia, & dependenter ab eo-

rum nuru , aliequin non ef-

fent immunes à culpà 3c pœ-
nâ. Fagnan, in Cap.Monachi,

deflatu Moîuich. ». ult.
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viennent fon bien , & il eft du bon ordre & une fuitt

Su vœu de pauvreté
,
que !e revenu n'en foit poiml

à la libre difpofnion des religieux , à qui leur famille

a procuré ce fecours. Ils ne doivent ni les confervei

eux-mêmes ni les toucher immédiatement ; & fi l'or'

venoit à le leur donner manuellement & directement

ils le doivent faire paffer entre les mains de ceux qu
font prépofés à cet effet ; n'en retenir que ce qu'on

voudra bien leur biffer pour leurs* befoins préfens

,

& recevoir le refte fuivant les occurrences & dans le

même efprit (a).

Au refte , les créations de penfion en faveur d'un

religieux particulier, & cette application de préfé-

rence à fon ufage , ne font pas défapprouvées par la

congrégation , chargée par le fouverain pontife de ce

qui concerne les réguliers. Néanmoins , comme l'ob-

ferve Benoît XIV (£) , ce n'eft qu'à titre d'adou-

ciffement à fobfervation rigoureufe du vœu de pau-

vreté , qui dans l'ufage de toutes chofes demanderoit

une parfaite égalité dans les membres d'une même
communauté. Mais aufïï , ajoute ce grand Pape , qui

avoit vu de près les communautés de religieufes ,

lorfqu'il n'étoit qu'archevêque de Bologne , il vaut

encore mieux adopter cet adouci ffement , que d'ex-

pofer à faire violer le vœu de pauvreté , par certains

religieux
, qu'on a encore bien de la peine à contenir

dans ces bornes.

On peut donc permettre les penfions faites en faveur

d'une perfonne defighêe , &. en quelque forte defti-

nées à fon ùfage. Pour mettre un ordre convenable

dans la diftribution des penfions , on écrit dans un re-

giftre ce qu'on reçoit de chacune , ou l'on met dans

une bourfe féparée , fous le nom de la religieufe , cet

deferendum , qui priùs prof-

picere debent necefiitaubus

illius , cujuscomemplatione
parturo fuit, & reliquum in

totius monafteni ufum con-

vertet. Décret, an. 1607.

(b, Bened.XIV. de Synod.

Dice:. I. 3. c. ii. n. zo.

(a) Sacra Conçregatio ref-

pondit regulatibus , five vi-

ris , (ive muheribus , non li-

cerc quidquam proprium pof-

fidere,led quiJquid acqui-

fierint , aut ex donatione, &
cleemofyna obrinuerint, rec-

ta ad maaus fupenoruni effe
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aVgent ; c'eft Ce qu'on appelle dans ces monafteres le

Dépôt (a) , blâmé , par p'ufieurs cafuiftes , comme
capable de favorifer la propriété , d'en entreter ; r le

femimenr. Et c'efi: ce qui la fait rcjerter de plufieurs

communautés , où tout jufqu'aux penfions , fe met en

commun, quoique les fupérieures aient d ailleurs des

égards & des ménagemens convenables pour celles
,

qui ont procuré ce ftcours à la maifon. Dans celles 011

les chofes (ont plus distinguées, fi les fupérieures dé-

positaires ont une attention plus marquée , à appliquer

les revenus des penfions aux religieufes défignées , ce

ne doit être qu'autant que leurs befoins l'exigent 8c

l'état de la maifon le comporte. Au refie , la facrée

congrégation dans fes divers décrets ne défapprouve

point cette pratique (/>). Tel tft l'efprit de la confti-

tution des penfions , 6k ce qui les a fait admettre par

l'églife. Les communautés font à la vérité tenues de

fournir tout ce qui eft néceflairc à l'entretien de ceux

qui les compofent. Mais les particuliers , à raifon de

leur fanté , ou de la déiicateiTe du tempérament , ou
des fatigues de leur emploi , ou pour d'autres raifons

femblables , ont quelquefois befoin de certains foula-

gemens
,
peut-êfe même de faire des voyages pour

fe délaffer. Les maifons ne peuvent pas toujours four-

nir à ces dépenfes : eu bien encore les fupérieurs ne

s'y prêteroient pas aifément , & ceux qui dépendent

d'eux n'oferoient demander ces fecours ,
qu'on ne

peut procurer à tous des biens communs. Par le mo-
yen des penfions , un religieux expofe plus librement

fes befoins & fon état. Les fupérieurs ne craignent

point de Méfier les autres
,
puifqu'alors ces dépenfes

extrordinaires ne font point prifes , fur ce qui efi pri-

(a) Ufus depofiti non eft

contra Concilium Tridenti-

num , ut advertit Suarez, t.

3. de Rel. Lt.c. 14. Neque
fit fecundùm conftitutio-

nes ordinis , contra decre-

tum Ciem. VIII. Nam ills

pecunia: fatis confufx funt

cum bonis monafterii , cura

apud officiales monafterii de-

tineantur. Pafter. t. 2.Q. i%6.

art. 7. 71. 335.

{a) En 1 579 , 1580 , 1 5S2 >

1 591 > &c. Modoid quodda-
tur moniali conlîgnetur ab-
batiflae , ut expendatur in

ufus monialis , ôc refiduuGa

pro morufterio, Palier. ïbid+
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rnitivement deftiné aux nécefîités communes.
Il eft fi bien dans les principes , que les penfions des

religieux ne leur appartiennent point véritablement ,

& ne peuvent légitimement leur appartenir
,
que la

facrée congrégation a plus d'une fois répondu
,
que

fi les parens n'en vouloient faire que de cette nature,

les religieufes ne pouvoient les accepter. Et M. de

Sainte-Beuve , L 3 , cqs 178 ,
prononce conféquem-

ment , que quand on y joindroit la condition de n'en

jouir qu'avec la permillion du fupérieur ou de la fu-

périeure ,en ne gardant pas foi-méme l'argent , ce fe-

roit une efpece de propriété palliée d'une dépendance

feulement apparente (a). C'eft conféquemment au mê-
me principe

,
que la penfion ne fuit point la religieufe,

qui parle dans une autre maifon (£) , dès qu'elle ne

lui eft pas néceuaire , 6c qu'elle y entre dans un état ,

qui l'affranchit des befoins , feul titre de l'ufage qu'on

en peut faire pour c-\\c. Et c'eft ce qui a été jugé en
faveur du monaftere , où une religieufe devenue ab-

befTe avoit fait profeiîîon
,
quoique dans la conftltu-

tion de la penfion, il eût été exprefTément ftipulé qu'elle

la fuivroit par-tout ; l'Arrêt eft du 18 Avril 1728 (<r).

Un religieux ne. peut , fans manquer à fon voeu de

pauvreté , recevoir rien de particulier de que'que

perfonne que ce foit, à titre de gratification paftagere,

d'aumône , de préfent , de reconnoiftance
,
pour en

difpofer comme il lui plaira. Si fes parens oa d'autres

lui font quelque libéralité, il ne peut les accepter que
d'une manière conforme à*. fon vœu ; c'eft-à-dire ,

non pour lui-même & en faire fon propre , mais pour

la maifon à qui de droit appartient (d) tout ce qu'un

(a) V. Sainte-Beuve, t. 2.

cas 169 & 178. t. 3. c. 129.

Pontas , V. Religieufe , cas

XI-

(fc)Sî quis forte dedicatus,

fchemateque potims (ayant
prit l'habit & fait les vœux ) ,

deindè à monafteno c!;ice.

dere voluerit , feiat quia res

quafeuraque habucrit domi-

na efie monaSerii : fi ad
aliud tranfeat , etiam fie

ejus fubftantia remaneat.

Nov. Jufl. Auth. Coll. t. 1. 5.

Nov. 5. c. 3 & 6.

(c) V. La Combe , V.
Dot , Secl. III. n. 5-

(4) Si prcpinquus vel ami-
cus cuiquam aliquid offerre

volueritiprimo quulem priori

religieux
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religieux acquiert ou reçoit ,

quidquïd acqiùrît mona-

chus , monaft'er'îo acquïrh. C'eit un principe , & de

droit & de confcience , & conféquemment ie reli-

gieux doit aufli-tôt remettre ce qu'on lui a donné entre

les -nains du fupérieur , ou de celui qui eft chargé di*

dépôt pour en faire un ufage chrétien & religieux;

c'efr.- à-dire , toujours fubordonné à Ton vœu , & fans

s'arroger un droit particulier fur ce qu'il a perfonnel-

tement reçu.

Nous adoucilTons encore ici la décifion de M. de

Sainte-Beuve, qui réprouve pofnivemenr ces libéra-

lités particulières , comme ttès-fufpecles dans Pinten-

tion de ceux qui les font , & de ceux qui les reçoi-

vent , tom. 3 , ch. 278 , n. \ & z.

En fuivant le même principe , nous difons encore

,

qu'un religieux , à qui ion père
,
pour lui adoucir les

rigueurs de Ton état , donneroit la liberté de prendre

chez des marchands, de petites douceurs à fa volonté
,

des liqueurs , par exemple , de petites provisions , de
livres même de piété, ne pourroit ufer de cette liber-

té , & profiter de l'ordre , que fon père a donné aux
marchands , de lui fournir tout ce dont il auroit be-

foin {a) , à moins que le fupérieur n'y joignit fa per-

niffion , & qu'elle n'excédât en rien les termes de la

pauvreté religieufe ; c'eft-à-dire
,

qu'il ne doit s'en

fervir que pour de vrais befoins , ou des ufages

:©nformes à fon état.

Si quelqu'un , ayant confiance dans un religieux

,

tbandonne à fa difpofition pour une œuvre de charité

u'.l luidéfigne, une fomme d'argent, ce religieux,

ans craindre de bleffer fon vœu , peut accepter cette

onne œuvre , qui ne le rend en aucune manière

nfinuetur , & ita recipiatur,

e quo taraen nihil fier, , niiî

uod priori placuerit. Reg.S.

li/g. Reg. 4. Epïfi io 9 , V.
. 6. de Statu mohach.
(a) An moniales privatim

oflint habere aliquos redi-

is,feu cenfus rehctosàcon-
nguineis vel aliis

, pro ea-

États. Tome 11.

rum fubventione. S. C. içf~
pondit non polTe, fed om-
nia ad manus abbatifla; de-
ferri debere , quae imprimas
illias monialis riecefiitaribus

débet providere. ApudBened'.
XIV. de Synod. Dixc. L s.

c. 12. n, 20,
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propriétaire de l'argent qu'on lui donne. Il n'eft que
le minlftre de la charité d'un autre , dont il ne profite

ni directement ni indirectement ; & cette charité il

ne la fait pas en Ton nom , mais au nom du donateur,

dont il ne fait qu'exécuter la volonté.

Quant à ia difpofition & à l'ufage des chofes qu'on

abandonne aux religieux , de même qu'ils ne peuvent

rien recevoir fans permifîion , il* ne peuvent aufïi

rien donner (.7). On ne peut licitement , ni même
validement donner que ce qui eft à foi ; & un religieux

n'a rien & ne peut rien avoir en propre. L'aumône eft

une œuvre très-méritoire , mais ce ne peut être

une bonne œuvre dans celui qui ne peut la faire, que

du bien d'autrui. Revenus d'une penfion , préfens

reçus , chofes d'ailleurs dévouées à fon ufage , tout

eft égal ; rien de tout ce'a ne lui appartient véritable-

ment. Son vœu de pauvreté le fuit & le lie fur tous

ces objets ; l'ufage des chofes mêmes qui doivent fer-

vir à fes befoins , n'eft qu'un funple ufage perfonnel

,

qui ne lui donne aucun droit d'en difpofer autrement .*

Se c'eft ce qui eft pofnivement décidé par une bulle

de Clément Vlîï
,
portée fur cette matière , pour

arrêter la liberté-, que fe donnoient quelques reli-

gieux de faire des libéralités Se des préfens (£).

(<z) Religion" non pofïunt

parentibus ea vel eorum ali-

qu.-e , quas occaiione redi-

tuum acceperunt reddere
,

fine luperioris licencia , par-

tim quia jam facta funt reli-

gionis, partim quia non pof-

funt de ullis temporalibus

difponere fine Prxlati con-

fenfu. Silv. Réf. Van. V.

Relig. 5.

(fr) Hac noltra perpetuo

valiturà conftitutione , uui-

verfis Si fîngulis cujufque or-

dinis regularibus perfbnis >

quamcumqtie largitionem

munerum penitïis interdici-

imis , adeb , ut nemo un-

quîm vel dire&è vel indi-

recte , etiam fub quovis ftatu,

vel confuetudinis prxtextu ;

feu potiùs corruptelx , vel

quâcumque causa ,- nili in ca-

pitulo generali , vel congre-
gatione , re mature difeufsâ,

unanimi fuperiorum confen-

fu caufa approbata fuerit ,

neque exrcditibus.. . collec-

tis. . . . am oblationibus feu

eleerv.olînis , iubiidiis five

ordinariis , five extraordina-

riis menfas vel m'iiix commu-
nis ;

neque etiani ex peca-

niis , quae à fmgulis quoquo-
modo acquifiuv, in communi
conférence funt... nec fi pet

viara contributionis volunta-

riœ in communi congeran-
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Les religieux ne peuvent fe défendre des diverfes

bulles de Clément VIII , en ce qui regarde les trois

vœux de religion , fous prétexte qu'elles n'ont pas

été reçues en France. Car outre qu'elles viennent de

la même autorité
, qui a approuvé leur inftitut, qu'elles

concernent la difcivline intérieure & ordinaire des or-

dres religieux , &. que les décrets fur cet objet , aux

termes de l'arrêt du parlement du 25 Juin 1681 , ne

font point néceffairement afTujettis à la formalité des

lettres- patentes enregistrées ; elles ont pour objet la

pratique des trois vœux , qui font de droit public ,

& l'exécution d'un droit du concile de Trente , dé-

cret reçu par la difcipline du Royaume. Audi nos

meilleurs auteurs , tels que Sainte-Beuve , Pontas ,

le père Alexandre , ainfi que le favant canonifte Van-
Efpen , très-inftruit de nos ufages , appuient fans dif-

ficulté leurs décifions fur ces conftitutions.

Cependant le Pape ne leur ôte pas cette liberté toute

entière, il permet aux religieux particuliers, d'en

faire du confentement des fupérieurs exprès ou ta-

cite , ou juftement préfumé. Le confentement eft ex-

près quand les fupérieurs l'ont positivement donné
ou en général ou en particulier. Il eft tacite

, quand
ce qu'on fait eft d'ufage , & d'un ufage connu &
approuvé. Il eft préfumé

,
quand le motif qui dirige

dans les préfens qu'on fait eft louable , & que les

circonstances ne permettent pas de recourir à leur

autorité. Mais la bulle de Clément VIII , ne permet
de s'autorifer de ce confentement tacite ou préfumé ,

que pour des préfens de peu de confidération , qui de
leur nature , ou pr.r le mot'f ou les circonftances

,

tur. .. nec fi forte privatim
cuiiibet religiofo à fuis fupe-

tioribus, vel propinquis

aut aliis , etiam eleerr.oiîna:

sut charitatis intuitu propria;

perfonx attributs fuerint

feu quoquomodo per ali-

quem religiofum fuo inonaf-

terio.... acquihtae , eique m
ad libitum de iis difponar,
per fupeiiorem conceifa fue-

rint, ita ut incer ipfos reli-

giofos (ne pravà ambitione
impuliî , pro confequendis
in religion? gradibus , alter

alrerius binevolentiam ancu-
petur ) quxcumque Iargitio

munerum , nili remm nv.nï-

marum , de licentiâ exprefsâ

fiiperiorurn , in fcriptis ût
penitùs interdira. Ed. Clcm.
vin.

Cij
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dont on les accompagne
,

puifîent porter à la pieté ,'

faits principalement au no:n de la maifon, & fans s'en

approprier le mérite.

On permet aufn aux religieux & aux rëligienfes , à

qui la maifon donne quelques-unes de ces chofes qui

fe confomment par l'ufage , & les leur abandonnent

abfclument , de s'en priver en tout ou en partie en
faveur des pauvres ou pour des motifs honnêtes ,

lorfque ces choies font de peu de conféquence , 5c
que la maifon n'en foufTre point , par l'obligation de

fuppléer d'ailleurs à leurs propres beibins
;
pourvu

d'ailleurs que les règles de la communauté n'en ordon-

nent point autrement. Car alors on ne pourroit pré-

fumer de permiffion légitime.

Il s'éleva au fujet de la bulle de Clément Vïll
,'

quelques difficultés qui regardoienten plufieurs points

les fupérieurs eux-mêmes. Urbain VIII en renvoya
l'examen à la congrégation des cardinaux , dont il

approuva la decifion
,
par laquelle il fut déclaré

, que
l'efprit de cette conftitution n'empêchoit point les fu-

périeurs
,
qui ont la difpofition des biens de la mai-

fon , ce faire les préfens
,
que le bien commun de

l'ordre ou de la communauté , la charité , la piété

ou la reconnoiflance exigent ou autorifent : que
néanmoins ces préfens ne fe pouvoient faire légitime-

ment en leur nom & pour leur fatisfaétion particuliè-

re , mais au nom de la communauté (.z) , dont ils doi-

vent demander le confentement û la ebofe eft confi-

dérablè , ou s'il eft d'ufage de le demander. La con-

grégation donne la même permiffion, par rapport à ce

qui eft de leur office , aux religieux qui en cette qua-

lité ont l'adminiftration de quelques biens particuliers,

& cela du confentement exprès ou tacite des fupé-

rieurs , & fous la réferve des mêmes précautions. Elle

l'accorde même aux fimples religieux , qui ont quel-

que chofe â leur difpofition , &. elle leur permet auiTi

(a) Leviora efculenta aut
J

nunquàm privato nomine ,

poculenta feu ad devotio- ubi iuperioii de convenais

ncii , vel religionem perti- confenfu videbitur, traden-

nenua commuai tantùm,
J
da. Bull, Clem, VllU
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d'en faire des préfens , non pour fa fatisfacTion par-

ticulière , mais pour l'utilité commune (a). Des pré-

fens faits avec difcrétion , & . toujours conformes à

la modeftie religieufe , ne peuvent faire aucun tort à

la maifon , ck ne font pas capables d'en diiTiper les

biens. Ils ne peuvent au contraire , que lui procurer

des protections , de l'eftime , Se de la confidération.

Mais la constitution d'Urbain VIII , veut que ces

préfens foient dirigés par des principes de vertus, &
non par une générofité purement humaine (/>).

Ii étoit encore queftion dans la bulle de Clément

VIII , des repas que donnent quelquefois les religieux

à des étrangers , bienfaiteurs ou protecteurs de la

commu narine. Ces repas entraînent après eux bien

des abus. Clément VIII paroiffoit les défapprouver ,

& delà étoient nées quelques inquiétudes
,
que levé

fon fuccefléur, en déclarant que les repas contraires à

fa conftitution ne font que ceux, qui feroient trop

fplendides , & peu convenables à la modeftie reli-

gieufe. Mais ceci intérefie moins la pauvreté, qu'une

fage adminiftration , dès que ce font des repas donnés

à des étrangers ; & Ton doit s'y régler
,
par les cir-

conftances qui peuvent permettre certaines dépenfes

en ce genre , relativement à la dignité & au rang

des perfonnes invitées : quoiqu'à prendre les chofes

en général , des repas honnêtes , ,mais conformes à

(a) De vilibus.. . mobilibus
feu parùm valentibus liceat

fïatribus
,

pietatis intuitu ,

obtenu fuper hoc fratrum
fuperiorum licentiâ , juxta

quod in generali vel provin-

cialibus capitulis fuerit dé-

termination , intra & extra

ordinem elargiri. Ext. Exit.

quifem. Nie. 3.

(t) Congregatio fanft. . . .

Urbano VIII fpecialirer de-
pimta , déclarât munera à

leUgiofis tribai poiTe , causa
jratitudinis , conciliânor.is,

benevolentiaj ejuf^ue con-

fervationis erga religionem

vel conventum , aliilve cau-

fis ex naturâ fuâ adum vir-

tutis & meriti çontinentibus,

modefté tamen ac diferete, 6c

dummodo id non fiât nifi de
fuperiorum loca'.ium licen-

tiâ , ac etiam cum confenfLi

majoris partis convenais , fi

tamen confenfus de jure ac

confuetudine cuiufque reli-

gionis refpedt-ive in hujuf-

medi cafibus requiratur.Ku//.

Urb. VIII. Nuper. i<$ 03.
1^40,

«»J
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la modeftie religieufe édifieront davantage , Se feront

plus d'honneur , que des feftins difpendieux & qui

tournent indirectement au préjudice des pauvres.

Nous n'eufiîons point parlé de cet objet , fi une bulle

exprefte ne nous y eût conduits & forcés.

Les religieux
, qui font leurs études hors de la mai-

fon ou vont en voyage , ont la libre difpofition de

l'argent , que le fupérieur leur donne pour leur dé-

penfe , 6k fi par leur frugalité , leur mortification ,

& en fe retranchant de ce qu'ils pourroient légitime-

ment employer pour eux-mêmes, ils font en état de

de faire des charités , ou de petits préfens infpirés

par la reconnoiflance
, par l'amitié ou la piété chré-

tienne , ils le peuvent faire , en vertu de la feule per-

mifiîon qu'ils ont d'en faire ufage. Mais fi on leur

donnoit au-delà de ce qui eft néceflaire pour eux »

à caufe des événemens qui peuvent furvenir , ainfi

qu'on fait aux procureurs , ils n'auroient pas une dif-

pofition fi entière de ce furplus. En général néanmoins,

lorfque les religieux font hors de leurs maifons, les

fupérieurs font cenfés leur donner la permifîïon de

faire les aumônes qui fe présentent , Se des préfens

honnêtes dans les bccafions
, qui les exigent. Et l'on

ne peut inquiéter un religieux , fur l'ufage qu'il a fait

de ce qu'on lui a ainfi donné , lorfque cet ufage eft fi

convenable & fi capable d'édifier & de faire honneur

à la religion. De telles difpofitions , toujours accom-

pagnées du confentement tacite des fupérieurs , ne

peuvent blefler le vœu de pauvreté , & n'annoncent

aucun efprit de propriété.

Ce qu'un religieux ne peut faire durant la vie,

il ne le peut également faire à la mort (a). Toutes les

loix , & toutes les règles leur défendent de faire

aucunes difpofitions testamentaires ; foit de la main à

la main ; foit encore moins par écrit. Ils peuvent

néanmoins témoigner leurs defirs fur les chofes,qui

{ri) Ingredientibus Monaf-
terium nulla fit reftandi li-

cencia, 'ed res corum Monaf-
tedi juris fiant, ut apenâie-

gis definitione decretum eft.

S. Greg. Mag. Epiji. ad Grcg,

V. C. z. de Teftamentis.
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font à leur ufage, & les fupérieurs ne manquent

point d'avoir égard à leur recommandation
,
qui de

cette manière n'eft point un a&e de propriété ,

une difpofition testamentaire , mais un (impie defir

toujours fubordonné à la prudence du Supérieur (a).

Les religieux & les religieufes peuvent avoir

des talens particuliers , faire quelques ouvrages

,

ïoit de la main , foit de i'efprir. Quels que foient

ces ouvrages , ils n'en peuvent tirer personnellement

aucun profit, non plus que des fonctions du faint

miniftere , telles que peuvent être les rétributions des

méfies , les prédications. Ils fe rendroient visible-

ment coupables du péché de propriété. Tous ces pro-

fits appartiennent à lamaifon
,
qui feule peut acquérir

& recevoir. Ajoutât-on aux honoraires quelque pré-

fent pour le religieux , il ne pourroit fe l'approprier.

C'eft une fuite naturelle du principe généra!; le Pape

Clément VIII , le marque expreiTément dans fa conf-

fitution (£). Les fupérieurs eux-mêmes font renSêrmés

dans la défenfe.

Ce qui n'empêche certainement point que les reli-

gieux
,
qui ont une induStrie , on des connoiSfances

particulières, n'en puiSfent ufer gratuitement en
faveur des perfonnes qui s'adrefTent à eux , pour des

opérations de chirurgie, par exemple, l'indication des

fit , bona immobilia, vel mo-
bilia , vel pecunias , vel pro-
ventus, cenïus , eleemofi-
nas , five ex concionibus , fi-

ve ex le&ionibus, ubicumque
celebrandis , alio aut ipfo-

rum labore ôc causa , etiamfi

fubfidiaconfanguineorumaut
piorum largitiones... fuerint,
tanquàm propiia , aut etiam
nomine ccnïentûs, poflidere
poflit , fed cvtinia ftatim iu-
periori tradantur , conventui
incorporentur , atque cuir»

coetens illius bonis ac pe-
cuniisconfundanrur Pull. 20.

CUm. Vlll. Nu!fus
t
ûn, .S il.

(a) Praclati régulâtes non
poffunt facultatem teftandi

pra-ftare , ut audtotes do&il-

îimi conftanter ptoc-untiant

,

ait Navarrus. lnut'1-ser >ovi-

detur licentia
;
quâ îolentaii-

qui nra:l ni regulares, vel ca-

pitula regularia , habeniia

Bona diviia a îraelaio , reii-

giofis p.uucularibus conce-

dere telinnuendi peculia feu

fupelle&ilia Tua vel parcem
illorum fa.nulis feu paupe-

ribus. Emm. Roder. Quœfl.
Canon & Kegul. t. } . Q. 65.

art- z.

(6) Prxcipimus, ut nullus

exfratnbus, etiamfi iupetior

Civ
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remèdes , le foulagement des malades. Ce font là des

actes de charité & de bienfaifance. Les religieux font

à la vérité , à cet égard , fous l'empire de l'obéifîance

,

mais ces fortes de chofes
,
qui ne fuppofent que de

l'adreffe & des lumières, n'ont point . de rapport au

vœu de pauvreté, de même que les écrits & les fer-

mons. De ces écrits, les religieux durant leur vie

penvent en difpofer en faveur de leurs amis. La Bulle

de Clément VIII, toute rigide qu'elle eft , le reconnoît.

Cependant les fupérieurs peuvent quelquefois avoir

de bonnes raifons de défendre abfolument à un reli-

gieux de difpofer de fes ouvrages d'efprit, de les

rendre publics, de les communiquer.
Mais cet objet efl de fa nature une affaire d'o-

béiOance, & non une fuite du vœu de pauvreté. Nous
obfervons que les cafuiftes réguliers foqt à cet égard

des fuppofnions, qui lient au vœu de pauvreté, les

manuferits d'ouvrages compofés par des religieux , 5c

les rendent eftirmbles à prix d'argent (4). Us rappor-

tent des exemples de faints religieux
,
qui pouffaient

}e détachement , jufqu'à ne fe pas permettre d'em-

porter avec eux , en paffant dans une autre maifon

,

un ouvrage compofé Se achevé dans celle qu'ils quit-

toient. On le raconte d'Albert le grand. C'enVlà, û
l'on veut , la perfection du vœu de pauvreté ; mais

jamais on n'a penfé, qu'H renfermât ce qui eft la pro-

duction de l'efprit d'un religieux. Après fa mort

tout appartient à la maifon. Les particuliers n'ont pas

droit de s'en emparer; & c'eft aux fupérieurs à en

difpofer pour le bien commun. Ce pourroit même
quelquefois , dans un religieux , être un larcin confi-

dérable, que de s'approprier les ouvrages d'efprit d'un

(a) Dkendum religiofos

nonpoflelibrosproprios tua-

ïiufcriptos contra&u onerofo

alienare.. . quia hoc modo..

poteft donare maxime extra-

neis abfque licentiâ fuperio-

ris.\. quia funt utiles aliis 3c

fub hâc ratione funt fub

iîunt pretio xflimabiles. . . .
j
dominio religionis.... quxex

poteft autem retinere.... nec

îuperiores poffunt auferre....

nec funt ampliùsmateria voti

paupeitatis. . . non tamen

i iis poteft confequi utilita-

tem temporatem & fpititua-

lem. Pa(T. t. 1. Q. 186. art*

7. n. 410. & fe<i.
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autre , au préjudice de la maifon même ,
qui pourroit

les faire imprimer ou les faire valoir à fon profit.

Un religieux qui auroit le talent de peindre ou de

graver , ou quelqu'autre de même nature , oc qui

vivroitdans unemaifon , où Ton n'auroit point beloin

de ce fecours , ne prenant rien pour cela de la maifon,

pourroit faire le plaiiïr à quelqu'un de travailler gra-

tuitement peur lui. Son induftrie n'eft point un bien

du monaftere , mais un talent qui lui eft. particulier ,

dont la maifon ne prétend tirer aucun profit, & dont

il n'en retire aucun lui-même.

Mais fi les fupérieurs lui avoient fait apprendre

cet art , pour l'exercer au profit & pour l'utilité de

la maifon , cet art pourroit devenir un art lucratif

pour elle, peut-être même nécefiaire pour la faire

iubfifter ; alors il ne pourroit en difpofer au préjudice

de fa maifon, dont fon induftrie deviendroit alors

un bien propre, fur laquelle elle a droit de compter.

Non feulement le vœu d'obéiflance pourroit être

bleffé , mais encore celui de pauvreté dans ce cas

particulier, principalement fi les matières employées

pour le fervice des étrangers appartiennent au

monaftere.

Puifque les religieux ne peuvent faire validement

de dons & de préfens , de leurs ouvrages mêmes

,

que de la manière que nous l'avons dit, il s'enfuit par

une conféquence nécelïaire pofuivernent recon-.

nue dans la bulle de Clément VIII
,
que ceux qui en

reçoivent de prohibés ne peuvent légitimement les

retenir, & qu'ils font obligés de les remettre aux
monafteres

,
qui n'ont pu en perdre le domaine &

la propriété par une donation réprouvée par toutes

les loix (a). Pour remplir dans toute fon étendue le

vœu de pauvreté, il faut nécessairement une confor-

mité avec ce vœu dans les chofes , dont ufent les

( a ) Id quod receperint

fuum non faciant , imo ipfo

fafto abfque aliâ admoni-
tione , ad iltius icftitutio-

nem in «roque foto lenun-

tur, adeb ut reftitutione rea-
liter non fâfta neque in tri-

bunal! pœnitentiï abfolvi
poflinr. lb'.d. Bull. ÇUm,
VUl,

C y
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religieux, dans cet ufage une dépendance du Supé-

rieur , & que les permiflïons qu'il donne en cette

matière foient conformes à l'ordre , jufles 6k raifon-

nables. (a).

i°. Les chofes
,
qu'on abandonne aux religieux

pour leur ufage , doivent être néceffairement con-

formes au vœu dont ils font liés , & toujours fe

reflentir de cette pauvreté évangélique dont ils

font profeiTion , & qui fait le propre caractère de-

leur état. Le concile de Trente en a fait un décret

exprès, par lequel il ordonne aux fupérieurs de ne

laifler manquer leurs religieux de rien , qui leur foit

néceffaire, mais auflî de ne rien leur accorder de
fuperflu. Un religieux eft pauvre par état & par choix;

&ceferoit une finguliere pauvreté , que celle qu'on

prétendroit concilier avec toutes les commodités de la

vie , & une abondance à qui rien ne manque. Nous
prenons ici les chofes dans le fens naturel; on
ne fait vœu de pauvreté ,

que pour fe rendre pau-

vre pour l'amour &. à l'exemple de Jefus-Chrift»

Nous ne blâmons certainement pas les richefles

des maifons religiéufes ; mais au milieu de ces

richefTes, les religieux doivent être pauvres, non-

feu'ement d'efprit & conformément à leur vœu
,
qui

eft un engagement facré à une pauvreté perfonnelle,

à une pauvreté évangélique & exemplaire. Ce qu'un

religieux poffede avec permiffion & avec dépendance,

n'ciï pas une vraie propriété ; mais fi ce qu'on poffe-

d^ ne conv<ent point à des perfonnes , qui ont fait

vœu de pauvreté , fi c'eft ce fuperflu fi fouvent

condamné j
ar les canons & la raifon , le vœu de

pauvreté peut en être eflenieHement blefle.

AuTï les C3
ruiftes réguliers eux-mêmes, n'exeufent

point de péché mortel les religieux , quelque permif-

Rgform. funt omninô immu-
tabiha , & contra qua: nulla

poteft p.atvalere confuetudo.
Hoc enim pvsxis & confue-

tudo omnium religionum

(a. Cemim eft quod de-

pendentia a licentiâ iuperio-

ris ia ufu tetrporalium eft

uaum de fubftantinlibus vit»

reguhris i qua: juxta deter-

m-mationem Coacilii Tri-

éciuiiïi , Scjf. 2}. r. 7. de
j 7. n. «4.

fentit. Pafferini
, Q. 186, ar*»
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fion qu'ils en aient

, qui fe fervent pour leur ufage de

choies trop précieufes , fe donnent des fuperfluités

que les riches du fiecle fe permettent à peine , évi-

demment oppofées à cette pauvreté évangélique

,

dont ils four profeiTion ; & la réduifent à un dénue-

ment 6k une défappropriation purement idéale & chi-

m îrique (a) Ici nous n'invoquerons point l'autorité du
réformateur de la Trappe ; mais les autorités , dont il

s'appuie, cette multitude de canons de conciles , de

décrets des Papes , de configurions religieufes
, qu'il

cite , démontrent que ces décifions à cet égard ne

font pas de:; décifions de zèle , mais l'expreffion des

loix les plus refpec"Lbles. Le concile de Trente y eft

exprès; Se comme quelques religieux re'âchés fe

mettoïent à couvert à la faveur dp confentement

tacite de la maifon, & des permiffions pofitives obte-

nues des fupérieurs, la facrée congrégation a déclaré

plus d'une fois que les fupérieurs ne pouvoient rien

permettre contre la défenié pofuive d'un concile

général.

Notre intention n'eft point de pouffer trop loin

la rigidité , & de troubler la confeience des religieux

& encore moins des religieuiei. , fur certains orne-

mens de leurs cellules, dont elles pourroient abfolu-

ment fe paffer, qui fouiagent leur efprit , lerr font

aimer leur folitude. Il y a quelquefois du trop , mais

ce ne font pas de ces fuperfluités choquantes , & con-

traires à la pauvreté. Elle n'eft peut-être pas dans fa

perfection ; mais auiîî elle n'eft pas effennellement

bleffée. La permiffion fauve le voeu de pauvreté
,

& cette permiffion peu; fe tolérer en ce qui ne reffent

point un luxe profane , un ton de richeffe & d'ai-

(a) Superfluum. . . . non
cor.tinet peccatum , quod
diK&e lit contra votum pau-

pertatis , fed tarnen tan-

quàin non confbnum ftatui '

paupertati?, & eft illicitum

& prohibkum , ôc ideo non
eft valida licentia ad vitan-

dam culparn & poenam , fed

cû valida ad vitandum pec-

catum proprietatis : &: quia
eft contra leg<*m pofitivam

pertinentem ad votum pau-

peitatis eft proprietas Cano-
nica Se fecundùm quid, Paf-

ferini , de Stat. t. \, Q. l8tf,

ni 160 6" 161.

Cvj
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fance ; car ceci feroit toute autre chofe. Pour juger

de ce qui eft vraiment fuperflu , il faut confidêrer l'é-

tat & l'ufage de la maifon , quand c'eft une mailba

vraiment régulière ; ne point fouffrir ce qui eft dé-

fendu par les confirmions, parce qu'elles font loi

& qu'elles font connoître la nature & l'étendue de

la pauvreté qu'on voue dans l'ordre. Et quoique nous

ne puiinons précifément fixer , ce qui eft en ce genre

matière fuffifante de péché mortel ; cette claffe privi-

légiée de chrétiens qui fait gloire & profeflion de

tendre à la perfection, n'a pas befoin de ce frein pour

fe contenir dans le néceffaire honnête. Mais en gé-

néral tout ce qui peut fcandslifer les féculiers , ce qui

peut faire méprifer l'état religieux & le vœu de

pauvreté qui y eft joint , tout ce qui n'eft point dans

ïa bienféance de la pauvreté religieufe, eft bien ce

ïuperfiu, fi féverement condamné ; ou il n'en efl

point.

2 . Il eft de l'eflence de la pauvreté religieufe-^

de ne pofTéder les chofes temporelles
, qu'avee

la perrniffion & dépendance des fupérieurs , fans,

s'emparer de rien de fa propre autorité , ce feroit ua
larcin j fans rien pcfieder en maître & comme étant

à foi, anïmo domini^ ce feroit propriété ; n'ufant que
précairement dés chofes qu'on a dans fa poffeffion,

toujours prêt de s'en deffaifir , au premier ordre du
Supérieur , comme d'un bien fur lequel on n'a point

droit abfolu & exclufif (<z).

Les cafuiftes réguliers font fi rigides fur cet article*

qu'ils ne permettent pas de prêter fans perrniffion

les chofes mêmes ,
qu'un religieux pofTede pour for,

aifage ; & effeclivement le prêt eft une efpece d'afte

de propriété. l\ peut y avoir des ordres où la pau-

vreté s'obferve dans cette rigueur. Mais dans la plu-

part on a pourvu à ôter à ces fortes de prêts fait

dans l'intérieur de la maifon le caractère de propriété,

par une petmifhon générale ou énoncée dans les conf

(a), Votvaspaupenatispri-

v« jibeivate uti icmporali-

bus iàae /kcnùa fugmcuuroi

& uti Ce , çft proprie tas. U
n. 8«,
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titutlons ; ou annoncée par l'ufage connu des fupé-

rieurs , & qui réduit ces prêts mutuels à un afte de

fociété & de charité
,
qui tend à l'utilité commune (a).

Quant aux étrangers , il faut une permilfion plus

exprefîe.

Les échanges ne font pas fi généralement permis ,

que les prêts (£). Comme ce n'eft point une vraie

aliénation , mais une {impie translation du droit d'u-

fage , les fupérieurs peuvent & doivent fe rendre

faciles à accorder cette petite fatisfaftion à leurs in-

férieurs, par rapport à leurs livres , leurs meubles. Il

faut néanmoins toujours une permiflion réelle, au moins

tacite. Et ces permiffions tacites ne peuvent avoir

lieu que pour des objets ce peu de confldération ,

tels que nous les avons dépeints. Mais s'il s'agifibit de

quelque chofe de ccnfidérable , elles feroient la ruine

delà difcipline régulière 6k de la pauvreté religieu-

fe (c). Nous ne parlons point des prêts d'argent,

Dans les bonnes règles les religieux n'en doivent peint

avoir, û ce n'eftdes petites fommes pour leurs befoins,

3 . Les permiffions que donnent les fupérieurs eu

matière de pauvreté , doivent être fondées fur la

nécefîité ou de juftes motifs. Elles ne font point

arbitraires, encore moins des difpenfes du vœu; mais

feulement un moyen de l'obferver plus parfaitement

,

jufcjues dans les chofes mêmes les plus communes.

Le pouvoir de les donner , eiTentiellement fubordonnê

au vœu qui lie également les fupérieurs ck le; infé-

rieurs j ne renferme rien qui puiiïe le blefier. Jamais

il ne peut s'étendre jufqu'à poiTéder quelque chofe

en propre , même à titre de fimpk ufufruit , d'ufage

même. Ce pouvoir eft encore fubordonnê aux loix de

l'églife, dans l'intelligence & l'étendue de la pauvreté

réligieufe. Il fut un tems où l'onenvoyoit les religieux

pour régir lesb'ens éloign-sdumonaftere.-c'eftcequ'oa

appelloit des obédiences. L'abus en naquit bientôt. De
ces obédiences devenues perpétuelles , il fe forma des

(a) Paflerini , Q. iî6,art.

-?. h. 41

(b) lhid, n. 41,9, Ji//?<f , ff.41. h> 19

(c) Sasrezde Reiîg. t. ?. t.

, c. 11. 12. 7.Le!îîus , L, z t dê
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bénéfices particuliers
,
qu'on a nommés depuis prieurés.

Le concile de Trente a condamné cette forme d'ad-

miniftration. Un fupérieur ne peut plus donner à un
religieux particulier la jouiffance d'une terre dépen-

dante du monaftere, le droit delà faire valoir, d'en

percevoir les fruits , même pour un temps. Ce feioit

une efpece de propriété contraire aux canons, &
qu'ils réprouvent. Tous les biens doivent être ad-

ministrés par les procureurs ordinaires , les revenus mis

en commun fans aucune jouiffance particul'ere.

Ce que le fupérieur ne peut permettte pour les

biens de la maifon , il ne le peut également, peur la

jouiffance d'aucune rente , ni d'aucune penfion

,

même accordée au mérite & aux talens. Telle efr la

waturedela pauvreté religieufe, dont l'idée a été pnfe

d'après les chrétiens de léglife primitive de Jérufa-

lem. Tout doit être commun , & mis en commun , &
cette communauté de biens feroit bleffée, file fu-

périeur donnoit à un religieux particulier , ou l'admi-

n'ftration & la perception des fruits de quelque portion

des biens de la ma'fon , ou la jouiffance exclufive &
indépendante de quelques rentes ou revenus , que ce

puifie être. Nous dirons bientôt ce que nous penfons

des bénéfices réguliers, qui font une exception à la loi

commune. Mais il eft de la nature des exceptions de ne

pouvoir être tirées à conféquence.

Quelques théologiens de l'ordre des réguliers ,'

pour concilier les divers ufages avec 1 effence de la

pauvreté religieufe, dont les Papes eux-mêm.s avouent

qu'ils ne peuvent difpenfer , font fur cet article des

difcuffions très-métaphyfiques ; mais il faut en reve-

nir toujours aux règles primitives. Les deux principa-

les & les plus modérée* font celles de faint Benoît & de

faint Auguftin : car celle de faint François eft encore

plus étroi'e. Or , ces deux règles , communes à tant de

congrégations différentes , défendent étroitement

,

qu'aucun ait rien qui lui foit propre, & qu'il puiffé

regarder comme étant à lui (a). Voilà la loi précife,

(rt) Quidquid fapit domi- I fru&um , difpofiticnem, feu

pn;m
3 piopùeutem, ufiun- j

admifliftiationem hbeiam >
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Divers abus font fut-venus ,

qui ont altéré cette

pauvreté primitive. L'hiftoire monaftique les attefle.

:Les offices clauftraux , les prieurés , les manfes abba-

tiales , n'ont point eu d'autre origine. L'églife a imer-

pofé fon autorité ; & fans toucher aux titres des

bénéfices , & à la jouiflance qui en eft la fuite , dans

tout le refte elle veut que ces règles confervent toute

leur force. Elle défend aux fupérieurs de rien per-

mettre au contraire. Comme l'autorité de Péglife eft

fans doute très-fupérieure à l'autorité des abbés, des

prieurs ou prieures , non-feulement les permifïions

,

oppofées à ce qu'elle défend , feroient illicites , mais

encore nulles, étant données fans pouvoir, contre

le fens naturel de la règle ; & le péché , que les reli-

gieux commettroient à l'abri de ces permiiîions , fcroit

réellement un péché contre le vœu de pauvreté. Auffi

après avoir fait toutes les précîfions, toutes les diAinc-

tionspoffibles, ces théologiens en conviennent en der-

nière dccifion. Car quoiqu'ils prétendent que la per-

miiïion obtenue empêche , que la pauvreté foiî

bleiTéedans foncaraclere eiTentiel , ils avouent qu'elle

l'efl , lorfqu'on la confidere , telle qu'elle e{\ pref-

crite par les règles , & par les ordonnances de l'églife.

Ce qui tranche abfolument toute difficulté.

Nous aurions honte d'en propofer une qu'ils fe

propofent néanmoins; c'eft au fujet de l'argent
,
qu'un

fupérieur promettroit de conferver & d'employer à

des ufages illicites & très-iliicites (<:) Ils y reconnoif-

fent conftamment un mal & un très-grand mal , &
dans la permiftion , &. dans cet i' digne emploi. Ils ne

difcutent que le vœu de pauvreté. Ncus ne balan-

çons pas un moment , à le juger abfolument violé,

comme fi on avoit agi de fon chef, parce que les

fupérieurs n'ont en ce genre de droit ,
que celui que

indepeodentem in quàcum-
que re , five immobili , iîve

mobili
, quomodocumquè

,

five per modurn reditûs, pro-

venais , penfionis , indepen-
dentis difpofitionis quce ali-

çui reguhri particularité* ad-

veniat, nec illi licite concedi

poteft , nec fie illi abfqu»
proprietate convenir. Mar^k,

in Trib. Poenit. Tra3. z. Titi

j. Q. 4, Règle général.

(a) Paffciui, lbi<U
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leur donnentleurs conftitutions, & i'églife fupérieure

à ces conftitutions. Or, jamais ni les règles , ni les

canons ne leur ont donné un pouvoir de cette nature.

Il n'y a pas d'apparence qu'aucun fupérieur donne
de pareilles permillions. Mais il ne feroit pas impefli-

ble qu"un mauvais religieux n'étendît à des objets

défendus , ce qui lui eft laifte pour tout autre ufhge

,

ou n'abusât d'une permiiïïcn générale. Un fupérieur

peut , par exemple , laiffer entre les mains des religieux

de fa dépendance quelques légères ibmmes
,
pour leurs

befoins ordinaires. Il peut aufïi en faire donner de

plus confidérables , à ceux qui ont la direction de

certains ouvrages, où il faut avoir toujours l'argent à

la main, pour en faire l'emploi fuivant les occurrences

,

leur donner même à cet égard une difpofnion libre ,

relativement à cet objet , fans les obliger de recourir

continuellement à fon autorité : ce qui feroit trop

gênant & pour lui 6c pour le religieux chargé de ce

détail. Cette permiffion générale eft encore plus nêcef-

fsire pour les procureurs & autres officiers de la

maifon , dans tout ce qiù eft de lê\ïr office & de leur

emploi ; elle l'eft également à ceux qui font en

voyage , ou occupés hors de la maifon. Mais ces

permiiTions générales , quelqu'indéfinies qu'elles puif-

fent être , font effentiellement bornées par la nature

de la chofe, 6k exclufives de tout emploi illicite con-

damné par la loi de Dieu. C'eft bien là ufer fans per-

mifiion, ce qui eft diamétralement contraire au vœu
de pauvreté.

Les permiiTions données par les fupérieurs , font

de leur nature révocables. Sans cela elles donneroient

un droit fixe & invariable de pofféder & d'ufer ; ce

qui formeroit une vraie propriété. Car c'eft bien poffé-

der en propre , que de pofféder d'une manière h>

commutable , fans pouvoir être forcé de le remettre

çk de s'en deffaifir.

Les permiiTions dans l'ordre du vœu de pauvreté

fubfiftent-elles après la mort du fupérieur , de qui

on les tient ? M. Collet croh qu'on doit y appliquer

U principe général, fur les grâces accordées, qui



fur Us Euts. _
6ï

n'expirent point par la mort de celui qui les a faites-

Nous le croyons volontiers d'un ufage pafTager ,
qui

n'a pas encore eu fon exécution , & dont le temps

n'eft pas éloigné. Mais s'il s'agiffoit d'une permiffion

plus étendue de donner ou de recevoir ,nous cro: rions

qu'il faudroit une permiiTion du fupérieur a&uel

,

parce que tout ce que donne un religieux appartient

à la maifon , &j que le fupérieur en place a feul droit

d'en difpoier, à moins que les ftatuts ne renferment

une ratification implicite.

Il eiî dans les ordres religieux des fupérieurs de

difFérens degrés , des fupérieurs majeurs 3 & des fu-

périeurs de maifon. On peut s'adrefier aux uns &
aux autres pour obtenir les permiiTions dont on a

befoin , conformément au pouvoir plus ou moins

étendu, que les règles leur donnent. Dans ce qui efl:

cle même nature, telle qu'en: une fornme d'argent,

ce feroit furprendre leur religion que de demander

en particulier , à chacun des fupérieurs majeurs ou de

la maifon , permiiTion de recevoir une certaine

fomme; fans leur faire connoître que l'un d'entr'eux

a déjà donné le pouvoir d'en recevoir , à-peu-près en

même temps
; parce que de la réunion de toutes ces

diverfes portions, il en pourroit réfulier une fomme
confidérable, qu'aucun des fupérieurs n'a intention

de permettre. Rarement un fupérieur local peut ac-

corder ce que le fupérieur majeur, auquel il eit fou-

rnis lui-même, a refufé. Au moins eft-ce une circonftan-

ce, qui ne doit pas être diflîmulée ; fans quoi il eft diffi-

cile qu'on puiffe préfumer une intention réelle dans le

fupérieur de la maifon, de donner la permiffion qu'on de-

demande. Cette circonflance feule peut contrebalancer

esîraifons, qui dans d'autres cas pourraient paroîtrefuf-

^ifantes. La permiiTion ne feroit pas nulle , fi la chofe ne

:>aiTe point le pouvoir de celui qui la donne ; mais celui

jui l'a obtenue , feroit néanmoins coupable d'une difîi-

nulation
,
qui peut quelquefois devenir importante.

Les religieux
,

qui demandent des permiiïions

lans l'ordre de la pauvreté , doivent donc fe con-

luire avec droiture & avec une entière fincérité. Une
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permifîion obtenue par fraude & à la faveur d'un

menfonge , efl abfolument nulle (a) , comme celle

qui efl extorquée par la violence & la crainte (£).

Celles qui ne font arrachées que par importunité ,

font très-fufpectes (c) ; & fi le fupérieur ne fe rendoit

que par la crainte qu'il a que le particulier ne cabalât

dans la maifon , n'y portât le trouble, n'y occafion-

nât quelque foulevement contre fon autorité , elle

nepourroit excufer du vice de propriété; puifqu elle

ne feroit peint alors accordée volontairement.

Il en efl de ces permifîïons à quelques égards

comme des difpenfes. Elles font nulles quand elle»

font fubreptices ou obreptices : obreptices lorfqu'elles

font accordées fur un faux expofé, & que la faulTeté

a pour objet des chofes
, qui connues du fupérieur ,

lui feroient refufer abfolument la permiffion : fubrep-

tices lorfqu'on lui cache des circonflances, qui pro-

duiroient le même effet (d). C'eft ce qu'il faut remon-
trer fingulierement aux religieufes , naturellement

timides , ck capables de petits détours, pour obtenir

plus facilement les grâces qu'elles demandent : d'où

naiffent dans la fuite une multitude de fcrupules ,

fouvent bien fondés. Ce qu'elles ont caché ou dé-

guifé , lorfqu'il n'eût pas été un obftacle à la permif-

fion , qu'elles ont obtenue , mais eût feulement

empêché qu'elle n'eût été accordée auifi aifément

,

ne la rend pas abfolument nulle, pourvu que la fupé-

rieure pleinement inftruite de tour , eût pu raifon-

nablement l'accorder. Mais ces difTimulations, ces

détours, font contraires à la fimplicité relig'eufe j

fouvent des menfonges , & toujours des péchés.

Une permiffion injuftement refufée eft une faute

dans le fupérieur ; mais il en eft comme d'une difpenfe

refufée injuftement. La loi n'en oblige pas moins ; &
un religieux feroit également tranfgreiïeur du vœu
de pauvreté , dans tout ce qu'il ne peut faire licite-

ment fans une permiffion particulière; à moins que

la règle ou les confirmions ne fuppléaflent alors à ce

(a) Ibid. 71. U7. cV/êj. (c) Ibid. tt. T3<î.

{b)lbid. 13 J. (d) Ibid. Ii8 & fuiv.
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\qm manque du côté du fupérieur , ou qu'il ne s'agît

de ces néceffités abfolues d'entretien , de la, vie ,
de

fubfiftance, auxquelles le vœu de pauvreté ne fait

point renoncer , & qu'au défaut de fa maifon un reli-

gieux peut toujours tirer d'ailleurs.

Les religieux
,
qui ont de l'exaftitude & de Isr

délicateffe de confcience , n'agiront jamais danf

une matière fi délicate 6k fi importante fur une

permiffion du fupérieur purement préfumée , à moins

qu'il ne leur foit pas poffible de recourir à lui, que

les circonstances ne demandent une prompte détermi-

nation , & que par avance on foit bien sûr de fon

confentement , & qu'il approuvera cette conduite.

Car enfin ou le religieux, qui agit en conféquence

d'une fimple préfomption , croit que fon fupérieur

lui accordera la permiffion dont il a befoin ; ou il

craint qu'il ne lui faffe quelques difficultés , bonnes

eu. mauvaifes. S'il craint des difficultés, la permiffion

ne peut raisonnablement fe préfumer. La timidité ,

une certaine honte naturelle, la crainte de s'expofer

à des remontrances , ne font point des exeufes valables.

C'eft un engagement de fon état , également invio-

lable , de ne difpofer de rien fans permiffion. Or une
permiffion

,
qui n'eft que préfumée , & qu'on craint

de plus de n'obtenir que difficilement , n'exifte point.

Mais fi le religieux eft perfuadé qu'il l'obtiendra
,
qui

l'empêche de la demander ? Le fupérieur peut être

dans l'ufage d'accorder de pareilles permiffions. Cet
ufage donne droit d'efpérer qu'il ne la refufera pas ,

mais ne la donne pas , fans quoi on ne feroit jamais

obligé d'en demander dans ces fortes decirconfiances :

ce qui fetoit le renverfement de la difeipline régulière.

On pourroit néanmoins alors agir avec plus de
liberté , dans la ferme réfolution d'expofer après au
fupérieur, ce qui s'eft pafTé & ce qu'on a fait , & de
ne conferver ce qu'on a reçu que de fon agrément,
dès qu'on a fujet de penfer

,
que lui même feroit le

premier à conseiller cette conduite, fi ce cas lui eut

été prooofé. On fuppofe encore que les confiit lirions

ne défendent point cette manière de recevoir & d'ufer.
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Car il n'y a plus lieu à une préfomption raifonnable \
j

quand la règle la contredit & la réprouve (a). Bien

entendu encore, que ces permiffions tacites & préfu-1

mées ne peuvent s'étendre, jufqu'à conferver ce

qu'on a pu ainfi recevoir , parce qu'un religieux ne

peut avoir aucune bonne raifon , de négliger de de-

mander une permiflïon pofitive, & qu'il eft d'ailleurs

obligé de rendre compte à fon fupérieur de ce qu'il

a fait , & de le lui faire agréer. C'eft même un fend-

irent général chez les cafuifies réguliers (b), que c'eft

un péché de propriété , mortel de fa nature, de cacher

à fon fupérieur, ce qu'on a reçu ou ce qu'on poflede

,

de crainte d'en être privé. Plufieurs même donnent

encore une décifion plus rigide , en l'étendant juf-

qu'aux chofes mêmes
,
qu'un religieux n'a commencé

à pofTéder qu'avec permiiTion (c)
;
parce que ces pof-

feiîions clandestines font au moins fufpecles du vice

de propriété, qu'il en naît une poffeffîon abfolue &
en quelque forte irrévocable , & que les permiffions

obtenues ne renferment point cette façon de pofféder.

Ce qui eft certain , c'eft que ces potTeffions clandeftines

ne doivent point erre tolérées.

Les religieufes ,- qui font fous la jurifdi&ion des

Evêques , en obtiennent ou plutôt furprennent quel-

quefois des permifiions dans l'ordre du vœu de pau-

vreté. Mais l'intention des prélats qui les accordent

,

ne fut jamais de leur rien accorder, qui foit contraire

à un vœu , fur lequel ils n'ont aucun pouvoir. Le
concile de Trente y eft trop précis (d) Il y eft expref-

fément décidé qu'aucun fupérieur ne peut permettre

à aucun religieux de rien pofféder en propre, pas

même une fomme d'argent , un effet mobilier (e) ;

(a) Paflerini, Q, 183. art.

7. "• 127.

(b) Ibid. n. 257.
(c) Suarez , de Rilig. t. 3.

/, 8. c. 12. n. 6. De Lugo ,

de Jufl. & Jur. difput. 3

156. Lavman , &c.
(d) Cerne. Trid. Sejf. 25.

de reform. Reg. cap. 2. Ncc
deinceps Uccat Superioribus,

&c.
(e) Nullus Monachus vel

Canonicus regularis , pro-

prium habeat , nec etiam de

fui Abbatis vel Frioris Iicen-

tiâ , ciim ipfe hujufmodi li-

centiam date non poilît.

Conc. Montp. 1214. C. 1 î,

y" Cognac, 12.3S.
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mis que tout ce qui peut être donné 3tix particuliers ,

ioit être incorporé aux biens communs de la maifon ,

&. remis à cet effet entre les mains des fupérieurs (.?)•

Voilà la règle immuable fondée fur le principe fi

connu, quidquid acquint Monachus , Monaflerio*

icquirit. D'après cette règle & ce principe , la facrée

:ongrégation chargée des affaires des réguliers , a

plus d'une fois décidé , qu'il n'étoit permis à aucun

religieux ni religieufe de toucher & pofféder aucune

rente , aucune chofe mobiliaire & fuperflue , même
ivec la permiiîion de l'ordinaire

;
que cette prétendue

difpenfe eff nulle, qu'elle n'excufe ni de péché , ni

Je la peine prononcée contre les religieux propriétai-

res ; & que les évêques , qui croyent avoir droit de

donner ces d-.fpenfes , fe trompent.

Si la facrée congrégation , en parlant des effets

nob.liers , ajoute la qualité de fuperflus , dont le

:oncde de Trente ne fe fert pas , c'eft pour plus

grande explication du tex«e du concile par rapport

i l'ufage , & pour montrer que s'il défend de rien

pofféder en propre, il défend auffi l'ufage des chofes

[uperflues, incompatibles avec la pauvreté religieufe.

Elle reconnaît en même temps
,
que fi les fupérieurs

"éguliers peuvent accorder à ceux qui font fous leur

dépendance la difpofition des chofes mobiliaires 6k

l'ufage , les évêques ont le même pouvoir par rapport

mx religieufes foumifes à leur jurifdi&ion. Ils en

ont les premiers fupérieurs , avec cette différence

îéanmoins
, que les évêques n'ayant point la régie &

'adminifiration des biens du monaftere , lefquels ne
eur appartiennent à aucun titre, ils ne peuvent en
lifpofer en faveur d'aucune religieufe particulière ,

(a) Dans le Chapitre pro-
incial des Bénédictins, tenu
Weftminfter en 14.4; , en

>ermet aux Religieux de re-

evoir de l'argent pour leurs

lécefiités particulières , du

toutes les fois qu'il le vou-
dra , au moins u:e fois cha-
que année , & de lut remet-
tre le refte. Ce régîemeet pa-

roit fott relâché au P. Tho-
maflïn. Anfil le Chapitre

onfentement du Supérieur
, j

ajoute : Ulud juris , c nfilium
vec obligation de lui en ejfe novimus , ad vitandum
endre compte de l'emploi

, j majus malum.
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mais lui permettre feulement de recevoir d'ailleut

fes petits befoins , de fa famille, par exemple; fou

la condition eiTentielle néanmoins, que la propriété

du moment qu'elle l'aura reçu, eu appartiendra à 1

maifon , Se qu'elle n'en pourra difpofer que pour fo

ufage, & fuivant les loix de la pauvreté religieufe

Car il faut mettre une différence entre les bien

déjà acquis à la maifon , & ces petites reffources
,
qi

lui furviennent des familles & des amis des rel

gieufes. Les premiers font les fonds mêmes du mo
naftere , & confacrés aux dépenfes 8c à l'entretie

commun. Les autres y font de leur nature étranger:

Ils ne font acquis au monaftere qu'en conféquence d

vceu de pauvreté qu'a fait la religieufe
, que ceu

qui font ces dons veulent primitivement en gratinei

Ils ne lui paffent qu'avec cette condition
, que l'évî

que, comme fupérieur, accepte. L'évêque n'en ac

corde que l'ufage , fans rien fouftraire aux befoirj

communs , auxquels cet objet n'eft point néceffaire

& la religieufe ne l'accepte & n'en ufe que dans ce;

cfprit , ou du moins ne peut l'accepter autrement.

Ce ne peut être d'ailleurs que de petits fecoui

-relatifs à de vrais befoins , & il faut bien fe garde

d'y donner trop d'étendue. Car c'eft une chofe dor

fe plaignent fouvent les perfonnes féculieres
,
que k

religieufes portent en ce genre trop loin leurs pré

tentions & leurs defirs, qu'il eft difficile de fatisfain

L'avarice peut-être des gens du monde & leu

mauvais coeur ont part à ces plaintes. Ils s'imaginer

que ceux qui ont tout quitté pour Dieu , n'ont pli

befoin de rien ; & ils oublient qu'ils profitent de c

facrifîce , & qu'on ne demande qu'une très - léger*

portion de ce qu'on leuralaiffé. Mais puifque cett

conduite n'édifie pas , qu'elle déshonore même la pr<

fefîïon religieufe , celles qui aiment leur état doiven

être réfervées à demander , & même à recevoir ; t

toutes fe doivent renfermer dans des befoins véj

ritables , & fe fouvenir que tout fuperflu ne s'accord;

point avec le vœu de pauvreté. Il y a fouvent pli

que de l'impei fe&ion dans -ces follicitations impo.
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tunes ^ qui n'ont quelquefois pour objet que des

commodités très-inutiles Si pour principe que la

curiofité , un orgueil fecret , l'envie de ie diftinguer ,

de l'emporter fur les autres. Ces follicitations toujours

renaifîantes ont fait fouvent dire, que l'avidité des

religieufes eft infatiable.

Comme les ouvrages des religieux & religieufes,

par cela feul qu'ils font leurs ouvrages , font acquis à

[a maifon, fur lefquels l'évêque n'a point de droit,

il ne peut leur permettre de les vendre à leur profit

particulier , d'en faire des préfens , fans la permiflïon

des fupérieurs &. fupérieures. Ce feroit difpofer du
bien d'autrui. C'eft la décifion expreffe de Pontas &
de M, Sainte-Beuve (a) , Se elle eft dans tous les

principes. Il en eft de même des fommes d'argent,

que les religieufes reçoivent de leur famille avec la

permiflïon des évêques. Il ne leur eft pas permis de

les rendre ni de les donner à d'autres. La propriété en

eft acquife à la maifon. On peut feulement en ufer

pour elles & le bien de la maifon , conformément à

la permiflïon qu'elles en ont eue, toujours fubordon-

née au vœu de pauvreté.

Ce feroit certainement fe tromper
,
que de s'auto-

rifer de l'état des fupérieurs & des officiers d'un mo-
naftere ,

pour donner une certaine étendue aux per-

mifllons accordées aux particuliers ; & que parce que

ceux-là, malgré le vœu de pauvreté qui les aftreint

j

également comme les fïmples religieux , ont de

'l'argent en maniement , ceux-ci peuvent auffi en avoir

avec permiflïon, & en difpofer librement pour leurs

'> befoins particuliers. Mais la différence à tous égards

eft fenfible. Les monafîeres ont des biens & différentes

s fortes de revenus , il faut bien que quelqu'un de la

îmaifon les touche & les emploie, pour fournir aux
idépenfes communes. Les procureurs font chargés

-de cet office, nommés par les fupérieurs, autorifés

par l'églife. Ce n'eft point en leur nom , pour leur

: utilité , ou leurs befoins particuliers , qu'ils l'exercent

,

(a) Pontas , V. Relig. cas il, Sainte-Beuve, t. z, c. 17»
& J7j.
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mais pour l'utilité générale de lamaifon. Mais il n'en

feroit pas de même d'un religieux qui voudroir avoir I

la même liberté. Elle n'aurôit pour objet que fon inté-

rêt & fon avantage particulier. Point de néceffité de I

la lui donner, comme il y en a qu'un religieux tou-J

che
, garde , emploie les revenus communs pour

l'utilité commune. Ce n'eft point un bien propre I

que le procureur a entre les mains ; ce n'eft point

pour lui, ni pour fon ufage qu'il en difpofe.

Quant aux fupérieurs, dans les maifons les plus

régulières , ce ne font point eux qui ont l'argent

en maniement, fi ce n'eft peut-être les penfions ,

pour fatisfaire plus aiiement le defir de ceux pour
qui plus particulièrement elles font données , & dans

les occurrences leur procurer fur l'heure les fecours

dont ils ont befoin : ou bien encore , s'ils ont à leur

difpofition quelques fommes d'argent , c'eft pour les

aumônes journalières ; ce qui leur eft abfolument

étranger , & trop nécefîaire pour pouvoir être

blâmé. Mais leurs befoins particuliers, ils les reçoi-

vent, comme les autres religieux, de celui qui eft

chargé de les fournir à la communauté. N'ayant

perfonne au-deffus d'eux dans la maifon de qui ils

puiffent recevoir la perrniffion de recevoir, de donner

& d'employer ; cette permiflion eft attachée à la place

(<z),& ils doivent être d'autant plus réfervés pour

ce qui les regarde perfonnellement , qu'à cet égard

ils fe dirigent eux-mêmes , fans que perfonne puiffe

étendre pour eux les bornes de la pauvreté reiigieufe
,

dont ils doivent donner l'exemple. Ainfi dans les uns

£c les autres ce n'eft qu'une {impie adminiftration

néceffaire , dépendante dans le procureur même

,

(a) Quia fuperiores Prïlati

non habent praefentem fupe-

liotem , de cujus licencia

utantur bonis monafterii ad
privatum commodum , Sua-

rezdicit eosdebereattendere
przlumptam licentiam.... re-

ligionis : addi verb poffet ,

etiam eos debereconfiderare

ftatuta ordinis & confuetu-

dinem , imo non indigeieli-

centiâ ad eos attus.... in qui-

bns fubditi refte agunt cum
licentiâ.... non eft enim fu-

pertor deterioris conditionis,

quàm fubditus. rafler, t. i.

Q. 186. art. 7. n. 42s.

pour
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jour tout ce qui lui eft perfonnel.Or, nous avens vu
tans le concile de Trente une défenfe formelle , de

lonner aux fimples religieux les mêmes droits

qu'aux procureurs , adminiftrateurs abiblument né-

ceffaires. Si les fupérieurs ne demandent po'nt de

permiffion pour ce qui eft à leur ufage , c'eft que

i'églife & la règle la leur donnent
,
qu'il a même été

néeeffaire d'attacher à leur place cette prérogative .

& I'églife & les règles la refufent abfolument à tous

les autres.

Le règlement du concile
,
par rapport à la fimpli-

tité & la modeftie religieufes , exclufives de toute

fuperfluité , concerne les fupérieurs comme les fimpies

religieux. Ici néanmoins il faut distinguer ce qui

appartient à la place & à la fupériorité, de ce qui eft

à l'ufage perfonnel du fupérieur. Dans certains

monafleres les fupérieurs ont des efpeces d'apparte-

mens. On y trouve même des ornemens
, qui annon-

cent l'aifance Sk. !a richeiTe de la maifon. Mais rien de

tout cela n'eft au fupérieur. Il n'en peut rien empor-
ter , lorfqu'il fort de fon office. Les ornemens , comme
les appartenons , font attachés à la fupériorité. Le
religieux, qui l'occupe, peut néanmoins être très-

pauvie &. d'efprit Si d'effet , dans tout ce qui ferr.

à fon ufage. Une plus grande (implicite feroit peut-

être plus convenable. Mais on ne peut imputer à un
fupérieur ce qu'il n'a pas fait , ni condamner ce qui

peut avoir de bonnes raifons. Cependant les religieux

doivent en ce genre éviter ce qui pourroit fean-

dalifer , 6k cî fcandale arrive affez facilement. Car les

féculiers
, qu'on reçoit dans ces appartemens , ornés

avec tant de goiit , ont peine à y reconnoître la demeu-
re d'un religieux voué à la pauvreté. Quoi qu'il en
foit , les religieux particuliers n'ont pas droit de
irer des conféquences pour leur demeure particulière,

de ce qu'on foufïre dans un appartement , en quelque
forte commun.
Ceux des officiers qui ont i'argent des monafleres

n maniement , en doivent ufer, non- feulement com-
ïie de bons pères de famille pour les befoins communs

Etats, Tomg IL D



(a) Non liceat regularibus

laticne officiomtn vel minif-

terionim pecuniam coirada-

ic , aut confeivaie , etiamfi

in pios ufus conrertere vé-

line ; omnia in communes
ufus con'erventur. Ccnc.

Mcchl. 1570. Tù, ds Regiil.
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de la mallbn , mas encore comme étant obligés eiifr

mêmes à garder la pauvreté; fans pouvoir rien s'ap-

proprier pour leurs befoins particuliers
,
que de la

même manière qu'ils ie font pour les bdoins des

autres religieux , c'eft-à-dire , avec la permiiTion du
iupérieur , (bit particulière, foit générale , & renfer-

mée dans leur office. Car aucun office ne difpenfe du
vœu de pauvreté & de ce qui en eft une dépendance.

Si un fupérieur peu équitable leur refufe ce qu'il eft

d'ufage d'accorder aux autres , il eft des fupérieurs

majeurs, auxquels ils doivent s'adreffer. Car il eft de

loi inviolable de ne difpofer de rien de fa propre

autorité ; à mo'ns que ce ne fût de ces chofes ft

juftes & fi nécefaires, que l'emploi
,
qu'on exerce,

ne renfermât implicitement le droit de fe les procurer

,

de la même manière qu'on le fait pour les autres

religieux.

Mais ce qui ble.feroit eflentiellement le vœu de

pauvreté , ce feroit de faire des réferves de fommes
d'argent ,

pour le temps qu'on ne fera plus en place

(a). Ce feroit un vrai larcin & un larcin facrilége ,

de former ainfi ce pécule fi prohibé par les canons.

Un Procureur ne peut même alors fe donner des

juperfkiités ,
pour fe précautionner d'avance , &

cire moins dépendant dans la fuite .* encore moins

tromper dans fes comptes , en imputant ce qu'il fe

réferve , fur d'autres articles qu'on lui pafte, 8c qu'il

fait monter plus haut qu'ils n'ont coûté. La conni-

vence de ceux, qui reçoivent les comptes, eft une

prévarication. Le prétexte fondé fur ce que rien ne

fort de la maifon, & qu'il y refte après la mort du

religieux , n'eft point une exeufe. Les procureurs

n'ont droit, que d'en adminiftrer les biens pour

l'utilité commune, & non de fe les rendre propres

pour leur ufage. La connoifiance qu'on auroit dans

l'ordre de cet ufage , annonceroit à la vérité une
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efp^ce d'approbation tacite ; mais cette approbation oïl

t >'érance el un abus, & un relâchement ftnfible

de la difcipline monaftique , & que toutes les loix

condamnent.

Ce que les procureurs ne peuvent faire pour eux-

nl' njs, ils ne le peuvent faire par complaifance pour
leurs amis, à qui ils donneroicnt par-là occafion de

Violer le vœu de pauvreté. D'oii PafiSerini (a) tire

cette conféquence
,
que c'eft pour un procureur un

péché mortel de s'écarter en cela dans fon adminif-

tration & dans l'ufage du pouvoir attaché à fa place ,

foit par les continuions, foit par un ufage connu &
approuvé , & fur-tout malgré le fupérîeur (£).

Ces religieux , qui ont î'admimftration des biens du
monaftere, & l'argent en maniement , doivent donc
avoir la plus grande dèlicateffe fur ce qu'ils fe donnent

perfonnellement. Ceft d'un bien commun , & fur

lequel ils n'ont pas plus droit que les autres qu'ils le

tirent. Lorfqu'on les voit ne fe rien refufer , ck avec

leurs frères ufer d'une économie minutieufe , ne
leur accorder qu'à peine & de mauvaife grâce ce

qu'ils demandent , il n'eft pas poiTible qu'il n'en naifte

des murmures. Un autre inconvénient plus à craindre

encore , c'ett qu'en voyant ces aifances , ces douceurs

,

cette abondance
,
que fe procurent ces chefs de mai-

Ion , les inférieurs font fouvent temés de profiter des

occanons de jouir des mêmes avantages , de les cher-

cher même dans leur famille , chez leurs amis, &c.
Le vceu de pauvreté , ceile d'être refpeclé, & l'expé-

(a) Non eft dubium officia-

lej convenais... ad.niniftran-

do£c difpenfando tes conven-
tûs fupra facultatem fibi ;on-
ceiTam peccare morraliter ,

rilia mottali excufTncur ob
materix.. . parvicateni , vel

quia hiperior non eft invitus

quantum ad fubûantiam, (ed

ioliur. quajitùmad modum...
e.xcufantur tamen ab o:nni

culpâ > fi titan tur facultate ,

fibi rributâ à jure vel à con-
fuetuiin.e.... vel à maiori ("u-

periore ; etiam in caîu
, quo

inamediatus fuperior répug-
na:. Pafter in. t. i.Q. i%6.n.
41s.

[h) Ib'ui. Id verb in monaf-
terio cenfetur fieri invito

domino, quod fit invno fu-

periore.

Dij
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rience a appris que c'eft cette inégalité
, qui a fait les

plus grandes brèches à un vœu fi important.

Que les fupérieurs & les procureurs ne fafTent

pour eux que ce qu'ils font pour les religieux ,

qu'ils les préviennent même comme il convient
;
qu'ils

leur offrent & leur donnent ce qui leur eu nécen*aire

avec phifir S* avec charité
;
que tout foit reflerré

dans l'ordre delà pauvreté régulière , alors les infé-

rieurs n'auront pas même des defirs contraires.

L'exemple de ceux qui pouvant les fatisfaire plus aifé-

ment s'y refufent
,
par refpect pour le vœu commun ,

leur fera aimer cette pauvreté vraiment religieufe;

& la maifou ne leur refufant point ce qu'elle peut leur

donner, les fupérieurs s'en faifant un devoir , ils ne

penferont pas même à le chercher ailleurs , ni à leur

rien cacher. Ils auront volontiers recours à l'autorité

pour routes les permilTions néceffaires , dès que cette

autorité faura fe rendre acceflible, aimable, bienfai-

fante , fans acception de perfonnes , & n'abufera point

pour elle-même de fon pouvoir.

Nous ne parlons point des abbés réguliers. Nous
ne fommes pas affez inftruits de leurs droits , de leurs

ufages ; & nous ne fommes point à leur égard chargés

de l'exercice du faint miniftere. Nous lavons feule-

ment qu'ils ont les mêmes engagemens au vœu de

pauvreté que les fimples religieux
;
qu'aucune dignité

régulière n'en dégage
;
que les principes font im-

muables , Se que de même que les obligations com-

munes aux ecciéfiafliques renferment ceux qui font

élevés aux plus grandes dignités
,

que les évêques

fe font même fait dans les conciles des loix plus

étroites
,
qu'aux fimples prêtres; par la même raifon

,

quelque rang diftingué que tiennent dans !e monde
certains abbés réguliers

;
quoiqu'ils ayent l'adminif-

tration libre des revenus de la maifon , néanmoins

aucun titre , aucune prefeription , aucun ufage ne

peuvent les autorifer à s'écarter en rien, de ce qui

eft effentiel au vœu de pauvreté. (<z).

(a) Notint religiofi nullam elfe prsfcriptioncm advcrsùs
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Mais comme les abbeffes (ont pour l'ordinaire fous>

la conduite des Confefleurs féculiers , nous ne de-

vons pas négliger cet objet. Supérieures du mon.aftere,

adminiftratrices des revenus
,
quoiqu'elles ayent titre

pour en difpofer fans dépendance , elles doivent fe

perfuader que ce titre eft lié à un vœu ,
qui conf-

titueleur état, & quel'ufage qu'elles font de ces re-

venus , foie pour elles , foit pour la maifon , doit

être analogue à ce vœu. Cette adminiiir3tion peut être

libre , Si ne devoir aucun compte aux hommes juf-

qu'à un certain point feulement néanmoins, puifque

les premiers fupérieurs >k les évêques ont droit d'e-

xaminer l'état des affaires des maifons de filles (a) :

mais quand ils ne le feroient pas , elles fe le doivent

à elles-mêmes fck à leur confeience. On leur permet

un extérieur, qui annonce leur dignité. Mais fuivant

la bulle de Clément VIII , conftitution très-refpecla-

ble dans tout ordre religieux, ce qui eft à leur ufage

doit toujours annoncer aufîi une reiigieufe vouée à

la pauvreté. Ce qui eft dit dans cette conftitution

des dons Se des préfens , concerne les fupérieures &
les abbefTes. Ils ont fans doute une plus grande lati-

tude pour la quantité & la qualité des préfens qu'el-

les font ; mais ce ne peut jamais être aux dépens du
vrai bien de la communauté , de l'entretien conve-

nable dis religieufès , & des bàtimens; & , comme
l'obferve Cabafïut , elles ne peuvent en difpofer

comme de biens qui leur foient propres , mais comme
de biens appartenans à la maifon , & dont l'églife

leur a confié feulement l'adminiflration (£)• Il faut

donc dans ce qu'elles en font palier aux perfonnes

«a , qux funtreligioni eflfen-

tialia , & cum votorum ob-
fervationc incompatibilia ,

qualis eft propeietas. Cabaf-
fut , L. i. c. 22. n. 4.

(a Donandi de rébus con-

venais , etiain non exi^ente
lationabili causa.... confue-

tudinem in Prslato religio-

fo
,

propter votum pauper-

tatis , Suarezdocet cum diffi-

cultate polie admitti.... nilï

in rnodicâ quantité. Pafler.

t. 1. Q. 186. an. 7. n. 432.
Suar. t. 3. de Relis, c. is. n.

18,

( b) Edit de 16*5. art.

Diij
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étrangères, un jufte motif qui puiffe être avoué de

l'églife qui leur accorde cette difpofnion.

Les religieufes abbeffes font , comme les autres .,'

fi véritablement affujeuies au vœu de pauvreté, 6k à

ce qui en fait l'effence & le propre caraclere, aux
permilîions prés pour .l'ufage , dont leur fupériorité

les affranchit , que transférées dans une autre maifon ,

elles ne peuvent , fans le confeniement de la commu-
nauté, rien emporter de ce qu'elles quittent, parce

qu'elles n'y poffédoient rien qu'au nom de cette com-
munauté , à laquelle tout appartient. Elles ne peuvent

aufîi faire aucune donation pour caufe de mort (a) ,

quoiqu'elles puiffent néanmoins alors prendre en con-

sidération , comme elles l'ont fait en fanté , les be-

foins des religieufes 8* les fervices qu'on leur a ren-

dus. Ce n'eft point là une vraie difpofnion teflamen-

taire.

Pour excnfer dans les communautés religieufes cer-

taines pratiques contraires au vœu de pauvreté , tel-

les que l'ufage libre & la difpofnion des revenus dts

penûcns, ou de ce qu'on peut recevoir de fa famille,

on allègue encore 1'exempie des religieux bénéficier* ,

que leur vœu de pauvreté n'empêche point de jouir

8c de difpofer des fruits des bénéfices a dont ils font

titulaires. Pour détruire cette mauvaife excufe , ri

nous fuffit de dire que l'égliie condamne l'un,

comme nous l'avons prouvé, & qu'd!e approuve

l'autre ;
qu'elle a eu des bonnes raisons de l'approu-

ver , Ôc que dans cette approbation qu'elle y donne,

elle veut toujours que le vœu de pauvreté foit ob-

fervé par les religieux bénéflciers , autant qu'il le

peut être ; &. c'eft ce qui nous refte à expliquer. Ces

bénéfices font de deux fortes , des uns le religieux n'a

que le titre fans avoir l'adminiflration des revenus

,

qui refle à la maifon, d'où le bénéfice dépend, &c

où fouvent le titulaire ne demeure pas. Point de dif-

ficulté à cet égard.

Mais il en eft d'autres , dont les religieux titulai-

(a) Pontas, V. Abbé. c. 7.
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res ont une pleine jouifîance , femb'able à celle des

eccléfiafiiques fèculiers (j).Déjà nous avons montré,

comment ceux qui font attachés aux fupériorités fe

concilient avec le vœu de pauvreté. Si dans des mai-

sons vraiment régulières il eft d'autres titres de béné-

ces , qui donnent droit à l'adminiitration des revenus

,

cet ufage s'écarte de la rigueur des premières règles.

On fait que l'origine de ces titres a'eft pas bien pure;

qu'une fois introduits , l'églife a trouvé des obfta-

cles
,
qui Tout empêchée de remettre les chofes dans

le premier état
;
qu'elle a été forcée de tolérer ce

nouveau genre de bénéfices. .Mais ohfervons aufli,

que fi le religieux ou la religieufe , en vertu de fon ti-

tre, administre le bénéfice , on y prend dejufies pré-

cautions pour mettre à couvert le vœu de pauvreté,

par la même dépendance dans Tufsge des revenus ,

que celle des fimples religieux , dans l'ufage de leurs

penfions particulières. Ainfi de cet exemple on n'en

peut tirer aucun avantage contre la pratique du vœu de

pauvreté. Tout eft égal par rapport à l'ufage. Telle effc

au moins la pratique des maifons vraiment réguliè-

res , & ce qu'il y a de différent eft appuyé fur un titre

particulier au religieux bénéficier, titre approuvé ou
toléré à fon égard , avec une claufe exprefiê , exclufive

de toute autre circonftance, fous quelque prétexte que
ce puiffe être, & une fouftra&ion pofitive de tout pou-

voir dans les fupérieurs, de permettre rien de femblable.

Pour les cures régulières , on peut encore bien

moins les tirer à conféquence ; & l'églife a eu de
beaucoup plus fortes raifons d'en donner l'adminiftra-

tion & la jouifiance aux curés , dés qu'ils font vrai-

ment titulaires , & que les biens, qui les forment , ne
font point primitivement les biens de la religion. Us n'ont

point été donnés pour doter les monafteres , mais

pour défier vir les paroifles. Il étoit donc jufte , &

(a ) Omnes Beneficiarios

regulares
, pofie difponere

de fru&ibus Beneficii fui pe-
rindè ac fxculares firmiîTniiè

tenendum eft , ad fe decen-

ter fuftentandum , & ad pis

opeta , neiîtii ad alia. Na-
varr. Comm. z. de Regul. Tit.

t. ri, io.&'ii. Sylv, Rçfol.

Var. V. Relig. 2.
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même en quelque forte néceflaire d'en féparer ce
biens , ou au moins une portion , & que le curé re-

ligieux , chargé en chefdu fpirituel , devenu le paf-

teur & le père commun de l'es paroifiiens, fût égale

ment chargé de l'emploi du temporel , & tiré à cet

égard de la dépendance de fes fupérieurs. Ceux-ci,

féduits par le zèle fi naturel pour l'avantage de leur

maifon, pourroient détourner les revenus des cures à

fon milité
, par préférence aux pauvres de la paroiiTe

,

qu'ils connoîtroient, 8c qui les toucheroient moins.

La qualité de curé l'emporte alors fur celle de reli-

gieux. Le vœu de pauvreté n'a point lieu dans la

difpofition économique des biens totalement étrangers

à l'état
,
qui exige ce vœu. Car d'ailleurs , quant à

lui-même , & à fa propre utilité , le vœu de pauvreté

fubfiite dans l'ufage perfonnel , qu'il fait des reve-

nus de fon bénéfice ; & fi Péglife abandonne à fa

confcience la manière de le remplir , d'une ma-

nière convenable à fa fituation préfente , elle ne l'en

difpenfe pas.

Cette manière dedifpofer du revenu des cures ré-

gulières & titulaires ne concerne pas feulement les

curés qui vivent à part 6c hors de leur communau-
té , mais encore ceux qui y relient , & dont le bé-

néfice fe deflert dans Péglife du monaftere, parce que

le revenu a la même deftination. Les curés titulaires

en ont radminiftration , & la même charge perfon-

nelle de l'employer en bonnes œuvres , leur fubfif-

tance prélevée, ôc contenue encore par leur vœu
de pauvreté.

Si la maifon dont le bénéfice dépend eft pauvre j

la reconnoifiance demande que puifqu'elle fournit à

la paroifTe un pafteur, la paroiffe l'aide auiïi du fu-

perflu au premier devoir de ce pafteur. Car dès que

que le titre n'eft pas éteint , &. que les revenus ne

font point unis à la maifon , elle n'y a point d'autre

droit que celui que la charité , & une charité bien or-

donnée , peut lui donner , fuivant la décifion très-

judicieufe & très-bien raifonnée de 24 docleurs de

Paris , & de quatre avocats au parlement confultés
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fur cet article par un prieur-chanoine régulier. C'eft

aufîi le fentiment deSylvius, de Pontas , de Sainte-

Beuve , & des canonises les plus eftimés. (a) D'où

il feroit tout naturel de conclure que l'argent &. les

^effets
,
qu'un curé religieux laifle après fa mort , de-

vroient tomber au profit de fon bénéfice &c de la pa-

roiffe. Ainfi le jugeoit le parlement. Mais !e grand-

confeil où ces affaires étoient plus ordinairement por-

tées, les adjugeoit aux religieux. Le roi Louis XV a

pris un parti mitoyen , 8t qui concilie tout. Les reli-

gieux font héritiers du curé décédé ; mais tenus à

toute efpece de réparations du temporel de la cure ,

dont la paroiffe eft déchargée. Quant aux autres bé-

néficiers, on n'en a jamais difputé la cotte' morte à

leur maifon, 6k elle leur appartient fuivan t tous les

principes.

Les religieux bénéficiers , quels qu'ils puifient

être, ne peuvent difpofer de rien par teftament , ni

même durant leur vie par aucun acle légal & valable,

qui renferme une aliénation , même à titre de fonda-

tion & d'oeuvre de charité. Un religieux , même cu-

ré , n'a plus à cet égard dans la fociété de nom ni d'e-

xifience légale : on l'y regarde comme mort civile-

ment. Si de juftes motifs le portent à faire de fes ré-i

ferves une bonne œuvre folide & perpétuelle , il faut

qu'il emprunte un nom étranger, comme celui de la

fabrique. On voit par-là , combien lesloix civiles mê-
mes font exactes fur l'obfervation du vœu de pau-

vreté. On ne peut donc aceufer les cafuiftes de trop

de rigidité , lorfqu'ils n'accordent aux réguliers pour-

vus de bénéfices qu'une fimple adminiftration des re-

venus , & des difpofitions pour eux-mêmes & pour
les autres analogues au vœu

,
qu'ils ont fait. Cette

attention des loix civiles eft fi exacte , que les curés ré-

guliers, quoique vraiment titulaires, ne font point pofief-

feurs incommutables , & peuvent communément être

rappelles dans la communauté par le fupérieur , du

(a) Sainte-Beuve , t. 3 c. 74. Pontas, V. Binîfice
, c. Z$,

Svlvius, V . Relig.

D v:



Si Conférences etAngers \

confentement de 1 evêque diocéfain ; au moins pour
faute commife , ou pour ie bien général de la congré-

gation. Ils ne peuvent même en accepter , que du con-

sentement par écrit du fupérieur général. C'eft la dif-

pontion des lettres-patentes du roi du mois d'oclobre

1679 pour la congrégation de Ste. Geneviève ; de

celles du 9 août 1700 ,
pour les religieux Prémon-

trés; de la déclaration du 27 février 1703 ,
pour les

Mathurins , & du 1 2 oftobre 1710, pour les chanoines

de Chancelade, & enregistrées au grand-cor.feil (<z),

La famille d'un religieux bénéficier peut Se lui doit

être chère. Mais puifqu'il a renoncé aux biens, qu'il pou-

voit en attendre , il n'eft pas jufle
,
qu'elle profite de ceux

qu'il ne pofTedequecommereIigieux.il peut néanmoins

lafecourir dans ie befoin , au même titre & de la même
ma niere que fa communauté ; & fi quelqu'un de fes pa-

ïens lui rend dés fervices utiles dans la conduite de fa pa»

roiffe , fes fervices mûrirent une récompenfe propor-

tionnée , mais toujours telle qu'en peut donner un
religieux voué à la pauvreté.

Un religieux pourvu de bénéfices , prieur ou cu-

ré > qui s'écarteroit de ces règles en employant feî

revenus en des dépenfes profanes ou fuperflues , ou

à enrichir fes parens ou fes amis
,
pécheroit donc con-

tre fon vœu dont fa place ne le difpenfe pas. Car

ce vceu renfermant une incapacité de porTéde?

rien en propre, de difpofer de rien à fa volonté,

il n'acquiert par fon bénéfice cette capacité que de la

rmniere & dans les cas où les loix la lui rendent. Mais

certainemetr elles ne la lui donnent point pour des

ufages profanes , indécens , ou oppofés à la nature

des biens cenfacrés à Dieu & à l'efprit de pauvreté ,

dont it a £»t profcffion. Pour être bénéficier, il ne

laiiïe pa c d être religieux , & tenu à fa règle en tout

ce qui eft de l'eflen-e de l'état religieux, & n'eft pas

incompatible avec fon nouvel emploi. Il n'eft même
bénéficier que parce qu'il eft religieux , & l'églife ne

lui laifte la difpofition libre des revenus de fon bé-

Cfj) alloues du Clergé , t.i-p. 750 , ?u ?
jji , Sv\
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néfice , que pour en ufer d'une manière conforma

aux loix, qui le rendent habile à en jouir. De retour

dans la communauté , s'il eft rappelle , ou s'il juge

à propos de s'y retirer , il rentre dans la clarTe com-

mune , 5î ce qu'il y rapporte avec lui , foit en ar-

gent , foit en effets , n'eft pas plus à fa libre difpo-

Huon , que s'il n'avoit jamais été curé. Ses droits

étoient attachés à l'on titre & à fa place.

Cette diflinclion que nous faifons des religieux-cu-

rés , & des autres qui ne le font pas ou qui ne le font

plus, & cet affujettiiTement que nous leur laiflbns

aux mêmes règles de la pauvreté religieufe , font fon-

dés fur tous les principes. Et c'eften conféquenceque

la Clémentine féconde de vitâ & honejlute Clerkorum ,

en défendant une certaine efpece de vêtement aux re-

ligieux , les défend également aux religieux pourvus
des bénéfices , comme aux autres ; avec cette feule

différence qu'elle ordonne à tout religieux bénéficiée

de les vendre, & d'en donner le prix aux pauvres,

parce qu'il a la difpofition libre de fes revenus & de

fes effets; mais à ceux qui ne le font pas, elle pref-

crit non de les vendre eux-mêmes, parce qu'ils ne
peuvent difpofer de rien , mais de les remettre aux
Supérieurs pour en faire le même ufage,

IV. QUESTION.
Quelle eji l'obligation des Religieux , de me*,

ner une vie commune ?

POUR l'exacte obfervation du vœu de pauvre-

té , il efl néceffaire que les religieux vivent

enfemble en communauté , & que tout foit commun
entr'eux. Auffi cette vie commune efî-elle preferite

par toutes les constitutions des Ordres religieux ; &
fi quelquefois T'indigence , \e relâchement ou différen-

tes révolutions l'ont fait cefler dans quelques maifons

D vj
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religieufes , l'églife n'a rien négligé, lorfqu'elle l'a pu
& que les ci rcon fiances l'ont permis

, pour la réta-

blir , & c'a été l'un des premiers objets , & même
abfolument le premier de toutes les réformes

, qu'elle

a ordonnées. Elle recommande aujourd'hui aux évè-

ques très-fortement de la faire revivre dans toutes les

maifons où elle ne fubfifle plus (a) ; 6k les oppofi-

tions qu'ont faites les anciens religieux , foit qu'elles

ayent été portées à Rome , foit qu'elles Payent été

aux Tribunaux féculiers , n'ont pu empêcher une ré-

forme fi néceffaire. En effet ces religieux , qui fe font

fait des places fixes du revenu commun de leur mo-
naftere , ne confervent plus rien de leur inftitut &
de l'état de religieux , qu'une partie légère de l'habit.

L'obfervation des vœux eft réduite à bien peu de

chofe. Sans fupérieur régulier qui ait fur eux quel-

qu'autorité , ils vivent dans l'indépendance; que de-

vient donc le vœu d'obéiffance ? Maîtres de leurre-

venu , Se pouvant en difpofer comme il leur plaît, ils

font profelîion de pauvreté , & ils ne font rien moins

que pauvres. Cette manière d'être religieux fe ren-

contre encore à la vérité quelquefois ; mais elle n'eft

que tolérée dans l'églife, & mifeau nombre de ces

abus contraires aux bonnes reglss {a).

Comme les religieux
,
qui ont fait profelîion dans

ces maifons ,
prétendent n'avoir prononcé leurs vœux

que conféquemment à l'ufage qu'ils y ont vu établi

fous les yeux des premiers pafteurs , il feroit diffi-

cile de les contraindre contre leur volonté à un affu-

iettifTement , auquel ils ne fe croient point engagés.

On n'a donc à leur égard que la voix de l'infinuatton

& de la perfuafion , & elle a prefque toujours réuffi

(a) In Monafteriis , in qui-
j

(b) Ecce audite ; qui fo-

bus non vivitur incommuni, I cietatem vitae communis jam
ii P xiati non faciunt

j
fufeeptam deferit , à

quantum eft iis poflibile Une
notabili fcan4alo ut vivatur

in .ommum , non funt in

ftatu tuto ,
quia favsnt rei

ac Lic'.ivxreligtonis. S. Ant.

).P.t. \$.t, i- $> XI.

voto fuo cadit , ôc à profef-

lîone fan&à cadit ; obfervet
judicem , feiliect Deum ,

non me. S. Aug. Ser. 44, de

Ccmm, vitâ Cler. t, 4.
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lorsqu'on l'a employée avec prudence , & qu'on a fu

gagner ceux qui ont le plus de crédit fur Pefprit d

leurs frères. Mais les fupérieurs eccléfiaftiques , foute

nus du magiftrat politique
,
peuvent ordonner effica-

cement qu'on ne reçoive plus dans ces maifons de no-

vices ,
qui ne fe réduifent à la vie commune , fuivant

l'ordonnance fi fage du concile de Trente au chap. i,

delà 25 e
. feffion tenue pour la réformation des régu-

liers. Le concile y ordonne à tous les réguliers de me-

ner une vie conforme à leur infiitut , d'obferver avec

exactitude leurs vœux de pauvreté, de chafleté & d'o-

béiflance
,
qui font le propre caractère de la vie reli-

gieufe , & d embrafier la vie commune , tant pour les

biens que pour le vêtemen: & la nourriture (<z).

Cette vie commune , fi étroitement liée au vœu de

pauvreté , a été rétablie en France dans la plupart des

monafleres par les réformes
,
qui fe firent dans le der-

nier fiecle. 11 en eft un petit nombre , où elle n'eft pas

encore parfaite, ainfi que nous l'avons déjà remarqué,

& où fous le prétexte que la maifon n'a pas des reve-

nus fuffifans , on abandonne aux religieux Se aux re-

ligieufes le revenu de leurs penfions , le produit de

leurs travaux , en y ajoutant quelquefois une certaine

fomme d'argent , & jufq'u'à une certaine quantité de

pain chaque femaine (b). Si cette pratique ne bîefle

pas efTentiellement le vœu de pauvreté (c) , il eft cer-

tain qu'elle n'a pas l'approbation de l'églife (d). Le con-

(a' Quoniam non ignorât

fancta Synodus quantum ex

Monafteriis benè iaftitutis &
reftè adminiftratis , in Ercle-

fia Dei fplendoris arque uti-

litatis oriatur.... praîcipit ut

omnes régulâtes partieularia

vora Se przeepta ad eoru;U

iefpe&ivè eflentiam, nec non
ad communeui vitam , vic-

tum Se veftuum confervan-

darn pertinenua fidelner 00-

fervent.

(fe) Communis efle débet
viftus ... doinus , veftitus 5c

xeguia , nequç, «aiai illa
i

quxad lubftantiam regularis

virae pertinent , relaxari aat

rnutari poifunt.... partitiones

de redinbus Monafterii tam
tritici quàm vini.... damna-
mus fub interminatione di-

vini judicii.... difeant om-
nes, nihil poflidere propriè,

ufum habere invita, in m >rte

nullum difpofirionis aftum..,

habere nolle , etiam confen-

tiente Superiore. Conc.AquiL
1. an. 1 596 de Mon.

(V)Sylv. V. R. 5.

{d) Ut viftus veuitufque

ç^5Çiaquecoi«aiuniaex«om«
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cile de Paris de 1 21 2
, quoiqu'affez peu rigide fur l'ar-

ticle de la pauvreté , condamne l'ufage de donner en
argent aux religieufes , ce qui eft néceffaire

,
pour leur

fubfi fiance ou leur entretien. Les conciles d'Oxford de
i 222, de Tours de 1239 (**) » ^e Cambrai de 1565
(b) , profcrivent le même ufage à titre d'abus , &
comme pouvant donner occaficn au vice de propriété-*

Qu;a ex hoc datur miteria proprïum retinendi, ainfi que
le fait obierver le concile de Montpellier de 1214 Ce).

Il peut en effet arriver très-facilement
, que des

particulières ou plus laborieufes , ou plus adroites , ou
plus fecourues, ou plus ménagères , fous prétexte des

befoins à venir , fe forment de leurs réferves un pé-
cule quelquefois aiTez confidérable , & auquel elles

foient très-attachées. La congrégation interprète du
concile de Trente , en témoignant que cette pratique

ne pouvoit gueres fe concilier avec les réglemens du
concile , a plus d'une fois décidé , que ces réferves blef-

foient abfoluinenr le vœu de pauvreté , ck que ce que
les religieufes avoient de trop dans ce qu'on leur avoir,

donné , devoit être remis aux fupérieuies , fans pou-
voir être détourné par les particulières à un emploi

différent de fa deft ination ; & fi elle ne défend pas aux
fupérieures de laiffer à la religieufe ce qu'elle peut avoir

épargné & réfervé , ce n'eir. que pour fervir à fes be-

foins réels , & non à titre de petit fonds , dont elle

puiffe ufer à fa volonté.

La congrégation établie pour les affaires des régu-

liers a fait un femblable règlement. Une autorité plus

forre encore eft celle de Clément VIII en interpréta-

tien du concile de Trente ; & fon décret a été confir-

mé par plufieurs de fes fucceifeurs.

muni pro neceflîtate indigen-

tix 6c monafterii facultati

bus , omnibus tribumtur ,

non in pccuniis , fed in fpe-

cie rerum. Conc.Mcchl.i$-jo.

t. de Reg. c. 5.

(a) Conc. Tur. Can. Kl.

W C«.Ti| fi Io
t
fort, if,

(c) In omni Monafterio
vel Canonicà re^ulari certi

reditus deputentur , de qui-
bus per manus unius , qui
eos fideliter colligat , fra-

tribus provideatur de vefti-

mentis. Ççnç. Mçntp. UX4»
C. 1$»
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mune & religieufe , outre le vice de propriété qu'il oc-

cafionne , a de grands inconvéniens. De là naiffent des

jaloufies , des épargnes fordides , de vaines fatisfac-

tions , des partis , des fuperfluir.es en quelques-unes,

tandis que d'autres ont à peine le néceifaire ; &
comme l'obferve le concile de Paris , c'eft communé-
ment un vil intérêt qui infpire cet ufage , les fupérieurs

ne faifant donner à leurs inférieurs que le moins qu'ils

peuvent , fous prétexte de ménager le bien de la mai-

fon, pour les forcer à chercher ailleurs d'une manière

fouvent peu édifiante , de quoi y fuppléer.

Le prétexte qui a fait introduire dans quelques com-
munautés de filles , d'ailleurs régulières , de donner à

chacune une certaine quantité de pain par femaine , &
une certaine fomme d'argent pour fes habits , c'a été

la pauvreté de la maifon qui ne permettoit pas , à ce

que l'on croyoit , de fatisfaire à tous les befoins. On a

cru engager chacune par fon propre intérêt à fe don-

ner plus de foins
, pour y fuppléer par fon travail ou

autrement. A la bonne heure ,puifque la maifon ne peut

fubvenir à tout, qu'on excite les religieufes au travail,

qu'on permette même , lorfque ce moyen ne fuffit pas

,

de fe procurer des fecours étrangers. Mais qu'on re-

tranche de cette conduite le motif bas& peu religieux

d'intérêt , & encore plus de propre intérêt. Que le

produit du travail & des aumônes foit mis en com-
mun , l'effet fera le même , & tous les abus feront re-

tranchés.

Des principes que nous s%*ons établis fur la pauvre-

té , nous allons maintenant tirer les conféquences de
pratique , en tenant un jufte milieu , fans donner dans

le relâchement ni aggraver le joug & le rendre trop

pefant contre l'intention de i'éghfe qui l'a impofé , 6c

des inuiruteurs qui l'ont exigé.

Nous difons donc , i°. & nous l'avons déjà prouvé,

que le péché de propriété non feulement dans un reli-

gieux qui fe rend propriétaire , mais encore en celui

qui agit en propriétaire , e(t de fa nature péché morte^

lorfque l'obéi eA considérable, Pour juger ce qui faiî
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en cette matière un objet confidérable , les théolo-

giens eftiment qu'il en faut penfer comme du larcin

d'un enfant par rapport au bien de fon père, 6c pour

l'ordinaire d'un père de famille aiTez peu aifé
,
puis-

qu'une maifon religieufe eft vouée à la pauvreté. Car
parmi les religieux , tout appartenant véritablement à

la maifon , dont ils font en quelque forte les enfans ,

ce qu'ils s'approprient eft une efpece de larcin fait dans

la maifon paternelle. Cependant il faut ici y joindre

une autre confidération , la tranfgreffion d'un vœu

,

& d'un vœu folennel. Dans le vol des enfans on ne

confidere que le dommage
,

qu'il caufe à la maifon.

Ce même dommage fe rencontre à certains égards

dans les actes de propriété
,

qui attribuent à un
particulier ce qui appartient à tous. Mais de plus

il ne le fait qu'en vio'ant le vœu auquel il s'eft engagé;

ce qui ajoute à fon péché la malice du facrilége. Il faut

donc réunir ces deux objets , le dommage qu'on caufe

à la maifon , qui peut être plus ou moins grand fuivant

qu'elle etl plus ou moins aifée ; 6k qui par cette raifon

eft cenfée plus ou moins difpofée à confentir à cette

attribution perfonnelle , & l'engagement à la pauvreté;

confidérer encore le's constitutions particulières & les

diverfes circonftances du fcandale , &c. Plufieurs fouî-

mes légères , reçues fans permiiïion à diverfes fois ,

peuvent fe réunir enfemble , foit parce qu'on les con-

ferve en même temps , foit dans l'intention qu'on s'eûV

propofée , foit enfin parce qu'elles fe font élevées juf-

qu'à unefomme notable , Si qu'on a par ces acles fuc-

ceftVs confommé l'acte d'une appropriation qui à la fin

celTe d'être légère (j) : de mime qu'une pareille fom-

me employée en dépenfes Superflues & préjudiciables

à lamiifon, eft cenfée lui faire un tort confidérable

au jugement des cafuifies réguliers , qui difcutent jus-

qu'aux défauts d'économie 6c d'un jufre ménagement.

Comme il n'y a rien abfolurr.ent fixe fur la quantité

de la
romme , qui Suffit pour être la matière d'un pé-

ché mortel , ni les religieux ne doivent point courir

{a) Collet ) vis Religieufe,t. :. cas fur la pauvreté, cas 6 & 7.
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ce rifque , ni les confeffeurs tolérer ce qui peut le ren-

fermer , & peut être fi facilement évité.

La nature de l'emploi peut auffi aggraver ou dimi-

nuer le péché. De véritables befoins font un péché

moins griefque l'emploi en chofes fuperflues. Si l'ob-

jet étoit mauvais , il faudroit beaucoup moins pour

faire un péché mortel. De légères tranfgreffions mul-

tipliées peuvent aife-ment fe réunir enfemble , fuivant

les principes que nous avons établis ailleurs.

z°. Conféquemment au même principe , un reli-

gieux fe rend propriétaire & pèche mortellement lorf-

qu'il fe réferve quelque choie de confidérable , dont

il dérobe la connoiflance à fon fupérieur (a) , foit qu'il

l'ait pris dans la maifon , ce qui feroit un vrai larcin ,

foit qu'il l'ait reçu d'ailleurs. Le péché deviendroit plus

confidérable , s'il déroboir pour donner à un étranger

,

parce que la maifon a droit de le trouver plus mauvais,

& qu'au moins ce que les religieux dérobent pour eux-

mêmes tourne à fa décharge, & elle peut le recouvrer.

3°. Cabaffut fait également un péché mortel à un
religieux de prendre en cachette , & fans l'agrément

des fupérieurs , lés chofes même qui lui font néceflai-

res. Il doit les demander , les recevoir , Se non les dé-

rober ; & c'eft-là un double péché ; de facrilége con-

tre fon vœu ; d'injuftice , en prenant le bien qui n'eft

pas à lui , & fur lequel fes befoins ne lui donnent droit

que de le demander & de fe le procurer , & non d'y

pourvoir de lui-même, à moins que le fupérieur ne

néglige de le faire (b) , 6k que la néceffité ne fût grave

& preffante.

(a) Proprium dicitur quod
celarur Abbati , vel contra

voluntateai Pcxlati retine-

tur : il autera.... religiofus

vel religiofa aliquid recipit ,

vel multîim vel parùm con-

tra voluntatem Abbatis , vel

receptum de Hcentià Prx-

lati , totum non eft paratus

ponere in manus ipfius, ad

placitum Pxxlaii, yel aiiquid

! ei celât , ne ab eo recipiat ,

tune ut proprietarius peccat

mortaliter (i.'i re gravi fcili-

cet. ) S. Ant. S. P. lit. 163,

c. 1. §. 11.

(b) Religiofus fibi ufur-

pans neceiTaria , abfque fti-

perioris licentià , eoque in-

con'ulto , peccat morratiter,

icilicet £c peccato ftiïti , &

£?-Aj
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4°. Un religieux pèche mortellement en recevant

ou donnant fans permiflion quelque chofe de confi-

dérable
,
qu'il ne lui eft pas permis de recevoir & de

donner. Cependant , fi ce qu'il reçoit , il ne le reçoit

que dans l'intention Se la réfolution de le faire paffer

dans les mains du fnpérieur , il n'y a rien pour l'ordi-

naire dans cette conduite , qui puiffe blefTer le vœu
de pauvreté. Il en eft de même s'il ne le recevoit que

pour un tiers , à qui celui qui le donne le veut faire

parler à titre de refiitution , de charité ou de préfenr.

Ce n'eft rien s'approprier , ni rien donner de ce qui

appartient à l'ordre ou au monafieie. Si d'emprunter

des chofes qui ne fe confument point par Pufage ,

comme un livre , ne contient rien en foi de répré-

henfible ; il n'en efi pas de même de l'emprunt d'ar-

gent & de chofes femblables. Celui qui emprunte ,

acquiert le domaine de ce qu'on lui prête ; il s'en fert

comme d'une chofe qui devient à lui. C'eft bien là un
afte de propriété , fi tout cela eft fait d'autorité , &
fans la permiifion du fupérieur.

Un religieux peut bien auiïî recevoir quelque chofe

pour le garder , mais non par forme de dépôt propre-

ment dit , parce que le dépôt eft un contrat civil , &
qu'un religieux eft incapable de tout contrat civil , &,

de toute obligation civile, telle que le dépôt en impofe ;

la communauté feule pourroit juridiquement en répon-

dre , & c'eft une charge que ne doit pas lui impofer un
particulier

, que de fon confentement.

5
. Nous avons déjà infinué que les penfions parti-

culières
,
quoique permifes ou plutôt tolérées, n'é-

toient pas fans danger. Elles peuvent en effet occafion-

ner des a&es de propriété , ou être pofledées avec un
efprit de propriété ; l'un Se l'autre peut bleffer effen-

tiellement le vœu de pauvreté , & devenir un péché

ratione facrileg'ti contra pau-
penatis vocum , ufurpando
fibi proprieratem , & domi
nium : itaque non poteft

quidquam pro fuis neceffita-

tibus fubripeie , nifi piiùs

ingentem 8c urgentem, quam
patitur , necelfitatem iupe-

riori expoluerir, illeque pro-

videre neglexerit. Cabafl*.

Theor. & Pr. I. l. c, n.n.io.



fur les États. 9»
mortel lorfque l'objet eft confidérable. C'eft un a&e de

propriété que de fe rendre l'arbitre Si. le maître de l'u-

fage que l'on fait des revenus d'une penfion , d'en dif-

pofer à la volonté fans dépendance du fupérieur , ou
de les employer à un ufage différent de celui que pour

lequel il a permis d'^n ufer («). Si le religieux ne s'é-

carte de la permilîîon qu'il a obtenue dans la ma-

nière ; û
, par exemple , il n'avoit pas attention de

cacher ce qu'on voulait qui lût tenu fecrer , ce ne fe-

roit qu'un péché d'imprudence ou tout au plus de dé-

fobéiifance. Le vœu de pauvreté n'y fercit pas bleiTé.

Les fupérieurs donnent quelquefois à des religieux

des permutions générales d'ufer , fuivant leurs lumiè-

res , d'une certaine fomme d'argent
,
qu'ils lui met-

tent ou lui laiiTent entre les mains. 11 eft des fituations

qui demandent ces permiffions. Le caraclere particulier

d'un religieux , fa prudence connue peut les excufer.

Mais quand elles n'ont pour objet que l'utilité ou la

commodité particulière , elles ne font pas dans les

bonnes règles. Elles aiioiblilTent trop la dépendance

dans l'ufage que demande le vœu de pauvreté. Ceft

toujours néanmoins une permifùon qui en fauve l'ef-

fentiel (b) ; mais qui en bleffe i'efprit , ât dont l'ufage

trop fréquent feroit un vrai abus. On ne peut même
le tolérer que pour des fommes légères & relatives

aux befoins journaliers.

C'eil poiTcder une penfion avec un efprit proprié-

taire que de vouloir abfolument la garder , & fe con-

Utraque duplex , privata &
comn.unis : privata ut cùm
in Monafterio paupere , in

quo non polTunt haberi de
communi viftualia , conce-
ditur moniali ut aliquid ha-
beat ad uTum r.ecelîitaiis fuae,

cum propofiro totum refig-

nandiad voîuntatem fuperio-

ris : communis , cum conce-
ditur alicui officiali , procu-

ratori , ad expendendum ad
uius communes. S. Ant, 3.P»

Tit.i6.c. i. §. 7.

(a) Si fimiliter Monachus
utatur re concefsâ ad ufum

< contra voluntstem fuperio-

ris , vel fine licentiâ vendit,

vel donat ut dominus rei ,

nili poneret fpem in ratiha-

birione Pra:lati , mortaliter

pecrat. S. Ant.lbid. §. iî.

(b) Circa ufum incertum
,

qui eft in voluntare alterius

ut euferat , cùm ei placue-

rit , ex caufa rationabili po-
teft dilpenfari. Caufa.... du-

plex , neceflltas 8s militas.
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ferver la liberté d'en difpofer , d'arracher par impôt"-

tunité, ou d'exiger par complaifance une permilîion:

générale à cet égard ; ou fi l'on fouffre qu'elle foitl

confervée dans le dépôt commun , d'y veiller avec

cette attention qui ne permet pas qu'on en retranche

rien ; d'en demander un compte exa<5l; de croire qu'on

ne peut , fans injuftice, l'employer qu'à fon ufage

perfonnel. Un propriétaire pourroit-il avoir d'autre

sentiment , & faire davantage ? On fait qu'il faut mé-
nager l'efprit des religieufes principalement. Renfer-

mées dans la clôture , délivrées de tous foins étran-

gers , n'ayant plus aucun bien , elles fe replient fou-

vent fur elles-mêmes, & elles ne peuvent oublier

qu'elles ont une penfion particulière. Les fupérieures

peuvent & doivent s'en fouvenir en les prévenant

,

en leur donnant les petites facisfiftions qu'elles peu-

vent légitimement defirer, en leurdifant même quel-

quefois l'état où elles font, ce qu'elles confervent

encore de leur penfion.

Mais il fau:,abfoiument apprendre aux religieufes ,

que , quelque favorable que leur foit la volonté de

ceux qui leur ont conftitué une penfion, elles ont

renoncé à toute propriété par le vœu de pauvreté ;

que ce vœu ne peut comporter aucune reftri5Hon ;

que la maifon ne poffede pas la penfion en leur nom

,

mais en fon nom même
;
qu'elles ne peuvent y atta-

cher une autre idée
;

qu'elles n'ont pu l'acceptera un
autre titre , ni en ufer d'une autre manière ;

qu'elles

n'ont donc aucun droit de fe plaindre, comme d'une

injuftice, îorfqu'on l'emploie aux néceffités commu-
nes de la maifon ; que cet emploi ne peut être injurie,

puifque les penfions lui appartiennent véritablement;

que tout au plus il pourroit n'être pas convenable ;

qu'il peut même l'être lorfque les néceffités com-

munes font fi preffantes, qu'elle y doit facrifier fes

commodités particulières.

Il eft de la prudence des fupérieures , & il nous

femble que c'eft le njoyen le plus efficace , pour
retrancher les plus légers fentimens de propriété,

d'appliquer les penfions aux befoins des perfonnes
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r" pour lefquelles elles ont été créées. Nous ne pourrions
I approuver, & ce feroit dans elles une efpece d'infi-

II délité , de les employer par préférence en dépenfes
c étrangères & fupetfîues.
' 6°. C'eft fe prbpoler de vivre dans la violation habi-

1 tuelle du vœu de pauvreté
,
que de donner , avant

; fa profeiïion , à la maifon où on la doit faire , ou à un
: étranger, par un fidéi-commis, quelque partie de
• fes biens , fous la condition expreffe ou tacite que la

' maifon ou l'étranger feront une rente viagère après la

' profeiïion ; pratique condamnée par la facrée con-
1 grégation comme deftruftive du vœu de pauvreté

,

renfermant en effet un droit perfonnel de recevoir

& de difpofer. La congrégation interdit à tout re-

ligieux de quelque ordre qu'il puiiTe être , ces ré»

jferves ; défend aux fupérieurs de les tolérer. Une

I
profeiïion faite dans cette difpofition feroit une pro-

[feffion facrilége , & renfermeroit un menfonge bien

plus criminel que celui d'Ananie & de Saphire
;
puif-

1

qu'en proteftant qu'on renonce à tout , on retient

néanmoins de quoi fubvenir à fes befoins (a).

7 . Quelques Théologiens réguliers inquiètent

les religieux jufques fur la culture des fleurs & les

! dépenfes qu'elles occafionnent, qu'ils regardent com-

| me fuperflues. C'eft pouffer le fcrupule & l'exaclitu-

de bien loin. Dans la vérité ces religieux cultivent

plutôt ces fleurs qu'ils ne les poffedent. C'eft. pour

I
l'agrément commun de la maifon , ou pour fe procurer

un honnête délaffement. Les dépenfes que cette cultu-

.
re exige font affez légères , & elles ne fe font que fous

i les yeux des fupérieurs qui font cenfés les approu-

ver. Il n'y auroit de répréhenfible que l'excès , &
I un efprit de propriété qui pourroit quelquefois cor-

rompre un amufement très-innocent.

Nous ne prononcerions pas fi favorablement fur

l'argent employé au jeu. Nous ne défendons point

aux religieux des récréations honnêtes. Mais des

perfonnes qui ont fait vœu de pauvreté , & n'ont

(a) Pontas , V. D:pôt , cas 21,
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rien
, peuvent-ils jouer de l'argent ? Ceft l'argent

de leurs penfions ; mais la propriété de ces penfion:

appartient à la maifon fuivant tous les principes. La

permifàon du fupérieiir, la conrrivence & le con

lentement de la communauté peuvent tout au plu;

faire que cet emploi ne foit pas abfoiument contre

la juftice. Mus cette connivence eft elle-même vépré-

henfible , & nous ne voyons dans aucun des régkmeœ
faits pour fixer les objets des permiffions , rien qui

puiffe indiquer celui-ci. Tout au contraire il s'y oppo-

le. Quoique l'argent ne forte pas de la maifon , lorf

que les religieux jouent enfemble, ce ne peut être

un moyen légitime de le faire paffer d'une main dans

une autre. La rieheffe d'un monaftere ne peut justi-

fier. Ce n'eft point pour en faire cet emploi qu'il a éié

enrichi. Quelques cafuites réguliers ne nous le pa-

roiffent gueres fur cet article. Quand même on fe

réduiroit à ces petites fommes qui méritent d'être

comptées pour rien , il y a un danger évident à to-

lérer ce qui n'é:ant point fixé , ne pouvant l'être,

deviendroit bientôt arbitraire. Qu'à h bonne heure ,

quand le mal eft fait avec les étrangers , on dife avec

Pafferini (j) qu'il eft quelquefois néceffaire de payer

ce qu'on a perdu ; que l'honneur de la maifon peut

y être intéreffé
, que ce peut même être un afte de

vertu de prévenir par-là les péchés que l'infidélité à

l'engagement pris
,

pourroit occafionner
, pourvu

qu'on ajoute avec les Théologiens
,

juftes apprécia-

teurs des chofes ,
que cet emploi eft toujours un mal

,

plus ou moins grand, fuivant que le jeu a été plus ou
moins intéreffé.

8°. Quoique ce qu'un religieux ne poffede , ou
dont il ne fait ufage qu'avec la permiffion d'un fupé-

rieur , ne foit point un a&e de propriété , il n'en peut

pas moins bleffer la pauvreté religieufe , ê?re contraire

à fon effence , ou au moins à ï'efprit dans lequel on
doit la pratiquer : &: la facrée congrégation , ainft

que le rapporte Fagnan , a plus d'une fois décidé

(a) Pafferini, t, i. Q. iS*. n. 500.
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que les fupérîeurs qui donnent à leurs pcrtniiTions

plus d'étendue que ne le comporte la pauvreté reli-

gieufe, fe rendoient coupables de péché mortel (j) ;

qu'il ne falloir point les en croire fur leurs préten-

tions; qu'avec ces prétendues permifïions on n'en

étoit pas moins coupable , & on encouroit également

les peines portées par les SS. canons &. ies règles

monaftiques.

Audi les do&eurs féculiers & réguliers n'excufent

point dépêché même mortel un religieux qui, même
avec la permifîîon de fon fupérieur , excède notable-

ment dans Pufage des chofes qui lui font permifes,

foit par l'abondance & la fuperfluité , foit par le prix

& la curiofité qui les rend trop précieufés pour des

perfonnes de fon état {b). D'où fe doit mefurer cet

excès? ce n'eft pas feulement de la pauvreté confi-

dérée dans fon elTence métapbvfique , mais encore

de fon elTence morale ; des vertus qui doivent l'ac-

co.npagner ; de l'oppofuion que les chofes peuvent

avoir avec ces vertus , telles que la tempérance, la

modeftie; du fcandale qui en peut naître ; de lcbftacle

qu; peuvent mettre ces fupe fluités à de bonnes

(a) Valdè eft inepta eo-

xum interpretatio , qui affe-

runt conciliurn non piohi-

bere adminiftrationem,qu.im

habent regulares dependen-
ter à licentiâ fuperiorum....

il quidem vcrba Concilii di-

riguntur. ... ad iuperiores.

Non liceat fuperioribus &
nuper S. Congregatio Con-
cilii con ruUù à generali Ord.

Carmelitarum , cen bit. . . .

regulares praeter fupellecti

Fagaan. in Cap. Monachi. t.

3. 11. 51 & 52.

( b ) Nulla difpenfatio >

nulla licentiâ fuperiorum
quantum ad bona... vel mo-
bilia , excufare poteft , quo-
nrnùs culpas £c pœni à Con-
ti':i décrets i-.rs.-u fit a: ckipfo

fafto incurrenda; obnoxii

funt , etiarr.fi iuperiores af-

leverent fe ejufceixiodi li-

centias concedere pofTe, qui-

bus in eà re fidem minime
lem , qux ftatui paupertatis I adhiberi volumus. Z>«<.r. C.vn.

regularis convenir, non poffe

de licentiâ fuorum iupetio-

ium regulaiium , a lia rncbi-

lia fuperflua dependenter à

voluntate eorumdem fupe

liorum ad ufum proprium
poflidere feu reùnere

,
qv.od

& rrmlto anteà declaraveiat.

Vlil. Ce décret eft d'autant

plus reipeftable , que les Pa-

pes fucceileurs de Clément
VIU , l'ont conftamment
adopté c< confirmé , & en-

tr'autres Paul V , Grégoire

XV , Urbain VIII , Benoît

XIV.
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œuvres ; telles que l'exercice de la charité. Lorfque

ces dépenfes font néceifaires à un religieux qui cul-

tive les arts & les fciences , la bonté de l'objet peut

donner lieu à des psrmiihons plus étendues. L'âge Ik

les infirmités d'un religieux qui demandent des fecours

particuliers , autorifent auiTi à leur permettre bien

des chofes qu'on ne pourroit accorder aux autres, ou
même de fe les procurer d'ailleurs, lorfque la maifon

ne peut les leur donner.

Les communautés religieufes ne doivent s'écarter

en rien de ce que leurs constitutions leur permettent

fur l'argent
,
qu'on peut lailTer à la difpofition d'un

religieux ou d'une religieufe. Elles font l'interpré-

tation authentique du vœu de pauvreté; & comme
un religieux n'en peut conferver fans permifTîon

,

dès que le droit du fupérieur eft borné , il n'en a

point au delà; & c'eft comme fi l'on agiffoit fans

permiffion. Ces conftitutions font loi. Si elles ne per-

mettent rien en ce genre , le vœu de pauvreté s'y

obferve dans cette rigueur. Si elles bornent à une
certaine fomme , il faut également s'y tenir.

Dans les maifons bien réglées il y a des ufages

reçus. Ces ufages n'ont pour objet que les petites

chofes d'un détail ordinaire , 6k qui ne demandent

que de légères dépenfes. Mais dans aucun ordre il

ne peut être permis par les fupérieurs des fouîmes

d'argent d'une certaine confidération , pour en ufer

à fa volonté. Ce feroit là un vrai pécule , ou il n'en

eft point. Or tout pécule eiî étroitement défendu

,

fans diftinclion. Point de direction d'intention , d'ab-

dication intérieure de propriété qui le puiffe colorer.

Le concile de Trente & Clément VIII y font pofi-

tifs;& ce Pape décide clairement que la difpenfe des

fupérieurs , quels qu'ils foient , ne peut mettre à

couvert de péché mortel la confcience des religieux

(a)
, qui n'encourent pas moins les peines portées

(a) Si Piaelatus difpenfet ! fuum illud diftrahat.... non
cum religiofo fuo , in pro- videtur pofle excufari à pec-

Frio , ut fcilket aliquid ha- cato gravi & mortali , cum
beat , ut ad beneplaçituiu j ovem fuam exponat morti ,

contre



fur Us Etats. 97
contre les propriétaires; parce que cette difpenfeeft

non-feulement illicite, mais encore nulle, faute de

pouvoir. Rien de plus précis & de plus pofitif que
ces décidons.

Les chanoines réguliers, vrais religieux, font obligés

de la même manière que les autres au vœu de pauvreté.

Les constitutions éccléfiaftiques les renferment expref-

f&ment dans les difpofnions communes (a) ; & la règle

de S. Auguftin, qu'ils font profeffion de in ivre , faite

originairement au moins à cet égard pour des clercs

vivant en communauté, elx une des plus pofirives &
des plus rigides fur l'article de la pauvreté. Les reli-

gieux qui fuivent des règles , où l'obligation de la

pauvreté eft plus étroite que de droit commun, font

certainement obligés de s'y conformer.

Quant aux congrégations qui font feulement des

vœux Amples , ces vœux ne font pas entièrement

de la même nature que ceux des religieux, puifque

malgré ces vœux ils confervent la propriété & l'ad-

ministration de leurs bien.;
;
qu'ils peuvent validement

les aliéner, en difpofer, faire & recevoir des dona-

tions. Leur vœu n'a rapport qu'à l'ufage, & il y a un
rapport très-marqué & très- étroit , fans quoi il ne pro-

duiroit aucun effet , & ne fignifieroit absolument rien.

Ce qui concerne les dots des religieufes eft traité

avec beaucoup de fageffe & d'exacYitude dans les

conférences fur la fimonie (/>). C'efl une matière ,

dont les religieufes doivent être instruites, parce

que toutes concourent par leur fuffrage à la réception

des novices & des profeiles. Il eft des théologiens 6c

des jurifconfultes qui pouffent ici les chofes trop loin

& ufurpet poteftatem , quam ]
vandus , veriim etiam intet

non habe:. V. Cap. 6. de

Statu Monjch.
(<a) Super quodam Cano-

«ico regulari, qui in artic.ilo

mortis , licet à Priore fuo

cornmo n i tus, proprium contra

legulam habuerit, refponJe-

inus ,
quod ille non tantùm

chliftianâ fepulturà fuit pri-

fratres traditus fepuirurx . {i

fine ma.xi~>.io feandalo fleri

potuir, de ipsà projiciendus

Êcclefiâ. Hocautem in (î-

milibus pariter agendum. C.

4. de Sut. Moiiach.

(b) Corif. fur la Simonie „

mois de Juin 1721. Q. 3 6r

4.

États, Tome II. E
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& ne trouvent rien inoins dans cet ufage qu'une fimo
nié de drci: divin. C'en feroit bien une d'exiger ou de
recevoir quelque chofe peur l'entrée & la profefïion ,

qui font des matières très-fpirituelies. Mais fans faire

acheter ia proftffion 6k la vêture , les maifens reli-

gieufes peuvent avoir un titre légitime d'exiger d'une

novice , qui demande à être admife , une penfion

alimentaire. Comme elles fe chargent par la proiefiion,

de nourrir 8c entretenir toute fa vie la nouvelle

religieufe faine & malade , elles peuvent exiger de

celles qui fe préfentent ce qui eft néceffaire pour rem-

plir cette charge , lorfque fans cela la maifen ne

pourroit y fuffirede fes propres biens. Nous conve-

nons que plufieurs canons défendent cette pratique

Comme fimoniaque. Mais alors la fimonie n'eft qu'une

fîmonie de droit eccîéfiaftique , Si non de droit divin,

& cette obfervation de Benoît XIV eft importante (a)9

parce que la fîmonie de droit divin eft invariable 8<

indifpenfable , &. celle qui n'eft que de droit eccîé-

fiaftique peut ne pas fe rencontrer. Des loix pefté-

rieures peuvent en juger moins féverement
;
parce

que les loix pcfitives, qui défendent ces pratiques

comme fimoniaques , font fondées fur une préfomp-

tioT de fîmonie de droit divin
,

préfomption qui

peut ceffer par de fages précautions qui préviennent

l'abus (£). C'eft ainfi qu'on peut concilier les loix

différentes fur cette matière , tantôt plus féveres,

tantôt qui le font moins , fuivant que dans le temps

où elles ont été portées, il y avoit plus ou moins d'ap-

pa ence du vice de fîmonie. C'eft pourquoi Benoît

XIV (c) ne peut approuver Van-Efpen , quoique

très-favant canonifte , fur le jugement trop rigide

qu'il porte des dots des religieufes , faute de bien

diftinguer ces deux efpeces de fîmonie; & l'aigreur

avec laquelle il traite les religieufes de Flandres qui

font dans l'ufage d'en recevoir. En effet comme
l'obferve S. Bcnaventure (<i) , rigide partifan de la

pauvreté, & très-éclairé fur ces fortes de matières,

(a) L. XL de Syn. c.S. n. 4. I (0 Ibid. ri. 4.
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bn peut recevoir de quatre manières différentes des

religieufes , i°. gratuitement, c'eft la manière ia plus

pure & la plus parfaite. 2 . En acceptant ce qu'on offre

pour elle , fans rien exiger; ôc dans la difpofnion de

la recevoir quand même elle n'apporreroit rien. Cette

façon de recevoir eit encore très-louable. Nous ajou-

tons , à moins que les loix ne défendent ces fortes de

donations , comme elles le font parmi nous , lorf-

qu'elles ne font pas conformes aux ordonnances,

& refferrées dans les bornes qu'elles prefcrivent ;

encore ce n'eft pas à titre de fimonie qu'elles les dé-

fendent.
3 . En exigeant une fomme d'argent , non

pour la profefïion , mais pour fournir à l'entretien

delà perfonne qu'on reçoit, lorfqu'on ne peut y
pourvoir d'ailleurs. D'abord l'efprit d'avarice que
l'églife vouloit réprouver, puis la préfompiion de (1=

monie ont fait quelquefois défendre cet ufage (a). Ma^s

dans la vérité il ne renferme aucune fimonie réelle.

Enfin la quatrième manière d'admettre une reli-

gieufe à la profeflîon , efr. de ne la recevoir qu'à la

faveur de l'argent qu'elle apporte , & non de fes

bonnes qualités; en forte que fi elle n'avoit rien , on
ne la recevroit pas , & que l'argent qu'on exige &
qu'on reçoit, ce n'eft pas à caufe d'elle qu'on le reçoit,

mais au contraire on n'admet fa perfonne qu'à caufe

de fon argent; & c'eft-là une fimonie évidente. La
pauvreté d'une maifon n'excufe point , dit S. Bonr-

venture ; fur quoi il rappelle ces mots de l'eccléfiafti-

que , c. 27 , multi propter ïnopïam dd'iqucrunu

C'eft fur quoi il faut éclairer la confcience des

religieufes , que l'amour pour leur maifon , amour
fi naturel , le defir de l'enrichir , de lui procurer des

aifances , d'en acquitter les dettes , d'y faire des em-
belliflemens , pourroit féduire. Il eît donc des cas

où elles peuvent recevoir une dot de celles qui font

profelîîon 6k même en exiger. Elles peuvent auffi ne
pas admettre des filles vertueufes , propres même à la

religion , lorfque leurs revenus ne leur fourmïTent

pas le moyen de pourvoir à leur fubfiftance. Ce n'eft

(a) Bençd, XIV. lbid.

f BIBLIOTHECA
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pas là les rejetrer
,
parce qu'elles n'offrent rien,&

comme on le dit ,
parcequ'eMes n'ont pas le moyen

de faire Le vœu da pauvreté ; mais parce qu'après

lui avoir fait faire imprudemment ce vœu , pauvres

elles-mêmes, elles ne pr>urroient lui fournir les

fecours nécefuires. Rarement néanmoins le défaut de

fortune doit arrêter , lorfque tout le refte fe réunit

dans un fujec qui fe préfente. C'eri l'exemple qu'ont

donné à leurs tilles toutes les faintes fondatrices. Les

premières relig eufes favoient le confier à la provi-

dence, fe retrancher pour partager le peu qu'elles

avoientavec celles, qu'elles croyo;ent pouvoir fervir

utilement ta religion , ou qu'il falloit arraclier au fiecle

& au danger de la féduclion.

Mais ce qui ne peut être exeufé dans aucun cas,'

c'eft. de ne recevoir une novice que parce qu'elle

apporte une groîTe dot. C'eft bien la recevoir à la

profeîlîon en vue de fon agent, en faire le motif de

fon admiiîion ; ce qui eft évidemment fimoniaque.

Ce n'eit pas que nous condamnions, qu'à raifon des

infirmités , Se des foins & des dipenfes extraordinai-

res que demandent ces infirmités , on exige une dot

plus forte qu'on ne. le feroit d'une jeune perfonne

bien faine. Ce n'eft pas alors en vue de cette augmen-
tation qu'on la reçoit à la profeliion , mais pour fes

bonnes qualités qui la rendenc propre à l'état reli-

gieux ; èc l'augmentation de dot n'eft relative qu'à

l'augmentation des frais nécessaires pour fon entrerien.

Ainfi toujours c'eft la perfonne qui doit être le motif

de la réception ; c'eft la perfonne qu'on doit fouhai-

ter plus que l'a'gent qu'elle apporte, & être dans la

difpofirion de la recevoir indépendamment de ce

fecours , fi la pauvreté de la maifon n'y mettoir un
obftacle invincible. Ainfi l'argent doit toujours

être étranger au fuffrage que les religieufes donnent,

& le défaut de fortune n'empêcher de le donner,

que parce que le monaftere ne pourroit remolir la

condition eiTentielle à cet engagement, en fourniflant

à tous les befoins de la nouvelle profelTe.

La difeipline & la jarifprudence n'ont pas toujours
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été les mêmes fur cette matière ;
quoiqu'on n'ait

jamais varié fur ces principes. Aujourd'hui même
cette difcipline n'eft pas uniforme. S. Charles Borro-

roée , quoique grand zélateur des bonnes règles ,

avoit permis dans fes conciles à tous les monafteres

de filles de recevoir une fomme d'argent , pour tenir

lieu de penfion alimentaire (a). La facrée congrégation

s'y conforme dans fes décifions, & c'eft la pratique

des églifes dans lefquelles ces décifions ont force de

loi. L'expérience de la décadence fi fréquente des

monafteres très bien fondés originairement, a forcé

de fe relâcher de la rigueur des anciennes règles. On
a jugé qu'il valoit mieux par cette condefcendance

en prévenir la ruine & celle de la régularité , l'intro-

duction de la propriété , &c. oue d'attendre à y remé-

dier quand le mal eft fait (F) L'ufage {k la jurifpru-

dence de France, plus conformes aux faims décrets ,

font expofés dans nos conférences d'après la déc'ara-

rion du 28 Avril 1693 qui y eft rapportée toute

entière. Les difpcfitions en font trè^-fages. On y pré-

vient également & les fraudes qu'on pourroit em-
ployer pour les éluder, & la ruine ces monafteres

& des abbayes , à qui le roi défend clc recevoir des

dots , en renvoyant les religieufes de ces msifons

devant les évêques , pour, fur leur avis, être ftatué

ce qu'elles pourront recevoir.

Quoiqu'il ne foit queftion que des monafteres de
filles dans la déclaration de 1693 , elle s'étend néan-

moins aux monafteres d'hommes ; & différens régu-

liers ayant cherché à l'éluder à la faveur de cette

diftin&ion, ils ont été condamnés par arrêt , Se déclarés

non recevables. Il y en a plufieurs très-modernes

rapportés par Denifart, V. Dot de religieux, n. 14 &
fuiv. on en pourroit citer d'autres. Il y a effective-

ment beaucoup moins de raifons de tolérer cette

pratique pour les monaîleres d'hommes , chez qui
l'abus étoit d'autant plus fenftble que c'étoit des

(a) I. Concil. 1566. p. 3.
j

(h) Cabaff. Theor. & Prax»
Concil. II, 1565. c. 2, de \L. %.c. 5./1. 13.

Mov.ïal.

E iij



loi Conférences <TAngers \

congrégations d'ailleurs très-riches qui faifoient Ces

exactions, & que pouvant transférer les religieux

dans d'autres maifons , ce que ne peuvent faire com-
munément les religieufes, la pauvreté du monaftere où
l'on fait profefïion ne peut jujftifier que la penfion du
noviciat, & les premières dépenfes qui l'accompagnent.

V. QUESTION.
Qu'eft-ce que le vœu d'obéijjance ? Quelle en

efi l'obligation .? Qiïejl ce aujfi que le vœu
de chafieté ?

SI le vœu de pauvreté ôte aux religieux profès le

pouvoir dedifpofer d'aucun bien comme lui appar-

tenant en propre, celui d'obéiiïance , d'un autre côté,

met leur volonté 6c leurs actions fous la dépendance

d'une règle & d'un fupérieur. Le vœu d'obéifTance

eft un vœu par lequel un religieux renonce à fa propre

volonté, en FafiTiije'tiflant à l'autorité d'une règle

approuvée par Féglife & des fuperieurs de fon ordre,

d'une manière conforme à la règle, dont il fait profef-

fîon. Le vœu d'obéifiance n'éteint point dans les

religieux leurs facultés naturelles. Il ne les rend point

inutiles. Un religieux doit en faire le même ufage

que les autres pour fe conduire , & difcerner le bien

& le mal. Son vœu n'en fait point un automate, qui

fe laiffe conduire où l'on veut , fait aveuglément

tout ce qu'on lui ordonne, il n'ôte rien à l'aclivité de-

la volonté
,
qui demeure toujours maîtrefle , & per-

sonnellement refponfable de fes adions. Un religieux

ne renonce donc à fa volonté que dans ce fens
,
qu'il

s'oblige à en régler tous les mouvemens , d'une ma-

nière conforme à l'inftitut qu'il profefTe. Ce qui eft

prefcrit dans cet inftitut , dont indépendamment de

fon vœu, il eût été maître de s'abftenir , devient

pour lui une loi , qui tient fa volonté captive fous

ion empire ; il fe foumet en même temps à la conduite
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d'un fupérieur qui a droit de lui commander , mais dans

l'ordre de fa profeffion feulement , d'une manière

conforme à fa règle. Mais comme les fupérieurs

font des hommes fujets à l'erreur , aux préjugés , aux

partions , le vœu d'obeiffance eft effentiellement fu-

bordonné aux préceptes divin & naturel ,
qui prefcrit

de ne fuivre les infpirations des autres , ni fes propres

mouvemens, que dans cette jufte confiance que c'eft

l'efprit de Dieu & l'efprit de la religion qui les inf-

pire , ck non l'efprit d'intérêt, l'honneur politique

du corps, des engagemens profanes, ou d'autres

motifs femblables , contraires ou étrangers à la pro-

feiiion religieufe. On ne promet l'obéiffance que

fuivant la règle, fecundum régulant. Il eft évident

que le vœu d'obéiffance , a'nii étendu & renfermé

dans ces bornes eft un vœu très-faint & [trés-fage.

Il fait la perfection , la douceur , & la fureté de la vie

religieufe. En anéantiffam la propre volonté , dans

un certain fens , il ne fait qu'ôter un des principaux

obfiacles au falut ; ou plutôt , fans la détruire , il en
règle tous les mouvemens; lui épargne la peine du
choix entre les différens biens ; donne un nouveau prix

à ceux qu'elle fait ; lui conferve le mérite des bonnes

œuvres de furérogation , auxquelles elle ne lui per-

met pas de fe livrer. L'obéiffance n'eft au fond à charge

qu'aux fupérieurs. C'eft l'idée que nous en donnent
S. Bafile, S. Jérôme, S. Bernard, &C. 6k tous ceux
qui ont le plus approfondi , & le mieux développé
cette matière.

Tel eft donc l'efprit & la nature de l'obéiffance re-

ligieufe • loin d'être l'extinftion des lumières de la

raifon dans le religieux , elle eft un fecours pour en
prévenir les égaremens

, pour la diriger , pour la con-
tenir. Loin d'être un piège à la fimplicité , elle n'eft

faire que pour en prévenir les méprifes. Loin de pou-
voir caufer aucun défordre , fon objet eft de tenir

tout dans l'ordre. Les particuliers abandonnés à eux-
mêmes pourroient quelquefois s'en écarter. Contenus
par l'obéiffance St les lumières du fupérieur , ils y
ion: maintenus ou bientôt rappelles ; ou fi le fupîrieur

E iv
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lui-même s'owblioit jufqu'à condamner quelque chofe

qui y fût contraire, l'inférieur qui le voit , s'y main-

tient lui-même par fa qualité de religieux , & par fa

règle qui en pareil cas lui défend d'obéir. C'eft fans

doute une chofe trèsfainte d'obéir dans ce qu'on fait

ne pouvoir être un mal , & d'y obéir en quelque

forte aveuglément, c'eft-àdire, promptement ; fans

difcuter les motifs que peut avoir fon fupérieur de la

lui commander ; fans écouter la répugnance qu'on

peut avoir à la faire ; fans s'allarmer des difficultés

qu'on y peut rencontrer, & fans aucune reftriction ,

lorfque ce qui eft commandé n'eft contraire ni à la

règle , ni à la loi de Dieu , ainfi que le dit S. Thomas.
Car c'eft-là véritablement ce qu'on entend par l'obéif-

fance aveugle.

De faims religieux ont mis quelquefois l'obéifTance

de leurs inférieurs à des épreuves fingulieres : jamais

ce n'a été fur des objets qui puffent troubler le bon
ordre

;
jamais il n'en eft réfuhé aucun inconvénient.

C'étoit des miracles que Dieu vouloit alors faire par

leur miniftere , ou une occafion de faire éclater leur

vertu. Si quelques auteurs fpirituds , emportés par

leur ze!e , femblent dire quelque chofe de plus, leur

jnteritiorirfi'a point été de contredire les principes qui

font d'une vérité inconteftable , mais de lever les fcru-

pules , & de railurer les inquiétudes des religieux fi-

ddies à l'obéiffance; & c'eft ce qui va paroitre en-

core plus clairement dans la difcuffion de l'étendue,

& des bornes de l'obéiffance religieufe. Cette obéif-

fance a de fa nature deux objets , les préceptes de

la règle de la manière qu'ils y fontpiefcrits , & comme
s'expliquent les théologiens de cette profefîîon fecu-

dîim exigentiam régula, & les ordres des fupérieurs.

Le premier objet de l'obéiffance religieufe , ce

font les préceptes de la règle , dont un religieux fait

profefTion. Les règles font le nerf de la difcipline

régulière , & l'ame de la religion , & c'eft la profefTion

de cet inftitut & de cette règle qui en fart le cara&ere

diftinclif. Les trois vœux de pauvreté , de chafteté

& d'obéiffance , font communs à tous les inftituts , &
forment en général le religieux.
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Mais nul n'en
1 admis à faire des voeux de religion

en général , mais feulement de religieux de tel ordre.

Or les ordres ne font diftingués que par les différentes

règles qui y font établies , ou les diverfes conflitutions

qui modifient ou étendent ces règles , lorfqu'eilcs font

communes à plufieurs congrégations, telles que font

les règles de S. Benoit , de S. Auguftin , de S. Fran-

çois. Le vœu particulier d'qbéuTance qu'on fait dans

chaque congrégation a donc néceiTairement rapport à la

règle qui s'y obferve , & aux fupérieisrs qui la gou-

vernent ; & n'ont droit d«. la gouverner que con-

formément à cette règle , ck de la manière qu'elle

doit s'y garder. On peut appliquer ici ce que dit Clé-

ment V au fu;et desFrancifcains ,
quefi par leur pro-

feltion ils n'étoient tenus qu'à la nue & fimple obfer-

vation des trois voeux , c'eft en vain qu'ils feroient la

promeiTe u'obferver la règle, promette chimérique, 6c

dont il ne naîtroit aucune obligation (</). On peut dire ,

dans le même (ens , que fi les religieux n'étoient étroite-

ment tenu;. qu\:ux trois vœux de religion , il eût été

très-inutile d'établir tant d'ordres difTérens , tant de di-

verfes congrégations , fomtant de règles &de conititu-,

tîons diverfes , ex quibus nulla obïigatio nafeeretur.

Sur quoi nous obferverons qu'il y a deux fortes

de règles ou de conftitutions religieufes. Les fïatuts

& regiemens des unes forment autant de devoirs de
confeience , lorfqu'iis font énoncés par forme de pré-

cepte ou de défenfe. Telles font les règles de S. Fran-

çois , de S. Auguftin , de S. Benoit , fur plufieurs

articles , & même en général la plupart des au-
tres confiitutions religieufes fuivanc Suarez (b\

& Pafîerini (c) , deux célèbres théologiens réguliers ,

(a) Nam fi tria ( vota )

nudè & praecisé rantùm pro-

mirtentes fe iervare, vivendo

in obedientiâ, in caftitate &
fine proprio , & non etiam
ad omnia contenta in régu-

la , quas h.cc tria modificant,

arftarentur , pro aihilo &
vaae^iwfçïienîw h*c veiba,

promitto.... regulamfervare,
exquibus nulla obligauo naf.
ceretur. Clément. 1. de verb»

h»-
(b) T. 4. de Rel. Tratl. S.

I. u e. 3. n. s.

(e) T. 1 . de Statibus , O,
186, art. 9. n. 33.
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qui ont approfondi cette matière. Les autres , quoi-

que la manière de préfenter les chofes (bit à peu-près

la même , n'impofent point par elles-mêmes une obliga-

tion , parce que le fondateur
,
pour ne pas multiplier

le nombre des péchés , a déclaré pofitivement que .

fon intention n'étoit pas d'obliger fous peine de pé-

ché ; mais feulement à une peine impofée par les conf-

titutions , ou remife à la prudence des fupérieurs

contre les tranfgreffeurs. C'eft ce que S. Thomas aiTure

des conftitutions particulières à Tordre de S. Domini-
que (a). Car , quoiqu'ils fuivent la règle de S. Au*
gurtin

,
qui renferme certainement des préceptes

obligatoires, comme l'annoncent ces paroles, Hcecfunt
qucz , ut obfervetis , prezeipimus , expreffions très-éner-

giques ; néanmoins elie n'a été adoptée par S. Domi-
nique qu'avec cet adouciffement. Les règles ou conf-

titutions de cette nature font de vraies loix pénales.

Or le vœu d'obéiffance n'ayant pour objet les règles ,

que telles qu'elles font propofées par le Législateur ,

dans les ordres où elles obligent fous peine de péché ,

il fortifie cette obligation. Dans les autres , qui ne

renferment pas cette efpece d'engagement , il fe plie

à leur nature (b) , & ne forme point un nouveau

péché de ce qui n'en eft pas un. Il oblige feulement

en confeience à être dans la difpofition de porter la

peine , dont la tranfgrefion de la règle peut être pu-

nie , & à la fubir effectivement , lorfqu'elle fera

prononcée légitimement par le fupérieur , d'une ma-

nière conforme à la règle , 6k à la qualité du régle-

tte) In aliquâ rcligione ,

jcilicet ordinis Prîedicato-

lum , tranfgreflio talis (re-

fed vovet vitam regularem ,

quat eftentialiter confîftit in
tribus pra;dift:s.... Undecau-

gulae ) non obligat ad cul- ! tins in quibufdam religioni-

pam. . . . fed ramùm ad poe-

aaaa fuftinendam ,
quia pet

faune modum ad talia obfer-

tanda obligantur. S. Thom.

a. 1 Ç. 186. a r t. 9. ad 1.

(b) Ille qui profitetur reli-

•jionem , non vovet fervare

émnii aps, foat ia régula
,

^ — .

—

bus aliqui p^ofltentur , non
regulam , fed vivere fecun-

dùm regulam... vel.... adhùc
cautiùs profitentur obedien-
tiaui fecundùm regulam , ita

quod profellioni non contra-

riatur, nilî quod eft contlj

prsceptum leguls. Ibid,
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ment , auquel on a manqué. Car enfin les règles reii-

gieufes ne font pas de fimples confeils. Ce font des

conftiunions &. des loix autorifées par l'églife , loix

au moins pénales qui doivent s'obferver , n'ont été

faites que dans cette vue , n'ont été approuvées que

dans cette efpérance ; & puifque la crainte d'offen-

fer Diea , en les violant, ne peut pas en maintenir

l'obfervation , le fondateur n'ayant pas voulu qu'elles

obligeaient fous peine de péché , il faut au moins ,

qu'on puiffe les maintenir par la crainte de la puni-

tion.

Nous ne parlons que du détail des règles : car le

corDS même des confiitutions
,
qui difiingue chaque

fociété en particulier , fous une règle fouvent com-

mune ,
qui fous la même règle de S. Augufiin fait

le Prémontré , le Dominicain, &c. nous en jugeons

différemment. En effet , un religieux en faifant pro-

fefïion , s'oblige certainement à mener une vie régu-

lière, conforme à fefprit de fon ordre. Or cette vie

régulière eft nécessairement formée par une confor-

mité de conduite aux confiitutions, qui diftinguent

l'ordre & le cara&érifent. A la bonne heure que quel-

ques tranfgrefïions paffageres ou particulières de cs?«

tains articles ne forment pas des péchés. Ud religieux,

malgré cela , peut vivre en religieux de fon ordre
,

& en remplir les principaux devoirs. Mais nous cro-

yons que cette conformité générale à la règle & aux
confiitutions eft un devoir de confeience , dans les

ordres mêmes où la légiflation eft la plus mitigée ,

& que telle a été l'intention du fondateur. Sans cela

on n'y reconnoîtroit pas la fageffe qui a préfidé à
la grande œuvre , dont il eft l'auteur. Son ordre

ne pourroit faire une inftitution régulière. Ce fe-

roit un inftitut fans inftitution ; une lég.flation fans

loi ; une conftitution qui n'auroit rien qui lui fût

propre , que de n'obliger à rien qui la cara&érife.

Si le fondateur
,
pour ménager la fragilité humai-

ne , n'a pas voulu intérefler la confeience à chaque
article particulier , & n'y point mettre d'autre frein

que la crainte de la punition , il n'a pas auûj, voulu
Evj
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favorifer le dérèglement , en établiffant un ordre re-

ligieux. Ce n'eft point feulement une nouvelle déno-

mination qu'il a propofée, fous laquelle il n'enga-

geeit qu'aux trois vœux de religion , dont l'égiife

avoit déjà dans fon fein la pratique édifiante dans plu-

fieurs autres fociétés régulières ; mais c'efl un nou-

veau bien, un nouvel inftitut , dont il a demandé l'intro-

trodution & l'approbation. Or ce nouveau bien, ce

nouvel inftitut n'a pu être formé que par des confti-

tutions particulières , auxquelles s'obligeroient par

leur profefïion même ceux qui feroient profefïion

dans la nouvelle congrégation. Elle n'a donc pu avoir

d'exiftence légitime & raifonnable que par ces consti-

tutions & ces règles , ni être approuvée & confirmée

qu'avec l'engagement de vivre fous cette forme , 6c

de fe conformer au corps de la règle. Des pénitences

régulières
,
peines de la tranfgrefîion , font très-bon-

nes ; mais elles ne forment point la vie religieufe
,

& ne cara&érifent point une congrégation; & quelle

efpece de congrégation où l'on ne fe croiroit tenu à

rien de particulier, qu'à fubir une peine qu'on pour-

roit éluder en fe cachant bien , ou éviter par la to-

lérance d'un fupérieur , auffi peu exad que fes infé-

rieurs 1

Ajoutons encore qu'il eft du devoir des fupêrieurs

de commander dans le befoin ce qui eft nécefTaire

pour former une vie régulière , conforme à la na-

ture 6k à l'efpril de l'ordre où ils exercent leur au-

torité ; qu'ils pèchent s'ils y manquent , & qu'il

eft fans difficulté que les inférieurs pèchent de leur

côté contre l'obéirTance , s'ils ne fe rendent pas à ce

qu'il leur commande en ce genre.

11 y a plus encore , malgré tous les ménagemens

que le fondateur a eus pour la foibleiTe humaine,

les théologiens eftiment (a) , d'après S. Thomas lui-

Hî}me , (&) , que dans le fait , les religieux qui tranfc

greffent volontairement ces règles là-mêmes ,
qui n'o-

(b) Pafferini , Général de

TOrdre de S. Dominique, Q.

1*6. art, 3), il, 4< &J'm>

(ô) S. Thom.z, z. Q. I8*|

art. 9. ad i.
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bligent point fous peine de péché, en y manquant

pèchent néanmoins prefque toujours ou par tiédeur,

ou par négligence , ou par la fin qu'ils fe propo-

fent , ou à raifon des circonftances
,

quelquefois

du fcandale ou par le motif de ces tranfgreflions

qui ne peuvent gueres en avoir de légitimes,

contre l'expreffion de la règle Si. l'ordre qu'elle a établi.

Ainfi toute la différence qu'il y a entre ces fortes

d'inftitutions 6k les autres, c'eft que dans celles-ci

l'obligation de confcience eft plus directe, ck en cela

plus précife 6k plus forte, & les tranfgreffions moins

fufceptibles d'exeufe (j). Effectivement fi ,- fuivant

l'évangile, ( & il en faut toujours revenir à l'évangi-

le, auquel toutes nos décifions doivent reffortir , )

on doit rendre compte à Dieu d'une parole oifeufe ,

inutile , 6k par-là déplacée ; comment Dieu n'en de-

manderoit-il pas à un religieux , la violation volontaire

d'une règle qu'on doit fuivre, 6k dont la violation

eft certainement irréguliere , plus qu'inutile
,

puif-

qu'elle eft contraire à i'ordre établi ?

Les règles qui contiennent des préceptes véritables

& obligatoires par eux-mê;ïies, 6k dans l'intention

du Légiilateur, font encore bien plus diredlement l'ob-

jet du vœu d'obéiffance. La raifon en eft
,
que celui

qui fait vœu d'obéiffance s'oblige par le même vœu
à faire ce qui lui fera commandé par fon fupêrieur.

Or le premier 6k le plus refpeéhbîe des fupérieurs,

eft le fondateur, qui commande par la règle qu'il a

donnée à ceux
,

qui fuivroient fon inftitut. Les reli-

gieux font donc obligés , en confèquençe de leur vœu ,

d'accomplir ce qui leur eft preferit par cette règle.

Ce fondateur n'eft plus , mais il vit dans la règle

même; fa voix s'y fait entendre,} fa volonté y eft

exprimée , volonté toujours fubfiftante 6k toujours

préfente dans tous les fiecles à ceux
,
qui embraffe-

ront le mê ne genre de vie. Il vit dans ceux oui lui

((j) Reliqua univerfa non | men profitentibus in prae-

proficentibus q idem, mo- cep ter , prxvaricanubus ini

nita funt , confina , nec gra- crimine fiant. S. Bcni, de
vantnoaobr?ïva:a, ùui ta- [frgtç, & dij}>. ç, 1.



HO Conférences d'Angers',

ont fuccédé , & qui ont en main l'autorité néceflaire

pour en maintenir 1'cbfervation, dans tout ce qui y
eu encore en vigueur. Ils y font tenus par leur place.

C'eft même le principal objet de leur autorité; & ce

qu'ils prefcrivent , ou font cenfés prefcrire à cet

égard , a beaucoup plus de force que les préceptes

particuliers qu'ils pourroient faire, puisqu'ils ne font

fupérieurs que pour maintenir la règle , & qu'ils n'ont

d'autorité que pour la faire obfeiver.

Nous ne parlons que des préceptes de la règle :

car ce qui y eft mis par forme de confeil , d'exhor-

tation , de pratique , de moyen de perfection , n'é-

tant point véritablement commandé , eft étranger au

vœu d'obéifiance; & le fupérieur n'eftcenlé l'exiger

qu'au même titre qu'il eft prefcrit dans l'inftitut (.z) ;

à moins que pour de bonnes raifons il n'en fade un
précepte à un religieux particulier. Mais les précep-

tes de la règle obligent de leur nature , dans toute

l'étendue de l'importance de la matière pour le bon.

ordre , fans avoir befoin d'être intimés d'une ma-

nière particulière par le fupérieur acluel (£). La
règle parle, elle fait loi. Ainfi un francifcain qui ne

jeûne pas le vendredi , les religieux tenus étroitement

à certaines abftinences, Se qui ne les gardent pas,

pèchent, & quelquefois mortellement, non feule-

ment contre la tempérance , mais encore contre le

vœu d'obéiiTance , en tranfgreflant une loi impor-

tante de leur inftitut.

Cependant l'obligation des règles a une certaine

latitude. Il s'en faut beaucoup que toute tranfgref-

fion foit une faute mortelle, encore moins con-

(a) Nom omnia qua: tra- ta, quàm confilia.... non ali-

duntur in lege , traduntui

per modum prateepti , led

quardam proponuntur per

modum ordinationis cujuf-

dam vel ftatuti obliganris

ad .ertam poenam. S. Thom.
z. 2. Q. i 86. art. 9- ad I.

(b) Ad omnia qui in ré-

gula tiaduntut la» ptaece^- { 3 , in 6, de verb. f^"'f*.

ter tenentur quàm eo modo,
quo in régula continentur ,

ut icilicet teneamur ad eo-

rum obfervantiam , qua: in

regnlà.... fub verbis ob iga-

toriis inducuntur , praxepro-

nè , vel ptohibitoriè , vel

veibis arquipollentibus. Cap*
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tre le vœu d'obéiliance (a). Ce vœu n'augmente

point la malice intrinsèque de la tranfgretTion , mais

feulement lui donne un nouveau cara&ere, celui

de facrilége ; toujours néanmoins proportionna à fa

nature : & de même qu'un fimple ridelle ne pèche

pas toujours mortellement en violant un commande-
ment de la loi de Dieu ,

plus refpeSable que tou-

tes les règles monaftiques ; ainfi un religieux n'eft

pas toujours coupable de péché mortel , en manquant
au précepte de fa règle. Le vœu d'obéiflance ne

comprend la chofe commandée que telle qu'elle efl

en elle-même , conformément à l'intention du fon-

dateur. C'eft pourquoi fi de fa nature elle eft peu
confidérable , ou fi toute confidérable qu'elle efi ,

H en a restreint l'obligation au péché véniel , le

religieux n'eft coupable en ne le faifant pas que de

cette efpece de péché, à moins que l'obligation ne

vînt d'ailleurs.

Mais fi l'on peut quelquefois excufer les tranf-

greflîons fecretes & pafTageres , celles qui font pu-

bliques, fréquentes , fcandaleufes , afToibliffent & re-

lâchent la difcipline régulière, font toujours un ob-

jet confidérable dans les règles mêmes , qui de leur

nature n'obligent pas fous peine de péché. Layman ,

Théologien régulier , & bien d'autres encore , le

décident pofmvement (b) ; 8c on peut appliquer à

ces fortes de tranfgreffions cet oracle de Jefus-Chrift :

Vœ homini per qucm fcandalum vaut. C'eft cette idée

évaneélioue qui effi ave les maîtres de la vie reiigieufe

fur la tranfgreffion des règles. Petites S minucieu-

fes tant qu'on voudra les regarder, c'eft par leur

{a) Uxc accidente man-
date- in peccatum repurantur,

ron in crimeri , ita tamen li

per furreptionem , vel obli-

vionem, non autem per con-
temptum tranfgrefiïo homm
contigerit... cum tamen nec

fine offensa negligi , nec fine

crimine contemni poiîînt
,

culfabiii* neglc&as , îoc-

tnnptus damnabils. &. Bcrni

de prxcept. & dïfp. c. i

.

(6) Laym. L. 4. Tit. s.c*
9- n. 11. Le P. Lamy, Bénéd.
Lettres Théol. Lett. 8. Ce
dernier parle en particulier

de la règle de S. Benoît , ou
l'on fait un vœu fpécial de
travailler à la converfion de
les ma lit s,
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observation que la ferveur s'eft maintenue dans les

Communautés j on en a fait profeffion ; & il efi cer-

tain que dans ces maifons faintes on n'a pas plutôt

commencé à les négliger
, que tout tft tombé en

décadence , & que les ordres religieux ne font plus

devenus reconnoiffabies. Nous ofons demander fi ce

qui produit infailliblement de fi funeftes effets eft

une chofe légère ; fi ce qui les entretient ne mérite

point l'attention des confeffeurs ; fi dans le total

des tranfgrelïions , cela ne forme pas un fcandale

grave aux yeux de tous ceux , qui ont une jufte

notion du fcandale , & fi le fentiment du P. Lamy

,

Bénédictin
,

qui foutient qu'un religieux
,

qui
,
par

une négligence grofjiere , viole habituellement quel-

qu'une de [es objervances régulières , pèche mortelle-

ment
,

pris feus ce point de vue , eft d'une rigidité

fi outrée.

Nous nous fouvenons qu'étant élevés dans les

féminaires , où l'on n'eft lié par aucun engagement,

encore moins par une profeffion publique & authen-

tique d'une règle , M. Poncet , lors évêque d'An-

gers , établiflfoit pour maxime que la négligence ha-

bituelle des régîemeris de la maifon
,
quoiqu'aucun

de ces réglemens en particulier n'obligeât fous peine

de péché, étoit néanmoins un objet confidérable ,

au point de mettre le fui ut en danger. Elle ren-

ferme en effet une efpece de mépris de ces régle-

mens refpeéfdbles & néceffaires dans des maifons ,

où il faut une règle qui maintienne tout , & nous

n/oferions fuivre une autre morale dans la prati-

que , fi nous avions la conduite des maifons reli-

gieufes.

Le fécond objet de l'obéiiTance , ce font les or-

dres que donnent les fupérieurs , & ce qu'ils com-

mandent en certe qualité. Le vœu d'obéiffance eft

un engagement folennel d'afïïijettiffement & de fou-

mifnon à leur autorité. Ce qu'il faut examiner ici,

c'eft , i°. quels font les fupérieurs auxquels un re-

ligieux eft obligé d'obéir en conféquence de fon

voeu ; 2°, en quoi il leur doit obéir ; 3 , quel pé-
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thé il commet lorfqu'il manque à l'obéifTance.

Et , i°. il eft certain que tous les fupérieurs ré-

guliers , légitimement élus , ont droit d'exiger l'o-

béiffance de ceux qui font fournis à leur autorité ;

& non-feulement les fupérieurs majeurs, mais en-

core les fupérieurs particuliers , & demaifon : chacun

néanmoins le tenant dans les bornes qui lui font

prefcrites par les réglemens de la congrégation.

Toute la difficulté ,
qu'il peut y avoir ici, c'eft fur

une façon d'exiger î'obéifïance , très-céîebre dans les

ordres religieux , qui leur eft propre , & relative

au vœu qui cara&érife ces fociétés. On demande
donc , Il tout fupérieur peut commander en vertu

de la fainte obéuTance, ce qui emporte une obli-

gation abfolue , & fous peine de péché mortel , au ju-

gement de tous les cafuîftes réguliers , que nous avons

pu confulter ? Leurs fentiments font très-partages

fur cet article (.;).

Les uns efïiment
, que cette façon de comman-

der fi abfolue & fi impérieufe , n'eft propre qu'aux

fupérieurs
, qui jouitîem de la jurifelielion fpirituelle

fur ceux de leur dépendance , & ont droit cie les

diriger & de les conduire avec autorité dans les

Voies du falut ; que les laïcs , & fur-tout les fem-

mes , n'étant point capables de cette jurifdiâion fpi-

rituelle, ni les fimples frères devenus fupérieurs,

comme ils peuvent l'être en quelques congréga-

tions , ni les abbeffes , ni les autres fupérieures religieu-

fes, ne peuvent commander en vertu de la fainte

obéiffance.

L'exemple de l'abbefle de Fontevrault ne fe con-

cilie pas aifément avec cette incapacité de toute jurif-

diâion fpirituelle, que ce fentiment veut, qui foit

dans les femmes. Plufieurs bulles des papes , de Léon
X ,

par exemple , de Clément Vli , de Grégoire XV ,

d'Urbain VIII , lui accordent cette efpece de jurif-

diction en grande partie fur les religieux même de

(à) Pafferini , de variis hom. flatibus , t. 1. Q. 186. art. 8, ru

8i>.
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fon ordre. Il eft vrai , que fuivant une bulle de

Clément VUI
,
publiée en 1623 , elle n'en a pas

perfonnellement l'exercice ; & elle eu. obligée de choi-

sir chaque année deux vifneurs
,
qui font en quel-

que forte (es vicaires généraux, pour l'exercer à fa

place. Cependant les papes lui en communiquent le

fond par une efpece de délégation.

Quoi qu'il en foit de cette jurifdiéKon ,
plufieurs

autres théologiens prétendent, qu'elle n'eft point

absolument néceffaire
, pour pouvoir commander en

vertu de la fainte obéifl'ance; que ce devoir eft at-

taché au pouvoir de conduire &. de gouverner dans

l'ordre fpirituel & du falut : que les fupérieurs ayant

cette puiiTance de gouvernement ,
peuvent en ufer

en commandant en vertu de la fainte obéifTance :

que cette obéiiïance leur a été vouée dans la pro-

feifton
, puifque la vertu d'ebéiifance renferme né-

ceffairement la dépendance d'une perfonne Supérieu-

re; ck que par cette formule de commander, elles

n'exigent que l'exécution de ce faint engagement.

Or cette promeffe étant faite à la place , & à cel-

les qui l'occuperont , ils ne voyent pas pourquoi

elles ne pourroient. pas en demander l'acccrnpHfTe-

tnent , en commandant en vertu de la fainte obéif-

fance.

Cette diverfité de fentimens a été caufe , que des

théologiens féculiers (<z) , ne fe font pas formé une

idée bien nette de cet objet , & qu'on a peine à de-

viner ce qu'ils en penfent. Dans la vérité , cet ob-

jet ne mérite pas une grande difculnon. Dès qu'il y
a une fi grande diverfité de fentimens , il ne con-

viendroit pas d'autorifer les fupérieures religieufes,

dans l'exercice d'un droit , dont il ne feroit pas à

propos pour bien des raifons d'abandonner l'ufage

à leur prudence, quand même il feroit incomefia-

ble. L'humeur, & un zeie peu éclairé pourroient

quelquefois les féduire ; & les fupérieurs de leurs

( a ) MM. Fromageau & j fent pas fermes dans leurs

Collet , dans les divers cas

qu'ils piopofcnc , ne paioif-

pnncipes.
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maifons ne doivent leur permettre de commander
avec cette autorité

,
qu'après leur avoir rapporté

l'affaire
, pour juger , fi la matière le mérite , 6k fi

dans les circonftances , c'eft le moyen le plus sûr

pour réufîir.

Mais aufti l'incertitude même du pouvoir ne nous

permettroit pas d'excufer de péché mortel une re-

ligieufe
, qui défobéiroit à fa fupérieure, fi elle ve-

noit à lui commander avec cette plénitude d'autori-

té, dans tout ce qui concerne i'ordre de la mailon ,

ou fon falut particu ier ; lui défendrait
,
par exemple ,

de fréquenter les parloirs, de recevoir la vifire de

perfonnes fufpe&es , les liaifons dangereufes. Tout
légers que parufîent ces objets en eux-mêmes, iis

ne le font point dans leurs confequences ; & la

malice en augmente par l'oppoiltion qu'ils ont alors

avec le vœu d'cbéiffance , qui s'y trouve engagé,

D où nous tirons encore une conféquence, c'eft que

puisqu'il eft de maxime dans les ordres réguliers,

que cette manière de commander expofe efiemielle-

ment le faiut, enj formant un péché confidérable ce

ce qui fans cela ne le feroit pas, les fupérieursne

peuvent être trop refervés à en ufer ; & nous ne

doutons point, que leurs conftitutions n'y ayent

pourvu, en y mettant des bornes.

11 eft des Monafteres , qui ont deux fortes de fu-

périeurs, le fupérieur régulier, 6k l'évêque dont

ils dépendent ; tel eft l'état de prefque toutes les

religieufes. Quoiqu'il n'y ait nulle vraifemblance

,

qu'il y ait entre l'un & l'autre un conflit d'autorité, au

moins en ce qui regarde la difcipline régulière, Saint

Thomas demande néanmoins à qui des deux il faudroit

obéir, fi l'un commandoit ce que l'autre défend;

& il répond que dans ce qui regarde les observances

régulières, c'eft le fupérieur religieux qui doit l'em-

porter
,
parce que c'eft à lui & pour cet objet que

le vœu d'obéiffance eft fait parles religieux particu-

liers ; & que pour ce qui concerne la difcipline ecclé-

fiaftique 6k le gouvernement extérieur du diocefe,

l'autorité de l'évêque mérite à tous égards la pré-
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férence (a). Saint Thomas, comme l'obferve PaiTe-l

rini , ne parle ici que des religieux exempts de lai

jurifdicVion de l'ordinaire. Car pour ceux qui font

fous fa dépendance , alors l'autorité de l'évêque eft

pleine & entière , Se fupérieure à celle de l'abbé ou t:

de l'abbeiTe , du prieur & de la prieure , même quant ['

aux obfervances régulières (£).

Il y a plus encore, dans les monafîeres les plus

exempts de leur diocefe , les évêques ont par leur

caractère le droit inconteftable , & ils y font sutorifés

par les conciles , les conflit utions des Papes , & les

ordonnances du royaume , de maintenir avec amer té;

la difcipline régulière ; & fi le fupérieur régulier,

duement averti , manque à fon devoir , l'évêque a

une autorité pleine & entière , fupérieure à celé du
fupérieur même , à laquelle tous doivent le foumet-

tre
,

jufques dans l'ordre de la difcipline monafU-
que (f).

Quoique les fupérieures religieufes foient fous

la dopendrnee de l'évêque , fi néanmoins ce que le

prélat commande étoit évidemment contraire à la

règle , elles n'en font pas moins tenues d'en mainte* J

nir l'obfervnnce , non en oppofant une autorité;;!

moindre à une plus grande , mais en écîairant fa reli- t\\

gion , qui a été furpi ife. Ce ne feroit d'ailleurs alors I

qu'une difpenfe ou un pouvoir de s'écarter de la

règle. Or perfonne n'eft tenu de fe fervir d'une dif-'f
penfe ; & la fupérieure efi tenue de maintenir la règle '*

dans fa vigueur, & les particulières de lui obéir,

fans manquer néanmoins au refpeér. dû à l'évêque,

ni occafionner aucun fcandale.

Les religieufes ont quelquefois démandé, fi elles

(a) Monachus magis tene-

tur obedire abbati
, quàm

Epicopo in illis qua; ad fta-

tuta religionis pertinent : in

his autcmqua:ad difeiplinam
Eccleiiafticam pertinent , ma-
gis tenerur obedire Epifcopo,

quia in his abbas eft fubjeftus.

S. Th. n. z. Dift. 24.

(b) Sylvius , Réf. vir. V.
Abbas , 3.

(c Etiam quantum ad re-

gulares obfervantias. . . . ab-

folutè pra:ferendum eft prse-

ceptum Eptfccpi. . . 11 abbas

contraria pneipiat. PalTerini,

de hominum flatïb, t. 1. Q.
186. art. 8. ri. 54.
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Itoient tenues d'obéir à celles qui ont des offices

llans la mai(on , dans Tordre de ces offices. Cette

>béi;Tance eft fans doute du bon ordre; mais à moins

[«'il n'y ait à cet égard des réglemens particuliers ,

lie ne fait point partie du vœu d'obéiftance, qui n'a

four objet que le fupérieur, ou celui qui eft à fa

lace , commis par lui ou par la règle chef de la com-

nunautè, & dans fon abfence dépofitaire de fon au*

orité.

L'autorité des fupérieurs réguliers eft très-grande

l'égard de leurs inférieurs, puifqu'elle eft fondée fur

m vœu folennel ,
qui eft l'un des liens les plus ref-

Kîctjbles dans l'ordre de la confeience. Cette autorité

des moyens de (e faire obéir, par des peines régu-

icres , des pénitences publiques ou particulières,

elles que la retraite, le jeune , &c. Les religieux font

enusen confeience de s'y foumettre en vertu du vœu
robéifTance , lorfqu'elles font canoniquement impo-

, & qu'elles n'excèdent point la jurifdicVion correc-

jbnnelle, qu'ont les fupérieurs fur leurs inférieurs.

j)n a quelquefois calomnié la difeipline monaftique ,

|ur cet article. Rien n'eft plus modéré que les peines

[j'elle impofe, & elles n'excluent jamais les fecours

pirituels & temporels dont les coupables ont befoin.

'il arrivoit quelque excès en ce genre , on ne

ourroit blâmer le recours à une autorité légitime,

îème extérieure , s'il étoit befoin , en cas d'abus

nanifefte contre les conftitutions enreglftiées, ou
ontre les ordonnances royaux. Sans cela ce recours

û un vrai fcandale.

L'objet de l'autorité des fupé-ieurs eft annoncé,

ar h nature même de leur office. Etablis dans les

irdres religieux pour faire obferver la règle & les

onftimtions, ils peuvent commander tout ce qui eft:

léceftaire pour arriver à cette fin; ils y font même
enus en confeience ; mais aufii ils ne peuvent pailér

es bornes. C'eft donc dans l'obfervation de la rcale

C de la difeipline monaft'que , que doit fe fixer le

uperieur. L'églife lui a mis en main tout le pouYOU*

lécetlaire pour la faire obferver.
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Dans une règle il faut diftinguer, i". comme
nous l'avons dit , ce qui y e(l énoncé par foi me de loi

& de précepte , & ce qui eft abandonné à la prudence

&. à la difcréiion des fupérieurs ; 2°. dans les précep-

tes , ceux qui concernent i'effence des vœux , & la

nature de l'état religieux, &. ce qui n'en eft qu'une

qualité fecondaire , une marque diftinclive, tel qu'efl

l'habit particulier à chaque religion
; 3 . ce qui n'eft ' t

établi que comme un moyen de maintenir l'ordre 6c -

la régularité, tels que font les exercices journaliers •

de communauté ; 4 . enfin , ce qui n'y eft comman-

f

dé que pour la décence , 8c faire refpe&er davantage

cette fainte pi ofefîion , comme les règles de la modef-

tie extérieure.

Il eft évident que les préceptes, qui concernent

les trois vœux de religion, & la qualité de religieux,

doivent absolument être maintenus dans toute leur

vigueur par le fupérieur : que les obfervances régu-

lières
,
qui appartiennent à l'état , & forment le carac-

tère diftin&if d'un ordre particulier
,
quoiqu'étran-

geres aux trois vceux de religion , l'afïiftance aux
exercices de la communauté, &c. font encore l'objet

fk de fa vigilance & de fon autorité. Leschofes même,
dont la règle ne fait p3S un péché dans ce genre , lorf-

qu'ils le commandent , en vertu de l'autorité qui

leur appartient , deviennent un péché
,

plus ou moins
grand , fuivant que la matière eft plus importante , ou
qu'ils y engagent plus ou moins fortement le vœu
d'obéifiance.

Les matières, fur lefquelles ils ont plus de droit &
où il eft même plus néceflaire qu'ils employent leur

autorité , ce font celles qui conftituent l'état. L'abf-

tinence
, par exemple , fuivant S. Thomas, eft moins

prefcrhe par la règle de S. Benoit , comme un pré-

cepte , que comme faifant l'état d'un difcipledece

faint patriarche Ça). Et quoique ce ne foit pas tou-

(a) Abftinentia à carnibus

non ponitur in régula S. Be-

peccat mortaliter, nifi prop-

ter inobedientiam vel con-

neditti , ut prxceptum
, fed temptum. S. Thom. 2. 2. Q»

ut ftatum ; unde Monachus l 86. art, p.j
coinedens carnes, nonideo 1
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jours un péch5 mortel pour un BénédiéVm d'y man-

quer , illedevient néanmoins , fi le mépris s'y joint,

ou la défobéitfance , au précepte forme!
,
qu'en fait le

le fupérieur. (j).

Quand il n'uf^ qiie de prières , d'exhortations ,ce

peur bien n'être pas une défcbéiffance, puifqu'ii n'em-

ployé pas alors Ton autorité pour le faire obéir ; mais

iorfqu'il parle en fupérieur, & comme on le dit,

mnquàm formaliter prczcipiens ; c'eft alors le cas de

l'obéiffance , dans les chofes mêmes qui ne font pas

pofitivement ordonnées par la règle, & qui n'y font

propofées , que comme un moyen de perfection utile

pour en afTurer l'obfervation. L'obligation d'obéir eft

encore plus étroite , lorfque ce moyen devient né-

ceflaire , ou à la communauté , ou à un religieux

particulier
,
pour remplir les devoirs de fon état. Ce

n'efi point là commander au-delà de la règle, puifque

prefcrivant la fin, elle ordonne par une conféquence

évidente, tout ce qui eft néceffaire pour y parvenir ,

fuivant les circonstances. Il pourroit même quelque-

fois prefcrire un moyen tout différent , fi celui-ci

avoit plus d'efficacité dans la circonflance préfente,

pour faire obferver la régularité. Ce feroit , en s'écar-

tant de la lettre , en prendre mieux l'efprit
;
puifque

la chofe n'ayant été indiquée qu'à titre de moyen ,

l'intention du fondateur eft mieux remplie, par le

choix d'un moyen plus efHcace , qui le remplace

avantageufemeir. On fuppole ici néanmoins que celui

(que la règle propofe , n'eft pas un moyen auquel

l'inftituteur fe foit uniquement borné
;
que le fécond

«ie foit pas trop onéreux , & que le premier foit

'infumTant. Car dès qu'il fuffit, celui prefcrit par la

.règle mérite la préférence.

Lorfqu'une chofe , foit par les conftitutions , foit

,par l'ufage de l'ordre, eft abandonnée à la prudence&
à la difcrétion des fupérieurs particuliers , 6c que
pour de bonnes raifoos , ils en font un précepte ou
une loi pour leur maifon, ou pour quelque particu-

i

(a) Potms , V, Religieux >_c. tf.
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lier, il ell du vœu d'obéiiftnce de fe conformer en

ce point à leur volonté , 6c de fe foumettre à leur

autorité. Le précepte du fupérieur efî alors dans les

bornes de la reg!e
,

qui l'établir le maître dans cette

matière. Telles font certaines règles de modeftie exté-

rieure, les difpenfes des^auflérités, des jeûnes, de

quelques règles. Non-feulement le fupérieur peut

alors difpenfer ; mais ordonner aux inférieurs trop

sracliés à la lettre , & à qui une obfervation trop

exa':ïe deviendroit préjudiciable, ou troubleroit

l'ordre de la maifon , "leur preferire avec autorité les

foulagemens, dont ils ont befoin , & c'eft en eux un
acte d'obéhîancé , non feulement méritoire, mais

•encore néceiTaire.

Un fupérieur ne peut rien commander, ni de con-

traire à la règle , ni au-deiTus de la règle, parce que

les religieux fe font obligés, de s'y conformer ,
que

la règle commande au fupérieur lui-même , & qu'ils

ne font obligés qu'à la règle & à ce qui eft néce(Taire

pour en adorer l'obfervation (a). Ce font là des

bornes qu'il doit refpeéler. Il ne peut aggraver le

le joug ni le relâcher, à moins qu'il ne s'agît de cer-

taines pratiques paiTageres , que peuvent exiger des

calamités publiques ou les befoins particuliers d'une

communauté. Ces circonftances font implicitement

renfermées dans l'efprit des constitutions; ce n'eft

point ajouter à la règle , mais fe prêter aux circonf-

tances. Auïîi eft-ce l'ufage de toutes les communau-
tés, que dans les calamités publiques 6k particulières,

les fupérieurs indiquent des jeûnes, preferivent des

auttérités extraordinaires, dont- la règle ne parle point,

mais qu'elle eût preferite fi fon auteur n'avoit pas

cru inutile de prévenir ces cas , qui s'expliquent

afTez d'eux-mêmes. Il en eft de même des difpenfes

publiques & générales, que des befoins pafl?.gers

d'une maifon peuvent rendre nécelîaires ; fans néan-

moins que le fupérieur en d'autres circonstances puif-

fe fe relâcher de fa rigueur. Il n'a de pouvoir que

(ri) Paffeiiqi , Ib'id. Hum, 114. &feqq,

pou*.
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pour édifier & non pour détruire ; & ce qu'il feroit

en ce genre, ne juftifieroit point ceut qui défére-

roient à les defirs. La régie aune autorité fupérieure

à la uenne, qui en eit. e.ntiereaient dépendante.

Ce n'efr. point commander au-delà de la règle ,

que d'ordonner ce qu'elle prefcrit, mais non fous

peine de péché , ou de faire une obligation étroite

de ce qu'elle ne défend qu'à titre de faute légère (a).

Mus il faut pour cela des râlions, &. des raifons furli-

fautes, telles qu'eft. le maintien de la régularité, fin

néce/Tairede toute règle. Ainfi les religieux ne peu-

vent fe plaindre qu'on aggrave leur joug , lorfqufe

pour le bien général de l'ordre ou d'une prorince ,

le chapitre général ou provincial , fait une obligation

rigide de quelque article des constitutions, qui n'y

étoit pas preferit fi étroitement ,
parce qu'il juge que

ceft le feul moyen efficace de prévenir le relâchement

dans les points importans , ou de prévenir la ruine de

de la régularité. Un fupérieur local peut fe trouver

dans les mêmes circonstances à l'égard d'un religieux

particulier qu'il voit clairement expoféà tomber dans

des défordres confidérables , s'il n'ufe de cette pré-

caution. Mais s'il ne s'agirToit que de pratiques d'une

plus haute perfection , d'introduire de plus grandes

aufiérités, les fupérieurs ne font point autorifés aie

i,faire ; fi ce n'eft peut-être du confentement de l'ordre

I entier. Et quoique les chapitres généraux ayent ob-

tenu du faint fiége le pouvoir de faire de nouvelles

confiitutions , ce n'eft que relativement à l'infiitut &
à fa conservation , tel que L'Eglife l'a approuvé. Ils ne

font que les gardiens & les défenfeurs de la règle

,

mais non les juges & les réformateurs.

Comme on ne peut douter que toutes lesconftitu-

tions religieufes n'ayent pour objet de faire de bons

'i citoyens Si de parfaits chrétiens, ce qu'un fupérieur

commande en ce genre ne peut être étranger à la régie

,

ni au vœu d'obéiflsnce ; 6k les inférieurs ne pour-

roient s'en exeufer , même fimplement , à l'égard du

{a) PafTerini , Ibid. n. 148 is 158,

Etzis. Tome II. F
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vœu qui les lie , fous prétexte que ces objets ne font

point de la règle, puifqu'i! n'en eft point, dans la-

quelle ils nefoient au moins implicitement renfermés ,

quand même il s'agiroit moins du fonds des devoirs,

que des moyens de les obferver. Il a donc droit de com-
mander en général à toute fa communauté , ou en

particulier à un religieux, tout ce qui eft néceffaire
,

pour l'édification publique, & de lui défendre ce qui

pourroit feandalifer; & quand il ufe de toute l'étendue

de fon autorité, la défobéiffance eft toujours grave,

quoique la chofe paroiffe légère ; lors même qu'il ne

commande pas en vertu de la fainte obéiffance. Il ne

faut pas toujours mefurer la grieveté de la défobéif-

fance , fur la légèreté abfolue de l'objet , mais y faire

entrer encore la qualité de religieux , le maintien de

la régularité, le tort qu'y peut faire une infidélité

particulière , & la tranfgrefïïon d'un vœu. Ainfi

lorfque le fupérieur défend à un religieux d'aller

dans certaines maifons , & cela pour de bonnes

raifons, déboire ou de manger dans d'autres, le

peu de temps qu'il y refle , le peu qu'il y boit ou qu'il

y mange , le peu de rifque perfonnel qu'il y court i-

n'empêchent point que la faute ne puiffe être mortelle

,

lorfque la défenfe eft étroite, relativement à la ma-

nutation de la difeipline régulière.

En général la défobéiffance à un précepte général

ou particulier , pofitif & formel d'un fupérieur-reli-

gieux
,

qui commande avec autorité dans les bornes

de la règle, efl toujours d'une grande confédération, t

puifque c'efi une chofe diamétralement contraire à

l'engagement le plus facré 6k le plus folennel de

l'état (a).
{ o

do autem quifpiam non obe-
dit fuperiori in minimis....
p.uatus obedire in majori-
ons , inobedientia hujui'mo-

di eft folùm culpa veniaiis,

quia non involvit contemp-
:um > nifi imperfe&è. Sylv,

2. z. Q- i°i- art, î.

{à) Qiiando quis non vult

omnino parère mandatis fu-

reiioris. . . . inobedientia eft

femper peccaium mortale ,

etiam in re minima , quia

licèt res fit parva , intentio

tamen ,
quz divertit contra

fuperioritatem , gravem im-

portât ccnteiriptum,., Quan-
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Il efî dans les communautés des pratiques, qui

paroiffent petites ; elles font néanmoins d'une grande

utilité pour mortifier l'amour-propre & faire pra-

tiquer l'humilité. C'eft à la prudence du fupérieur à

diicerner ,
quand il convient d'en taire un précepte ;

mais s'il le fait , les religieux manquent à leur vœu ,

quand ils manquent à l'obéiflance. Les difficultés ne

doivent point les arrêter ; ils peuvent les repréfenter ;

mais leur état eft fait pour les vaincre. 11 eft même des

occafions , où l'honneur de la religion demande que

le fupérieur commande des chofes difficiles & même
qui expofent. Dans les incendies , dans les maladies

contagieufes , le fupérieur a droit de commander à fes

religieux , de porter au public , ou aux perfonnes

affligées , les fecours dont ils ont befoin. Et qu'us ne

difent point que cela n'eft point de leur règle
; que

c'eft. à ceux qui font chargés du foin des âmes , aux

prêtres féculiers d'adminiftrer les facremens aux ma-

lades ;
qu'eux ne font faits que pour vivre dans la foli-

tude & pour prier. Ils ne peuvent pas dire
, qu'ils

ne foient pas voués à l'obéiflance ; & un fupérieur

ne peut faire un meilleur ufage de fon autorité ,

qu'en leur ordonnant de rendre des fervices néceflai-

res , & fi capables de faire honneur à leur religion , &
dont le refus ne pourroit qu'extrêmement fcandalifer.

Les cafuiftes réguliers , car ce font eux que nous

citons ici par préférence , demandent à cette ccca-

fion fi , lorfqu'il ne s'agit que de fa propre conferva-

tion , un religieux eft tenu d'obéir à fon fupérieur

,

qui lui ordonne de fubir certaines opérations très-

douloureufes , & ils décident affez uniformément que
cet objet étant étranger à la règle , n'eft point l'objet

d'un commandement légitime, auquel on foit tenu

de fe fcumettre , fi on n'a pas le courage de fouffrir

de pareilles opérations. Pour y déterminer fon reli-

gieux, le fupérieur n'a d'autre voie raifonnable que

celle du confeil , de la prière , à moins qu'il ne fût

queftion d'un fujet unique & néceffaire, dont la con-

fervation fût affurée par ce moyen. Encore feroit-il

de la dernière imprudence de mettre fon obé;!lince

Fij
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a une pareille épreuve, fi l'on n'étoit affuré du'fuccès

& de fa foumiffion.

Comme le gouvernement religieux eft un gouver-

nement doux & modéré , il convient que les Supérieurs

fe fervent plutôt de la voie d'infinuation & de la per-

fuafioa , pour porter au bien , que de celle de l'auto-

rité &c du commandement
; qu'ils prient , qu'ils exhor-

tent
,
quMs expofent ce qui convient , qu'ils témoi-

gnent ce qu'ils défirent, plutôt que de commander
abfolument. Un religieux , qui connoît tout le prix

de l'obéiffance , regarde les defirs & les prières de

Son Supérieur comme des ordres, ck s'y rend également

fidelle : & quelquefois on obtient par-là plus Sûrement,

qu'on ne le feroit par la voie de l'autorité.

S. Bernard diftingue quatre dégrés dans le péché

de défobéiiTance ; le premier , eft de ne pas faire réel-

lement ce qui eft commandé ; le fécond , eft de ré-

iifter en face à fon Supérieur , lorfqu'il commande
quelque choie ; le troifieme, eft d'ajouter à la réfif-

iance le mépris ; le quatrième , eft de mettre le comble

au crime par les murmures Se le Soulèvement contre

l'autorité.

Une défobéifTance formelle , à un précepte exprès

& pofiîiS eft toujours en foi, un péché, qu'on ne

peut exeufer dans un chrétien voué à l'obéiffance par

état (u). Il ne Saut pas toujours fe raffurer Sur la lé-

gèreté de la matière, dans une profeffion , où des

infKtutions particulières , la réputation de l'ordre

entier , ou d'une communauté , ou d'autres confédé-

rations, peuvent rendre de conSéquence, ce qui ne

le Seroit pas ailleurs.

Si le précepte étoit fait au nom de JeSus-Chrift
,"

ou en vertu de la Sainte obéiSSance, nous avons

déjà obfervé ,
qu'alors il n'y a plus moyen de fe

défendre Sur la légèreté de la matière. Un tel pré-

cepte SuppoSe toujours une matière importante (b).

(a) Inobedientia qui quis

inobediens eft- pracceptis fu-

periorisj, eft peccatum men-

tale. S. TJi. 2. », Q. ta*.
i|

art. t.

(fc) Paflerini, t. i.Q,. i8tf.
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Âuffi eft-il défendu par la difcipline religieufe , de

prodiguer cette formule. Dans quelques congréga-

tions, on a encore poutïé plus loin les précautions;

& il y eft ordonné , que le précepte foit intimé par

écrit , ainfi que la rigueur du commandement.
La réfifiance en face à l'ordre d'un fupérieur,

eft un péché bien plus grave que la fnnple défobéif-

fance ; & dans une chofe légère elle peut faire une

faute mortelle, lorfque cette réfifiance bleffe notable-

ment le refpeci dû à fa perfonne Se à fa place. Sur le

mépris qui peut accompagner cette réfifiance , ou.

la dîfobêiffance, nous n'avons rien à ajouter à ce

que nous avons dit ailleurs {a). Un mépris réel ,

extérieur & affiché eft toujours une circonftonce

grave. Enfin les murmures , les emportemens , le fou-

levemant contre l'autorité , font des circonftances fi

aggravantes, qu'il n'eft pas poffible de les exeufer

de péché mortel (/») • à moins que ce ne fût de légers

murmures , faits fans éclat , de petits mouvemens
d'humeur, qui échappent quelquefois, & font pres-

que toujours fans conféquence.

Nous avons annoncé le vœu de chafteté dans la

propofition de cette queftion ; mais comme cet objet

a été traité dans les Conférences fur le fixieme com-
mandement , nous n'avons rien ici à y ajouter.

Nous obferverons feulement
, que ce vœu eft celui

des vœux de religion
,
qui mérite le plus l'attention

& la vigilance des perfonnes religieufes
; qu'il fait la

gloire de l'état religieux
, que rien ne déshonore da-

vantage cet état que les fautes qui y font oppofées ,

que fes ennemis & ceux de la religion en triomphent ;

que le fimple fou^çon eft une tache ; que la plupart

des institutions monaftiques ont pour objet de faciliter

l'obfervation de cet engagement : que c'eft la fin des

(a) Conf. fur les Loix , 3.

Conf. art. 3 • n. 4.

(b) Plerumque etiam im-
pa:ientia contemptui addi-
tur, ita ut non tantùm ali-

quis non curet corrigi objur-

gatus,fed infuper objurganti

indignetur , more phienetici

manum medici repellentis.

S. Bem, Serm. ^z.fupcr Cuit.

F iij
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auftérités , de la folitude , de la féparation du monde
fi recommandées dans tous les inftituts : qu'un reli-

gieux enfin ne doit pas feulement avoir de l'horreur

de l'impureté , mais encore un amour fmcere pour la

chafteté , fentir vivement le prix de cette vertu , la

conferver précieufement fans jamais l'expofer ,
parc©

que c'eft un tréfor , qu'il porte dans un vafe bien fra-

gile.
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SECONDE
CONFÉRENCE.
Suite des obligations des Religieux.

PREMIERE QUESTION.
Quelle eji l'obligation des Religieux d'accepter

les réformes qu'on leur propcjè ?

UNE trifte expérience fait connoître, que les or-

dres religieux ont quelquefois befoin de réforme,

le relâchement s'y gliiîe infenfiblement. Il ne com-

mence que par la négligence de petites pratiques , mais

la porte une fois ouverte au relâchement , les chofes

en viennent bientôt à un point , qu'un ordre ne ref-

femble prefque en rien à ce qu'il étoit d'abord. Ce n'eft

gueres que par le zèle des fupérieurs , que la réforme

peut y être établie ; 6k on a vu pîus d'une fois les ab-

bés-commendataires eux-mêmes renoncer à tous leurs

avantages , & embrafïer la régularité pour y déter-

miner plus efficacement par leur exemple les religieux

de leur maifon. On demande fi ces religieux font obli-

gés par leur vœu d'obéiffance de fe rendre en ce point

aux défirs de leur fupérieur , lorfqu'il fe joint à l'ab-

bé-commendataire , ou que cet abbé devenant régu-

lier & confirmé dans fon titre , devient le fupérieur

légitime de la maifon.

F iv
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Il n'eft. point queftion des obfervances mitigées par

une autorité légitime , où la régularité fe foutient con-

formément à ces mitigations. Ce nouvel état
,
quoi-

que moins parfait que le premier , eu. néanmoins un
état régulier , approuvé par la même autorité , qui

avoit approuvé la règle primitive. L'églife a jugé à

propos d'en adoucir la rigueur , S* de la proportion-

ner davantage à la foibîeiTe humaine. Et rien en cela de

contraire à la confidence , & qui exige abfolumentque

les chofes foicnt rappel'.ées à la première origine, (a).

Il ne s'agit point auffi d'une îéforme fur les obliga-

tions communes du chrifiianifme, ou de la cléricature.

On ne doit pas fuppofer s qu'un ordre religieux en

ait befoin ; Se fi ce malheur arrivoit , on ne peut pas

même faire une queftion de la néceffité indifpenfable

d'une telle réforme , de l'obligation du fupérieur de

l'établir , des inférieurs de l'accepter , & de la préve-

nir même s'il la négligeoit.

Il n'eft donc queftion que d'une réforme fur les de-

voirs propres aux religieux , comme les vœux , les

règles effentielles ou piopres & diftinclives d'un or-

dre particulier , la régularité d'une maifon , &c les dif-

férentes obfervances moins néceffaires, preferites par

la règle & les conftkutions. Il peut s'être introduit à

cet égard du relâchement
,

par une coutume qui a ac-

quis tous les droits de la prefeription ; mais auffi cette

coutume peut être de nature à n'avoir jamais pu pré-

valoir contre la loi , ou à raifen de la nature de la loi

môme, ou de l'oppofition & de la réclamation du lé-

gislateur. On ne peut jamais , par exemple , preferire

contre ce qu'il y a d'eflentiel dans les trois vœux de

religion ; mais dans quelques ordres , ils peuvent avoir

été obfervés d'abord avec plus de rigidité , & dans la

fuite cette rigidité a pu être adoucie ou par des miti-

gations , ou par un ufage , coupable dans fon origine,

mais qui par le laps du temps & l'approbation tacite des

fupérieurs , a acquis l'autorité de déroger à l'auftérité

de Pinftitution primitive.

{a) Sainte-Beuve, f. :. c. 7©.
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Nous établiiïbns d'abord ici pour principe

,
que les

nsaifons religieufes étant de leur nature des maifons

faintes & régulières doivent nécessairement renfermer

tous les moyens de ialut & de régularité , & que s'il

n'eft pas potîible de s'y fauver , ni d'y vivre d'une

manière régulière dans l'état où font les chofes
,
qu'en

fe finguhrifant , ck en fuivant un autre genre de vie,

la réforme , & une réforme générale y eft d'une ah-

folue néceftité : 5c ceci n'a pas befoin de preuve.

2°. Qu'un ordre religieux n'a d'exiftence légitime

qu'en vertu de l'approbation de l'églife , & ne peut

être introduit dans les états que par la permilTion du
fouverain : que cette approbation n'eft donnée qu'à

l'inftitut , dirigé par la règle préfentée par le fondateur ,

dont l'églife fait pour ceux qui l'embralTent une loi

conforme à fes différentes difpofitions ; & que ce

n'eft qu'à ce titre que le fouverain aconfenti à fon in-

troduction dans fes états , non à raifon de fa qualité

d'ordre religieux feulement, mais de tel ordre, profef-

fant tel inftitut , dont les trois vœux ne forment point

|
le caractère propre , 8c n'y font renfermés qu'à titre

d'obligation commune à tout religieux.

Ces principes fuppofés , nous difons i°. que lorf-

que le relâchement a pour objet la fubftance des trois

vœux de religion , &t les moyens néceftaires pour les

faire obferver , la réforme eft de toute néceffité & de la

néceffué la plus prenante ; celle du falut même. Le
fupérieur eft étroitement obligé parle devoir de fa place

de mettre au plutôt cette réforme. Le concile de Trente

l'en charge exprefiement , 6k il veut que ce foit l'un

des principaux foins des chapitres généraux ou provin-

ciaux , & des vifites (j).

(a) Santta Synodus I praecipua vota ac pra:cepta
»

prxcipit. . . ut omnes regu-
j
ad eorum refpeiftivè eiVen-

lares , ad régulas
,
quam pro

feiîi funt prsfcriptum vitatn

inftituant , atque imprimis

,

qua; ad fuac profefllonis per-

fe&ionem , ut obedientii,
paupertatis & caftitatis , ac

& «jus funt aliçujus legui*

tiam , necnon ad communem
vitam , viilum , atque velH-
tum confervancfa pertinentia

fideliter observent.Omnifque
cura ac diligentia à fuperio-

ribus adhibeatur, tam in ca-

1 pitulij gencxalibus ac provia-
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Tous les abus , qui font effentiellement contraires)

aux vœux , doivent être retranchés fans délai. Sur ce

qui n'eft pas d'une nécefîité fi prefTante, il eft de la pru-

dence du fupérieur particulier de fe faire autorifer par

les fupérieurs majeurs (a) ; 6k à leur défaut , il a pour
titre le décret du concile de Trente , & le vœu d'o-

béiflance de fes inférieurs ; 6k l'un 6k l'autre lui don-

nent droit de prefcrire ce qui eft néceffaire pour l'ob-

fervation exacte des vœux , 6k rétablir fur ce point le

bon ordre dans la maifon , dont le gouvernement lui

eft confié (b). Ainfi l'églife ayant jugé que la défenfe

de biffer entrer des femmes dans le monaftere d"hom-

mes, 6k la clôture pour les monafteres des filles»

étoient le moyen le plus convenable pour mettre en
aflurance le vœu de chafteté , 6k en ayant fait une
loi générale , tout ce qui eft contraire à ces défenfes

eft l'objet d'une réforme prompte 6k néceflaire , d'o-

bligation étroite pour les fupérieurs , 6k à laquelle

perfonne ne peut fe refufer. La fréquentation des per-

fonnes d'un fexe différent , même aux parloirs , efî

encore un genre de réforme, qui a trait au même vœu ;

& le retranchement des abus en ce genre eft indif-

penfable. Nous difons la même chofe de ce qui reffen-

tiroit la propriété , l'indépendance , 6k de tout ce que
Péglife 6k les inftitutions ont jugé néceftaîre

,
pour pré-

venir ces vices 6k maintenir les vœux d'obéiftance 6k

de chafteté.

Si le changement introduit dans un ordre religieux

cîalibus , quàm in eorum vi-

fitationibus , ut ab il'is non
recedatHr ; ciim compertum
fit non pofte ab eis quae ad

fabltar.iiam regularis vit.x

pertinent celaxari. Sienim ea

aux funt tocius regularis dif-

ciplinar bafes non conferven-

tur , totumeorrua- sedificium

neceffe eft. Co:ic. TV. Sejf. z 5

,

s. 1 . de R-jform. Rcg.

(a) Et c'eft ce que marque
leConciiede Trente , à la fin

de loui les dcciets fui la lé-

forme des Religieux , qull
veut être obferves dans tous
les Monafteres, & il en char-

ge les Evèques dans les mo-
nafteres fournis à leur auto-
rité; & au défaut de l'Evêque
diocéfain , le Concile Pro-

vincial ; & dans les monafte-
res exempts, les chapitres

provinciaux & généraux. V.
le dernier chapitre de Re*.

(b) V. Pagnan, in Cap,

recolentes 3. de fiaiu Mû»
nach .tu $ & feç.
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a pour objet les règles eflentielles , celles fur-tout
, qui

font diftin&ives d'une fociété particulière , telle qu'eft

pour un religieux minime , l'abftinence de la viande ,

un carême perpétuel , ou d'autres obfervances de

cette nature , les religieux ne peuvent fe défendre de

fe foumettre à un règlement fi légitime. C'eft encore

un des objets de réformation
,
que le concile de

Trente prefcrit de faire dans les communautés reli-

gieufes (a). Et il ordonne expreftément aux fupérieurs

d'y donner tous leurs foins ; & les inférieurs font te-

nus par le vœu d'obéiftanee , qu'ils ont fait, de s'y

foumettre. Car ils n'ont pas feulement fait profefTioa

de pauvreté, de chafteté & d'obéiffance, mais fait

cette profedlon , dans tel ordre , fous telle règle & tel

inftitut, auquel ils fe font conféquemmenr obligés, au
moins dans les objets qui le diftinguent. Nous ne par-

lons pas ici des auftérités primitives de la règle , mais

de ce qui en a été confervé dans les diverfes branches

d'un même ordre; dont les unes fe font fait, par

exemple , une loi d'une abftinence générale ; les autres

l'ont bornée feulement à certains temps & à certains

jours ; d'autres ont confervé les veilles de la nuit;

quelques uns les ont retranchées. C'eft ce dernier

état
,
que nous regardons comme l'état conftitutif de

chacune de ces fociétés. C'eft ce qui forme des mitiga-

tions autorifées .• s'en éloigner , c'eft relâchement &
abus.

11 s'eft pu faire que dans le temps du noviciat , un
afpirant en ait vu les tranfgrefîions tolérées , & les

principaux points trop négligés
; peut-être encore n'a-

t-il cru s'engager à la règle que de la manière, dont il la

voyait obferver ; mais dès qu'il ne s'agit point d'une
mitigation légitime, mais d'un vrai relâchement irj«

troduit par la tiédeur & la négligence , la reg'e qu'on
lui a mife entre les mains , réclamoit contre ces abus;
il a dû prévoir , 6k même fou'naiter

,
que les chofes un

jour , fur ces points importans , feroient rétablies fur

un meilleur pied , par l'autorité & la vigilance des

(a) Pafle:ini,n, 164 &• fuiv, 176,

F vj
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fupérieurs. Et ce que nous difcns ici a encore plus de
force dans les ordres religieux , tel que celui de S.

Dominique , où l'on n'admet les novices à la profef-

ûon , qu'en leur faifant promettre l'obfervation de la

règle & des conftitutions , telles qu'elles font en elles-

mêmes ; & non telles qu'on les a pu voir obferver.

Car quoiqu'ils puiffent le conformer à ce qui eft d'u-

fage , lorfque la coutume a acquis les droits d'une

prefcription légitime ; dès que le fupérieur veut met-

tre ordre à ce relâchement , il n'exige rien
,
que ce

qu'ils ont pofnivement promis à Dieu > ils ne peuvent
légitimement s'en défendre.

C'eft encore un objet légitime de réformation , au-

quel les religieux d'une maifon ne peuvent fe refufer

lorfqu'il eft propofé par le fupérieur
,
que le défa

«le régularité qui y règne (j). Car toute efpece

communauté religieufe , fît-elie profeffion de la rè-

gle la plus mitigée, doit au moins être une communauté
régulière , dans laquelle il faut néceffairement une

difcipline qui rcgle ; un ordre dans les exercices com-

muns; une police uniforme Se conforme à la règle, foit

pour la nourriture & les repas, foit pour la manière

de s'habiller, &. la modefiie ou Pauftérité qui doivent

accompagner , & même dans le tout détail de la con-

duite. Sans cela une communauté ne peut fe fomenir

d'une manière édifiante pour !e public , & fanclifiante

pour ceux qui l'habitent. S'il s'efi glifle quelques dé-

fordres ,
quelques abus en ce genre , le concile de

Trente charge très-étroitement la confeience des fupé-

rieurs d'y remédier, C'eft pourquoi les réformes qu'un

fupérieur veut introduire dans fa maifon , conformé-

ment à la règle fur l'ordre &c la fidélité aux exercices

communs , fur le filence , fur les pratiques qu'elle or-

donne
5
fur les permiffions qu'elle oblige de demander,.

{à) Nequc in his poffunt

ielig'ofi refiftere, quiautfor.

-jraliter dicit texrus in capitc

fed es iliius quem rice Dei
fuper caput fuum pofuerunt

,

& cujus imperio fe fubjece-

Sireligwfus , eorumarbitriura Irur.t, volnntatc dependeat>

ron ex fui voluntate (cùm Fagn. Ibid,

yelte & noUenoa habeant^ 1
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ne peuvent être rejettées fans un péché grief, fans

une défobéiffance la plus marquée à l'églife , Ôc fans

une tranfgrefiion vifible du vceud'obéiffance (a). Les

ufages , les licences contraires, quelque anciens qu'ils

foienr , ne font que d'anciens abus , contraires à la

nature & à la fin de toute communauté religieufe.

Dieu fufcite dans fa bonté d'illuftres réformateurs,

qui entreprennent de rendre à un ordre leur premier

éclat , & de tout rétablir , félon la règle & l'infiitution

primitive. L'églife ne manque point de les appuyer
dans une entreprife fi louable (/')• Nous ne préten-

dons pas , que tous les particuliers foient en conf-

cience obligés d'embrafier une pareille réforme. Ce
feroit les faire revenir de trop loin & donner à leur

engagement une étendue plus grande ,
qu'ils n'ont eu

ni l'intention ni la liberté de lui donner. Il leur eu
donc permis de s'en tenir à l'ancienne obfervance ,

quoiqu'infiniment plus douce , lorfqu'elle eft réguliè-

re , dans tout ce qui eft effentiel à cette profeffion. Il

efr. vrai que ceux qui les premiers y ont introduit le

relâchement , font très-coupables devant Dieu
, pour

avoir défiguré un ouvrage entrepris par fonefprit &
pour fa gloire. Mais ces mitigations une fois établies

par un ulage immémorial , devenues légitimes par la

force de la prescription , & fouvent par de nouvelles

conftitutions faites dans des chapitres généraux , qui

(a) Vicàrius Dei . . . cui de-

bent fubditi obedire. .. . vice

Domini. ... fi v-det regulares

obfervantias dilabi , &tranf-
gtefïiones multiplicari , &
pro poiTe non obviât malis

tuai prxfentibus , tum futu-

xis , tiiplicem Deo reddet ra-

tionem : i° . Pro fuâ negligen-

tiâ , quando non fecit hoc ad

quod ex officio tenebatur.

Horrendè enim & cito appa-

lebit ; judicium durifiî:rvjm

hisqui praefunt fier. z°. -Quod
omnia peccata fubditorum ,

qus poteiat 8i dçbgbat ççi.

reftioneprxcavere, eiimputa-
buntur. 3*. Pro abufione po-
teftatis fibicollatx. S.Bona-v.

defex alis Seraph. c. }. ». 8.

(b) C'eft une oeuvre fi con-
forme aux vœux de l'églife »

que le concile de Trente com-
mence Tes décrets pour la ré-

forme des Réguliers, pu ex-

pofer le défit qu'il a delà voir

fe faire dans tous les corps

monaitiques , en rappellanE

les chofes au premier etatpai

lequel elles ont commencé»
Cap. j, <ig Refortn*
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ont dérogé aax premières
,
peuvent être fuivies par

ceux qui ne fe font obligés à rien de plus. Cependant

l'églife , ufam de toute (on autorité
,
peut abolir ce

qu'elle n'a fait que tolérer , ce qui dénature la règle

qu'elle a approuvée , & exiger que les religieux de

l'ordre , où ils ont fait profeflîon , foient religieux

fuivant cet ordre , tel qu'elle l'a admis & approuvé.

Elle n'a pas coutume d'ufer de cette autorité , lorfque

la difopline actuelle eft fr éloignée de l'efprit & de

l'autorité primitive. Elle laifle aux anciens religieux la

liberté de prendre la réforme , & elle fe contente de

les y exhorter. Néanmoins lorfqu'il ne s'agit que d'un

petit nombre d'articles qu'il eft néceflaire de remettre

en vigueur, pour empêcher que l'ordre ne dégénère

entièrement , & arrê-rer les progrès du relâchement ,

alors elle peut réduire tous les religieux à cette réfor-

me , & eux ne peuvent fe refufer en confeience , ni

même raifonnablement , à ce qui n'aggrave point ainfi

confidèrablemem leur joug , & eft néceflaire pour em-

pêcher un plus grand mal , & le dépériflemem entier

de l'ordre.

Mais lorfqu'il s'agit d'une réforme plus générale &
plus étendue

,
puifque l'églife ufe de plus de condef-

cendance , les particuliers peuvent profiter perfonnel-

lement de cette indulgence ; fans néanmoins pouvoir

en confeience s'oppofer aux fupérieurs
, qui s'attachent

à la vérité de la règle , travaillent à la rétablir dans

toute fa pureté. Point d'intérêt qui doive balancer

une œuvre fi excellente , fi avamageufe à la gloire de

Dieu , à celle de l'ordre , à fon vrai bien
,
qui doit

être plus cher à un religieux que fes plus douces fa-

tisfaélions.

Si une communauté toute entière de concert avec

le fupérieur , ou les repréfentans des ordres régis par

des chapitres généraux
, y prenoient la généreufe ré-

folution de fe réformer , <?{ de reprendre tout , fui-

vant l'état primitif de la règle , nous ne voyons pas

comment on pourreit exeufer de défobéifTance un re-

ligieux qui a voué la foumifîion à fes fupérieurs ,
qui

malgré cela par fes oppofitions troubleroit l'exécution
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3'un projet

,
qui ne feroit que remettre les choies

dans l'état , où elles auroient toujours dû refter. Le
vœu qu'il a fait , a pu n'avoir pour objet que la règle,

telle qu'il l'a vue pratiquer dans le temps de l'épreuve.

Mais il a dû prévoir que les anciennes obfervances

tombées en défuétude , pourroient être rappellées

dans leur ancienne vigueur par les fupérieurs majeurs ,

qui ne demanderoient alors rien , dont il pût ratfon-

nablement fe plaindre , n qui ne fût conforme à l'ef-

fence de l'ordre .*« utile pour fa confervation , & il

n'eft pas permis à un particulier de troubler cette bon-

ne œuvre par fon obftination.

L'autorité de la coutume contraire feroit un foible

retranchement pour s'en défendre. Car la coutume n'a

la force de déroger aux loix , qu'autant qu'elle fe

maintient , & du confentement préfumé du légifla-

teur. Or les fupérieurs tolérant pour un temps les cou-

tumes contraires à la règle , ne {om point obligés à les

tolérer toujours. Ils s'y font encore moins obligés ,

lorfque le bon ordre , à qui tout doit céder , exigera

qu'on les retranche ; c'eft un droit attaché à leur place,

dont ils ne fe font point dépouillés. Dans ces circonf-

tances la coutume ceffe par la réprobation
,
qu'en font

les fupérieurs repréfentant l'ordre entier. Les réfrac-

taires ne peuvent plus l'alléguer. Liés par le vœu
d'obéiffance , ils ne peuvent fe difpenfer de fe fou-

mettre. Perfonne n'eft admis à la profeffion , que fous

une promeffe entière, abfolue & fans reftriétion , à

l'autorité des fupérieurs , fuivant la règle. Ceft la rè-

gle qu'ils rappellent , du confentement de tout l'ordre,

dont les particuliers ne peuvent légitimement fe déta-

cher , s'y étant fclennellement & pour toujours en-.

g agés -

S'il naît dans les ordres religieux des divifions à Poe-

cafion de ces réformes , cesdivifions ne doivent point

arrêter; eHes ne font coupables que du côté des op-

pofans (a). Il y a d'ailleurs un moyen de tout conci-

lier ; en accordant à ceux qui font d'un âge avancé

(a) XJtilius fcan^alum '• tas relinquimr. Reg. 3, de
nafci permittitur qium veii- [ Reg.jur. iu-ûo.
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& accoutumés à un genre de vie moins auftere , des

adouci (Terriens , les moins éloignés
,
qu'il fera poitible,

de la difcipline commune ; fans néanmoins leur per-

mettre de fe fouftraire au gouvernement & à l'auto-

rité des fupérieurs ordinaires. C'eft ce fage tempéra-

ment
,
qu'on fuit ordinairement , & il réuffit prefque

toujours , même au-delà des efpérances , qu'on en
avoit conçues. En général les réformes fe font plus

goûter, lorfqu'on n'emploie que les voies douces

pour les introduire , qu'on n'y joint la force ce l'au-

torité que pour les rendre fiables , fur-to:r: lorfqu'el-

les n'ont point pour objet l'elTentiel de l'état , mais

feulement fa perfection. Elles s'établifTent avec moins

de peine & de bruit , & les nouveaux profès
,
qu'on

ne doit alors admettre qu'autant qu'ils veulent embraf-

fer la réformation , remplacent bientôt les anciens

,

qui n'ont aucun droit d'empêcber cette façon d'ad-

mettre à la profeiïion. Une communauté fe renou-

velle , & rentre dans fon premier état d'une manière

plus édifiante &plus alTurée.

Quant à l'autorité nécefiaire pour réformer effi-

cacement un ordre religieux, il efxfans difficulté que
lorfqu'il s'agit des vœux , de la difcipline fpirituelle

,

la réforme eu. du reïîbrt de la puiflance fpirituelle
;

c'efl-à-dire , que les réglemens en ce genre doivent en
émaner; que ce pouvoir appartient de droit au fou-

verain pontife , à qui l'approbation des ordres reli-

gieux eft réfervée par l'uiage ; que ce pouvoir efl

auffi entre les mains des fupérieurs & des chapitres

généraux , fuivant que les conflitutions de l'ordre le

leur donnent avec plus ou moins d'étendue
;
que les

évoques ont le même droit dans les monafteres fournis

à leur autorité
,
que le concile deTrente les autorife à

en ufer dans les monafteres , même exempts , de leur

diocèfe , après avoir averti les fupérieurs de corriger

les abus , & à leur défaut.

On ne peut auiTi douter , que'les Rois n'aient droit

de promouvoir & d'ordonner cette réforme. Pour

être d'un corps religieux , on n'eft pas moins fujet

,

citoyen
; &. l'exigence légale d'un çrdre dans un ro;
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yaume dépend eflent tellement du fouveraîn. Nos Rois

ont fouvent ufé de cette autorité ; les exemples en

font fréquens dans l'hiftoire de l'églife (a). 11 arrive

même quelquefois que les réformes ne peuvent fe faire

furement Jk efficacement
,
qu'autant que l'autorité ro-

yale y intervient. C'eft ce qui a engagé l'afTemblée du

clergé de 1765 de s'adreiïet directement au Roi,
pour lui représenter le relâchement déplorable , introduit

dans prefque tous les ordres , & le lupplier de prendre

les mefures que fa fageffe 6k fa religion lui diéleroient,

pour faire céder un mal Ci préjudiciable au bien fpiri-

tuel de fes fujets. De-là efl émané un arrêt du confeil

,

du 23 Mai 1766 , portant nomination de commi flai-

res ,
pour travailler à ce grand ouvrage. 11 eft furpre-

nant qu'on ait jette les plus hauts cris , comme fi l'af-

femblée avoit trahi les droits de l'épifcopat , & eût

elle-même mis la main du Roi à l'encenfcir.

On a cherché à foulever les réguliers contre cette

manière de les réformer, jufqu'à leur faire un cas

grave de confeience de s'y foumettre.

Mais on ne peut douter que les vues de l'afTem-

blée n'aient été extrêmement pures. Elle n'a d'ail-

leurs demandé au rci que l'exécution de ce qui efl

un droit inaliénable de la couronne, de procurer la

réformation par fon autorité. C'eft dans i'aflemblée

des chapitres généraux des congrégations , dont le

fupêrieur général refide dans le royaume , & par

leur intervention que tout a été réglé. Les autres ré-

guliers ont préfenté leurs règles , leurs constitutions

par des députés qui ont été entendus. Et ce font

par-tout les règles 6k conflitutions déjà approuvées

de l'églife, qu'on a raffembloes 6k rapprochées pour

les remettre en vigueur. L'autorité royale n'a agi

que comme protectrice des canons 6k de ces règles

,

(a) On peut voir lesobfer-

rations fur le cas de conf-

eience. concernant la réforme
des Religieux, les reflexions,

les lettres furie même objer,

ou l'on cite ce qui s'eft pafle

fous Louis le Débonnaire ,

en pareille circouftance , une
muUitude d'exemples de ré-

formes faites de la même ma-
nière, Sec.
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en faifant retrancher les abus contraires. Les droits

de la puiflance fpirituelle , & ceux du faint fiége en

particulier , ont été refpeétés au point de ne faire

d'innovation & de changement, qu'en y faifant in-

tervenir l'autorité du fouverain pontife , comme l'an-

nonce l'arrêt du 3 Avril 1767.
Rien de plus régulier que cette marche ; les ré-

formes font très-favorables. Elles doivent être l'ob-

jet de tous les defirs des religieux ; & ils ne peu-

vent en confcience s'y refufer , dès qu'on ne leur

ordonne que d'être ce qu'ils doivent être ; de ren-

trer dans leur état ; de fuivre leurs propres confti-

tutions
,
que l'églife a confirmées , à la faveur def-

quelles ils fe font introduits, qu'ils ont par-là pro-

mis aux fouverains de garder .- on a même l'atten-

tion de refpecter les adoucifiemens poflérieurs , qui

ont mitigé l'ancienne obfervance. Les évéques n'euf-

fent pu entreprendre une réforme fi générale. Les

exempts, à !a faveur de leurs privilèges , fe feroient

fouftraits à leur jurifdi&ion ; mais ceux-ci ne peu-

vent fe dire exempts de la puiffance temporelle.

Il a donc fallu l'employer ,
pour donner plus d'ac-

tivité & de force à la jurifdiéHon fpirituelle, qui

dans l'exécution n'a dû perdre aucun des fes

droits.

Comme les maifons de filles , pour la plupart font

ifolées, fans dépendance les unes des autres
,
quoi-

que du même ordre & de la même congrégation ,

il eft bien plus aifé d'y mettre la réforme , avec

l'autorité des ordinaires
,
par les foins des fupérieu-

res, que dans les communautés dts religieux
, qui

vivent en congrégation. 11 eft du devoir des évo-

ques, ou des autres fupérieurs, qui ont l'infpecViort

fur ces fortes de maifons, de le faire , lorfque des

abus s'y font gliiTés, contraires aux vœux qu'on y
fait, & à ce qui eft néceflVire pour les faire obfer-

ver. C'eft pour ces fupérieurs un devoir indifpen-

fable ; on ne peut refufer de leur obéir. Ils ne de-

mandent que ce qu'il ne leur eft pas permis de tolérer.

Ils remeitent dans le devoir 6c la voie du falut des
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filles abufées , & qui perdent tout le mérite de leur

facrifice. Toute contradiction en ce genre feroit une
révolte contre une autorité légitime

,
qui n'ordonne

rien alors que de jufte , & qui ne fût néceffaire ,

même avant le projet de réformation. Ne fîît-il quef-

tion que de l'ordre & de la régularité dans le fi-

lence , dans les exercices , dans la féparation du
monde , &c. les abus en ce genre ne peuvent

acquérir par le laps du temps aucun droit de pref-

cription.

Si les vœux bien obfervés , la régularité mainte-

nue , la communauté n'a à fe reprocher que de s'ê-

tre éloignée de fon ancienne aufiérité , la réforme

peut être confeillée ; mais elle doit être volontaire.

Ce font les vceux de la maifon , qui peuvent feuls

rappeller les anciens ufages , la pluralité des fuffra-

ges doit faire loi , contre un petit nombre qui tien-

nent encore pour les adouciffemens. Elles ne peu-

vent en confcience s'oppofer à ce plus grand bien;

fsuf à elles à refter personnellement dans la mitiga»

tion , fans traverfer en rien cette portion
, qui re-

préfente la communauté , & qui veut lui rendre fa

î première ferveur. Le relâchement a été coupable

I dans fon origine ; il peut ne plus l'être , à raifon de
: fon antiquité : Damnantur Alagïfiii , falvanlur difci-

îpuli; mais c'eft toujours en foi un relâchement; &
Q qui veut le tetrancher , n'innove pas : au contraire

il rappelle le premier état.

IL QUESTION.
Les Religieux font ils obligés de tendre à la

perfection ?

g~\ N forme ici une queftion bien honorable à l'é-

\_J> tat religieux, & qui fer vira àéclaircir & appuyer
la précédente; c'eft à favoir files religieux doivent

tendre à la perfe&ion. Il femble
,
qu'on n'en deyroit
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pas clouter
; puifque les religieux non contens dé

s'aflujettir , comme les autres, à l'obfervation des

commandemens de l'évangile
, y joignent la prati-

que des confeils , en quoi confifte la perfection chré-

tienne , & qu'ils fe font fait une loi auffi rigoureufe

de plufieurs articles , qui ne font que des confeils,

que des préceptes mêmes. Et c'eft en effet , ce que

Signifie la différente manière , dont Jefus-Chrift parie

de l'obfervation des commandemens , & de la pra-

tique des confeils évangéliques. L'obfervation des

préceptes fuffit peur le falut : Si vis advitam ingredi ,

ferva mandata (a) , dit ce divin Sauveur ; mais lors-

qu'il parle des confeils, ce n'eft plus Simplement du
ialut qu'il parle, mais de la perfection du chrifrianifme;

«Si visperfeElus ejfe , xade , vende quœhabes , & hahebis

thefaurum in cœlo (b). Et c'eft le parti qu'ont pris les

religieux; ils fe font donc conféquemment engagés à *

afpirer à la perfection. Auffi ce n'eft pas là feulement

une idée pieufe , c'eft le Sentiment général des pè-

res de l'églife (c) , des doreurs, des réguliers eux-

mêmes qui fe font un honneur de repré Tenter leur

état , comme le plus parfait de la religion , & l'em-

portant parla pratique des confeils évangéliques Sur

l'état eccléSiaftiquë
,

quoique plus Saint en Soi , 8c

exigeant plus de Sainteté.

Ceux qui voudront Savoir plus particulièrement

ce qu'ils en ont penSé
,
peuvent conSulter le bel ou?

vrage de M. de Rancé , de la fainteté &. des de-

voirs de la vie monaftique (</). S'il pàroît trop rigide

dans certains cas particuliers, fa doctrine renfermée

réduite à cette maxime générale, que l'état religieux

eft un état de perfection , & que ceux qui l'ont em-

braffé font par l'engagement particulier qu'ils en ont

ejfe. Saint Eafile , dans foti

prologue des confiiiutions

monaftiques, nomme ce gen-

re de vie , vhtim diviniorcm

ô" à communi fepojltam ratiove.

(cl) De la fainteté de !a vie

monaftique , c. 5. Q. 14. 5c s,

& eclaucifi.en.iens.

(_a) M.uh. tp , 17.

(i) Ibid. t. 21.

(c) S. Chryfoftôme , dans

fa belle Apologie de la vie

monaftique , L. 3. appeile la

vie qu'ils menenr : virant pla-

né cœkjlem , Se dit des moi-

aes, nibil minus Angelis ejfeclcs
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pris, obligés de tendre à la perfection , eft parfaite-

ment exacte. C'eft cdie des cafuiftes réguliers qui ont

traité cette queftion dans la rigueur théologique , de

ceux mê;ne qui ne font pas fufpecls de rigorifme , tels

que la Croix (a) , Elizada (b) , du P. Marchant, cerde-

lier (c) , &c. Et voici les raifons qu'ils en donnent. Ceft
1°. qu'un religieux n'efi pas feulement un chrétien ,

mais encore un chrétien qui s'eft fait une loi parti-

culière, de ce qu'il y a déplus parfait de l'évangile,

& qui n'efi pas d'ailleurs d'obligation pour le com-
cun des ridelles. Ce neft pas feulement à une obfer-

vance groiïîere , extérieure , & purement littérale

qu'il s'eft engagé , mais à une obfervance fpirituelle ,

religieufe , & digne de Dieu. Ce qui renferme nécef-

fairement une obfervation plus parfaite de l'évangile.

Il peut arriver qu'un chrétien , vivant dans le

monde , s'élève perfonnellement à une plus haute

I perfection que des religieux d'ailleurs très-vertueux

& très-édihans. L'efprit-fai nt , fource de toute fain-

teté, foufïïe où il veut. Mais certainement l'état re-

ligieux eft en foi plus parfait ; l'engagement à la per-

fection dans un religieux eft plus fort & plus étroit; l'o-

l
bligation de tendre à la perfection eft donc plus grande.

a . Un religieux doit mener une vie religieufe.

lOr une vie religieufe ne peut être qu'une vie fain-

te & un exercice continuel de la charité par lob-

fervation des commartdemens de Dieu, &. même des

confeils évangéliques.

3 . Un religieux s'eft confacré à Dieu , 6k s'y eft

confacré fans réferve ; & cette confécration eft un
t engagement folennel à la fainteté & à la perfection.

C'eft ce que fe font propofé tous les Fondateurs

} d'ordre , la fin de toute inftitution religieufe , &
[ceux qui embrafïent ce genre de vie ne peuvent

. légitimement s'en propofer d'autre. Il feroit bien éton-

nant qu'un aufîi grand étalage de vertu & de fain-

teté , un engagement folennel à faire beaucoup au-

(a) De ftat. Rel. L. 4. dub.

J. ». 53-

(i) Dockin. moi, L, 8 , 4, | Statu Retig.

14.

(<r) Tarn. 3. Tracï. 1. de
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delà de ce qui eft d'obligation dans le chriftianifme;

cette profefïion publique de renoncer à tous les biens

de la terre par le vœu de pauvreté, à tous les plai-

firs des fens par celui de chafieté; à fa propre vo-

lonté même par le vœu d'obéiffance , ne produisît

rien que de commun & d'ordinaire , & qu'après

avoir fait tout cela , on ne fe crût pas obligé déten-

dre à la perfection.

Ce que dit S. Thomas que l'effentiel de la vie re-

ligieufe efi Pobfervation des trois vœux
,
parce que-

c'eft la plus forte 6k la plus grande de leurs obliga-

tions , eft très-vrai , & n'eft point oppofé à ce que
nous foutenons ici, puifque lui-même n'en foutient

pas moins que l'état religieux eft un état où l'on

eft obligé de tendre à la perfection. Auflî les vœux
J

n'ont pas été établis dans l'état religieux feulement

pour eux-mêmes, & à caufe du mérite qu'ils ren-

ferment , au fonds très-grand, mais encore comme
des moyens de fainteté , moyens très-puiffans Se

néceffaires aux religieux pour arriver à la perfection

de leur état. Ils font le fondement de tout l'édifice;

un engagement à tendre aux chofes les plus excel-j

lentes 6k les plus parfaites , & un fecours très-efficace I

pour s'y élever. Sur quoi nous établiffons lespropo-l

fitions fuivames.

i°. L'état religieux eft de fa nature , 6k par la fini

de fon infiitution, un état de perfection, non pasj

précifément acquife du moment qu'on y fait profef- 1

lion , mais fimplement un état dans lequel on fait une I

profeffion publique, 6k l'on eft dans l'obligation dej

tendre à cette perfection.

2°. La perfection , à laquelle doivent tendre les
j

religieux , n'eft pas feulement celle à laquelle foni

appelles les fimples ridelles , qui confifte dans l'ob-

1

fervation exacte des commandemens de Dieu , &
c'eft ce que S. Bonaventure appelle une perfection

de fuffifance
, parce quelle fumt abfolument pou!

le falut ; mais encore formée par l'obfervation fi

délie des trois vœux , communs à tous les ordre:

religieux, & des préceptes des règles qui les diftin
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guenr. Car ils doivent non-feulement fe fan&iher,

mais encore le faire comme religieux , & comme re-

ligieux d'un tel ordre. Ainfi un religieux , pour ten-

dre à la perfection , a les mêmes titres d'obligation

quï le commun des ridelles , que le général des

perfonnes religieufes , & il en a de propres fondés

fur fon inftitut particulier. Il a aufii pour y
arriver les moyens communs à tous les chrétiens ,

dss moyens communs à tous les religieux, & des

moyens propres à fon inftitut.

3 . La charité formant la perfection du chrifiia-

nifme (a) , un plus grand amour de Dieu doit être

l'objet auquel doit afpirer un vrai religieux.

4 . Les religieux , qui n'ont pas la volonté de

s'élever à la perfection , & à une perfection conve-

nable à leur état, ne conno'uTent ni leur état, ni

n'en remplirent l'une des plus effentielles obliga-

tions. Le P. Marchant (£) cordelier , s'explique plus

fortement encore. Il les juge dans un état habituel

de péché mortel. Ce font les propres termes d'une

conclufion qu'il établit , & voici la raifon qu'il en

donne ; c'efl que celui qui eft. tenu aux moyens eft

encore plus tenu de tendre à !a fin. Or un religieux

eft certainement tenu à obferver les trois vœux ,

& les préceptes efTentiels contenus dans fes règles

,

& il y eft tenu fous peine de péché mortel ; il eft

I donc auffi étroitement tenu de tendre à la fin qui

' eft la perfection propre de fon état ; fes vœux &
fes règles n'ont été établis que pour l'y faire arri-

ver. Au moins ne peut-il, fans péché mortel, avoir

une volonté contraire. Nous n'ofons prononcer d'une
' manière fi générale , parce que cette volonté de ne

Ipas
tendre à la perfection peut avoir divers carac-

tères & divers degrés ; & nousdifons feulement avec

S. Thomas (c) que lorfqu'un religieux bleffe d'une

manière confidérable l'un des trois vœux de reli-

gion , le péché eft mortel. 2 . Qu'un religieux quife

(a) Charitas vinculum per- I Concl. 3.

fectionis. Ad Colof. 3. (c) 2. 2. Q. I8<>. art, 9,
{b) Maichant. Ibïd, Q. +.
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bornant à l'obfervation littérale des vœux , néglige

le refte, & n'a aucun foin de fa perfection, ne tend

point à l'acquérir par les moyens fubfidiaircs , tels

que l'obfervation des règles, n'eft point dans la voie

du falut
,

puifqu'il n'eft point dans la voie de fon

état; ou qu'au moins il eft dans un danger évident

de fe perdre , puifqu'il eft dans un état de tranf-

greiTiOT habituelle d'un devoir car?.clériftique de la

profeffion religieufe.
3

. Que quoique la tranfgref-

fion des obfervances religieufes , différentes des

vœux , ne foit pas toujours d'elle-même un péché

mortel (a), cependant, à raifon de la multiplicité

des objets , du fcandale, & de la continuité de l'op-

pofition avec le defir à la perfection , à laquelle doit

néceffairement tendre un vrai religieux , elle peut

former un tout allez confidérable pour rendre in-

dignes des facremens, des religieux qui meneroient

une vie fi peu conforme à leur état. Elle ferme au

moins , félon Suarez , très-faint & très-favant reli-

gieux , une difpofition fi prochaine au péché mor-

tel, qu'elle en eftprefque toujours inféparable. En effet

fi félon S. Thomas, (b) c'eft un péché mortel de-

tranfgreffer par efprit de mépris des règles d'ailleurs

légères ,
parce que ce mépris eft contraire à la pro-

felfion & au vœu qu'on a fait de mener une vie

religieufe , comment ces tranfgreffions habituelles

,

plus contraires encore à cette vie religieufe, pour-

roient-elles en être exeufées ?

Nous ne difonspas , qu'un religieux doive toujours

être parfait , mais qu'il doit tendre à la perfection.

Son état neft pas un état de perfection acquife, mais

un état ou l'on y afpire , où l'on travaille à l'acqué-

rir
, JImus perfeclionis acquirendez. On y doit travail-

ler par les moyens propres à y arriver , telle qu'eft*

principalement la pratique ridelle des règles dont les

(a) Horum tranfgreffio non
obligat ad mentale , nifi per-

conteniptum . q'na hoc con-
traiiatur pro eilioni , per

<juam vovit regiuaiem vitara

Ibid.

(I) V. Layman , L. 4. Tit.

5. c. 13. Suaiez , t. 4. /. 1.

c. 4. ru 23.

tnoins
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moins aufleres , l: les moins chargées cPobfen

font un puiflant fecours pour la fainteté ;
parce |r.e

bien comprifes , elles renferment tout ce <p:i e;'T n:-

ceffaire pour rendre un religieux parfait dans fa pro-

feifion. On distingue à la vérité dans l'état rc
1

:

des commençons dans la voie du faim , des pei fou-

nés déjà avancées dans cette voie , des parfaits. Mais,

comme le dit S. Bernard , dans tous ces degrés , tous

doivent tendre à la perfection (#). Le novice , qui

ne fait que commencer , doit y afpirer , en commen-
çant le plus parfaitement qu'il lui efl pciftble. Le pro-

fès doit avancer chaque jour dms la voie de la fain-

teté ; & celui qui cû arrivé déjà à la perfection de

l'état , ne doit pas fe flatter qu'il n'ait plus de nou-

veaux progrès à faire , mais doit penfer comme S. Pau!,

non quoi jam apprehendeiim aut jam perfeâus f:m. . ..

quez rétro funt oblivifeent y
ad ea quee funt priora extén-

uent me ipjiim.

Sans cette tendance continuelle à la perfection

religieufe , avec tous les grands facrifices que renfer-

me cet état , un religieux qui n'afpire à rien qui y
réponde , & qui pour fe rendre faim ne fait pas plus

que ce que font des bons laïques , eft , fuivant le Doc-
teur Navarre , dans une erreur groffiere ; S» il y a

bien du rifque à fe charger de fa confeience , Ci on ne
travaille à le réveiller de fa tiédeur : d'où l'on tire

cette conféquence , qu'il y a plus de danger qu'on ne

f>en(e à s'engager dans l'état religieux, puifque fi on

y trouve plus de fureté contre les dangers du monde
,

on s'y engage auifi quelquefois à plus qu'on ne s'ima-

gine , & qu'on.n'eft réfolu de faire. Nous ne croyons
pas qu'il y ait dans l'églife aucune fociété religieufe ,

o\ ces maximes foient inconnues, & ne fuient pas pra-

tiquées. Mais s'il en étoit quelqu'une où l'on ne pût

s'y conformer que très-difficilement , nous ne croyons

(<j) Ab omnibus perfe&io
exi^itur , licet non unifor-

mis. Si incipis
,
perfeftèin-

cipe. Si jam in profe&u es, &
hoc ip'um jam perfe&è âge,

]

États. Tome II,

Si sutem aliquiJ perfeâtenis

attigifti, te ipfum in te :pf;>

metire, & dkcum Apr^ïolo,

&c. 5, Bem. de Vit.f lit.
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yii, qu'on pût. en confcience y entrer, puîfqu'on ex-

poferoit fon falut, au lieu de l'affurei ; & conféquem-
ment fous quelque prétexte que ce (bit , on ne peut

confeiller de s'y jetter Se de s'y engager.

Ce n'efl p3s certainement
, que nous prétendions

qu'en ne puiiTe entrer & fe fauver dans les fociétés

teligieufes, qui fe font relâchées de leur rigueur pri-

mitive. Ce leroit fermer la porte de prefque toutes les

communautés, ou fermer celle du falut à ceux qui s'y

confacrent à Dieu. Il faut bien ici distinguer à^ux
fortes de relâchernens ; les uns regardent la fubftance

ck le fonds même de l'état religieux , 6k ce qu'il y a

de principal dans tel ordre religieux. Les autres ne

regardent que des pratiques acceffoires , & qui ne

font pas absolument effentielles. On ne doit pas re-

garder comme une religion relâchée dans l'eilentiel
,

celle où la rigueur des auftérités primitives a été feu-

lement diminuée; lorfque les vœux ck leurs dépendan-

ces s'obfervent avec fidélité; les principales conflituj

tionsdel'ordrey font encore en vigueur; 6k que la dif-

cipline régulière s'y maintient. On peut certainement

y entrer , s'y fauver , arriver même à la perfection

de l'état religieux..

Mais en fuj pofant , qu'il y ait quelque congréga-

tion régulière j où te relâchement fe foit étendu juf-

ques fur le fond des vœux ^où l'on permette des pé-

cules particuliers & des propriétés contre le vœu de

pauvreté; où le vœu d'obéifTance foit réduit pref-

qu'à rien par l'anéantiflement de l'autorité des fu-

périeurs ,
qui n'ofent en faire aucun ufage ; où

toute la régularité fe réduife à un office rapidement

chanté ou même pfalmcdié ; où d'ailleurs on fe

permette toutes les douceurs de la vie dans h
nourriture , dans les meubles ; cù l'on fe permette des

relations continuelles avec les perfonnes féculicres
,

Jes compagnies mondaines, & jufqu'aux jeux mêmes

auxquels on s'y livre; où l'en fe donne la liberté de

Sortir qusnd on veut, d'agir comme en veut, pourvu

que te public ne foit point feandalifé; où la régie foit

fans force, tes fupe rieurs fans autorité : nous difons que
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de pareilles communautés , où l'on tolère les principaux

de ces abus, ou ils font pafés en ufage, font ces commu-
nautés relâchées dans l'eflentld ;

que loin d'être un
afi!e pour l'innocence , on y trouve des obftacles au
ialut très-difn :i!es à furmonter ; &c comme il ne nous

convient pas d'en décider nous-mêmes , nous difons

que c'eft le fentiment général des cafuifies religieux,

tîe ceux mêmes qui pouffent le moins l'auftérité de la

morale; que ce n'efi pasfe confacrer à Dieu, niaiTurer

fon fa! ut, que d'entrer dans de pareilles mailbns \ que
c'eft même s'expofer à un danger très-évident & très-

grave de fe perdre. O.i peut voir leurs témoignages raf-

femblès dans Concina (.2) , &. nous aiïurons qu'ils font

précis, décinfs & foutenus des raifons les plus fortes.

(a) Conc. Difcipl. Apojîollco Monajl. Dijfert. 5. C. 13. S-

iti Dical. I. 4. c. 8. §. 2. n. 7.

III. QUESTION.
A quoi font tenues les Religieufes , obligées

de fe retirer dans le monde , ou dans des

Communautés d'un Ordre différent , après

la dejîruclion de leur Maifon ?

TT A pauvreté , & quelquefois d'autres raifons moins

JL» favorables , forcent les fupérieurs de détruire des

monafteres de religieufes. On en a vu fouvent des

exemples. On en voit encore aujourd'hui. On de-

mande à quoi font tenues les religieufes , à qui ce mal-

heur arrive.

Il e(t fans difficulté
,
que tandis que le monaffere

fubfifte , & qu'elles y vivent en communauté , elles

font tenues à tour. Leur état n'eft point encore changé,

ni leur deftruétion confommée. Ce n'efi que lorfqu 'el-

les font réduites à un trop petit nombre, pour pou-

voir alors pratiquer à l'ordinaire les exercices régu-

liers , qu'on peut commencer à les difpenfer de ce qui

{ero.it incompatible avec leur trifte ûruation ; ufant à.

Gij
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leur égard de toute la condefeendaricé que la cotiC*

cience peut permettre ; prenant part à leurs peines ,

auxquelles on fait qu'elles font très-fenfibles ; rani-

mant auffi leur ferveur ; les piquant d'une fainte émula-

tion , de rendre leur maifon refpe<ftable jufqu'à la fin ;

de la faire regretter en s'y confommant & y mourant
dans les pratiques de leur règle. La clôture doit être

confervée invioîablemenr. Lorfque l'office divin ne

peut plus être chanté , tenues de le réciter , elles le doi-

vent faire en commun. Du refte , c'eft à la prudence

•à proportionner tout à leur âge , à leur force
, pen-

chant plutôt du côté de l'indulgence que de lafévérité.

Lorfque la communauté eft entièrement détruite,

ck les religieufes féparées , ce feroit pour elles un
grand malheur , ii on étoit forcé de leur permettre de

vivre en particulier. Alors
,
quoique liées par des

vœux , elles ne pourroient plus remplir la plupart des

devoirs de leur état.

Il eft fans difficulté que ces religieufes font partout

également tenues au vœu de chaileté. Mais les deux

sutres , elles n'y font obligées
, qu'autant que le peut

comporter la fituation différente , dans laquelle elles

entrent. Ces vœux les lient bien encore , puifqu'elles

n'en font pas peur cela difpenfées ; mais ils ne peuvent

les obliger de la même manière , encore moins leurs

règles & leurs constitutions. Sans fupérieure , celle

qui l'était ayant perdu fon autorité par la destruction

de la communauté , où elle avoit droit de l'exercer,

elles ne peuvent plus pratiquer l'obéiftance. Il faut

bien , par la même raifon
,
qu'elles difpofent fans dé-

pendance des penfions , qu'on cSt tenu de leur faire

pour leur entretien. Les règles & les constitutions

,

de leur nature relatives à une communauté fubfif- /.'

tante , n'ont plus d'objet , dès que la communauté eft

éteinte ; & quoiqu'une religieufe , qui fe trouve hors

de fa maifon , foit encore aftreime aux pratiques de la

règle, qu'elle peut remplir , à moins que la règle Se

les fupérieurs ne l'en difpenfent
,
parce qu'elle eft en-

core membre de la maifon oit cette règle eft en vi-

gueur, il n'en eft pas de même d'une religieufe qui
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n'y tient , & n'y peut plus tenir par aucun lien

,
puif-

que la maifon ne fubfifte plus.

Les inconvéniens fans nombre de cette vie ifolée ,

qui feroit rentrer dans le monde une fille qui y a fo-

lennelîement renoncé , font prendre aujourd'hui uni-

verfellement un parti plus convenable , c'eft de trans-

férer ces religieufes dans des communautés de fii!es,

où elles font plus en affurance , & où elles trouvent

plus de fecourspour continuer de mener une vie régu-

lière. Si l'infiitut eft le même , & qu'on les incorpore

avec la nouvelle communauté , elles ne changent peint

d'état , mais feulement de demeure. Si on ne les y re-

çoit que comme étrangères , fans voix active ni paf-

five , comme elles y retrouvent la même reg'e qu'elles

ont vouée , elles n'ont aucune raifon qui les difpenfe

de la fuivre , au inoins dans les pratiques effentielles.

Mais fi on les place dans une maifon d'un inflirut

différent , la règle qu'on y fuit leur eft étrangère , leur

propre règle l'eft également à la maifon. On ne peut

plus exiger d'elle , finon qu'elles y mènent une vie di-

gne d'une religieufe
,
qui

, quoiqu'affranchie de fa rè-

gle , doit néanmoins la refpeéter & l'aimer , y fup-

pléer par une conduite & une manière de vivre
,
qui

y répondent.

Car quoiqu'on puiffe dire à la rigueur qu'une reli-

gieufe , dont la communauté eft détruite , ou qu'on
force de vivre hors de fa maifon , & dans un inftitut

différent , n'eft plus tenue à la règle , à laquelle elle

ne s'eft aftreinre qu'en qualité de membre d'une com-
munauté qui a été difToute , fi néanmoins elle veut fe

fauver , il faut bien qu'elle mené une vie religieufe

& conforme à fon état de religieufe
, puifqu'elie ne

cette point de l'être. Or elle peut mener cette vie reli-

gieufe de deux manières.- i°. En confervant & en pra-

tiquant les obfervances de fa règle, qui peuvent com-
patir avec la difeipline dj la maifon , où elle fe trouve.
Ce ne feront pas des jeûnes & des abflinences

, parce
qu'il faut bien qu'elle fe réduife à la nourriture com-
mune; mais ce feront les exercices de piété, les lectures,

les oraifons , & d'autres pratiques fembîabîes , capables.

G iij
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de conferver en elle l'efprit de fa première profeiïîôr)^

2°. En (e conformant aux régularités & à l'ordre delà

maifon où elle efl, ce que nous efiimons le plus avan-

tageux pour elle ; & fe trouvant aux exercices com-
muns, où l'on veut bien l'admettre , cette façon de
vivre la maintiendra dans l'efprit de religion. C'eft à la

prudence du confeiïeur à examiner ce qui convient le

mieux au caraclete d'efprit , & auxcirconflances ; n'e-

x:<vsnt rien d'autorité que ce qui eft r.bfolument né-

ceMaire , 6k ne l'employant qu'au défaut de l'infi-

miation, pour l'ordinaire plus efficace, 6k dont l'effet

eft plus étendu.

La clôture étant une loi commune à toutes les reli-

gietifes ; dès qu'on la garde dans le monafîere où cette

religieufe eft retirée , elle y eu néceflairement aftreinte.

Elle doit fans doute refpecler la fupérieure ; mais ce

n'eft point à elle qu'elle a fait le vceu d'obéiflarce.

Ainfi lorfqu'elle lui défobéit , ce n'eft point contre fon

vceu qu'elle pèche. Auffi les fupérieures de ces maifons

n'ufent point du ton d'autorité avec ces religieufes

étrangères. Les religieufes qui y trouvent un afde n'en

doivent pas moins déférer aux remontrances de celles

qui les gouvernent , & fe bien garder d'en troubler l'or-

dre. On ne peut exiger , à parler en général
,
qu'elles

s
J

?.d;-e(fent à ces fupérieures pour les pernv.fïions , dont

elles ont befoin , dans l'exercice du vceu de pau-

vreté. Comme aufîï elles n'ont plus au defïus d'elles

leur fupérieure naturelle chargée de les donner , de

toucher leur dot , leurs penfions , d'en donner quit-

tance , d'en conferver les revenus , de leur donner

pouvoir d'en ufer , il faut bien qu'elles- fafTent tout

cela elles-mêmes , en' confervant toujours également

l'efprit de pauvreté. Mais , d'un autre côté l'évêque,

iupérieur général des monafleres de filles de fon dio-

cefe , n'a point perdu fon autorité fur elles , 6k nous ef-

timons que par amour pour la pauvreté , il convient

qu'elles obtiennent de lui une permifïion générale ,

pour lever les fcrupules qu'elles peurroient avoir dans

la fuite, 6k nous l'avons vu pratiqué par des religieu-

fes qui fs trouvoient dans cette fituation.
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1

Le bréviaire forme ici une difficulté. II n'y en a cer-

tainement point , lorfqu'une religieufe eft dans une

maifon , où l'on dit le même bréviaire que le fien.

Mais cela n'eft pas fi certain des religieufes qui font

obligées de quitter leur maifon , & de vivre dans leur

famille , après que la communauté a été diffame. Ca-
baffut ne les y croit pas tenues. Suarez &. M. Collet

(a) en jugent différemment
,
parce qu'elles demeurent

toujours religieufes , & que c'eft une obligation de

l'état religieux. Dans cette diverfiré de fentimens ,'

nous ne voyons pas ce qu'une religieufe pourroit ga-

gner en s'affranchiffant d'un office, qu'el'e eft dans l'u-

faga de réciter. Des perfcnnes fcculieres le difent dans

le monde. Obligée de s'occuper religisufenvcnt , de fe

prefcrire une manière de vivre qui réponde à fon étar,

d'être afîidue à la prière
,
pourquoi remplacer par.

d'autres prières celle qui eft propre de faprofeffion, 8c

dont Téglife fait une loi aux perfonnes religieufes (i>) ?

Cabaffut (c) n'appuie fon opinion que fur l'ufageck

la coutume , où font les évêques de difpenfer les reli-

gieufes , à qui ce malheur eft arrivé. Mais cette rai-

fon même nous affermit dans le parti que nous prenons.

La difpenfe fuppofe une obligation. Nous croyons

très-volontiers quel'évêque peut la donner , au moins

à raifon du doute
;

qu'il convient même de ne pas fe

rendre difficile fur cet article, parce qu'une religieufe,

accoutumée à dire au chœur fon office
,
peut avoir de

la difficulté à le dire feule & en particulier
;
que cette

récitation eft quelquefois Toccafion de bien des ferunu-

les,& qu'il faut adoucir, tant qu'il eft poffible , la con-

dition d'une fille, déjà affez à plaindre de voir tous fes

deffeins renverfés, & fa fituation totalement changée.

Nous eftimons aufîi que les religieufes ainfi trans-

férées dans des maifons de filles , telles que les Urfu-

corrorornettre l'honneur de(a) De l'OrT. divin , L. 1.

, 12. n. io.

Ci) B;noît XIV, L. 13. C-

dè Syn. n'excepte pas me.

eur profcLion.

(c) CabalTut, Theor. cVprax.

L. i.c.zi. n. 18. Pontas , V.
me les Religieux condamnas I Office divin , cas 1 1 , exemp-
auxga'.eres, qui peuvent s'ac- [ tentle cas où!a ieglc feroit

q litter de ce devoir , uns
j contraire.

G iv
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Unes ou la Vifitation , où l'on n'efl obligé qu'au petit

office de la Vierge
,

par cette raifon feule qu'elles

fouhaiteroient pour leur confolation fuivre les exer-

cices de la maifon
,
pourroient très-légitimement être

difpenfées du bréviaire, en lesaffujettiflant à ce petit

office, qui dans ce plan en prendront avantageufement

la place. Dans les communautés , où l'on fefert d'un

bréviaire différent du fien , en confervant fes fêtes

propres & principales , on pourroit également, par

efprit d'uniformité , lui faire prendre ce nouveau'

bréviaire.

t^Bgisgggygg^B^m^iiyftr.a&iisagag»ta&tagBigaig&aCTa

IV. QUESTION.
Quels Jent les devoirs des Supérieurs Régu-

liers & des Supérieures de Religieufes }

Es Supérieurs réguliers ont en cette qualité des

devoirs
,
qui méritent une attention particulière.

Ce font à peu- près les mômes que ceux des pafleurs.

des âmes, affortis au gouvernement religieux , 6k

relatifs à la manière dont ils peuvent les remplir ,.

conformément au rang qu'ils tiennent dans l'églife.

Nous ne ferons que les indiquer , 6k faire l'application

de ce que nous avons expliqué en parlant des devoirs

des payeurs. Les fupériéurs réguliers le font vérita-

blement. La première obligation eft d'inftruire fes

religieux des devoirs de la vie chrétienne & religieufe,

& des devoirs propres à l'ordre 6k à la congrégation.

Le père Marchant (a) qui s'efr. fingulierement oc-

cupé de cet objet , lui-même ayant été religieux &
fupérieur , en fait une obligation très-étroite , &
précifément de la même nature que celle des curés à

l'égard de leurs paroiflîens; 6k il juge dans un état

dépêché mortel un fupérieur qui néglige de faire les

conférences 6k les exhortations preferites par la règle

(a) Marc, de Trib. peenit. de fîatu reguLTn. de Suferioriéus*.
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ou tes conftîtutibns ;

qui n'afiemble aucun chapitre
,

ou ne le fait que très-rarement
;

qui uniquement

occupé du temporel , ne fe donne aucun foin pour
l'inftruftion fpirituelle de fes religieux. Il n'écoute

point l'excufe tirée de la fcience & des lumières de
ceux qui font commis à fes foins , & qui fou. fuppo-

fés parfaitement inftruits de leurs devoirs. Outre que
tous ne le font p3S , tous ont befoin qu'on les leur

rappelle; qu'on les excite à les obferver; qu'on les y
anime par des exhortations domefiiques. Les inftitu-

teurs l'ont tous penfé. Tous ont prefcrit des chapitres,

& d'y joindre des conférences Se des exhortations

fpi rituelles. Cette uniformité de réglemens & de dif-

cipiine en prouve l'importance. L'expérience la dé-

montre. Les communautés les plus ferventes y font

les plus ridelles. Celles où ces exercices font négligés ,

tombent ou perféverent dans le relâchement. Le fupé-

rieur qui manque à fon devoir en répond. 11 feroie

dimciîe de l'exeufer d'une faute grave.

Jufques d.ms les communautés de filles, ces cha-

pitres , ces conférences font ordonnées , & d'ufage ;

mais fans doute on demande moins d'elles. Elles ont
des fecours étrangers dans leurs fupérieurs & leur?

Directeurs, qui fuppléent à ce qu'elles ne peuvent
faire. Le bon exemple , l'attention à faire obferver la

reg'e , les avis particuliers & publics font tout ce
qu'on en peut raifonnablement exiger, & ce qu'elles

peuvent même fe permettre , à moins qu'elles n'ayene

des talens particuliers. Elles n'ont ni le caraclerç,'

ni les .obligations de parleurs des âmes.

On ne peut exeufer les fupérieurs de communau-
tés , & c'efl un ma! prefque irréparable , Iorfque par
fèiblefle ou faute de vigilance, ils laiiTent s'introduire

ou s'établir dans leurs maifons des erreurs , de faufTes

maximes , ou qu'ils fouffrent que des religieux de
leur dépendance , ou des étrangers qui s'y glifTent

,

y dogmatifent d'une manière contraire aux décifions

de l'églife. Quand une fois le poifon de l'erreur a
infeiïé une communauté , il efl: prefque impoffible

d'arrêter le cours de la féduclion. Elle s'y perpétue.

G Y
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Elle devient la doftrine du corps. Un faux point d'hon-

neur ( car l'orgueil , Se un orgueil très- mal entendu,
fe gliffe par-tout , jufques dans les états qui femblent

lui donner moins d'accès ) ce faux point d'honneur
ferme les yeux à la lumière. On croiroit déshonorer

fa congrégation , û on avouoit humblement qu'elle s'efi

malheureufement durant quelque tems livrée à la

féduélion. Combien font coupables les premiers fu-

périeurs
,
qui par connivence ou par foiblefTe n'ont

pas arrêté le mal dans fon principe ? Et quel mal ne
font pas dans leglife de Dieu , les corps qui une fois

ont pris un mauvais parti , & époufé des opinions

dangereufes ?

Les fnpérieurs qui gouvernent ces corps , font

certainement à plaindre. Pour n'être pas auteurs du
mal , ils n'en font pas moins tenus d'en empêcher les

fuites, aurant qu'il leur efi pofiïble, plus coupables

s'ils le regardent avec indifférence; fi , fous prétexte

de ménager les efprits , ils accordent leur confiance

aux partifans de l'erreur, ils leur donnent des offices

qui leur fournifTent le moyeu de l'accréditer ; s'ils

tolèrent l'introduction des mauvais livres qui ne
peuvent qu'achever de gâter les efprits; s'ils ne font

point à cet égard les recherches que leur place leur

donne droit , & les bonnes règles leur preferivent

de faire. Nous n'avons ici aucune vue particulière.

Nous ne voulons qu'établir des principes d'une évi-

dence fi claire en morale
,
que ceux mêmes qui croi-

roient pouvoir fermer les yeux en ce genre, & fe

permettre ce que nous condamnons , feroient les

premiers à condamner un père de famille
,
qui ne fe

ferviroit pas de fon autorité pour prévenir ou arrê-

ter les défordres de fts enfans ; leur donneroit des

maîtres ; leur fournlroit des livres ; les laifferoit voir

des perfonnes capables de les corrompre.

Ce feroit non- feulement manquer au devoir de

l'inft. uction , mnis le contredire diamétralement, que

d'empêcher Ici inférieurs de trop réfléchir fur les abus

& les de (ordres qui peuvent s'être gliffés dans une

paifon ; de ies décrier comme des gens fcrupuleux ,
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incorrimo-fes , des brouillons qui ne peuvent que

troubler la tranquillité de leurs frères dans les prati-

ques reçues
,
quoiqu'aoufives ; de rejetter leurs re-

présentations ; de les traiter de vains fcrupules.; &
pour leur oter tout crédit, de chercher à les humi-
lier Se de les perfécuter. Ce font des cas que nous
n'euiïîons pas imaginés, & ce n'efl que d'après ce

favant religieux
,

que nous avons déjà cité , que,

nous les propofons & les condamnons fi féveremenr.

Comme les payeurs ordinaires, lesfupérieurs font

chargés de Padminiftration des facremens à l'égard de

leurs inférieurs ; & , de plus, comme c'eft à eux à

nommer les confeiTeurs de leur maifon , c'eft pour

eux une obligation très-étroite de ne convier cet em-
ploi qu'à des religieux capables de s'en bien acquitter ,

& fur lefquels ils puiffent fe repofer avec coniiance.

Cependant il eft très-important de ne point gêner les

confeiences , principalement dans les communautés
religieufes. Comme le nombre des confeiTeurs n'y

peut être fort grand
,
que tous les religieux font con-

tinuellement enfemble
, que le fort des inférieurs

dépend prefque toujours des fupérieurs , ceux-ci

doivent donner aux autres une liberté convenable

pour ne pas les expofer à des craintes Si. des inquié-

tudes, qui, quoique mal fondées , ont prefque toujours

de grands inconvéniens. L'églife les a frivus, iorf-

qu'elle a ordonné de donner quelquefois a;:x reli-

gieufes des confeiTeurs extraordinaires. C'efl une
leçon qu'elle donne en général à tous ceux qui d'efnee

ont le droit de confeiïer des perfonnes d'un certain

état , ou même dans un certain territoire.

Rien à la vérité de plus fage que les rég'emens

faits pour les religieufes , c'e qui les aSujettiSençJà

s'adrcffcr à un ou deux dire-Lurs nornm.es pnur. U
maifon , fuivant qu'elle eft plus ou moins nombreufe.

On a appréhendé que la diverfkédes manière; de con-

duire ,
peut-être de principes , des compa/aifons fartes

parles religieufes entre les divers dirècïeufjs, n'ecca,'-

fîoh'nafïent des jugemens téméraires , ne fonr.r.lTent

même des partis, ne troublaient l'uniformité &L la

Gv)
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paix. C'eft cependant, ce me fembie, ce qu'ion n&
devroit pas craindre dans un minifïere où tout doit

tendre à la même fin ; dans une fonction toute divine %

où l'homme devroit entièrement difparoître. Ce n'eft

ni Pierre , ni Paul , ni Apollon qui baptifent „

qui confeiTent ; c'eft Jefus - Chrift dont ils font

l'es minières , & qu'ils représentent. Mais dans la.

ferveur même de l'églife primitive , on s'atrachoit

quelquefois trop aux miniftres, de qui on avoit reçu.

l'évangile. S. Paul s'en plaint par rapport à lui-même-

tes religieufes font très-fufceptibles de ces attaches.

trop naturelles, parce que , plus que perfonne , déli-

vrées de tous les foins de la vie , elles s'occupent de
leurs confeiTions & de leurs confeiTeurs. C'eft à ceux-

ci à les détacher d'eux-mêmes à l'exemple de S. Paul ^
ponr ne les attacher qu'à Jefus-Chrift.

IVkis ,
quelque fage que foit la loi de l'unité da

Directeur ordinaire dans une maifon de filles , nous,

croyons que les fupérieurs & les fupérieures n'en,

doivent pas exiger l'obfervation avec trop de ri-

gueur (â) ; que le facrement de pénitence étant fait:

poi:r l'utilité particulière des perfonnes qui s'en ap-

prochent, c'eft ce qu'il faut ici particulièrement con-

iidérer
,
pour ne pas expofer à des facriléges (£).

Nous n'ignorOns pas que M. de Sainte-Beuve 8c
Fontas , traitant cette queftion p3i- rapport à une reli-

gieufe, qui avoit pour leconfeiTeur de la maifon un
dégoût qu'elle ne pouvoit furmonter , décident l'un

Fun 6-: l'autre en faveur de la règle. Le bien général

de la maifon leur paroit devoir ici l'emporter fur la

fansfaftion d'une particulière. C'eft idée eft très- belle.

Unefupêrieure ne doit pas farement céder au caprice,

à la curiofité & à la petite vanité d'une religieufc

(a) S.Th.inSup.Q.Z.art.

4 ad 6 ex L..\ fentint.

; : } Angoiibus confi-

djpaffim confiât Moniales,

rUibuscertusacunicuscosni-
-. rriiniWi iefignari fo-

Hx. , ."«mi aii^uando û £ts

pudore vel alla de causa , non
omnes confcientiœ lus recef--

fusapeiireaudeant. ... in ba-
rathrum perdkionis fe mife-
ras ipfae cocj ciunt. Bul!a?af~
toralis. BeneJ, XIV , Nonis
Âus. 3748.
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Mais l'expérience apprend qu'il faut ménager l'efprit

des filles renfermées dans la clôture; qu'elles fe

font quelquefois des monftres de chofes légères ;

qu'un refus qu'elles croient déplacé , fuffit pour

aigrir leur imagination; qu'un confeffeur, différent

de celui de la maifon, efl une confolation dont elles

peuvent avoir befoin ; 6k nous avons vu les prélats

les plus vertueux , & les plus expérimentés dans la

conduite des retigieufes , après avoir habilement

tâché de rappeller au confefTeur ord ; naire celles qui

vouloient s'y fouftraire , céder à leur defirs , 6k par

un bon choix remettre le calme dans leur ame. Ce
font ces motifs qui ont engagé Benoit XIV , comme
nous Talions dire , à autorifer cette pratique.

Une fupérieure doit donc fe faire une loi de biffer

à fes filles une famu liberté d'efprh , que S. François

de Sales (a) , bon juge en cette matière , dont il avoir.

la plus grande expérience , croyoit fi néceffaïre %

qu'il jugeoit qu'il vaîoit mieux que des religieufes

fuffent fous la direction des prêtres féculiers
, que

fous celle-, des réguliers de leur ordre, quoique ceux-

ci, appelles à la même profeiTion , femblent plus

propres à leur en infpirer l'efprit, 6k à le maintenir,

C'eft que les religieux , d'ailleurs très-excellens fer-

viteurs de Dieu, ont coutume doter aux filles qu'Us

gouvernent , cette fainte liberté d'efprit , 6k qu'il

n'eft point de religieufe à qui il foit plus difficile

d'avoir recours ailleurs. Ce n'efl pas nous qui faifons

cette réflexion; c'eft encore Benoît XIV.
Trouvons-nous donc un péché à agir différem-

ment? S'il ne s'ag'fïoit que d'un mécontentement

de la religieufe, de la peine qàe lui csi'.e le refus

d'un confeiTeurextraordinaire , hors les ttms marqués

par le concile de Trente, la loi commune l'emporte-

roit dans notre efprit fur ce léger inconvénient. Mais

s'il étoit queftion des inconvéniens que nous avons

repréfcntés , fi le falut de la religieufe y étoit intéreffé;

û Ton avoit fujet de craindre quelque dérangement

(a) S. Fracçois de Saies> Lett, 14- L. 6 4



T $8 Conférences d'Angers ',

dans Ton imagination , dans fa famé , nous n'y trou-

verions pas feulement de la dureté, mais du péché

même, & une vraie tranfgreffion de loix fupériaircs

à celles, à laquelle on s'attache trop littéralement , &
d'une manière oppofée à l'intention des législateurs.

L'importance de l'objet nous a arrêtés ici plus que
nous ne nous le promettions. Mais nous nous femmes
beaucoup moins reprochés cette longueur, depuis que
nous avons jette les yeux far une bulle de Benoît

XIV, donnée avec toute la maturité poitib'e ; d'après

une longue expérience dans les fonctions du Tribunal de

la pénitencerie , du gouvernement des éçlifes d'Ancone &
de Bologne, de huit années de pontificat (a} , où nous

trouvons les mêmes principes de douceur & de con-

defeendance que nous avons établis , cenfacrés par

fon autorité, érigés en loi, d'après les avantages que
cette indulgence avoit produits. Nos fentimens pré-

fentés fous notre nom feul ne nous raffuroient pas

nous-mêmes; mais foutenus des lumières Se de l'autori-

té de ce grand pape , nous les préfentons avec une

pleineconHance.il ordonné abfoluroent que le décret

du concile de Trente (&) au fujet des confeiTeurs ex-

traordinaires qui doivent être donnés deux ou trois

fois par an aux relig ; eufes , foit inviclablement obfer-

vé , même dans les maifons dé filjçs qui vivent en

communauté, fans être tenues à la clôture, ni liées

par des vœux folennels (c) ;
que toutes fe présentent

au confeffeur
,
quand même elles ne voudroier-t pas

fe confefler
;
pour ne point compromettre celles à

qui fon miniftete peut être néceii"i:ire , ou qui l'ont pu
defirer (i)

;
que ce règlement foit principalement

obfervé dans les maifons gouvernées par des réguliers

du même ordre. Il les oblige à nommer au moins une
fois l'an, au nombre de et s conftlTeurs extraordinai-

res, un religieux d'un ordre différent, eu un prêtre

féculier. A leur défaut , l'évèque en peut nommer
un ''office (e).

( •: Bull. Faftoral.

(b S, r. ïs.c.âje Regii!.

(<.) Inftitut.E&îef. Infi. <<•

Ibid.

(d) Ex Clem.Xl. Edicl. 1$.

Bullarii p. 2. Ibid.

\e) Ex cenftitur. Apoftolii-j

minifteiii, 13 Mai: ; 723,0011-
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Les réguliers fe donnèrent les plus grands mouve-

mens pour faire fupprimer cet article. ï! en avoit été

queilion durant le pontificat d'Innocent Xllî. Il fallut

tenir plufieurs congrégations pour le difcuter. Leurs

oppofitions furent inutiles. Benoît XlV , alors feu-

lement fecrétaire delà congrégation ck rapporteur , le

fit paffer. Benoit XIII, quoique religieux lui-même,

& très-favorable aux religieux , fucceffeur d'Inno-

cent , confirma le décret de fon prédéceffeur ; &
Benoit XIV enfin devenu pape, lui donna une nou-

velle force par une bulle (u) fole:inelle. Dans cette

bulle , diélée par cet efprit de prudence & de dou-

ceur q jî formoit le caractère de ce grand pape «

il ajoute que lorfqu'une religieufe ne peur s'accom-

moder du confeffeur extraordinaire, nommé pour la

communauté , on doit condeicendre à fes defirs Se

à fa fcib'eiTe (£). Il veut fur-tout qu'on le faffe pour

une religieufe mourante 6c grièvement malade
,
qui

demande un confeffeur particulier (c).

Enfin lors même que dans le cours de l'année une
religieufe, indépendamment des confefieurs extraor-

dinaires , en demande un particulier pour la confola-

tion de fon aine , fon avancement dans la vertu ; il

conjure les évêques , après avoir bien pefé les motifs

de fa demande, s'être inflruits des bonnes qualités du
directeur qu'elle fouhaite , 6k que dans ce choix il

n'y a aucun lieu de foupçonner rien de mauvais ; de

fe rendre faciles à des prières qu'il efl dangereux de

rejetter , & qui admifes avec bonté , font aimer à une

religieufe fon état
, préviennent les murmures 6k les

dégoûts, 6k peut-être des maux plus grands encore

(i). Et comme ce font principalement les religieufcs

gouvernées par les réguliers de ieur ordre , qui ont

ces fortes de peines , fur îefqueiles les fupérieurs

n'aiment pas àlesécourer , ainfi que l'obferve Benoît

XIV , c'elt encore à l'ordinaire Gu'il renvoie cette

firmatà à Bened. XIII. 23

Sept. 1714.

(a) Ibid.

[b) Ibid, Ex S, Carolo Eor-

rom.in aft.Ecc. Mediol.eiir»

Lugd. Tom. i.p, 46.

{ci Ibid.

(d) Ibid.
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pauvre religieufe ,
pour en obtenir un confefleur^

tel qu'il jugera à propos de lui donner (a).

Cette bulle que nous faifons qu'indiquer , mérite

d'être lue dans fon entier. Ce qui y eft décidé eft fou-

tenu des autorités le» plus refpe&ables, de l'exemple

& de la doctrine des plus grands prélats , tels que
S. Charles Borromée, S. François de Sales, le vé-
nérable cardinal Barbarigo , & des raifons les plus

fortes & en même- temps les plus remplies d'humanité.

Une noifieme obligation des fupérieurs eft de
pourvoir aux befoins fpirituels ck temporels de leurs

religieux fains ou malades; & ils pèchent mortellement

s'ils ne fe donnent pas les foins , autant qu'il leur eft

poiïible, pour leur procurer ce qui leur eft néceffai-

re , pour mener une vie conforme à leur état. Ce font

des pères, & leurs religieux font leurs enfans. D'après

cette idée, que penfer de ces fupérieurs qui ont une
table bien fervie en particulier (£), qui mangent

prefque toujours dans ce qu'on appelle la falie , où
rien ne manque , & qui fe mettent peu en peine que
dans le réfectoire commun on foit mal nourri : ce qui

occafionne des murmures dans la maifon &c de vrais

fcandales au dehors. C'eft un abus odieux du rang ck

de l'autorité, contre lequel on a crié long-temps s

même dans le monde," &j qui a été heureufement

proferit & retranché par les nouveaux réglemens ,

qu'on vient de donner aux divers corps religieux ; on
plutôt l'on a rappelle ceux dont on s'étoit éloigné

,

contre les conftitutions pofitives des fouverains

pontifes.

C'efi une cruauté de faire fentir à un religieux

infirme qu'il sft inutile , ou à charge à. une commu-
munauté , tandis qu'il y attire la bénédiction par fa

(a) îbid.

(b) O.unesSuperiores, qui-

cuiiique il li iint , eodem pa-

ne , eodem vino , eodemque
oblonio. ... in cooimiini

mensâ priinâ aiit fecuadâ
utantur , nili infiriiùutis cau-

sa > neque fingulare aliquid,

quo privatim quifque in ci-

bu:n utatur , afferri poîlît.

Si quis in eâ re peccaveiit ,

nihil eâ die alimenti perci-

piat , nifi panem & aquam.
D.xret, Ckm, Vlll. de Ref,

Rez.
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patience dans les Souffrances, & les a£ies de charité

qu'il fait exercer à fes frères. Ceux qui ont des peines

d'efprit , demandent & méritent les plus grands mé-

nagemens. Le mépris que les fiipérieurs leur témoi-

gnent , loin de les guérir, les aigrit, rend leur mal

plus incurable , & peut les porter à des excès fk au

défefpoir. Rien ne rendroit plus méprlfable les ordres

religieux
,
que le défaut de charité en ces divers gen-

res , dont ils font déjà malheurcufement foupçonnés ,

fans doute injuftement.

Le quatrième devoir d'un fupérieur eft la con-

duite de la maifon , qui lui eft confiée. Il en eft le

chef: tout roule fur lui , &il répond de tout & aux

hommes 5c à Dieu. Un certain honneur eft attaché

aux fupériorités même religieufes. L'amour-propre

en eft quelquefois flatté , & Ton ne fait pas atten-

tion au poids de la charge, qu'on s'impofe. Rare-

ment les fautes que foin les fupérieurs , en qualité

de fupérieurs , font légères ;
quelquefois elles font

mortelles : & l'on ne peut douter que ce n'en fqit

une de ce genre dans un fupérieur , de ne pas main-

tenir la régularité dans fa maifon , au moins telle

qu'il l'a trouvée ; on de ne pas travailler à la réta-

blir , iorfqu'elle y manque dans les points effentiels

,

que nous avons repréfentés à titre d'objet néceffaire

de réforme. Le relâchement dans les petites chofes

mêmes étant dangereux , & une fois introduit ne

s'arrêtant jamais, un fupérieur eu étroitement tenu

de s'oppofer aux abus naiffans, de les arrêter par fa

fermeté & fa prudence dès les commencemens , &
il répondroit des fuites. Ce font-là des principes

communs de morale , qui n'ont befoin ni de nou-

velles preuves, ni d'autorités étrangères ou domef-

tiques.

Comme les exhortations, deftituées du bon exem-

ple , n'ont gueres d'efficacité , les fupérieurs doivent

fe trouver les premiers aux exercices réguliers ; ne

s'en difpenferque pour de bonnes raifons ; en connoî-

tre peu de bonnes ; donner l'exemple de la régularité ;

puifqu'enfin ils font tenus à la règle comme les au-
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très & plus que les autres. L'œil & la préfencedu fui

périeur eft encore plus néceffaire dans une commu-
nauté religieufe

, que dans toute autre fociété ne

peut l'être la préfence de fon pafteur. Les Supérieurs

qui s'en abfentent , fouvent fous de foibles motifs ,

pour des parties de plaifir , pour fe fouftraire à la

rigueur de la régularité , ne font point en fureté de
confcience. Ils font tenus à une réfidence étroite. Nos
k>ix civiles font encore ici conformes aux loix cano-

niques 6k de la confcience ; 6k l'article 5 de l'ordon-

nance d'Orléans aiïujettlt les abbés réguliers , fupé-

rieurs-nés de leur communauté , à cette réfidence ,

au même titre que les curés 6k les évêques , fous

peine de faifie de leur temporel. Ce temporel n'efl:

point, comme nous l'avons dit, fournis à leur direc-

tion arbitraire. Ils doivent l'adminiftrer avec une
prudente économie , auffi éloignée de l'avarice que
de la diffiparion , convaincus qu'une maifon dent le

temporel n'eit pas en ordre , fouffre bientôt du dé-

rangement dans le fpirituel.

Une quatrième obligation des fupérieurs efl la

correction. On en diftingue de trois fortes. La fra-

ternelle
, qui fe peut faire par tout religieux, &

dont en a tracé les règles dans les conférences du
décalogue; la paternelle, qui demande l'autorité dans

celui qui la fait ; la juridique
,

qui fuppofe la ju-

rifdiction , & exige d.s formalités. Toutes ces efpeces

de corrections demandent beaucoup de prudence

,

de diferétion ék de charité ; & un fupérieur pèche

très-grievement lorfqu'il fait publiquement une cor-

rection qui manifeste des fautes qu'il devroit tenir

cachées ; lorfqu'il tend des pièges à un religieux , en

abufant des connoiffànces fecretes qu'il a pour le

furprendreen faute, & avoir occafion de l'humilier

en public
;
guidés en cela par le reflentiment , au

rifque d'aliéner fon efprit 6k fon cœur , de l'affliger

fans le corriger, de lui faire perdre courage , parce

qu'il fe croit mr.l noté èk perdu dans l'efprit de

fes fupérieurs , fans efpérance de pouvoir s'y rétablir.

Il eft trifte pour un fupérieur régulier d'être
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obligé d'en venir à la correction juridique. Mais
quand la faute l'exige, & qu'il n'y a point d'autre

remède , (on devoir l'oblige d'y recourir. Tout eft

réglé à cet égard dans la discipline des divers otdres ,

& l'on ne peut , même en confcience , s'en écarter. Cet
article n'eft pas de notre objet. Nous dirons feulement

que la douceur eft ie caractère toujours dominant du gou-

vernement religieux, gouvernement vraiment paternel.

Les fupérieurs doivent fouverainement craindre ce s'é-

carter de ce principe, de fournir l'occafïon de ca»

lomnier la difcipline régulière
; g* encore plus de

donner lieu à des appels comme d'abus de leurs pro-

cédures ; appels qui ne peuvent que déshonorer les

communautés. Les défauts de formalités requifes par

les ordonnances dans les occafions où elles font né-

ceiïaues
,
peut y donner lieu. Des reines trop for-

tes prononcées peuvent faire caffer leurs fentences

d'une manière déshonorante pour le gouvernement
moniifiique.

On en voit plus d'un exemple , même allez ré-

cent, dans les recueils des arrêts. On peut étouf-

fer les plaintes des condamnés. Mais Dieu les en-

tend , 6c y découvre une inhumanité criante, lors-

qu'ils font écrafés par l'autorité , contre les lcix de

l'équité , ou traités avec trop de dureté ou de ri-

gueur, & qu'on paiïe les bornes d'une punition paf-

fagere , infligée dans ta vue de corriger celui , con-

tre lequel elle eft prononcée.

Les religieux s'en tenant à leurs conftitutions , fe

font quelquefois cru fondés à châtier de leur corps

leurs confrères incorrigibles , lorfqu'après avoir ef-

fayé de tous les moyens pour les rappeller à leur

devoir, ils n'ont pu y réuffir. Le Pape Pie IV a

réprouvé cet ufage. Depuis , plufieurs de fes fuc-

cefieurs ont cru devoir rendre cette liberté aux or-

dres religieux. Mais on ne la connoît point en

France. !1 n'eft pas jufte qu'ils chargent la fociétâ

de ces mauvais fujets
,
qui ne pourroient que l'in-

fecter. Ils doivent s'imputer de les avoir admis dans

leurs corps, & ils y ont plus de moyens d'arrêter
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leurs défordres , de les contenir , 6k de travailler à

leur converfion. On peut même forcer les commu-
j

mutés à les reprendre , lorfqu'ils font fortis de leur

maifon , fous quelque prétexte que ce pu'uTe être.

Ils en doivent compte au public ; & puifqu'ils ont

contracté avec eux un engagement irrévocable dans;

l'ordre de la confcience , & de la police publique ;

c'eft une fuite évidente de cet engagement , démettre '

la fociété à couvert des défordres, qu'ils y pour-'

roient caufer. Le chapitre 24 de Regularibus , leur

permet de les excommunier. Mais il leur ordonne
en même temps de rechercher ces brebis fugitives 6k

égarées, de les retirer dans une maifon de l'ordre,

où ils foient en fureté, 6k où le public n'en ait rien

à craindre. Nous pourrions ici citer des conciles,

des réglemens du clergé, celui de 1615 eur'au-

tres , des arrêts, dont les difpofnions font confor-

mes. Mais ce que nous difons eft une difcipline

trop confiante pour avoir befoin de preuves.

imini
—

—

1
— 11. 1
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V. QUESTION.
Des Chanoinejfes.

/">iOmme il s'eft form» dans l'églife , fur le mo*
<\»vdele des religieux , des communautés de filles

religicufes; ainfi, à l'exemple des cbanoines , on a

établi des chapitres de chanoineffes. Les unes font

régulières , 5t étant vraiment religieufes font tenues

aux mêmes devoirs que les religieufes ordinaires. Les

autres font féculieres , ainu que le font les chanoines

féculiers. 11 n'y a qu'un très-petit nombre de ces fortes

de chapitres.

Dans l'origine , c'étoit de vraies communautés
religieufes. Mils de même que plufieurs Monafte-

res ont été fécularifés 6k érigés en chapitres , ainfï

celles-ci l'ont été également ; 6k prefque toutes font

d'illu/lres chapitres, ou l'on ne reçoit que des filles
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nobles ,

quelquefois même d'une grande naiffance.

Les chanoineffes, qui dans leur origine ont été

religieufes , ne doivent point oublier ce qu'elles ont

été autrefois , conformément à l'intention de leurs

Fondateurs (a). Sans être abfolument tenues à fe re-

mettre en règle , mais au moins dcivent-eiles con-

server précieufement ce qui leur eft refté de leur

premier état. Ce n'efi qu'à ce titre & fous ces con-

ditions qu'elles ont obtenu leur fécularifation (£).

Ainfi
,
pour connoitre en détail leurs obligations,

il faut confulter 1rs (latins , qui peuvent être difFé-

rens , d'une obligation plus ou moins étioite, fui-

vant la nature de l'objet , ou l'intention de leurs

inflituteurs ou réformateurs.

Les chapitres de chanoinelTes , qui n'ont jamais

(<i) Toutes les recherches

qu'on a faites fur les plus ce-

e'ores Abbayes de Chanoi-
nefles, d . :ontrent qu'elles

3nt été originairement de

'rais Monafieres de Religieu-

es. L'Hiftoire Eccleiiaftique

>arie quelquefois de Chanoi-
îelles distinguées des Reli-

;ieufes ; mais ces Chanoi-
îefies et cient régulier es, corn-

ue l'étoient alors lei Cha-
rtres conformément à l'in-

ention & aux décrets des

Conciles. On peut voir cet

uticle, très-bien difeuté par

M. Cherier , Ch. Reg. dans

on Traité de la clôture, c. 4.

(b) Long-temps l'Eglii'e a

émoigné , qu'elle n'apprru-

/oit pas ce genre de vie. Le
:élebre Pierre Darnien s'éleva

rontre fi fortement, fur- tout

>ar rapport à la propriété des

)iens , qu'à fa follicitaiion

es Pap.:s Nicolas II & Alexan-

Ire II , le proferivirent dans
leux Conciles de Rome.
3oniface VIII , au Ch. 43 de

£kcî. ïn 6°-. déclare positive-

ment, que fon intention n'eft

point d'approuver l'inlntut

des Chanoinefles feculieres ,

quemf.dtum ft.u inftiiutum non

intendimus ayprebare. Clé-

ment V , au Concile de
Vienne s'explique de la mê-
me manière. Çlem. II. de Statu

Monach. La mèmeclauiea été

long-temps inférée dans les

Bulles que la Cour de Rome
accorde aux Abbeffes de ces

| Chapitres ; mais ce n'efl plus
' qu'une claule de ftyle. La
pcifefiion ancienne & tran-

quille de leur état , où font

les Chanoii.effes feculieres ,

renferme une approbation
tacite. La confirmation que
le faint Siège accorde à leurs

Abbeffes, fuppofe la légiti-

mité de leur inititut. Benoît

XIII. fit plus encore , il con-
firma les réglemens , que fit

en î 7271e Caidinalde Rohan,
par fon ordre pour l'Abbaye

de Remiremont ; 5c Benoit

XIV. a approuva une pareille

in^itution , faite pu l'Impé-

tatiiee , Reine de Hongtie,
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été confacrês à la profeiîion religiéufe, & n'ont été

érigés qu'à titre de places honorables pour des per-

sonnes de dillinction
,
par cette raifon peuvent être

chargés de moins de devoirs , 6k jouir dune plus

grande liberté. En fuivant néanmoins le parallèle

des chapitres de chanoines , dont quelques-uns font

aufïi des chapitres nobles, & ont les mêmes obliga-

tions que les chapitres ordinaires ; la circonftance

de la dignité des chapitres de filles eft absolument

étrangère à l'obligation des devoirs. Au contraire,

plus le rang qu'on tient eft grand , plus il doit infpi-

rer de grands fentimens de religion , & porter à don-

ner de grands exemples de vertu ; car c'eft à la re-

ligion & à la vertu que ces chapitres font dévoués.

£n fuivant cette idée
,
qui paroît fi naturelle &

û fimple , nous diibns i°. que la vie des chano :

nèfles doit être, comme celle des chanoines, u
vie fainte & régulière

;
qu'elles doivent fe regard

comme féparées du fiecle à leur manière ; que 1

fores , elles peuvent à la vérité y rentrer comme
un chanoine qui n'eft pas dans les ordres , mais que

pendant qu'elles demeurent dans leur état , elles font

vétitablement confacrées au fervice de Dieu , dé-

vouées à fon culte , à peu-près comme les ancien-

nes diaconeffes, & de plus chargées de l'office pu-

blic. Ce font les fentimens que les directeurs de leur

Confcience doivent leur infpirer , en exigeant ah»

folument une vie qui y foit conforme , foit dans

îe genre des occupations, des amufemens mêmes,

foit dans la modeftie & les ajuftemens. R.ien ne

doit reflentir le monde, ni le goût du monde. La

qualité de chanoinefte doit l'emporter en elles fur

celle de fille de condition ; & s'il eft dans l'éelife

des filles vouées à la piété, & par-là dans une ef-

pece d'engagement d'en remplir les devoirs
,
qui r.e

pourroient même que fcandaliier fi on les voyoit di{-

fipées , mener une vie mondaine , chercher encore

à plaire , les chanoinefles , dont le dévouement eft

public & autorifé par les deux puiftances , & fou-

îenu de grands avantages temporels & fpiritucls ao-
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d>rdés dans cette vue , font encore plus obligées à

ipener une vie qui y réponde.

2 . Les cfaanoineffes ont des (latins comme les

chanoines. Ce font pour les uns & pour les autres

,des loix de confeience. Moins ils font chargés d'ob-

:fervances
,

plus elles font inexcufables fi elles ne s y
rendent pas ridelles, fur-tout s'ils ont pris la place

id'obfervances plus parfaites & plus gênantes.

3 . Elles ne doivent pas confidérer leurs prébendes

du côté de l'honneur &. des revenus feulement ; mais

parce qu'elles font enelles-mêmes'de vraies prébendes,

des bénéfices (<z), ou au moins quelque chofe qui y
reffemble. S'il ne l'eft pas proprement , ce n'eft que

parce qu'en rigueur on n'appelle bénéfice que ce qui

eft un titre e;c!éfiaftique. Mais au fond ces prébendes

en ont les caractères , & les canons affimilent en

tout les places de chanoineiles aux bénéfices. S'ils ne

permettent pas que deux abbayes régulières fuient

réunies fur la même tête , elles défendent la même
chofe de deux abbayes de chanoineffes , conformé-

ment aux faints décrets qui défendent la pluralité des

bénéfices (f).
Elles fe réfignent comme les bénéfices.

Celles qui en font pourvues en font véritablement

titulaires. O.i ne peut les en priver, qu'en fuivant les

formali.és pref:rues pour les bénéfices. Ces prébendes

ont le même objet , le même caractère. Celles qui les

poffedent doivent faire le même emploi des revenus.

4 . Comme les chanoines font tenus à l'cfHce ca-

nonial , les chanoinefles y font tenues au même titre

de juftice , fous les mêmes peines , ôc de l'cftenfe de

Dieu , fi elles y manquent , &. c'eft bien la plus grande

peine, Se celle de la reftitution des fruits. On deman-

de, fi ne fe trouvant pas au chœur, elles font obli-

gées de le réciter en particulier; c'eft à notre avis com-

me fi on demandoit fi un chanoine qui n'a pas affifté à

i'ohiee efl obligé d'y fuppléeren difant en particulier ce

qu'il n'a pas dit au choeur, M. Collet le prouve d'une

Ça) Thomaîîln : &c.

(6) Conc, Coi. a. c. 7.
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manière qui ne f< fffe aucuns réplique raisonnable'

(<0 ; autorités des Théologiens , & des Théologiens les 1

plus eftimsbles (b) ; institutions de ces chapitres ,

la même que celles des chapitres féculiers d'hommes ;

la fin de cette institution ; la qualité de bénéfices ;

oudequafi bénéfices, ce qui dans le fonds entraîne

les mêmes obligarions ; tout détermine à aftreindre

en bonne morale les chanoinelïes à cette récitation ,-

tant publique que particulière. Un nouveau titre

y afireint les chanoineffes d'ancienne érecTicn , dont

les chapitres ont été par leur fondation des monafte-

res de religieufes. Leur fècuiarifation quelle qu'elle

foit, foit faite par builes , dont néanmoins on n'a

guère de preuves, foit par la force de la prefeription ,

ne les a point déchargées de l'office divin , auquel

les religieufes étoient tenues ; & à cet égard elles

doivent remplacer celles auxquelles elles fuccedetft
,

& dont elles poffedent les fonds. C'eft une des charges

qu'elles doivent acquitter.

Les chanoineffes ont ce qu'elles appellent des

nièces ou d'efpeces de coadjutrices
,
qui fans avoir

encore de prébende , en ont feulement Texpe&ative.

M. Collet dit feulement à leur égard qu'il n'auroit

point de peine à les obliger à l'office du chœur,
tandis qu'elles vivent auprès de leurs tantes

,
parce que

c'eft des b'ens de l'églife qu'elles vivent. Comme ce

n'efl po'.iK là le ftyle d'une déciiîon , nous ne fommes
pas allez infiruits de l'état & des obligations de ces

nièces
, pour en faire une nous-mêmes. Nous favons

feulement qu'elles n'ont que l'expectative d'une pré-

bende, & que l'expectative d'un canenicat n'afireint

[à) De l'Office divin, i.

P. c z. n. 16.

(b) V. Lamet & Frcma-
geau , au mot Chanoineffes ,

cas 2. Un petit nombre , com-
me Leilius, exempte du péché
l'omifîion de .'a récitation

paiticuliere, quand on n'a pu
être au chœur

,
pourvu que

cela n'arrive pas fréquem-

ment. Wigant,Théclogi?nde
l'Ordre de Saint Dominique,
ne leur imnofe pas l'obliga-

tion de refutuer, pour avoir

omis un ou deux jours, mais

ces décidons mitigées au-

roient beioin d'être etayies

de quelque bonne preuve. Et
on a'en donne point.

point
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point à l'office du chœur. Il refte à examiner s'il n'eft

pas pour les nièces d'autres loix fondées fur les ftatuts

de ces fortes de chapitres.

Il y a , dit-on
,
quelques chapitres de chancinefTes

où l'office ne fe fait que les dimanches 6k fêtes,

lleftaulîi quelques efpeces de petits chapitres de cha-

noines d'un très-modique revenu où cela fe pratique.

Si la fondation le porte , ou des réductions légitimes

l'autorifent , on ne peut rien exiger de plus. Mais fi

c'étoit un abus contre la teneur & l'efprit des fonda-

tions , il mérite d'être réformé ; & loin d'en tirer des

conféquences contre l'obligation des chapitres pi us

'réguliers , on doit au contraire y oppofer cette prati-

que pour parvenir à cette réforme; à moins que des

circonstances particulières n'obligent de tolérer cet

ufaee,

VI. QUESTION.
Quelles font les obligations des Chevaliers de

Malthe ï

ALa fuite des obligations des religieux , fe pré-

fentent naturellement celles des chevaliers de

] Malthe, membres d'un corps militaire, vraiment re-

ligieux. Nous avons d'autant plus de raifon d'en par-

, 1er, que fes obligations font en général alfez peu con-

tîntes
,
quoique ces chevaliers (oient partout répandus.

Comme ils ne paroifient dans le monde que fous un
$ Iiabit féculier, qu'ils n'ont ni communauté , ni exer-

Lcices de communauté , on les y confédéré davantage

! par la qualité de chevaliers commandeurs , que par

t celle de religieux ; & comme leur ordre ne reiTernble

point aux autres qu'on a fous les yeux, les confef-

feurs eux-mêmes à qui ils' s'adreffent , croient quel-

i' quefois ne pas devoir influer fortement fur les obli-

gations particulières d'un état, dont ils n'ont pas

Etats. Tome II. H
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toujours une connoiflance affez parfaire. Tout ce que
nous dirons ici fera tiré d'un ouvrage compofé par

un chevalier de Malthe très-inftruit de fes obligations,

& qui en avoir fait une étude particulière (a). Ceft
une autorité qu'on ne pourra récufer.

L'ordre de Malthe eft un ordre militaire, dans

lequel on s'engage
,
par une profeffion foîennelle & les

trois vœux de religion , au fervice des pauvres & à

combattre les infidelles
,
pour la défenfe de la religion

chrétienne. Pour connoitre quels font les principaux

devoirs de ceux qui entrent dans cet ordre refpeclable

,

il faut i°. les confidérer comme religieux ; ^ a
. comme

religieux hofpitaliers
;
$°. comme religieux militaires :

& comme parmi eux il en eft qui ne font pas encore

liés par des vœux , d'autres qui font chevaliers profés ,

d'autres enfin commandeurs , prieurs, &c. que cet

ordre , outre les vœux qu'on y fait , a des règles
,
qu'il

a aufli des ftatuts; nous envifagerons fucceffivement

tous ces divers objets , pour mettre dans tout ce que

nous en dirons plus d'ordre & de précifion.

Et i°. il eft certain que les chevaliers de Malthe

profès font vraiment religieux , liés par les mêmes
vœux que les autres religieux , vœux également

folennels, & produilant les mêmes obligations fans

aucune différence. Loin de croire que cette qualité

les déshonore , les chevaliers de Malthe s'en font

gloire ; ils en prennent le titre dans les actes publics.

Cette qualité leur ayant été difputée, ils l'ont foute-

nue à Rome en 1688, avec beaucoup de zèle, &
elle leur fut affurée par un jugement comradicloire(£).

11 ne faut donc pas fe laitier tromper par l'exté-

rieur , fous lequel paroiffent dans le monde les cheva-

liers de Malthe. Comme ils font dévoués à la profef-

fion des armes pour le foutien delà religion, il ne

convenoit pas qu'ils eu fient un habit fingulier , & de

la forme de celui des autres religieux. Ce n'eft pas

(a)Tnftruftions fur les prin-

cipaux devoirs des Chevaliers

de Malthe, rédigées par l'Au-

tem du catschifme de Mont-

pellier , imprime'es à Paris en

1712 , chez Nicolas Simair.

(a)lbid.p, 1, 6* fuiv.
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l'habit qui fait le moine , ainfi que le remarque le concile

de Trente. Cependant les chevaliers de Malthe ont aufli

quelque chofe qui les diftingue & les avertit de ce qu'ils

font , la croix qu'ils portent. Mais ce n'eu pas cette

croix brillante qu'ils ont tous, même ceux qui n'ont pas

faitprofeffion(j), mais une croix plus fimpie &. plus re-

ligieufe , une croix blanche , de toile ,
que les profès

feuls ont droit de porter, coufue fur leurs habiis(^).

Le chevalier de Malthe , dont nous ne faifons

qu'extraire l'ouvrage, prouve fort dans un chapitre

exprès (c)
,
quec'eft pour eux un devoir de la porter

toujours ; devoir fondé fur les ftatuts qui l'ordonnent

fous de grandes peines (^) ; fur le commandement
pofitif qu'en fait au nom de l'ordre celui qui reçoit

les vœux du nouveau profès (e); fur plufieurs-

réglemens faits en divers temps , pour recommander

l'obfervation de ce ftatut auiîi ancien que Tordre ;

fur l'ufage & la pratique du Grand-Maître , & des

principaux de l'ordre à Malthe ; fur le concile de

Trente qui ordonne aux religieux de porter conftam-

menf l'habit qui les diftingue , &. le leur commande
trés-étroitement : d'où il tire une réponfe décifive

à PobjeSion qu'on fait fur la nature des ftatuts qui

n'obligent pas fous peine de péché
,
puifque la bulle ,-

qui le porte , excepte nommément ceux qui font

conformes aux conftitutions canoniques.

L'ufage contraire de quelques chevaliers lui paroît

un abus réprouvé d'avance par les ftatuts, qui

marquent pofttivement que l'ufage ne peut point pré-

valoir fur la loi écrite , & que quand cet ufage n'efl ni

approuvé ni autorifé par l'exemple des fupérieurs , il ne

(a) La croix d'or émaillée

de blanc , n'eft pas de la pre

miere inftitution de l'Ordre ;

il y a même un ancien ftatut,

«jui en difend l'ufage.

(£) Ils ont aufli quelques
habits particuliersqu'on leur

donne à leur profefiion, mais
<jui ne fervent que pour cer-

taines cérémonies.

(c) Ch. il. p. 271.

(dj Celui quiy mauquedoit
être pour la première fois , con-
damné à la quarantaine , pour
la féconde , à trois mois depri-

fon ,pour la troijieme , prive de

rhabit. Stac. 23. de prohibi-

tion. Se poenit. Ibid.p. 279.

(0 ïbid.p. 154.

Hij
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peut difpenfer d'une véritable obligation (a). Or celui»

ci eft condamné par l'exemple clés fupérieurs
,

par

celui des chevaliers les plus éclairés fur leurs devoirs.

Si c'eft par honte , continue-r>il , qu'un chevalier de

Malthe ne porte pas cette marque diftin&ive , &
parce qu'elle eft trop {impie , c'eft un fentiment indi-

gne d'un religieux , qui aime & eftime Ton état. La
négligence n'eft pas même excufable , &c. Il n'eft pas

poiTible qu'on ne (bit frappé de ces raifons fck de ces

réflexions. Nous les aftbibliffons encore. Cependant

nous croyons en dire affez
,
pour faire fentir que cet

article mérite l'attention des chevaliers de Malthe , &
de ceux qui les dirigent.

L'églife n'a donc donné aux religieux de l'ordre

de Malthe d'autre habit régulier , qu'ils foient

obligés d'avoir en tout tems ,
que cette croix. Et

rien ne convenoit mieux à un ordre militaire , où l'on

doit être toujours prêt à répandre fon fang pour la

défenfe ce la religion. Ce n'eft point en eux un vain

ornement , mais une leçon continuelle, de l'amour

qu'ils doivent porter à Dieu &. à Jefus-Chrift, &. de

l'engagement qu'ils ont pris de lui en donner la preuve

la plus forte & la plus éclatante. Leur conduite doit

y répondre ; ils font religieux ; ils doivent vivre en

vrais religieux. Ils n'ont pas toujours i'occafion de

répandre leur fang pour la défenfe de la foi ; mais

tenus par état à mourir pour elle , ils doivent l'hono-

rer par la faintetéde leurs mœurs & par une vie très-

exemplaire (b). Rien n'eft plus beau, plus frappant

& plus inftruélif, que ce qu'on leur dit à cet égard

dans leur profefhon , fur la charité qui doit animer

toutes leurs actions, fur le renoncement aux pompes

& vanités du monde, fur l'amour des croix, rendu

fenfible par tous les inftrumens de la paffion brodés

fur leur manteau , fur les vertus qu'ils doivent prati-

quer , &C. (c).

(d) Statut ip: au titre du

Confcïl

(b) Au Chapitre 6 , l'Auteur

conne uneidée générale de ce

que doivent faite tous ^es

membres de l'Ordre pour fe

fa notifier.

(c)lbid.p. 146, 149 , 154;

IS7.
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C'eft que ce doivent remontrer à ces illuftres che-

valiers , ceux à qui la providence les adrefie pour la

conduite de leur confcience. Il eft d'un vrai rniniftre

des facremens de s'élever au-deffus de ce qui parole

! au dehors , & de penfer que ce font des religieux

t qu'il confeffe ; que ce ne font point de funples';fidelles ,

mais des religieux obligés à une plus grande perfec-

• tion que les autres
;
que ces religieux n'ayant auprès

d'eux ni fupérieurs pour les conduire, ni communau-
té dans laquelle ils puiffent vivre , ni exercices ré-

glés
, qui les contiennent , vivant au milieu du inonde

,

d'une manière
,
qui à l'extérieur ne diffère gueres

de celles des gens du monde , ont befoin de plus

d'attention 6k de foins.

Comme quelques-uns d'entr'eux pourroient bien

ne pas connoître leur état & fes devoirs dans toute

leur étendue, ce n'eft point feulement un effort de

zèle, mais un devoir de néceflîté de les réveiller fur

cet objet important. On doit exiger d'eux
,

qu'ils

lifent leurs règles & leurs ftatuts, qu'ils fe rappellent

les avis qu'on leur a donnés dans leur profeflion;

qu'ils y conforment leur vie & leur conduite. Un
confeffeur n'eft pas fait feulement

,
pour écouter les

péchés des pénitens & les abfoudre , mais pour leur

apprendre à fe fancliner dans leur état ; ce qui ne fe

peut faire qu'en s'en rappellant & en en rempliffant

le devoirs.

C'eft une vérité de la dernière conféquence , trop

peu connue de ceux qui deftinent leurs enfans à cette

îainte profefiîon, & de ceux mêmes qui s'y engagent.

Des vues, d'honneur , d'ambition , font fouvent les

feules qu'on fe propofe. Les prieurés , les comman-
deries, font le principal attrait qui y attire. L'idée

d'un ordre religieux ne fe préfente o?.s même à l'efprir.

La vie quon y mené, après qu on y a ete reçu,
même après la profeffion , fe refient de l'irrégularité

de la première démarche. Ces erreurs trop commu-
nes & trop publiques font bien capables de ranimer le

zèle des confefleurs. Ils trouveront des préjugés à

combattre. Il leur fera aifé de les vaincre , en portant

H iij
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la lumière dans les efprits; en faifant connoître Ta

nature de l'ordre de Malthe , la fin de Ton inftitution,

fes règles , fes ftatuts ; fe faifant eux-mêmes une loi

de s'y conformer dans la conduite, qu'ils tiendront

avec leurs péni-.ens; leur montrant cette règle & ces*

flatuts, qu'ils fe font engagés d'obferver; leurdifant

comme Jefus Chrift : in lege quid feriptum efl (<z), &
y ajoutant , hoc fac & vives. Us ne peuvent donc fe

difpt-nfer de prefenre aux chevaliers de Malthe un
ger.*-e de vie , non feulement chrétien , mais vraiment

religieux, puifque ceux-ci le font. Moins ces cheva-

liers font dans Poccafion de remplir une partie des

ebjets de leur inftitntion , de combattre les infidelles,

&c. plus on doit demander qu'ils foient exafts à ac-

complir leurs autres devoirs , d'une exécution beau-

coup plus facile. Religieux par leur profefîion , vivant

dans le monde par néceffité , c'eft encore fe rabaiffer

au-deffous de leur état , de fe borner à leur infpirer la

pratique de ce que font dans le monde les perfonnes

de piété, qui n'ont pas les mêmes engagemens ; l'aiii-

duité aux offices publics de la religion , des le&ures

pieufes , le goût de la prière & des bonnes œuvres,

&c. (*).

Les chevaliers de Malthe ( fi l'on en excepte les

Frères fervans d'églife ) ne font point tenus , comme
les 2utres religieux , à l'office divin. Les fondions mi-

litaires , le foin des pauvres dans les hôpitaux , objets

primitifs de leur inftitution , ne permettoient pas de

les y affujettir. L eglife , à la place de cet office , les

oblige à réciter i<jo fois par jour l'oraifon dominicale

(c). Cette belle prière, fouvent renouvellée , s'accor-

doit aifément avec leurs autres devoirs , les fancVifioit ;

& elle eft bien propre à les entretenir fans ceffe dans

cet efprit de piété & de prière , fi conformes à leur

vocation ; c'eft pour eux une obligation de n'y pas

manquer (</). C'eft leur office.

nofter , ou bien les heures de

Notre-Dame (c'eft le petit

office de la Vierge ) ou les

(a) Luc. lo.

(&) lbid. p. 106. &fuiv.
(c) lbid. p. 20$.

(d) Vousfercy obligé de dire

& réciter chaque jour 1 5 Pater

Vigiles des moits. lbid. pas*
157»
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Puifque les chevaliers de Malthe font les trois vœux
folennels de religion dans leur profeiïion , on n'a ja-

mais douté qu'ils ne fuiTent auflî étroitement obligés

à la chafteté , à la pauvreté , à l'obéiffance que les re-

ligieux ordinaires. Le vœu de chafteté n'eft pas pour

eux le vœu de ne fe point marier ; c'eft un vœu fo-

lennel , par lequel ils jurent & promettent. . . de garder

la chafleté , ainfi qu'il convient à tout bon religieux Ca-

tholique (a). Dans la cérémonie de la profeiïion , on

les avertit de fuir comme la pefle , tout ce qui pourroit

les porter au péché de la chair (h). Ainfi la loi eu com-
mune ; l'obligation efi la même ; les précautions ,

pour remplir ce devoir important , doivent même être

plus grandes. La vertu des autres religieux efi à cou*

vert de bien des tentations , par la retraite , les exer-

cices qui les occupent, l'extérieur même de leur habit,

au lieu que celle des chevaliers de Malthe, privée de

tous ces fecours , fe trouve bien plus expofée. C'efl

ce qui fait donner à fes confrères par ce vertueux

chevalier , les avis les plus prefians fur l'éloignement

qu'ils doivent avoir du monde auquel ils ont renoncé ,

de fes maximes, &c. fur la fréquentation des perfon-

nes du fexe , les aiTemblées profanes , les amufemens,
du fiecle, qui ne refpire que la molleffe & les délices

de l'oifiveté , ck encore plus fur les fpeéhcles
,
que

les laïcs vertueux ne fe permettent pas , èkc. Tout cela

lui paroît mal contrafter avec la profeiïion religieufe,

& expofer la chafteté à un danger d'autant plus grand ,

qu'on eft moins accoutumé dans le monde à regarder

les chevaliers de Malthe , comme des religieux (c).'

Au vœu dechafieté , les chevalier? de Malthe ajou-

tent dans leur profeiïion celui de pauvreté , & ils le

font dans les mêmes termes & dans le même fens que
les autres religieux. Audi les regarde- t-on , comme
également morts civilement ; ils font incapables de
fuccéder à leurs parens. Ils ne peuvent même difpofer

par reitament de leur mobilier ; & s'ils le font quelque-

Ce) V. le Chap. 8. tout en-te) Formule de la profef-
fion. Ib'd. 153.

(i) Hid.p.i^.

Hiy
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fois , ce ne peut être qu'avec la permifîion du grand'

maître , & de la cinquième partie feulement (a).

Cependant , comme un chevalier de Malthe peut

ne tirer de l'ordre aucun fecours , tandis qu'il n'ell

pourvu d'aucune commanderie , la jurifprudence des

arrêts l'autorife à demander à fa famille une penfion

pour lubfifter ; il peut même , avant fa profefîion , fe

retenir l'ufufruit g* la jouifTance de fes biens durant

fa vie (b).

Nous convenons
, que par rapport à la pauvreté i

il y a quelque différence entre l'ordre de Malthe & les

ordres religieux ordinaires. Le vœu eft le même à

la vérité , mais la manière de le remplir n'a pu être la

même à tous égards. Du côté de la propriété tout eft

égal ; tout doit l'être auffi du côté de la fainteté de

l'ufage , de toute néceffité conforme à la profeffion

religieufe
, proportionné néanmoins au rang qu'on

tient dans l'ordre , 6k à la qualité de chevalier mili-

taire
,
jointe à celle de religieux. La principale diffé-

rence efl fur la dépendance de cet ufage. Les religieux,

qui vivent en communauté, ont de fupérieurs , de qui

ils doivent prendre des permiffions ,
pour les divers

ufages des biens temporels ; mais les chevaliers de

Malthe , vivent fé'parés les uns des autres , éloignés

de leurs fupérieurs. Ainfi ils font
,
quant à ce point

,

dans la clafTe des religieux-bénéficiers
,
qui réfident

dans leurs bénéfices , hors de la communauté. Ils ont

donc , comme ceux-ci , la difpofition libre des reve-

nus de leurs prieurés ou commanderies , la jouifTance

6c l'adminiftration de leurs penfrons. Cette façon d'ob-

ferver le vœu de pauvreté , étant approuvée par l'é-

glife , étant même convenable à l'état de ces cheva-

liers , les confeffeurs n'ont rien à leur preferire

,

qu'un ufage faint 6k religieux (c). Nous dirons bien-

tôt quel il doit être.

Il n'eft pas difficile d'afîigner l'objet du vœu d'e-

(û) Denifart , V. Malthe ,

n, 2 5 6* fuiv.

(b) Ibid. n. 27.

(<) Inftruftion pour les

Chevaliers de Malthe, chap.

4. des Commanderies , 2c

ch, s, du vœu de pstmeté*
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Tbéîiïance ^

qu'ils font également. Ce n'eft point une

obéifTance clauftrale , puifque leur vie n'eft point une

vie de communauté (rf). Mais l'objet de cette obtif-

fance n'en eft pas moins noble & moins fublime ; c'cft

au(Ti-tôt qu'ils font commandés pour aller défendre la

religion contre les attaques des infidelles , de partir ,

de tout quitter , de s'txpofer aux plus grandes fati-

gues , au danger rr.é^ne de perdre la vie. C'efi encore

lorfque le bien & le fervice de l'ordre demandent

qu'ils fe rendent à Malthe , d'y prendre des emplois

& des offices
,
pour lefquels on les appelle , de fe ren-

dre aux premiers ordres du grand-maître. C'eft d'être

dans la difpofition de lui obéir , dans tout ce qu'il or-

donnera de conforme aux règles & aux flatuts de l'or-

dre ; ce qui eft , comme nous l'avons montré , le prin-

cipal objet de l'obéifTance religieufe (£) : c'eft nuffi l'ob-

fervation de ces règles & de ces fiatuts. Ainfi l'on voit

que les chevaliers de Malthe ne font point auffi indé-

pendans & auffi maîtres d'eux-mêmes qu'ils le paroif-

fent ;
qu'ils font fous le joug de l'obéiffance

, qu'ils y
font tenus par vœu , dans tout ce qui a rapport à leur

profeffion , que ce vœu n'eft pas pour eux un vœu.

oiflf& fans objet ; que la pratique en eft. même difficile

& qu'elle demande un renoncement très-parfait à foi-

même , à fa propre volonté, ck à toutes les douceurs

de la vie. Aufïi cette obéiffimce aux fiatuts & aux or-

dres du grand- maître & des autres fupirieurs , eft-el!e

fouvent recommandée dans les conftitutions , à tous

les Frères en général , de quelque rang & quelque condi-

tion qu'ils [oient
, fans réplique 6' fans exeufe (c) ; 8c

dans la cérémonie de leur profcfïion , on leur fait re-

mettre leur volonté totalement aux fupèrieurs , afin que
tout ainfi qu'on fait de la cire

, qui fe laijfe manier à ce

que Ion veut , on puijfe faire ainfi d'eux , jufquà les

contredire en tout (d).

Nous n'avons confidéré encore les chevaliers de

(<j)-Ellel'a été dans les corn-

Tticncernens & même aflez

long-tems. Ibid. p. 6j . bfuiv.

ip) Y, le Chaj>. X, tout en-

tier , du voeu d'obeijance.

(c) Statut 59. Tit. 18. Ibid.

p. 255.

(d) Ibid. p. 1506* fuivt

H Y
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Malthe ,
qu'en général & comme religieux. Ce qm

les diftingue des autres , c'eft la qualité de religieux

hofpitaliers & militaires. On fait que le premier éta-

bliiîement de l'ordre de Malthe , fut un hôpital , qu'ils

formèrent à Jerufalem pour les pèlerins & les malades ;

que partout où le fiége de l'ordre a été tranfporté ,

l'hôpital les a fuivis
,
qu'il y en a encore un célèbre à

Malthe , & que le nom des chevaliers de Malthe eft

celui de freres-hofpitaliers de l'ordre de faint Jean de

Jerufalem. Il eft vrai que fous le iragiftere de Ray-
mond du Puy , l'obligation que l'ordte avoit prife de

défendre par les armes la religion & les fidelles
,
qui

venoient vifiter les faints lieux , engagea à en féparer

les nobles de ceux qui ne l'étoient pas ; les premiers

furent dévoués à la profefîïon des armes ; & les au-

tres en qualité de Frères chapelains ou fervans , fu-

rent deftinés à faire le fervice divin dans l'églife con-

ventuelle, 6k avoir foin des pauvres dans l'hôpital {a).

Mais cela n'empêche point que les chevaliers eux-mê-

mes ne foient auffi confacrés par leur état au fervice

des pauvres, fuivant leur inftitution primitive
; qu'ils

ne s'y dévouent exprelTément dans leur profeffion

(£). Ainfi le foin & le foulagement des pauvres eft

pour eux un engagement d'état. Ils s'en acquittent à

Malthe avec la plus grande édification ; & quoiqu'ils

n'aient point peut-être ailleurs d'hôpital fous leur con-

duite ; cependant religieux hofpitaliers par leur pro-

feffion , n'étant plus aujourd'hui occupés aux expédi-

tions militaires , au moins faut-il qu'ils remplirent

l'autre partie de leur inftitution , en prenant foin des

pauvres , furtout de ceux qui font malades. Rien dans

l'églife n'eft inutile. Tous doivent avoir l'efprit de leur

état , & y conformer leurs mœurs & leur conduite.

La profeffion des armes eft encore un autre objet

de l'inftitur des chevaliers de Malthe. Cette profeflïon

en elle-même eft permife , fainte, & même néceffaire;

mais dans les chevaliers de Malthe elle a dans fon objet

qui eft la caufe de Dieu , la défenfe de la religion; la

(a) lb'd.p. zs &fuiv.

{b) Ibid-p, 140, J4i, 14$, j}4,&f.
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protection des chrétiens dans leurs voyages , ceux prin-

cipalement qui fe font par efprit de dévotion , un ca-

ractère qui la rend plus fainte encore , & digne d'un

ordre religieux. L'églife a , à la vérité , défendu la

profeiTion des armes à Tes miniftres. Auffi les cheva-

liers de Malthe reftent dans l'ordre laïc , très-compati-

ble avec la profeffion religieufe. Mais ce n'eft que
pour porter les armes dans les circonstances que nous
avons marquées

,
qu'il leur eit permis d'aller à la guerre

(a). Etablis pour défendre les chrétiens , leurs ftatuts

leur défendent de fe mêler dans les guerres
, que les prin-

ces chrétiens font les uns contre les autres (£). Ils excep-

tent néanmoins le cas où ils feroient mandés par le

fouverain. Citoyens , ils ne peuvent fe refufer à fes

ordres & à la défenfe de la patrie. Après un flatut , iî

exprès & fi conforme à l'efprit de l'ordre , on ne
peut approuver les chevaliers ,

qui d'eux-mêmes de-

mandent de l'emploi , dans des expéditions qui n'ont

point la religion pour objet. L'auteur
, que nous fui-

vons ici, y trouve de grands inconvéniens , & i°^

une très-grande difficulté, pour un chevalier de Mal-
the de remplir fes vœux & les devoirs les plus effen-

tiels ; 2 . une efpece de néceffité de fe conduire com-
me les autres officiers qui n'ont pas les mêmes enga-

gerons ; 3 . la tranfgrefïion d'une règle effentielle

& qui renferme l'efprit de l'inftitut. Il eftime qu'on ne
peut mettre au nombre des chofes indifférentes , ce
que prefcrit à cet égard un ftatut refpeélable

, qui a
la plus grande liaifon avec les vœux , avec les obliga-

tions de l'état , avec les conftitutions canoniques
, &

la nature même de l'ordre. Il trouve une grande diffé-

rence entre obéir à l'ordre du prince , 6k s'offrir à fon
fervice dans une guerre , contre un prince catholiaue.

Obcir au prince qui commande , eft un devoir de'fu-
jet reconnu par le ftatut même , mais fe préfenrer fsns

l'aveu des fupérieurs , contre la défenfe expreffe por-
tée dans les Statuts , n'eft pas d'un religieux voué à fa

règle & à l'obéiffance.

[a) lbid.c. 11.

(b) Stat. 24. au titic de Prohiba, & Pxnh.

Hvj



iSc Conférences d'Angers )

Il y a trois états diftérens dans Tordre de Malthe J

les chevaliers , les chapelains , les frères fervans*

Tous font religieux , lorfqu'ils ont fait leurs vœux j

plufieurs ne les font qu'afTez tard. Tandis qu'il ne
font pas profès , ils doivent fe regarder comme reli-

gieux-novices , prendre bien l'efprit de l'état qu'Us

veulent embraflér , & commencer ce genre de vie ,

qui convient à de vrais religieux. Mais comme ils ne

le font pas encore par l'émiiîion des ttois vœux , ils

n'ont point d'autre engagement à cette vie , vraiment

chrétienne, que ceux du chriftianifme, fouteiius néan-

moins d'un commencement d'engagement dans un or-

dre religieux. Par la croix qu'ils portent, ils font une
profeiïion publique d'en être les membres

,
quoiqu'ils

confervent, comme les novices, la liberté de s'en reti-

rer & de choifir un autre état. Mais, puifqu'ils en ont

à plufieurs égards les honneurs &c les droits , on ne

peut les traiter comme des ridelles ordinaires , mais

comm ; appartenant déjà à un corps religieux , & obli-

gés de donner des aiTurances , qu'ils en rempliront fi.-

deilement les devoirs. C'eft d'après ces principes ,

qu'on les doit conduire.

Il eit afl'ez ordinaire que les chevaliers de Malthe

ne per/ent à faire leurs vœux
,
que lorfqu'ils ont ua

rang d'ancienneté
,
qui les mette à portée d'obtenir

des commanderies. Les chofes ne fe faifoient pas ainû

dans les commencemens (a"). Encore aujourd'hui ,

ceux qui par difpenfe font reçus en minorité , font

tenus d'aller faire leur noviciat à Malthe , à 25 ans,

pour faire leur profeiïion à la 26 année. A la faveur

des difpenies , on élude quelquefois cet article (Z>). II

n'eft pas pofîîble de penfer à faire changer un ufage

prefque univerfellement reçu , fur le délai de la pro-

feiïion. Il n'en eit. pas moins certain
,
que la profeiïion

e(ï une choie fpirituelle , que de ne la faire que pour

fe procurer des revenus temporels , ce ne foi t une

intention fimoniaque ; & comme
,
pour être admis à

-la prcfeffion , il faut s'approcher des facreaiens de Pé;

(a) îbid. p. 375-

(b) Ibid. p. 37*.
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rùtence & de l'Euchariftie (a) , les çonfefleurs ne doi-

vent pas laitier dans l'erreur , les chevaliers , qui

font fur le point de la faire , & quel qu'ait pu être le

motif de leur retardement , ils doivent leur apprendre

à fe propofer dans cette action une intenrion pure ,

vraie & fmcere ,
parce qu'on ne peut pas en impcfer

à Dieu qui voit le cœur (£).

Nous avons dit ailleurs (c)
,
que les commande-

ries n'étoient pas de Bénéfices. La queftion fut agitée

à Rome , du tems de Clément XI. Le pape Benoît

XIV , alors Amplement confulteur du tribunal de

l'inquifition , fut chargé d'écrire fur cette matière

(d). Il foutint dans une longue difïertarion , le fen-

timent que nous n'avons fait qu'indiquer. Mais quoi-

que les commanderies ne foient pas de Bénéfices ,

il eft néanmoins étroitement défendu de donner rien

de temporel, pour s'en procurer. A prendre les cho-

fes à la rigueur , ce n'eft pas une vraie fimonie

,

mais ceft une pratique très-répréhenfible S< réprou-

vée par les fiaruts de l'ordre, &' par un bref exprès

de Clément XI (e),adreiTé en 17 19 au grand- maitre,

Le pape s'y élevé avec beaucoup de force contre

cet abus, & défend très expreffément , d'employer

ni promefles ni paéles, encore moins de donner au-

cune fomme d'argent pour fe procurer des prieu-

rés , des commanderies , ou autres places de l'ordre.

Il y déclare même les proviilons , ainfi obtenues ,

abfo'iu-nent nulles, au point qu'une pofieiTion tran-

quille ne puifie les rendre valides. Et il ajoute
,
que

tous ceux qui ont eu part à cçt indigne trafic en-

courent les peines portées par les fiatuts & les faints

canons. Le pape n'a pas jugé à propos de prononcer

qu'ils encourent les peines portées par le droit con-

tre les firnoniaques (/"). Ce Bref du' pape/ut reçu

à Mdtheavec rapplaudiifement de tout i'ordre jScen-

regiftré à la chancellerie.

(a) Ibid. p. 132.

(t
/
Ibid. -37.

(c) Conf. fur les cas refer-

vés, queftion de la Simonie.

(«0 De Syaod. L. 11 ,ç. *.

n. 16.

(e~) Brève , Inclyium ordi-

ncm. 11. Febr. Ibid. n. 18,

(/) Ibid.
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On trouve dans les confultations de M. de Sainte-

Beuve fur cette matière une confultation entière-

ment conforme au principe
,
que nous établirions.

11 y eft queftion des penfions fur les commande-
ries & prieurés. Les dccleurs y prouvent que ces

penfions ne peuvent entrer dans le commerce
, qu'on

ne peut les vendre ni les acheter
;
que poffédées

fous le bon plaifir du fupérieur, ce feroit violer le

vœu de pauvreté , fi l'on venoit à en difpofer en
faveur d'un autre pour une fomme d'argent

; que
la manière , dont fe fait ce tranfport en faveur de
celui qui acheté le droit de percevoir la penfion ,

en payant comptant cinq années de la valeur , annonce

l'illégitimité de cette convention, puifqu'on n'ofe ex-

primer cette condition dans le traité
,

qui paroît à

l'extérieur pur & fimple : tant on eft perfuadé

,

que fi l'on expliquoit les choies , telles qu'elles

font , elles feroient déclarées abufives. De même en-

core & par la même raifon , M. de Sainte-Beuve

décide que les commandeurs ne peuvent recevoir

d'argent pour créer des penfions fur leurs comman-
deries. Dans le cas , où les ftatuts de l'ordre leur

permettent d'en faire , le droit à une penfion , ne

peut pas davantage être vendu ni acheté (<i).

On voit dans ces diverfes décifions , une efpece

d'analogie , fuppofée entre les commanderies de

l'ordre de Malthe & les bénéfices (b) ; auffi ce qui

eu. un mal dans les provifions des bénéfices , les

fiatuts dt cet ordre , les bulles des papes , les théo-

logiens le condamnent avec la même févérité , dans

les moyens qu'on employé pour Ce procurer des

commanderies & des penfions fur ces commanderies

(c). D'où paroît fortir ce principe général
, que les

prieurs & commandeurs de l'ordre de Mahhe doi-

vent fe comporter 6k dans l'acquifition & dans l'u-

fage des revenus de leurs places, & comme nous

l'avons dit, que le doivent faire des bénéficiersrej

(a) V. la confultation entière, t. z. cas 71.
(b) Ch. 4. des Commanderies.

(0 Ibid. p. 75.
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ligîeux. Ce principe ne peut être contefté; il a

même plus de force à leur égard, puifqu'ils ne font

que de fimples administrateurs. C'eft une chofe par-

ticulière à l'ordre de Malthe. Les commanderies ne

font point des titres perpétuels , mais fuivant les bul-

les du grand-maître , elles ne font données
,
que pour

un tems limité , ad decem annos & amplihs , ad bene-

plachum noflrum. Un commandeur doit donc en ufer,

non comme propriétaire , mais comme ayant feule-

ment l'adminiftration d'un bien appartenant à l'ordre,

y prenant fa fubfiftance d'une manière convenable

à ion rang & à fon état , n'oubliant jamais qu'il efi

religieux & voué à la pauvreté. L'ordre fe retient

une partie de ces revenus ; & c'eft ce qu'on nomme
les refponfions (a) , dues , comme l'on voit , au
titre de la juftice la plus étroite. Le refte eft laiiTé

au commandeur pour l'entretien & l'amélioration

des lieux ; autre obligation de juftice , & non pas

feulement pour fe préparer les voies à une comman-
derie plus riche. Le commandeur doit en fournir à
l'ordre des états vrais & fans aucune fraude (/>).

Ces obligations primitives & de juftice remplies
,'

le fuperflu eft dû aux pauvres dans l'ordre de Mal-
the plus que tout autre

;
puifqu'il eft dévoué par

f3 nature & fon inftitution , toujours perfévérante ,

au foin 6k au foulagement des malades & des pau-

vres ; & c'eft à quoi on ne peut faire trop d'at-

tention. Point de genre de devoir
,
qui en mérite

davantage
, que celui qui eft tiré du fonds même de

l'état. Nous-mêmes nous fommes vivement frappés

des repréfentations que fait à cet égard , l'habile 8c

(a) Ibid. p. Sî.

(6) L'un des principaux de-

voirs d'un Commandeur qui

agit félon l'ci'prir de fa règle ,

eft d'avoir bien foin des pau-

vres de fa Commanderie , de

les faite afiifter fains& mala-
des , de faire voir par fa con-
duite , qu'il n'a pas oublié

que. dans fa profçiiion il a jhq.

mis d'être un véritable défen-

deur de la foi , le ferviteur &• le

p roteclcur des pauvres de Jefus-

Chrifî , & que tous (es biens

n'ont été donnés a l'Ordre de
Malthe, que pour lui fournir

le moyen de fecourir les pau-

vres , foit dans les Hôpitaux,
foit ailleurs. Jbid. p. 84 , 85,
154.



1S4 Confbtmus JAngtrsï
vertueux auteur qui nous fert de guide, & qui

n'a écrie que pour rappeiler des vérités
, quin'étoient

pas adez connues de fes confrères , &. durant quel-

que tems de lui même , ni de plusieurs des Miniftres

du (âcrement de pénitence.

Les chevaliers de Malthe ont une règle. C'eft

celle même de Saint Auguftin
,
qui leur eft com-

mune avec plufieurs ordres religieux. Ils ont aufiî

des ftatuts , qui leur ibnt propres , & voici ce que

nous voyons de certain fur cet objet : i°. par le

ftatut 3 , au titre de la règle , il eft exprelTérr.ent

porté , que la tran gnjfion des chofts contenues dans

. 1 ame & ltco-ps (j) : 2 . l'infraction

des ftatuts n'ob'ige qu'à la peine (£) : 3 . le pape

S:x:e IV , dans une bulle donnée en 14C9, à la

réqaiGrioa du grand-maître , reftreint l'obligation

d'ebierver la règle même Se les ftatuts , fous peine

de péché , aux chofes qui regardent les trois vœux,
ou qui fe trouvent déjà ordonnées par la Ici divine

Se les confiîtuGoos canoniques [c) : 4 . les grands maî-

tres , le jour de leur élection , jurent d'observer &
de faire obferver la règle & les ftatuts (<?) ;

5
. il

en eft très-peu , dont ils aient !e pouvoir de diipen-

fer .- 6°. il efl commandé à tous , en vertu de

fainte obédier.ee , de les obferver iuviolablement (e).

D'où nous tirons ces conféquences de pratique ;

i°. que les chevaliers de Malthe ne peuvent fans pé-

ché violer leurs règles & les ftatuts , dans tout ce qui

a rapport aux trois vœux, & aux loix divines &
canoniques ; & c'eft bien la partie la plus confidé-

rable. Car les mevens néceffaires ou en eux-mê-

mes, ou relarivement aux circonstances peur être

fide'/.es aux vœnz , v ont un rapport marqué. z°.

que ce qui eft commandé dans les ftatuts en vertu

de la l^nte obéiffance , avant une liaifon de croit

& d'inftitution avec le vœu d'obéiffance , oblige

par une conféquence fer.fib'ie , fous peine de péché

i p. 263.

(b ibid.

----- patents çon- [c] Ibid. p, -6$

cn:s. Ibid. p. z5j.,

Ibid. }
.->.'
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(.:) ; 3°. que !e corps des règles & des ftatrts , étant

préfeoté fous ce rapport de la fainte obéilTance

,

tous font obligés en confcience de les regarder

comme des réglemens refpeâables de l'ordre, y fai-

fant loi , de s'y foumettre en cette qualité , de fe

faire un principe ce les cbferver , de la manière

qu'ils font preicrits par les conllitutions Çc) ; 4
e

. que
les pratiques

, qui font en allez petit nombre , telles

que les abftinences , certaines prières , &c. qui n'ont

point rapport aux voeux , n'obligent pas à la vérité

directement fous peine de péché , mais l'obéiflance

ordonnant de les regardercomme loix 6c réglemens de
l'ordre (.-) , il eft de principes que c'eft manquer
à : obéilTance . que de n'en faire aucun état , de les

tranlgreiTer par mépris ;
que le fcar.caie eft encore

un aurre titre qui en rend la tranfgreffion crimi-

nelle (i) ; e°. que chacun étant obligé de fe fancli-

fier dans fon état , & que le moyen ordinaire de

(ànâûication étant la pratique des devoirs de fon
état, les confefleurs ne peuvent trop tenir la main à
roi: fervatîou exacte des ftatuts (e}. Ceia eft encore
plus nécefTaire pour les chevaliers de Malthe

,
que

pour les autres religieux, parce que ces chevaliers

n'ont ni exercices réguliers , ni fupérienrs réguliers

fur les lieux, à qui ils puilTent rendre obéilTance;

& que la règle & les ftatuts font les feuîs objets

de la pratique du vœu qu'ils en ont fait , & pref-

que le feul acte de régularité & de religieux qu'ils

puiflent faire aujourd'hui , lorfqu'iîs ne font p:s à

Malthe.

(a) Jbid. p. i6\

.

(bj Ibid. p. z~o.

(c) Les rtatnts ordonnent
l'abftinence depuis la Sep-

Gme julqu'à I

Une Balle de 1548, en dif-

penfe les Chevaliers ju a ta

Carême, en conGderatïon
de; tangues militaires. Ils

prefcrivtnt également ir jeû-

ne , le j trois jours des Roga-

tions, les Vigiles des Fêtes de
la Sainte Vierge ce de tous

les Apôtres. Ces jeûnes s'ob-

ferver.t à Malthe ; ils de-
vroient s'ob.'erver dans les

Commanderies, qui font éga-

lement des Maifons de L'Or-

dre. Cependant ce n'eft

qu'une obfervance de ftacut.

Ibid. p. ioi &Juiv.
(djlb.p. i6î. r

se)lb.p.iÙ7>
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TROISIEME
CONFÉRENCE.

Sur les devoirs des Juges.

*JT A magistrature eft une efpece de facerdoce. Nous
jL* voyons cette idée fouvent préfentée dans les

ouvrages des grands magiftrats , & en particulier

dans ceux de M. d'AguefTeau. Auflî éto't-ce les

prêtres
,
qui fous la loi ancienne avoient la princi-

pale part à 1'adminiftration de la juftice. Ces deux états

font dévoués de leur nature au fervice du public .*

les prêtres dans l'ordre de la religion ; les magiftrats

dans l'adminifrration de la juitice & le maintien des

loix. Les fonctions des uns & des autres font de la

plus grande importance & de la plus grande nécef-

fité : judicare munus publicum ejl, dit la loi (.i). La

fociété a droit d'exiger qu'ils remplirent fidellement

le fervice auquel ils fe font dévoués ; d'où dépen-

dent principalement les moeurs publiques , l'harmonie

& la concorde ,
qui doivent unir enfemble toutes

les profeflioas & tous les membres de la république.

Nous en tirons encore cette conséquence , qu'il doit

régner la plus grande harmonie entre le ficerdoce

& la magistrature ; & que la religion & fes dogmes,

l'églife , fes décifions & fa difcip'ine , ont droit d'ef-

pérer de trouver dans les magïftrats la protection la

(a) L. 7ô.jf. deJudiciis. Ju- ! nera perfonalia habetur. L,

dicandi neceliitas inter mu- | i*. §. 14. de muneribus.
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plus décidée. Nous faifons encore cette réflexion , que

la plupart des qualités
,
que nous avons demandées

j, dans les principaux minières de l'églife , nous allons

1 être obligés de les exiger dans les juges & les ma-

gistrats. Jufqu'aux marques diftincYives des deux
A états , nous trouvons ,que fi pour les prêtres c'eft un

devoir très-étroit de les porter , les magistrats doivent

â au moins Te faire un honneur de porter ceiles, qui leur

1 font propres. Ils doivent également aimer &. eftimer

I leur état. On n'en remplir jamais bien les devoirs

ï qu'autant qu'on l'eStime & qu'on l'aime. Il feroit indigne

,1 de rougir d'uneprofejjîon , donton tire toutefa gloire fa).

On nous permettra ce ton de réflexions. Notre

I objet n'efl pas de prononcer feulement fur le bien

3 & le mal , de l'apprécier , mais de remonter juf-

D qu'au principe de l'un & de l'autre ; fans quoi nous

I ne présenterions qu'une morale froide , Stérile & in-

I fru&ueufe.

Ce fera fur-tout dans les faintes écritures
,
que

nous chercherons les obligations des juges. Nous ne

dirons rien qui ne trouve fa preuve dans une
fource fi pure & fi refpe&able ; ôt nous aurons la

fatisfacYion de faire obierver
,
que non-feulement

les ordonnances des princes chrétiens ont été rédi-

gées d'après les mêmes principes , mais encore que
les empereurs & les jurifconfultes payens, à l'aide

de la lumière naturelle , enfeignent constamment la

même doctrine. Oierions- nous ajouter, qu'après avoir

travaillé fur cette matière en théologien , nous

avons lu les difeours de M. d'Aguefleau , fur les

qualités & les devoirs de magiftrat , & que loin de
nous être reconnus trop féveres dans nos décisions

deconfeience , nous atteignons à peine à l'idée qu'il

donne d'un vrai msgiStrat ; & nous prenons le parti

d'y renvoyer dans nos notes, pour donner plus de
poids à notre doctrine. Tout y eSt plein de lu-

mière , & marqué au coin du génie & du fceau de
la religion.

(a) D'Aguefleau, t, i.p. 4«.
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PREMIERE QUESTION.
Quelles font les qualités nécejfaires aux Ma-

gifirats , çy quelles obligations en réful*

tent ?

CEux qui fe deftinent à la magiftrature ne doivent

s'y engager que par un motif digne d'une pro-

feffion, dévouée fingulierement au bien public ; &
où ils doivent moins fe regarder comme les minières

de la juftice humaine
,
que comme les minières du

royaume de Dieu & de fa juftice ; Miniflri regni illius ;

& dépofitaires d'une autorité dont l'origine eft divine

(a). Les jugemens, qu'ils portent, font le jugement

de Dieu même , judicium Dei cfl (£). C'eft pour

rappeiler à cette divine origine , & rendre plus ref-

pe£hb!e la magiftrature ,
qu'elle a été décorée d'un

grand nombre de glorieufes prérogatives. 11 convient

.

de les maintenir ; mais un motif plus chrétien & plus

noble, doit faire embraffer cet état, & en fanctifler

les fonctions pénibles.

Vue charge qui depuis long-tems eft dans une

famille , mérite d"y être confervée ; mais ce n'eft
\

qu'une obligation de plus de travailler avec foin 6k ;

de bonne heure à acquérir les qualités nécefTaires pour

la pofieder. Depuis la vénalité des offices ce judica-

ture , ils ne peuvent plus fe donner précifément au

mérite. Mais le mérite n'eft pas moins d'une nécef-
\

fité intrinféque , fondée fur la nature de ces offices Se

l'importance de leurs fendions; & parce qu'on eft

affez riche pour en faire l'acquifition , en ne peut

légitimement les acquérir , ni être admis par les
J

familles qui les vendent ,
qu'autant qu'on a les qualités

|

& les talens néceffaires pour les bien exercer. Ceft-là '

(a) Difcite judices finiura

terrar... dars eft à Domino
poteflas vobis Si yirtus ab

Altiflîmo. Sap. 6,

(b) Deut. 17.
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une première règle de morale , qu'on ne peut trop

Inculquer à ceux qui fe croient appelles à la magis-

trature.

Cependant fi l'exercice en peut être Sufpendu,
fans que le bien public en Souffre , on peut alors s'en

faire pourvoir, pour ne l'exercer , que lorfqu'on aura

acquis la capacité néceffaire; & on prend par cette

acquifition un engagement folennel de travailler fé-

rieuSement à acquérir cette capacité. Ce font des

devoirs de confcience , d'une nécefiité évidente. Et

c'efi d'après ces maximes, que les minifires du Sacre-

ment de pénitence fe doivent conduire à l'égard de

ceux qui vendent ou achètent des charges ; ^ou-
bliant jamais de remontrer à ceux-ci ks dangers de

l'état
, qu'ordinairement ils fentent moins que les

avantages ; la grieveté & les conféquences des fautes

qu'ils y peuvent commettre ; le compte rigoureux ,

qu'il en faudra rendre à Dieu {a) ; les fuites qu'elles

peuvent avoir par rapport à leur fortune même

,

juiqu'à la déranger quelquefois absolument ; ces

fautes étant faites dans l'adminifiration de la juftice

,

portent prefque toujours un préjudice notable au pro-

chain
, & engagent Souvent à des reftitutions rui-

neules.

i°. La première qualité du juge eft la Science; &
il efr. dans l'habitude du péché mortel , lorfqu'il n'a

pas la Science propre de cet état ,
parce que le défaut

de cette Science le met dans l'occafion prochaine de

commettre des injufiices, fouvent très-confidérables,

fans s'en appercevoir. Auffi lorfqu'il s'agit d'établir

des juges fur les Ifraélites, Dieu dans le Deutérono-

me (b) veut qu'on ne charge de cet emploi ,
que

(à) Judices. . . qui conti-

netis multitudinem , ôc pla-

cetis vobis in turbis natio-

num. . . Altifllmus interroga-

bit opéra veftra.... quo-
niaiii , cura efietis minifhi

iegni illius , non refté judi-

caft s. . . horrendè & citb ap-

patebitvobiS; quoniamjudi-

cium his qui priant duriiTi-

mum fiet. . . . poternes. . .

potenter torment apatientur.

Sap. 6

.

(b ) Date ex vobis viros fa-

pientes Se gnaros , ut ponam
eos vobis principes. Deut. 1,

13.
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des hommes prudens Se éclairés. Juges de la terre »

eft- il encore dit dans l'écriture, inftruifez-vous , erudi-

mini qui judicatis terram. Pfal. z. Eh comment un
juge pourroit-il prononcer furement & avec équité

fur les caufes portées à fon tribunal , fouvent obfcu-

res , embrouillées & embarraflees , s'il n'étoit fufR-

famment inftruit des règles qu'il doit fuivre dans fes

jugemens ? C'eft une réflexion de S. Bafile {a). S.

Auguftin ajoute, que l'ignorance dans un juge eft

une efpece de calamité publique , le fléau & la ruine

de l'innocence (£).

Nos ordonnances demandent très- expreflement

dans les juges cette feience , & ces connoi (Tances

nécefTaires
,
pour exercer dignement les fonctions de

la magiftrature, 6k l'autorité qui y eft attachée , &
qui rend arbitres de la fortune, de la réputation,

de la vie même des autres citoyens. Elles défendent

d'y recevoir perfonne , qu'après un examen de vie,

de mœurs & de capacité. Cet examen n'eft point une

pure formalité , comme on le penfe quelquefois. Ce
doit être un examen férieux Se rigoureux , fuivant

la difpofition de l'article IX de l'ordonnance de Mou-
lins. 11 doit alTurer la fociété de la confiance qu'elle

doit avoir dans le" nouveau magiftrat qu'on lui donne,

& pour empêcher que la faveur & la recommandation

n'adouciflent la rigueur de l'examen , il eft défendu

par l'ordonnance , à ceux qui font unis par les liens

du fang , Se d'une amitié particulière , ou qui ont

pris fingulierement intérêt dans les nouveaux pourvus,

non-feulement d'opiner , mais encore d'y affifter,

de crainte de gêner les fuffrages , & il eft ordonné

à ceux qui y affiftent, de s'en purger par ferment. Ce
font là des loix juftes , Se qui impofent une obligation

.véritable.

Un magiftrat peut avoir beaucoup d'efprit (c) ,

(û) Impoffible eft non ver- (6) Ignorantia judicis pie-

fatum in jufti injuftique cog- rumque eft calamicas inno-
nitione, rem dubiam & in centis. S. Aug. deCivit.Dei. J.

concroverfiam poiïtam benè ip. c. <î.

ac ex ordine dirigere. S. Ba- (c) Le Magiftrat n'a point

fil. in Princ, Prov. Hom, IL d'ennemi plus dangereux que
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& favoir une infinité de chofes étrangères à fa pro-

feftion , & manquer de cette efpece de feience qui

lui eft néceffaire
, pour remplir les fondions de fon

état. Cette feience eft celle des loix , d'après les-

quelles il doit prononcer (a). Parmi ces loix , celles

qui forment le droit naturel, fes principes & fes con-

fequences , tiennent le premier rang. Un grand nom-
bre de caufes lui font portées

,
qui n'ont point d'autre

principe de décifion. Une connoiffance approfondie

du droit naturel , fert encore beaucoup à entrer dans

l'efprit des loix politiques , & à en découvrir le véri-

table fens ; & rien n'eft plus capable de donner à un
juge cette fagacité , qui fait démêler d'un coup d'oeil

le vrai du faux , & cet efprit de difeernement qui

faifit dans une affaire le point décifif (£).

Le droit divin eft aulTi du nombre des connoiffan-

fes
,
que doit avoir le magiftrat. Il eft chrétien; il doit

favoir fa religion , dont les loix facrées ont quelque-

fois un rapport eiTentiel avec des affaires purement

civiles , & plus fouvent encore aux affaires crimi-

nelles. Dans le plan d'études , que M. d'Agueffeau

dreffe pour un magiftrat , ce grand chancelier met

la religion à la tête (c).

Les loix canoniques ne lui doivent pas être in-

connues , celles au moins qui ont pour objet les caufes

qui lui peuvent être portées ; telles qu'il eft un grand

nombre qui n'ont été primitivement réglées que par

ces loix (i). La feience du droit civil, eft la feience

la plus diftinctive de la magiftrature. La jurifprudence

romaine forme partie de ce droit civil. Car quoique

les loix romaines n'aient plus dans les provinces régies

par les coutumes cette autorité , que les loix tirent

de la puiffance du fouverain , & qui fait leur principa-

le force , elles ont néanmoins celle que de fages or-

fon efprit. M. d'Agueffeau ,

Mercuriale de 170». t. 1. p.

ISS.

(a) Judex non poteft nifi

legibus judicare. S. Aug.
Enarr. in Pfal. 57.

(bj V. M. d'Agueffeau, t.

1. Inftitutionau droit public,

p. 446 . &fuiv.
(c) Première inftru&ion

,

t. 1 . p. 260.

(d) M. d'Agueffeau , inft.

luiledjoitfccci.i", t, 1. p.+ii.
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donnances tirent de la raifon & de l'équité (a). Elles

font même un fupplément à nos coutumes très-im-

parfaites fur un grand nombre d'articles , dont elles

ne parlent point , ou fur lefquels elles ne s'étendent

pas aiTez. Tels font les contrats , les dilpofitions

teftamentaires , &c. (£). Et on peut dire en général

des loix romaines , ce que Cicéron difoit en particu-

lier de la loi des douze tables, qui en faifoit partie,

quoique ce n'en fût pas la plus eftimable , qu'elles

contiennent tout ce qui concerne la police des villes,

& peut contribuer à l'utilité publique.

C'eft pourquoi on enfeigne cette jurifprudence

dans toutes les univerfités , & il feroit étonnant que

les jeunes gens qui fe deftinent au barreau , ne fe

cruffent pas obligés d'étudier , ce que d'inftitution

publique &c univerfelle, on eft obligé de leur enfei-

gner ; ce qui eft le titre & le fondement des degrés

néceiTaires pour afpirer à la magiftrature. Sans ces

degrés on ne peut être promu à aucune des charges

ordinaires, un petit nombre excepté, & les degrés,

on ne peut les obtenir qu'à la faveur de l'étude,

& des connoiffances qu'on prèfume qu'on a acquifes

en ce genre. C'eft un aflez mauvaife difpofition à la

manutention des loix
,
que de commencer par réduire

à rien , celles qui doit régler les premières démarches ,

qu'on fait pour fe préparer à entrer dans la magiftra-

ture. Encore les études, qu'on fait dans les écoles

de droit , ne font qu'une première ébauche , 6k une

préparation à une étude plus approfondie (c). Ce qui

eft très-certain , c'eft que l'on porte au tribunal de la

confcience , les mêmes queftions
,
qui de leur nature

peuvent être portées aux tribunaux des magiftrats ;

les théologiens chargés de les décider, recourent

fouvent au droit romain , comme à l'une des princi-

pales fources du droit & de toute jurifprudence

(a) M. d'AgucîTeau , llid.

F/ 137-

(b) Elles font les plus sûrs

interprètes de nos loix mè-
eies .- & elles portent pour

ainfi dire, leur efprit à nos

ufages , leur raifon à nos
coutumes, lbid.

(c) lbid. p. 3 S 8. Intima-

tion fur l'étude.

équitable J
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équitable : ils y trouvent quelquefois des decifiôns

plus judicieufes
,
que dans les ouvrages de quelques

cafuiftes. C*eft ce qu'on peut voir dans le dictionnaire

de Pontas, dans les conférences des différsnsdiocefes,

6c en particulier dans celles de Faris.

Ce que doivent principalement favoir ceux qui

font chargés de rendre la juftice , ce font les ordon-

nances , ck les loix générales du royaume (.*) , & les

coutumes particulières de leur reiïbrt. Ce font les

fources les plus prochaines du droit François, le fujet

le plus ordinaire des conteftations
,

qui font portées

à leur tribunal, & d'après lefquelles il faut qu'ils les

décident. Ils font d'autant plus tenus de favoir les or-

donnances ,
qu'avant d'être admis aux places de ;udi-

cature, ils font un ferment folenr.el de les garder.

Eux-mêmes ils rappellent fouvent ce ferment pour

juftifier leur conduite ; & ils ne peuvent s'en écarter

,

fans s'expofer en certains cas aux plus grandes peines ,

telles que la privation de leurs gages, la fufpenfion

ou laperte de leurs offices , fans s'expofer même quel-

quefois à des punitions exemplaires. Tous arrêts t

"

tous juzemens donnés contre les ordonnances , édits &
déclarations du Roi, par l'article VIII. du Titre I. de

l'ordonnance de 166 7, font déclarés nuls & de nul effet ,

& lesju^es qui les auront rendus , refponfables des dom-

mages & intérêts (b). C'eft prononcer clairement qu'ils

font tenus à la reftitution.

La fcience qu'exige la magiftrature , doit avoir

plus ou moins d'étendue, fuivant la différence des

offices & des jurifdicYions ; & il eft difficile d'en déter-

miner en détail les bornes. Mais l'idée, que nous en

venons de donner , annonce qu'elle a bien des bran-

ches : que toutes ces parties, qui la compofent, font

néceffaires à certains égards à tous les juges. Un juge

doit au moins connoître les difpofitions principales

{a) Conflitutiones princi-
J

(b) V. le procès Verbal des

pum nec ignorare que m- Conférences , fur i'Ord. de
quam, nec dilîimulare per- ! 1667. au Tit. 1 de l'obferva-

inittimus. L. 12. C. de Juris tion de» Ordonnances.
& Facl. Ignor. [

Etats. Torns II, j
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des loix, relativement aux affaires qui font de nature

à être portées à fon tribunal, afin qu'il puiffe pro-

noncer fur le champ fur les quefiions ordinaires ; fuf-

pendre fon jugement dans lés cas difficiles
,
pour fe

donner le temps de confulter les ordonnances ,
qui

les doivent décider.

Et il ne faut pas dire , qu'il ne faut qu'un certain

bon fens
,
pour favoir prendre fon parti ; que c'eft

l'affaire des Avocats de chercher les autorités , & de

les expofer au juge ; & que fur les plaidoyers des

deux parties , avec du difcemement, de la fagaciré,

& les principes généraux de la jurifprudence , on ne
rifque pas de fe méprendre

;
qu'il y a d'ailleurs dans

un fiége plufieurs officiers ; & que ce qui manque
aux uns du côté de la fcience eft fuppléé par les lur

mieres des autres , dont tous peuvent s'aider.

Il eft vrai qu'un efprit droit , un grand fonds

d'équité font des qualités très-eftimables dans un
juge. Il eft même plufieurs affaires , qui peuvent

être décidées par les feules lumières du bon fens,

& qui ne demandent aucune étude pour les régler.

Mais il s'en faut beaucoup , que toutes foient de

même nature ; il en eft un grand nombre , qui dépen-

dent abfolument des difpofitions des loix &. des cou.

tûmes. Comment pouvoir régler ce qui concerne ces

différentes matières , objets les plus ordinaires des

contestations, fi l'on n'eftbien inftruit de ce que les

loix ou les coutumes ent réglé ? Un juge , difent les

jurifconfultes , doit favoir le droit , & non pronon-

cer de fa tête ; jure informatus & non cerebrofus. Et ,

comme l'obferve S. Ambroife (a) , ce n'eft point

d'après fes idées particulières qu'il doit juger , mais

d'après les loix , qu'il doit toujours avoir devant

les yeux.

(a) Bonus judex nihil ex
arbi trio fuofacit , 5c domefti-

cx propofito voluntatis; fcd

juxta leges & jura pronuntiat:

licut vider ira judicat , Sx. licut

habet negotii natura, decer-

nit) obfe<pitur legibus, exa- } Can. 4. c, 3. Q. 7,

minât eaufx meritum , non
mutât. Difcite judices.. quem
in judicando tenere debeatis

affeftum,quam fobrietatern,

quam finceritatem. S. Ambr,
Serm. zofuper Pfal. 118. Rel»
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Les Avocats font fans aucun doute d'une grande

utilité, non-feu'ement aux parties, mais encore aux ju-

ges, qu'ils éclairent de leurs lumières. Ils inftruifent les

affaires ; les dégroffiffent ; ils vont chercher dr.ns le

droit les diverfes autorités favorables à îacaufe qu'ils

défendent, 6k ilsexpofentau juge le pour & le contre.

Mais le zèle , qu'ils ont pour leurs parties , leur fait

fouvent illufion à eux-mêmes, & quelquefois leur

éloquence peut faire illufion aux juges, par le tour

favorable & \x couleurs éblouiffanres , qu'elle fait

donner à une affaire plus que douteufe. 11 eft donc
abfolument néceffaire, que le magiïîiat, pour ne pas

fe laiffer furprendre, ait une connoifîan< rfonneile

de la difpofition des loix , dont une main habile & inté-

rejféene lui préfente que desfragment imparfaits , détachés

avec ad'ejfe , & déplacés avec art {a) Il eji fait pour

montrer la loi à tous les hommes. Il en doit lavoir lui-

même faire l'application, en connoître l'efprit , & il

doit trouver dans le fonds de fes connoiffances tout

ce qui eft néceffaire pour diffiper les nuages
,
que les

Avocats jettent à deffein fur une affaire , & qui font

quelquefois perdre de vue le principe, qui la doit

décider.

C'efl: auffi un grand avantage , fur-tout pour
les jeunes magiftrats , d'exercer leurs fondrions dans

un tribunal , où ils font affociés à plufieurs confrères

qui ont des lumières & une capacité fupérieures

,

dont ils peuvent s'aider pour former leur avis. Mais
ce ne doit pas être en eux un acquiefcement aveugle

&fervile, aux opinions des autres , qui après tout

fe peuvent tromper , même de bonne foi; quelquefois

par prévention , par entêtement ou d'autres motifs

plus mauvais encore. Tous font également juges ;

tous doivent donner leur avis avec connoiffance

de caufe & en juges ; tous en font refponfables à Dieu
6c au public, puifque les voix fe comptent , & que
la pluralité forme la fentence ou l'arrêt. Chacun en

fera perfonnellement refponfabie au tribunal de Dieu
>

(a) M. d'Agueflèau , Ibid. p. 13'.
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qui n'admettra point l'excufe d'avoir fuivî l'opinion

de ceux qu'on jugeoit plus éclairés , parce que chacun

devoit l'être affez
,
pour rendre une juftice exacre.

On n'eflpas reçu dans une compagnie de judicature

feulement pour faire nombre , mais pour l'aider de les

lumières à porter des iugemens plus équitables. Aufîï

chaque officier dans un tribunal eft tenu folidairement

des injuftices auxquelles il concourt; n'eût-il donné

fon avis qu'après les autres, par déférence pour leur

fentiment, il doit s'imputer à lui-même de n'avoir

pas travaillé à acquérir les connoiffances néceffaires

pour éviter cette méprife , & rappeller les autres au

Vrai Se à l'équité.

Les leçons de l'expérience font admirables. Mais

elles n'ont point un certain caractère de fermeté , &
elles n'éclairent point afTez l'efprit , fi elles ne font

précédées par un fonds de doclrine & de feience.

Elles fervent principalement à le développer. Nous
ajoutons encore ici une réflexion tranchante de M.
d'Agueifeau , c'efi qu'attendre les lentes inflruttions de

l'ufage, c'ejl s'expofer.... à être long-temps injufle ,

•parce qu'on fe flatte que l'expérience apprendra un jour

à être jufle (a). Ceux qui n'ont que l'ufage pour s,uide ,

s'égarent fouvent , en fubjiituant des exemples , qu'on

applique mal , aux loix qu'on ne lit jamais , ou qu'on

ne fait pas bien {h).

La feience du magiftrat eft trop vafte, pour pouvoir

s'acquérir , fe conferver & s'étendre fuivant le devoir

de fa charge, fans une application continuelle, qui

rende toujours préfente à fon efprit les difpofitions

principales des loix, dont il n'eft que l'interprète;

les fources où il doit puifer pour s'inftruire des ques-

tions plus difficiles , les réglemens qu'il doit fuivre

dans l'exercice de fon office ; fans quoi il feroit expo- •

fé à des contraventions Se à des irrégularités très-

réprêhenfibles.

Les magiftrats doivent suffi être inftruits des

devoirs de tous ceux qui fervent fous leur autorité

(a)?. i$«.
(b) Ibid.p. 113.
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à l'admînlftratîon de la juftice , pour les leur faire

obferver. Ainû les juges fupérieurs doivent veiller

fur les jurifdi&ions inférieures, 6k examiner avec

foin les plaintes qu'on leur porte , fur la manière

dont !a juftice y eft rendue. Ainfi encore les divers

tribunaux de judicaturene doivent recevoir perfonne

pour exercer aucun office , aucun emploi dans l'ordre

de l'adminiftration de la juftice
,
qu'après une infor-

mation fommaire de leur vie & mœurs, & un exa-

men fuffifant pour conftater leur capacité. C'eft la

difpofition exprefTe des ordonnances de Moulins,

d'Orléans 6k de B'.ois.

Comme les magiftrats ont des droits 6k une infpec-

tion naturelle & légitime fur ces officiers inférieurs ,

ils doivent veiller à ce qu'ils s'acquittent bien de leur

emploi , ainfi que le marque l'édit de Cremieu , art.

11, les reprendre lorfqu'ih s'écartent des règles, em-
ployer leur autorité pour réprimer les abus & les pré-

varications , 6k ils répondent de celles qui tolèrent 6k

qu'ils pourroient arrêter ou prévenir par leur vigi-

lance. C'eft pourquoi un concile de Mayence avertie

les juges , 6k leur enjoint dans l'ordre de la confeieace

de ne faire aucune grâce aux procureurs
, qui confu-

ment les parties en frais
,
par une avidité

,
que ce con-

cile appelle , lupinam crudelitatem , ruinent 6k écra-

fent ceux , dont toutes les loix leur ordonnent de

prendre la déftnfe. Ce n'eft pas feulement par de

bons réglemens qu'ils doivent arrêter les défordres ,

qui fe commettent dans le fan&uaire de la juftice.

Les réglemens ne manquent dans aucun tribunal. Ils

font tenus d'office , 6k les ordonnances leur en font

un devoir , de tenir la main à leur obfervation , fans

fe laiiïer rebuter par les obftacles. Un juge ne peut

feul tout faire ; mais il doit veiller fur ceux qui tra»

vaillent fous fes ordres , 6k y apporter toute l'atten-

tion dont il eft capable.

2°. La feience 6k l'étude d'un magiftrat ne doivent

pas être une étude 6k une feience ftériles 6k oifives ,

elles doivent être jointes à une application continuelle

aux fonctions de ivur charge. C'eft un fécond devoir

liij
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du magiftrat que cette application ; & ce n'eft que

pour être en état de les mieux exercer
,
qu'on de-

mande en lui tant de lumières & de connoiffances.

Que la crainte du Seigneur foit toujours avec vous,

difoit le faint Roi Jofaphat aux juges
,
qu'il établiflbit

pour rendre la juftice en fon nom , & apportez tous

les foins imaginables à vous bien acquitter d'un em-
ploi fi important (a). Nous ne ferions point ici cette

réflexion , fi nous ne la trouvions dans M. Domat

,

Je célèbre auteur du traité des loix civiles , /. 2. lit. 4,

fett. fur ce même texte. C'eft que la religion & la crainte

du Seigneur font véritablement le fondement de toute

vraie juftice ; & quoiqu'il y ait eu dans l'antiquité de

grands magiftrats , très-integres , en conféquence du
fimple amour naturel de l'équité ; cependant fi la

crainte du Seigneur & la religion ne guident un juge,

il eft moralement impoiuble que les pafîions ne l'éga-

rent. Aufh* voyons nous que dans les temps les plus

heureux de la magiftrature , les plus illuftres magif-

trats ont témoigné un attachement inviolable à la

religion & un grand zèle pour elle. Et dans ce

qu'a fait M. d'Aguefleau
,
pour former fes enfans

à la magiftrature , tout refpire les mêmes principes,

Ainfi un bon juge doit mettre à la tête de tous fes

devoirs, la crainte du Seigneur, pour fe faire fou-

venir fans ceffe que ce n'eft pas feulement à un
homme qu'il répondra , de la manière dont il fe fera

acquitté de fes fondions , mais encore à Dieu même,
qu'on ne peut tromper ni furprendre.

Le nom de charge , qu'on donne aux offices de ju-

dicature , montre bien , que s'ils font des dignités
,

s'ils donnent un rang diftingué dans la fociété , ils font

auffi un poids , un fardeau , un engagement au tra-

vail. Un magiftrat eft un homme public , comptable

de fes loifirs à fa patrie ; il n'eft plus à lui-même

,

nais à la république , au fervice de laquelle il s'eft

confacré. Le peuple n'eft pas pour le magiftrat , mais le

magiftrat pour le peuple.

(a) Sit timor Dornini vo- 1 cun&a fashe. a. Parai, C> 19*

biicuia , & cura diligcntiâ
; v. 7.
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Cette application qu'on demande dans le magiftrat

;

c'eft, i°. une application générale aux fondions de fa

place. Elles font de devoir , Si un devoir de juftice ;

2 . une application particulière à chaque affaire qui lui

cft portée ; application proportionnée au caraclere de

l'affaire
,
y donnant toute l'attention qu'elle mérite; at-

tention avant le jugement , dans le temps du juge-

ment & après le jugement. Attention avant le

jugement pour bien s'infiruire de la nature du
procès , des faits , des moyens , écoutant les parties

(<z) , furtout les accufés dans leurs défenfes , cher-

chant moins à trouver ceux-ci coupables , qu'in-

nocens. Attention dans le jugement , en en pefant

bien les paroles pour prévenir les chicanes. Attention

après le jugement pour le faire rédiger , tel qu'il a été

prononcé. L'écriture donne aux juges un grand exem»

pie de cette difcuiïion attentive des affaires , fur lef-

quels ils doivent prononcer , dans le faint homme Job

,

qui dit de lui-même, que dans les jugemens qu'il ren-

doit , il fe revêtoit de la juftice & de l'équité comme
d'un vêtement royal , 6>c qu'avant de les porter , il

s'inftruifoit avec tout le foin , dont il étoit capable,

des affaires dont il n'avoit pas une parfaite connoif»

fance (£). Quelque éclairé que puiffe un juge être

d'ailleurs , fi faute d'application & d'examen fuffifant,

il vient à prononcer une fentence injufte , c'eft con-

tre lui-même qu'il a prononcé , & il eft tenu d'indem-

nifer ou de faire indemnifer la partie qu'il a fait perdre.

Comme les juges ne peuvent remplir leurs fonc-

tions , qu'autant qu'ils réfident dans le lieu où ils doi-

vent les exercer , les ordonnances leur en font une
loi , & ne leur permettent de s'abfenter que pour de
juftescaufes (c).La réfidence doit être proportionnée

Judicih.

(V) Veftivi me jufHtiâ 8c ja-

dicio , quafi diademate , 8c

caufam quam nefeiebam dili-

genter inveftigabam. Job. zs*

v. 14 6' 16.

(c) Nous voulons & or-
donnons

j
que nofdits Coa/>

I W

(a) Judexcùm caufam au-

dire cœperit , litigantium af-

fertionesvelrefponfiones pa-

tienter excipiet , 8c omnia
plenâ dif.'uffione perquirat...

quoadu rque rei veritasperve.

niât. . , . totum débet agnof-

cere. L. 1. Cod. Theod. de
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à la nature de; la place , & des foncions qui y font at-

tachée^. Lorfqu'i! n'y a qu'un juge ou un petit nom-
bre feulement dans un tribunal , elle doit être plus

txacle ,
principalement le jour d'audience. On peut

avoir plus d'indulgence pour les compagnies nom-
breufes , cù un magifirat particulier peut n'être pas

néceflaire. Cependant, fi le fervice en fouffre, ce qui

peut fouvent arriver, il eft inexcufable; & lors même
qu'il n'en arrive aucun inconvénient fenfible , il n'en

eft pas moins certain
, qu'il manque à fon devoir. Les

places de judicaturene font pas de hmples titres d'hon-

neur • ce font des emplois , des offices. Un juge fe doit

à fon minîftere ; & s'il lui préfère fes affaires particu-

lières fans une vraie néceiTité; fi la difTipation, le jeu 9

des amufemens inutiles, des bienféances frivoles, font

fa principale occupation , s'il va jufqu'à abandonner

l'exercice de fa charge , on ne voit pas à quel titre

il fe pourroit juftifier aux yeux de Dieu & des hom-
mes (.z). Il eft au moins v.n membre fans fonction d'un

corps dévoué aux fonclions publiques de la fociété;

c'eft un ferviteur inutile , & le ferviteur inutile fera

jette dans les ténebi es extérieures. Auiîï le cathéchif-

rae du concile de Trente (£) , condamne-t-il très-fé-

verem-nt ceux qui étant gagés par l'état
,
pour exercer

des charges, fe contentent d'en toucher les gages , &
n'en exécutent peint les fonclions. La décifion qu'il

donne emponeroit la néceffité de reftirution des gages

au moins pour les charges & les emplois , qu'on a

obtenus gratuitement.

Ii eft des compagnies de magiftrats , fouvent très^

nombreufes, qui n'ont point été établies pour rendre la

feillers aiïîftent ôc faflent rc-

£clence continuelle e'dites

Plaidoiries. Ord. de Charles

VIII , 1493 , art. 2. S'il n'y a

grande ou légitime excuie de

maladie ou autre fuffifante.

Iranç. I. à Is-fur-Tille, 1535.

Ch. I. art. 13.

{a) Nous surions ici à citer

l'éloquente Mercuriale de M.

d'Agueffeau , fur l'emploi du
tems.

(b) Illi quoque in numéro
furum reponendi funt , qui
adprivatum vel publicum of-

ficium condu&i funt, nullam
vel parvam operam navantes »

munus negligunt, mercede
tantùm & pretio fiuuntur.i.

P. de 7. Prac. n, 17.
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juftîce dans les affaires ordinaires , maïs pour d'autres

confidéraîions , qui tiennent néanmoins au bien pu-

blic. Les néceftîtés de l'état ont quelquefois forcé d*y

créer en divers temps de nouvelles charges, moins né-

cefTaires pour le fervice , que pour la finance
, qui

verfée dans le temps de leur création au tréfor public ,

mettoiten état de faire face aux befoins préfens. Dans
ces compagnies on ne demande pas une réfidence fi

exacte ni fi rigoureufe , pourvu qu'il refte dans le

lieu où fe tient le tribunal , un nombre fuffifant d'offi-

ciers , pour faire le fervice , & que ni le public ni les

particuliers n'en fouffrent point. Nons avons peine

néanmoins à goûter cette pratique /contre laquelle

réclame le bon ordre , & le carsétere naturel de toute

charge & de toute adminiftration. Ce n'eft point cer-

tainement en prendre l'efprit , que de fe trouver feu-

lement au jour mai que pour toucher les gages , & de
compter quelques jours de préfence pour un femeftre

entier.

3
. La principale vertu du magistrat , c'eft l'inté-

grité {a) ; elle eft même attribuée d'une manière par-

ticulière à cette noble profeffion. Ce qu'on entend

par cette intégrité , c'eft une droiture , une probité

inaltérable & à l'épreuve de toute confidération hu-

maine. Un juge doit regarder le pouvoir de juger ,

comme une émanation de l'autorité de Dieu fouverair»

juge , & qui un jour jugera les juges eux-mêmes , &C

reverra tous leurs iugemens. C'eft ce que reprcfentoit

fi fortement Jofaphat aux prêtres chargés de cet em-
ploi. Prene^ garde , leur difoit-il , à ce que vous faites.

Car les jugemens que vous porte^
, font moins vos juge-

mens ,
que ceux de Dieu même (b). Le snagiftrat , lorf-

qu'il s'agit de juger , doit s'oublier lui-même , & ne

connoître que la loi 6k la nature de .'affaire qu'on lui

préfente. Lorfqu'il eft fur fon fiége , ce n'eil plus l'hom-

(a) /ïquitatem ante ocu-

los habere débet judex. L.4.

ff. in fine , de eo quod certo

loco , 6v.

{b) Yidcte Saceidotes <juid

faciatis , non enirri bominis
exercetis judiciunï, fed Do-
mini,& quodcurr.que judica-

veritis, in vos redundabit. z,

parai» 19. v. 6.

Xv
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me particulier, qui y eft aflis , c'eft l'homme publie à

c'eft l'homme de la loi , c'eft la loi elle-même , loi par-

lante, comme la loi efl un magiflrat muet (j). Comme ;i

doit être inacceffible aux parlions humaines , 6i n'avoir

d'autres fentimens que ceux de l'équité (£) , l'intégrité

exclut néceffairement toute acception de perfonnes.

Cette acception efl, dit le fage , un très-grand mal dans

Vadmini(lration de lajuflice. Ceux , qui entraînés par ce

motif, juflifient les coupables
, feront maudits & déteflés

des peuples. Ceux , au contraire , qui s^élèveront au-deffus

de toute confidération humaine , en feront bénis. Vous ne

ferez , dit l'eccléfiaftique (c) , aucune acception de
perfonnes

,
qui puiffe vous faire manquer à votre de-

voir. La loi du Seigneur fera la règle unique que vous
fuivrez dans vos jugemens. Rien n'eft fi indigne , dit

S. Auguftin (d) , de la fonction fi pure & û noble de

juger les hommes
,
que de fe laifter féduire & en-

traîner par la paflion
, par la confidération des perfon-

nes , & de porter ainfi un jugement, non félon la vé-

rité & l'équité , mais félon que les perfonnes
,
qu'on

doit juger, font foibles ou puillantes , ou félon qu'el-

les nous p'aifent, ou nous déplacent, ou à ceux dont

nous voulons nous ménager le crédit& l'amitié (e). C'eft

pourquoi , quelle que foit la perfonne intérefTée dans

une affaire , un ami ou un ennemi , un citoyen , un
étranger , un confrère , un homme de bien même

,

ou un homme décrié , dès que ce n'eft pas la perfonne

qu'il s'agit de juger, mais l'affaire ; c'eft uniquement

la bonté de cette affaire qui doit décider (/).

(a) Ut cnim magiftratibus

leges , fie & populis praefunt

rtiagiftrarus, verèquedici po-

teft magiftratura eue legem
loquentem , legem autem
magiftra:um miuum. Ck. de

les, n. i.

(b) Neque excandefeere

débet in cognofeendo adver-

sùs eos, quos malos putat,

neque precibus calamitofo-

lum inlacrymari , id enim
jion efl conftantis ac refti ju-

ditis
i

çujus animi moium
,

tultus detegit ; & fummatim
ita jus reddi débet, ut aufto.

ritatem dignitatis ingenio
fuo augeat. L. 15. 5. 1. jf. de

Offic. prxf.

(c) Ne accipias perfonam
ut delinquas. Fce. 42. v. 1.

(d) AuguJi.inPfal. 32.

(e) Nolite judicare perfo-

naliter , fed re&um judicium
judicate. S.Aug. inPfat. il 8»

c? Jean. 7. v. 24.

(f Quodjuftum eft judica-

te
j iiyç çiyis fit, five peregù-
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Les perfonnes élevées en dignité méritent de la

confidération & des égards ; l'amitié , du retour & de

l'attachement : les liaifons du fang font facrées 6k in-

violables. Mais loin que tout cela doive influer fur les

jugemens , un juge intègre n'y fait attention que

pour écarter absolument ces fentimens (a)
,
pour exa-

miner avec plus de foin les raifons de la partie adverfe,

non pour découvrir ce qui peut les affoiblir , ou les

moyens de les éluder , mais pour les difcuter fans

préjugé, en fentir la force , 6k s'y rendre fans par»

tialité (£). Il ne connoit pas la caufe de l'ami , mais

l'équité feule ; la juflice n^Jl point faite pour acquitter

les dettes de l'amitié (c). C'eft être bon ami que d'être

bon juge, {d)

Dans le doute même , toutes les qualités étran-

gères à la caufe ne peuvent faire pencher la ba»

lance ( e ).

Un juge équitable fe conduit de la même manière

à l'égard des pauvres , 6k de ceux qui font deflitués

de fecours 6k de protection. La tentation eft alors

plus délicate pour un bon cœur (/), 6k on peut s'y

laifler furprendre d'une manière, qui allarme moins

la confcience ; 6k même croire faire une bonne œuvre ?

C'efl une réflexion de faim Auguftin (g). Deux perfora

nés , dit il à un juge , ont une affaire devant vous- l'un

ejl pauvre , Vautre ejl riche. La caufe du pauvre ejl

mauvaife. Vous croire^ peut- être faire une action fainte ,

d'avoir compajjîon du pauvre , & de couvrir fon injujlice.

rus. Nulla erit diftantia per-

fonarum , ira parvum audietis

ut magnum, nec accipietis

cujufquam perfonam, quia

Dci judiciumeft. Deut. j. 16.

(a) Provide. . . in omnibus
portis. . . qui populum judi-

eent jufto judicio , nec in al-

teram partem déclinent. Deut.

16. v. 18.

(b) M. d'Agueffeau. t. 1

,

Î7. Mercuriale , p. 191.
[
Hom. II. in pria. prov.

(c) Ibid. î.Merc.p. 68. 1 fg) Epiji- ad Maced
(d;Van-E !pen,f.z l Tit,9. \

c. 2. n 49.

( e ) L. 43. ff. de Hxred.
Inflit.

(/) Si duo inciderint judi»
canda , alterum quidem plus
œquohabens, alterum ve:6
minus, diligentis judicis ent
partes adxquire, tantùmque
ab eo , quiplus habet, démet,
quantum ab eo, cui injuria

fit, decfle videtur. S. Baf.de

lvj
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Vous vous exctif'e{ &vous dites ,je le fais bien. Il avait

tort ; mais c'étoit anpauvre. Il navoitpas de quoi rendre

l'argent qu'on lui deman doit. Ai-je dû ty condamner ,

au rifque de le voir périr defaim ? Mais Dieu vous dit

exprejfément , vous n'aurez point égard en jugeant à la

perfonne du pauvre. Vous lui ave^ fait grâce ; mais

quelle efpece de grâce ? Vous ave^ épargné fa bourfe %

& vous lui ave^ percé le coeur. Il efl demeuré dans fon in-

jnflice , avec d'autant plus de confiance , qu'il a vu

,

que vous qui êtes un homme jufle , vous l'ave^ excufé

& autorifé ,
par la proteElion injufie , que vous lui

ave^ donnée. Il s'
efl

tiré de vos mains & de celles de la

jufîice humaine
,
pour tomber en celles de Dieu, dont

il effuyera une très-jufle condamnation. Grâce étrange

que celle que vous lui a\e^ faite, & qui tientplus de la

cruauté ,
que de la miféricorde. Que falloit-il donc faire ?

Rendre un jugement équitable, condamner le pauvre,

pu;fqu'il avoit tort ; tâcher enfuite d'appaifer le riche.

Touché de vous voirfuivre inviolablement l'équité
, fans

acception de perfonne , fatisfait de voir réprimée par votre

autorité linfolence du pauvre injufie, il fe feroit rendu

plus volontiers à vos infiances , & il eût étéplus difpofè

àfe laijfer fléchir par vous , dont il aurait reçu cette con-

folation fijufle de remporter , dans une affaire , oh il

lui eût été très-fenfîble d'avoir un deffous y qu'il ne mé-
riton pas.

Ce n'eft pas que dans le fonds, toutes chofes;

égales , la caufe de l'indigent ne puifîe & ne doive

intérefTer ; & que le juge ne pinfrfe fe laiffer aller

aux mouvemens de compafiïon , qu'exige naturelle-

ment la mifere de fon état. Il n'a point de plus beau

titre que celui de protecteur de la veuve & de l'or-

phelin , de père des pauvres (a). C'eft pour lui un
devoir de les fecourir (£) , >k un péché d'y manquer.

Mais quel eft le fecours
,
qu'il leur doit ; c'eft de leur

(a) Pater eram pauperum. ' pauperem vocifeiantem , &
Job. 29, 16.

(b) Auris audiens beatifica

bu me , eo quoi libeiaûem

pupillum cui non état adju*
tor. Jcb. 2.9. il.
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donner un facile accès auprès de lui (a) , d'écouter

leurs plaintes avec humanité, de leur donner toutes les

audiences dont ils ont befoin , d'entendre avec bonté

leurs bonnes raifons , quoique nul préfentées, d'inf-

truire promptement leurs affaires , & d'en avancer le

jugement , autant qu'il lui efr. poiTible (/>) , de les

défendre contre la vexation & Toppreffion , de leur

rendre prompte & bonne justice. Mais fi leurs pré-

tentions ne font pas juftes , ils ne méritent aucun

appui, St un juge ne peut rien faire légitimement

pour eux , contre le bon droit de leurs adverfaires ,

quoique la perte du procès ne foit pour ceux-ci d'au-

cune confidération , & qu'elle aille jufqu'à la ruine

tota'e des autres. Vous ne fere^, dit Dieu lui-même

(c) , rien d'in'jufle ; vous ne rendre^ jamais dejugement

contre Véquité , même en faveur du pauvre. Tout ce

qu'il peut faire fi le pauvre eft plus malheureux que

coupable , c'eft d'engager le riche à (e relâcher de

fes droits par efprit de charité ; & fi celui-ci n'y veut

point entendre , le juge ne peut fe difpenler de pro-

noncer , fuivant la rigueur du droit.

4°. L'intégrité doit dans un juge être foutenue

d'une grandeur d'ame & d"un courage à l'épreuve

de toute crainte. Une ame foible n'eft point capable

de foutenir le poids de la magiftrature. N'allé^ pas 3

dit PEfprit-Saint (</) , vous charger de l'office de juge ,

fi vous n'aveç affe^ de fermeté & de courage , pourréfifler

aux efforts des mêchans ; & forcer ces murs d'airain ,

& ces remparts impénétrables
,
qui femblent mettre le vice

à couvert de toutes les attaques de la vertu (e) Si vous

êtes capables de yùus'laljfer in'imiderpar la confidération

dis hommes puiffan^ cette craintefera pour vous unfujet

(fl)-Ita parvum audietis ut

tnagnum. Dent, i . \6.

(b) Il eft fouvent dit, dans

l'Ecriture, des mauvais Ju-
ges, que pupillo nçïtjudicaut,

caufa viduae non ingreditur ad
illos... judicium pauperum non

yudicaverunt. If. \. 23, Jer. 5.

48,Jac, i,»,7,

' (c) Le vit. 19. v. 15.

(d) Noli quarrere rieri Ju-
dex , nifi valeasvirtute irrum-
pere iniquitates , ne forte ex-

timefeas faciem potentis, &
por.as feandalum in aquitace

tuà. Eccl. 7 , v. S.

(e) M. d'Aguçiïea», m,
Metc.f . 6s
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de fcandale , & vous fera commettre bien des injuflices*

Un juge , dit encore l'Efprit-Saint , doit combattre pour

lajuflice au péril de fa vie {a) , & Dieu combattra pour

lui. Qu'aucune raifon , dit Charlemagne dans l'un de

fes Capitulaires (£) ,
qu'aucune crainte , qu'aucun fen-

timent de vengeance
,

qu'aucune conjidération n'écarte

un magijlrat des règles de [équité.

Le magiftrat a fouvent occafisn d'exercer cette

fermeté & ce courage, pour réprimer les vexations

des grands, condamner leurs inj allés prétentions , au

rifque , comme il le doit , d'attirer fur lui & fur fa

famille, les effets de leur indignation, plutôt que de

plier fous leur autorité , & de trahir fon miniftere.

Il en a aufîî ungulierement befoin , lorfqu'il s'agit de

pourfuivre la vengeance des crimes , commis par des

perfonnes d'un certain rang , ou qui ont de grandes

protections; ou par ces fcélérats vendus à l'iniquité

& capables de faire beaucoup de mal (c). Car fi le bon

ordre demande la vengeance de ces crimes , & un
exemple capable d'intimider , d'autant plus efficace

,

qu'il fe donne dans une perfonne puifîante ; & il eft

du devoir du miniftere public de la pourfuivre , & du
juge de réveiller le miniftere public & de le fécon-

der (d). Il ne faut pas pour cela attendre , que les

parties léfées réclament le fecours de la juftice. Le bien

(a) Agonizare pro juftitiâ,

pro anima tuâ . & ufque ad

mortem certa pro juftniâ , &
Deusexpugnabitpro teinimi-

cos tuos. Eccl. 4. v. 33.

{b Nulla quaelibetcaufa...

vel odium aut tirnor , ab ftatu

ie&itudinis vos deviarc corn-

pellat, quin inter proximum
& proximum juftè judicetis.

Cap. Car. Mas,, /.a. c. 6.

(c) Diligenter volumus,ut
Judex omnes qui latrocinia

exercent , aliénas fubftantias

r.;t etiam uxoresrapiunt ,qui

alia de- iquepacrant crimina

,

piol'equatm , comruehendat

,

5c competentibus fuppliciis

fubdat , & etiam omnem
prorsus injuftitiam reprimat.

Nov. 29. c. 5.

(d) Ut paucorum fupplicio

omnes reliquos caftiges. Efto

fecundum legem exquifitus

delinquentium caftigator.

Nequeenim inhumanitas eft

hoc, 1-.0 potiùsfummaqua:-
dam humanttaç , cùm multi
paucorum animac'verfione

falventur. . . . Nemo. potentiâ

fuâfretus, quodcumque alie-

num pranendac patrocinium,

in ta 'i^usdeliftis feveritatem

leais eff'igiat, Nov, )o, c, \i*
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Jiublic te réclame de droit; le devoir de leur charge y
oblige les magiftrats, fur-tout les gens du roi , char-

gés par état de poursuivre la punition des crimes ,

& de veiller à la fureté publique , 8>c au maintien de

d'ordre.

Il eft pour les juges des jurifdi&ions feigneuriales

des occafions qui leur font particulières , de mettre

en pratique cette fermeté & ce courage , néceflaires à

tous les magifr.rars Se dont ils ont alors extrêmement

befoin, pour ne pas trahir leur devoir. Car il n'eft pas

impoflîble que les feigneurs veuillent étendre leurs

droits au-delà des juftes bornes par des prétentions

qui n'ont point d'autre fondement que leur volonté,

ou des titres équivoques , faux ou furannés. Ils ont

alors fouvent befoin du miniftere de leurs juges 6k de

leurs officiers (-2) , qui tenant d'eux leur place , font

plus fufceptibles d'une complaifance criminelle. Mais

un juge doit fefouvenir alors qu'il eft plus le miniftre

de Dieu que de la juftice, que le juge du feigneur
,

ou plutôt qu'il eft fon juge dans toute la fignification

de ce terme : que dans l'exercice de fes fondions , il en

eft indépendant ,
qu'il lui eft même fupérieur : que dans

cet exercice il ne doit fe propofer que le fouverain de

qui le feigneur lui même tient toute fon autorité.* 8*

la loi qu'il doit maintenir : & il eft ind gne de fa place,

s'il n'a pas l'efprit allez élevé , ni allez de fermeté

d'ame pour fe déclarer contre l'injuftice (j>). Il eft vrai

que par la dépendance où il eft du Seigneur dans tout

lerefte, il eft plus expofé à fa mauvaife humeur, ou
même a fes violences, mais il en eft pas moins obligé

{a) N'entendons exclure

les Juges des Seigneurs de

connoitre de tout ce qui con-

cerne leursdoma ines,droits...

baux... jouiffances Se dépen-

dances. . A l'égard des autres

aftions où le Seigneur fera

intérene, le Juge n'en pourra

connoitre. Ord. de 1667. Tit.

a4.a1t.il. M. Joly de ïUu-

ry , dans un plaidoyer du ij

Juin 17.1 , ne reconnch ici

qu'une détente de connoitre

des autres caufes, Ôc non une
incapacit: précité , qui rende

l'inltruftion nulle.

(fc) Eflo ergo Judex elato

animo , & tam nos quam le-

gem prae oculis habeto, Noy,
îo. C, lit
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de faire fon devoir ; & il y a pour lui plus de gloire

& de mérite.

Les juges doivent aufli s'armer de fermeté & de

courage , larfque les perfonnes puilTantes , qui crai-

gnent la décifion d'un procès , lui demandent de la

diffé er ,
pour lafler par les délais leurs parties adver-

fes. Dès que le procès eft fuffifamment inftruit , tout

délai qui n'a pour motif que le refpeft humain , la

comoîaifance, ou quelque motif femblable, eft une
prévarication , une efpece de déni de juftice. Différer

la juftice, dit M. d'AguefTeau (j) , feft fouvent la

refuftr : or le déni de juftice eft un grand péché,

féverement condamné par les ordonnances , & une

injuftice véritable
,

qui oblige à la reftitution des

dommages qui s'en font fuivis (i>). Et comme l'enfei-

gne également Saint Raymond de Pegnafort (c) , un
juge

,
qui pour des confidérations humaines , tk fans

railbn valable, traîne en longueur la définition d'un

procès fufnfjmment inftruit , ccnnive aux chicanes

d'une des parties, qui cherche à éluder le jugement,

eft tenu d'indemnifer la partie qui fouffre de ce

retardement; & s'il arrive que pour ne lui avoir pas

rendu juftice dans le temps qu'il le pouvoit , & qu'il le

devoit , le bon droit fuccombe
,
pour n'avoir pas reçu

une prompte décifion, foit parce que les preuves, à

raifon du délai , viennent à manquer par la mort des

témoins, foit pour quelqu'autre raifon, le procès in-

jufte devient fa propre caufe , & il eft refponfable

de tout.

5°. Une troifieme qualité nécefiaire à tout ma-

giftrat , c'eft le défintérefiement. Nous ne difons

pas feulement que l'efprit d'intérêt, eft un défaut

qui déshonore la magiftrature, mais encore un vice

(a) T. i. 14 Merc. p. 166.

(b) Ordonn. de 16S7 , *.

ai. art. 1.

(c) Si nollet fententiam

ferre Judcx , & propter hoc-

pauper aiiquis aut ahus arait-

teret fuum jus,tenetur Judes
& litem facit fuam, id eft, dé-

bet reftituere litis a:ftimatio-

nem , ei qui propter ejus ne-

gligentiam Ixfas eft. Summ,
Theol.l. z.Tit, 5. S. 3<î.
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& un grand vice

,
qui rend un maglftrat capable

des plus honteufes prévarications. Ce n'eft point

l'abondance des richeifes
,
qui doit opérer dans un

juge ce défintérefïement , mais la vertu & les princi-

cipes de la religion : fans quoi avec les plus grands

biens on peut fe laiffer dominer par l'efprit d'intérêt.

Quoi qu'il en foit ,tout juge riche ou de la fortune

la plus bornée , doit rendre la juftice & non la vendre ,

fe contenter des honoraires qui font attachés aux

fonctions de fa charge , & par le fieul amour de la

juflice & fans en retirer d'autre récompenfe que la juflice

même, qu'il rend (a) ,en faire toutes les fonctions que
la loi lui ordonne de faire gratuitement : tels font les

jugemens prononcés à l'audience , &c.
Il eft des affaires

,
qui font fufceptibles de ce

qu'on appelle éplces , parce qu'elles demandent des

travaux particuliers du cabinet, pour les étudier

,

s'en inftruiré. & les rapporter. Ce n'eft point vendre

la juftice
,
que de les recevoir & les exiger : elles

n'ont poin: pour objet le jugement qu'on rend ; mais

ces travaux extraordinaires, dont il eft jufte que le juge

foit récompenfe. L'ordonnance l'y autorife. Rien n'eft

néanmoins ici arbitraire. La frxe dec épiess comme
celle des dépens , doit fi faire par ie préfident , ou
par l'un des magistrats, d'une manière conforme

à la pratique aurorifée du tribunal. L'ordonnance de

Blois enjoint à ceux qui font cette taxe, d'ufier de

beaucoup de modération , afin quepar ce moyen ilspour-

- voient aux plaintes , que Von fait de l'augmentation

d'icelles, de quoi elle charge leur confidence & leur

honneur (b). La confeience y eft donc efTentiellement

întéreffée ; ce qu'on prendroit de trop feroit coneuf-

fion. Il eft de la juflice du rapporteur , de les propor-

tionner au travail qu'il a fait; & du préfident , de

n'autorifer par fa fignature que ce qu'il juge légitime ,

fans égard & fans complaifance pour perfonne (c) ;

parce que tout ce qui eft contraire à l'égalité de la

(a) M. d'Agueiïeau , 8
j

(c) 3. Germain , examen ,

Mcrc. p. izo. I t. 2, c. 10, n. 5.

(b) Oïd. de Elois , ait. 117.
|



HO Conférences d'Angers,

juftice, eft criminel & oblige à reftitution (a). L'or-

donnance de 1667 (£) , défend auflî de plus grands

droits que ceux qui font fixés par les réglemens ,

fous prétexte d'attributions & d'ufages contraires, ,\

à peine de concuflion & d'interdiction , & confé-
j

1

quemment de reftitution. Le défaut de gages ne feroit '

point une excufe admiffible , fi les juges inférieurs

avoient prévariqué en cette matière. L'ordonnance

de Blois , art. 1 26 , enjoint aux cours de parlement

d'y pourvoir & d'en ordonner la répétition tant contre le

rapporteur
, que contre celui qui Us aura taxées , & uftr

même , fi le cas y échet , de plus grande animadverfion.

Mais quoiqu'il foit permis de recevoir des gages , ou
des honoraires dans les cas énoncés par les ordonnan-

ces , il n'eft jamais permis à un juge de rien exiger ,

ni même de rien prendre précifément pour rendre

la juftice (c). Si la fentence qu'il prononce eft jufie ,

il la doit au bon droit de la partie ; ce qu'il recevroit

pour la prononcer feroit reçu fans titre , & la rcfiitu-

tion feroit indifpenfable (i). Les jurifconfuites payens

l'ont décidé, comme les cafuiftes chrétiens: & il y a

lieu à répétition ( e ). Celui , dit Saint Ifidore, qui

veut tirer du profit de l'équité de fon jugement , fe

rend coupable d'une fraude, qui outrage Dieu , en

vendant la juftice , qu'il lui a donné droit de rendre

en fon nom , en l'obligeant en même-temps de la

rendre gratuitement (f). L'équité qu'il fait garder

dans fes jugemens , eft un bien & un afte de vertu ;

(a) S. Thom. z. 2. Q. 61.

art. 3

,

Çb) Tit. 32. art. 32.

(c) Judicia nec vera nec
jufta vendenda iunt;iniqua
& falfa venduntur muho fee-

leratiùs, quiafeeleratè etiam
Cjuamvis à volentibus datur.

Cari. 15. c. 14. c. ( S. ex S.

/tug. Epifl. ad Maced.
(d) Nullus omnino Judex

orcafione expenfarum , feu
prauextu alicujus confuetudi-

tùs, pro juflitiâ exhibendâ

aliquid à litigantibus exigera

vel extorquere praîfumat , led
gratis omnibus juftitia exhi-

bearur
,

poftpoiitâ gratià ,

odio vel timoré. Conc. Tolof.

an. 12.29- c. 43.

(e) Qui prxmium accipit

,

ut faciat quod gratis facerc

tenerur , turpiter accipit. L.

fin. de Cond. Ind

(/) Toto tit. de condiciione

ob turp.m caufam , & difeitis

verbis. L. 2, f. a.



fur les États. 1

1

1

I fnais dès qu'il la vend à prix d'argent , cette vue

1 baffe & mercenaire corrompt une chofe en elle-même

| très-bonne 6k très-eftimable; il en fait un mal , c'eft

I en lui une injuflice véritable (a). Le crime feroit

I encore plus grand , fi la fentence étoit injufte ;

ce feroit vendre la juftice dans le fens le plus con-

ï damnable.

Lorfque l'argent a été donné de bonne foï, &
feulement pour obtenir une plus prompte juftice,

c'eft à la partie, qui l'a donné, & dont le procès étoit

jufteque lareftitution s'en doit faire (/>)• Cet argent

n'eft argent d'iniquité que pour le juge; & la partie,

«|ui ne l'a donné ,
que fur cette faufle maxime trop

répandue
,
que le bon droit a befoin d'aide, ne mérite

pas de le perdre (c).

Nous exceptons néanmoins , ceux qui incertains

du fuccès des procès , n'ont fait des préfens aux

juges , que dans l'efpoir de les corrompre. C'eft encore

ce qu'ont précifément décidé les jurifconfultes

romains, (d). Les théologiens chrétiens ne doivent pas

être moins féveres , ou plutôt moins exacts ; la refti-

tution doit s'en faire aux pauvres. Et c'eft ce qu'on

doit dire en général de tous ceux qui dans une caufe

douteufe , tâchent d'acheter un jugement favorable ,

ou de fêle concilier par des préfens. C'eft la difpofition

d'une loi d'Antonin (ej.

(a) Qui refté judicat , 6c

prxmium indè remuneratio-
uis expettat, fraudem in

Deum perpétrât , quia jufti-

tiam, quam gratis impertiri

debuit, acceptione pecuniat

vendit. Bonis malc utuntur,
qui juftè pro temporali lucro

judicant. . . acceptio nummo-
rum prxvaricatio veritatiseft.

Can. 66. il. Q. }.

(t) Ille tamen folet tan-

qu'am malè libi ablatam pe-

cuniam repetete , qui juftum
judicium émit

, quoniam vc-

uale efle non debuit, S.Aug.

Epifl. ad Maced. 54 Rel.c. 1 J,

c. 14. Q. 5.

{c) S. Ray. de Pegnaf. fum*
L. 1. de Raptu. c. }6.

(d) Si dedi tibi , ut in causa

fecundùm me bonâ , Judex
pronuntiaret . eft quidem re-

îatum condictioni locum
efle, fed hic quidem con-
trahit; judicemenimcoirum-
pere videtur ; &c non ita pri-

dem impeiator nofler confti-

tuit litem eum perdere. L.z.

§. z. de coud, ob turpemeau-

fam.
{a) Conftitwtum in qui-j
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Mais Ci la caufe fe trouvoit véritablement înjufle J

la prévarication feroit encore plus criante, 6k la reititu-

tion de l'argent
,
prix d'une fenrence inique , doit être

faite à la partie léfée , par forme de dédommagement.
Le juge qui s'efl laifTé corrompre , &la partie qui l'a

corrompu , font de plus tenus folidairement à achever

ce qui pourroit manquer à la réparation entière du
dommage (a).

Pour prévenir la corruption des juges & des juge-

mens , & l'arrêter par le refpefï: dû à la religion du
ferment , Juftinien dans laNovelie 124. c. 1. avoit or-

donné qu'avant toutes chofes , dans les caufes princi-

pales ou d*appel, les parties ou ceux qui pourfuivent

en leur nom jureroient fur les faims évangiles , qu'ils

n'ont rien donné ni promis au juge , ni à ceux qui

peuvent les aider de leur crédit auprès de lui , à Toc--

cafion de l'affaire portée à (on tribunal ; & que dans

la fuite , ils ne donneront rien en cette vue, ni par

eux-mêmes , ni par des perfonnes interpofée?. Et dans

l'authentique , Novo jure , au titre du Code , de

fana Jud. qui rnalè judicavit , il prononce les plus

grandes peines contre les pges qui fe laiffent ainfi

corrompre (£).

Les exactions font trop odieufes pour qu'on puifTe

foupçonner les juges de fêles permettre. Les préfens

font plus honnêtes; ils pourroient peut être feiaifler

aller plus aifément à ne pas les refufer. Mais comme
ils ont à-peu-près les mêmes inconvéniens , que les

exactions , & que même l'ufage pourroit les faire dégé

Cumque causa five ut cuicum-

que data fuerit pecunia , five

Judici , five adverario,
amittant afti^nem, iis qui

diffidentià juite (entends ,

în pecunia: corruprelâ fpem
judicii ponunc. L. 1. c. de

Pcen. Jud. qui maîè judic.

(a) In eo qui pretio depra-

minis prxbeatur. L. z.c.eod,

tit.

<b) Novo jure. . . qui acce-

pit, vel qui promilïioner

fufeepit , fi caùfa pecuniaria

fuerit , dari triplum , promiflî

duplum à comité privatarum
qtiïftionum exigatur, digni—

|

tate amifsâ. Sed fi caufa cri-

vatus peneràm judicaverit, ! miralis fuerit, confitcatisj

ôc vindifta ei quem lxfent i omnibus illius bonis in exi-
;

non folwm aeftimationis dit- • lium mittatur.

pendii , fed eciam litis diferi-
j
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nêrer en exa&ioris véritables, toutes les loix divi-

nes (a) 8i humaines détendent aux juges, de la ma-
nière du monde la plus politive , d'ouvrir leurs mains

aux préfens , & d'en accepter de ceux qui ont des

laffaires à leur tribunal. C'eft même une choie très-

remarquable
, que l'artention fmguliere qu'ont eue

tous les législateurs à faire cette défenfe ; à la repré-

fenter comme la chofe du monde la plus importante

pour la bonne adminiftration de la juftice, Si la pra-

tique contraire comme la fource la plus ordinaire de

la corruption des jugemens. Cette défenfe eft fouvent

'enouvellée dans les livres faints ; & au nombre des

)échés des enfans d'Héli
, qui attirèrent la ruine de

a maifon , & provoquèrent fur lui & fur fa famille

la colère de Dieu , la iacilité avec laquelle ils rece-

voient des préfens de ceux qui avoient des affaires

à leur tribunal , eft mife au premier rang (i>).

Nous pourrions ici alléguer plufieurs conciles, 8c

entr'autres celui de Cantorbéri de 1215 (c)
,
qui dé-

fendent très-rigoureufement aux juges de recevoir

des préfens. Mais qu'a-t-on befoin de conciles , lorf-

que toutes les loix civiles s'en expliquent auffi forte-

ment ? Les loix Romaines , tant anciennes que nou-

velles
,
profcrivent l'ufage de faire des préfens aux

juges. Une loi du code théodofien condamne à une
peine capitale , non-feulement ceux qui en extor-

quent , mais fimplement en reçoivent volontairement

offerts , fans leur permettre de s'excufer fur l'ufage

établi.

(à) Exod. 25. 8. Deat. 16.

ip. Non accipies perfonam
nec munera, quia munera
excaecam oculns lapientium ,

& mutant verba juftorum , de

Tduh. 111. v. 11. Plincipes

«jus in munerihus judica-

bant. .. propter hoc causa

veftrî , Sion quafi ager arabi-

tur, 8c Jerufalem lapidum
acervus erit, 8c mons rempli
în excelfa fylvarum.

0>) DecUnayeruot poil ava-

ritiam , acceperunt munera,
8c perverceiunt judicium.

Reg. 1. c. 8. v. 3.

(c Inviolabilitex obfervari

praecipimus , ut Judices 8c Mi-
niftri curia:. . . a denariis qui,

bufque, feu xeniis.. . five à
partibus in eâdem curiâ liti.

gantibus, feu promoventibus
lingare , vel pro eifdem aut

eorum nomine ab aliis offe-.

rendis, fabdebito juramento

le prorsiis abftincaiu, c. 45-
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Les loîx françoifes ne font pas moins formelles

contre cet abus. Une ordonnance de Charles VII, du
mois d'avril 145$ , renouvellée par Charles VIII en

1493 , art. 6, défend & prohibe à toutjuge
,
que nul

ne reçoivepar foi, ni par autre , directement ou indire-

tement aucuns dons corrompables , ou qui puiffent mou-
voir & pervertir le courage des jugeans

, fur peine de

privation de leurs offices , & cela pour obvier à l'in-

dignation de Dieu , & aux grandes efclandres & in-*

convéniens
, qui par telle iniquité & pervertijfement de

juflice arrivent fouvent. Mais comme on pouvoit à la

faveur de cette expreflîon, dons corrompables , excu-

fer des préfens , même d'une certaine confidération ;

pour prévenir cet inconvénient , l'édit de Blois , art.

1 4 » défendit d'une manière plus générale , de rece-,

voir dons & préfens de quelque chofe que ce foit,

fous peine de concufîion.

Des défenfes fi multipliées & fous des peines fi

graves , font une preuve fenfible de l'importance de

la matière & de la grieveté de la tranfgrefîion. C'eft

qu'au fond , fuivant le langage de l'écriture même ,

les préfens font très- capables de corrompre le cœur
des juges , d'aveugler leur efprit , de prévenir en
faveur de celui qui les fait , de donner à fes raifons

un poids qu'elles n'ont pas par elles-mêmes , & de
faire pencher la balance : genre de féducYion , d'au-

tant plus dangereux qu'il ne fe préfente que fous les

dehors trompeurs , d'honnêteté & de reconnoiflance,

C'eft pourquoi un juge pèche três-grievement , en
recevant des préfens , au moins de quelque confi-

dération, de ceux qui ont des affaires devant lui «

ou d'autres en leur faveur. Il défobéit à la loi qui

le lui défend très-étroitement , Ôc à Dieu même,!
qui en fait également une défenfe très-exprefle. Autît

la faculté de théologie de Paris , a condamné com-
me pernicieufe & comme contraire à la parole de

Dieu , une propofition de certains cafuiftes , qui

excufoient la pratique de recevoir des préfens (a),

(a) Pofllmt judices muncia aceipeic à litigantibus , ncc
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Saint Thomas oblige à les reftituer à celui de qui

on lésa reçus , ou aux pauvres , de la même manie-

ra , que ce qu'on auroit pu exiger (<*). Les loix qui

réprouvent ces efpeces de donations , en empêchent

l'effet , refirent au droit qu'elle pourroit donner ,

i'anéantiffent. Le domaine des chofes ainfi données,

n'eft point transféré (b).

S'il n'eft pas permis à un juge d'accepter des pré-

Ifens de la part de ceux qui ont des affaires devant

jlui, il ne peut à plus forte raifon en recevoir des

jpenfions. Ces fortes de gratifications auroient d'au-

liant plus de danger, que plus aflurées
,
plus confi-

Jdérables que de fimples préfens, formant un revenu

I fixe
, qui augmente notablement la valeur d'une

I charge; la crainte de les perdre & en même tems

tune partie très-eftimable d'un revenu fur lequel on
compte

, peut faire plus, d'^mpreffion fur l'efprit d'un

jjuge. Audi y a-t-il une multitude d'ordonnances,

qui défendent abfolument aux juges de toutes les

! cours , fouveraines ou fubalternes (c) , ainfi qu'aux

j avocats Se procureurs du roi d'accepter aucuns ga-

ges ou penfions des (Hgneurs , & de quelque per-

sonne que ce puiffe être , d'églife ou féculiere , d'au-

cune ville ou communauté («/) , fous peine de pri-

vation de leurs offices & états, ipfo fado.

Quelques canoniftesexc^fent lts préfens de chofes

| comeftibles , qui peuvent fe confumer en très-peu

1 de jours , telles que le gibier. Et ils citent en preuve

la loi 6.
jf.

de ojjicio proconfulis , où l'empereur An-
I tonin femble permettre certains prélens par ces pa-

I rôles , neque omninb , neque ab omnibus , neque quovis

tenentur reftituere, qux ac-

cepetint ad pronuntiandam
fententiam. Damnam-us ttt fal-

fam, pernicwfam , verbo Dei

contrarUm , 6" judiciorum cor-

ruptelas inducentem.

(a) S. Th. 2. 2. P. «2. art.

$.ad z.

(i)Confér. de Paris, f. 4.

Conf. 1. J,
6,"

(c) Ordonnancesd'Orléans
tar. 44 ; de Moulins, art. 19 S

de Blois , art. in; de Louis
XIV, 21 oaob. i«Ssa. , Sec.

(d) De Charles VII., 28
oà. 1446, art. 3 ; de Charles

Vlil , 1490 ; de Louis XII »

141 8 , art. 3 3 î de François I*

155s» Ch. a. ait. 74.
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tempore accïpîamur. iMais dans cette loi il n'eft point

queftion des préfens faits aux juges par ceux qui ont

des procès devant eux , mais feulement de ces pré-

Cens d'ufage qui fe faifoient aux gouverneurs des

provinces , moins pour grofîîr leur fortune ,
que

pour leur faire honneur (\z). Nos loix d'ailleurs font

trop pofitives , pour admettre cette exception , 6k

quoique la chofe puiffe être trop légère , pour être

un don corrompable, les exprefîions générales des

ordonnances qui défendent toute efpece de préfent ,

excluent le gibier, etiam efculenta, dit M. Collet (J>)»

Et il n'eft point de juge qui n'ait fujet de s'en re-

pentir s'il vient à faire perdre le procès à celui de

qui il a reçu le moindre préfent
,
quelquefois même

lorfqu'il l'a fait gagner. Nous avons d'ailleurs rap

porté les textes des loix , tant divines qu'humaines,

La plupart font générales & ne renferment aacune

exception ; & comme on pouvoit abufer de celles

qui ne défendoient que les préfens d'une certaine

confidération , des dons corrompables ; les loix poilé-

rieures fe font expliquées d'une manière pleinement

générale , conformément à la pureté primitive de la

morale. Un préfent fait & reçu après la décifioa

d'une affaire, fans l'exiger ni s'y attendre, peut

n'être qu'une fimple honnêteté , un témoignage de

reconnoiflance. La (entenec étant portée, le préfent

qu'on reçoit n'a pu l'infpirer. C'eft néanmoins une

chofe bien délicate , 6k il faut ici des vues bien épu-

rées.

Il eft permis à un juge , 6k les loix l'y autorifent;

de s'indemnifer 'des frais qu'il fait lui-même pour

!'inftru6tion d'un procès, lors, par exemple, qu'il

eft obligé de fe tranfporter dans un lieu éloigné de

de fa réfidence. Il peut également exiger les hono-

raires, qui outre fes gages, lui font attribués dans

certaines fondions de ion miniitere , telles que les

s

(a) Valdè inhumanum eft

a nemine accipere
,

paiîim

çiiiflîmum> ab omnibus ava-

cil&Emïi, Vi&us quotidiani
J
P, j.Sccî. $. Concl.

auditions

caufa ad xenia non percinet*

D. L.6.
(£>) Collet, de Reft. in Part.
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auditions des témoins , les fcellés , les inventaires

,

&c. Ce n'eft point-là un gain fordide , mais un jufte-

falaire d'un travail, qui mérite une récompenfe ,

un jufte dédommagement des dépenfes qu'il fait lui-

même 6k dont il doit être rembourfé , un droit de fa

place. Ce n'eft pas-là vendre la jurtice , mais recevoir

ce qu'elle a prefcrit elle-même. Si le miniftere du juge

doit être défîntérefle, au moins ne doit-il pas lui être

préjudiciable ; mais aufli ne peut-il alors recevoir rien

au-delà de ce que les régiemens lui attribuent , ou ce

qui eft la même chofe
,

prolonger le temps , l'inf-

truftion , l'inventaire
,
pour avoir de plus gros droits.

Ceci mérite beaucoup d'attention dans la pratique.

Un juge ne doit pas feulement être perfonneJle-

ment défîntérefle & conferver fes mains nettes de

tout gain bas & fordide ; mais encore tous ceux de

fa dépendance 6k qui l'approchent, qui n'ont pas tou-

jours les mêmes fentimens , & pourroient abufer du
crédit de fa place 6k du befoin qu'on a de fes foins 6k

de fon autorité. Ce qu'il recevroit ainfi d'une manière

indirecte, feroit bien la même chofe , que s'il le rece-

voit directement lui-même; & c'eft ce que marquent
très-pofitivement les ordonnances (a). S'il eft jaloux

de fon honneur & de fa réputation , il y doit veiller

avec beaucoup d'attention. S'il fe bornoit à le tolérer

ck à fermer les yeux , il n'en feroit pas moins condam-
nable de fouffrir, ce qu'il eft obligé d'empêcher : & la

faculté de Théologie de Paris a décidé que non- feule-

ment les fecrét2ires 6k les domeftiques des magiftrats

& de ceux qui font en plaça qui exigent de l'argent

descliens, pour leur accorder ou leur faire accorder

ce qui eft de juftice, mais encore les maîtres eux-mê-

mes qui favorifent cette injuftice , par un confente-

ment tacite , font obligés à la reftitution (£). On ne

(a) Ord. de Louis XII.

(6) Magiftratuum, 5c viro-

ium publicis rébus prxfefto-

lum famuli , feeretarii , alii-

que domeftici familiares, qui

tando vel pro copia praiftandi

quod juris eft , graviter pec-
cant éc tenentur ad refti-

turioiiem j ad quum & jofî

tenentur heri , qui huic fuo-
pecuniam exigunt pro pixf- ,' lurninjultitisautoritaie, nu

États. Tome II, K

i
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peur donc faire acherer le droit de parler à un juge ï

d'une affaire qui eft pendante devant lui. Cette li-

berté eft de toute juiiice, & néceiïaire pour l'inf-

trucYicn & le rapport d'un procès , &c.

Le définréreffement eft néceffaire à un titre par-

ticulier dans les jurifdiér.ions eccléfiaftiques; Si Saint

Thomas décide que c'eft une vraie fimonie ,
que de

prendre de l'argent pour les fonctions d'une jurifdic-

lion toute fpirituelle.

Ce qui efl défendu en ce genre aux juges par rap-

port aux parties , qui ont des procès pendans devant

eux, l'eft encore auffi étroitement aux magistrats

chargés de la police des villes , & de mettre le prix aux

marchandifes & denrées. L'ordonnance de Louis XII.

de 1508 leur défend de rien prendre , ou exiger aucuns

dons corromp.ïbles ou autrement de ceux qui pourroient

y avoir intérêt , ni par amour ou amitié. Le roi pré-

vient ici tous les prétextes. On voit quel préjudice

naîtroit pour le public , & furtout pour les pauvres ,

fi ces magiftrats favorifoient les marchands des

denrées nècelTaires à la vie. Ces fortes de gens ne

cherchent fouvent qu'à furprendre leur religion.

Ceux-ci font tenus en vertu de leur ferment de taxer

tout à un prix jufte & raifonnable. C'eft un devoir

de juftlce en matière de la plus grande importance,

£< pour la tranquillité publique ôc pour la vie des

citoyens. Sans en profiter , il ne feroient pas moins

tenus à la reftitution, puifqu'ils manqueroient à un
devoir d'office , marqué exprefTément dans les or-

donnances.

Au nombre des préfens qui peuvent féduire les

juges , faint Auguftin met les flatteries , les careffes

des grands, leur faveur; les diftin&ions , la confi-

déranon qu'on peut avoir auprès d'eux, qui peu-

vent réellement devenir des motifs de fédu&ion , &
être en quelque forte équivalens à des préfens de
fommes dargeat. Ce font-là , à la vérité , comme
l'oblerve le faint docleur , des chofes bien vaines ,

tu vel affenfu «onnivent, Art. Facult. Par. an. 1717. p. 1.

en. tî.



fur les États'. "il§
^iîï ne confiftent qu'en paroles & fouvent en témoi-

gnages purement extérieurs, qui n'ont aucune réalité.

Cependant dans la fociété , cela fe compte quelque-

fois pour beaucoup , & il n'eft pas impoffible que

pour des chofes fi légères & fi équivoques, un juge

trop avide de conîidérations , de déférence* ne

vende fa confcience , 8c n'affoibliiTe en fol-même l'a-

mour 8c le zèle de la juftice. C'eft là l'un des dan-

gers des follicitations, où les partie» tâchent de pré^

venir en leur faveur l'efprit des juges , emploient

dans cette vue le miniftere des personnes puiiTantes

,

des parens , des amis des juges, de ceux qui ont quel-

que crédit auprès d'eux
, y joignant des sffiduités

refpe&ueufes , des témoignages d'eftime, de foumif-

fion , de confidératîon que le cœur dément fouvent.

Un juge ne doit admettre les follicitations, que pour
mieux s'inftruire

,
par la bouche des parties , des

faits & de la nature des affaires , que les avocats

pourroient peut-être déguifer à l'audience
, pour l'é-

tudier eux-mêmes , & être plus en état de démêler
dans les plaidoyers , ce qui eil effentiel ou étranger

à la caufe.

Ce feroit une chofe fort indécente , fi les m2gif-

trats non contensde recommander à leurs confrères,

l'équité des caufes auxquelles ils s'intéreffent , folli-

citoient eux-mêmes un jugement favorable. L'ordon-

nance de François I , art. XXIV , leur défend même
d'en parler aux autres officiers directement ou in-

directement , fur peine de privation de l'entrée de

la cour , de leurs gages pour un an Se d'autres plus

grandes peines , s'ils y retournent. On fent com-
bien ces follicitations mutuelles feroient capables de
faire pencher la balance en faveur des caufes qui

auroient de pareils appuis, dans l'efpérance du retour.

Cette multitude de devoirs importans ne fera ja-

mais bien remplie par un magiftrat , fans un grand

amour pour la juftice 8c le bien public ; c'eft pour-

quoi avant toutes queftions , nous avons demandé,

qu'un magiftrat s'honore de fon état , qu'il l'aime

,

Ôç défigne par-là l'amour de la juftice ,
qui eft Ja

Kij
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fin de fon état & qu'il doit rendre. O vous quï

jugez les autres hommes , dit l'auteur du livre de

îa fageffe (a) , aimez la jufiice ; en l'aimant vous

la découvrirez aifcment, dans les affaires qui feront

foùrmfes à votre jugement ; mais fans cela vous la

ni?.nquèrèz fou vent , ou dans vos décifions, ou
,
par

négligence dans vos fonctions.

(a) Diligite juftitiam , qui

judicatis terram. . . . facile

videtur ab his qui diligunc

illam. Sap. x. v. , i 6' 6. v>

13-

IL QUESTION.
Quellesfont les obligations du Jugea Fégard

des perfonnes qui lui préfentent une requête^

ou qui lui demandent une Ordonnance ?

UNS requête eft un écrit qui contient les de-

mandes que l'on fait en juftice , & les princi-

paux moyens , fur lefquels elles font appuyées. Le
magiftratj à qui on-fe préfente , ne doit pas fe

contenter de les recevoir & d'y répondre ; il eft de

fa prudence d'examiner ce qu'elles contiennent.

Les juges , qui les fîgnent fans les lire , ont fou-

vent de grands reproches à fe faire; au lieu que

les officiers exacts tirent de cette lecture & de cet

examen , des lumières fouvent très-utiles pour eux

6k pour les parties.

Il feroit à fouhaiter
,
que le magiftrat pût pro-

fiter de cette démarche des perfonnes
,

qui com-

mencent un procès , pour leur donner des avis &
leur faire les repréfentations qu'il eftimeroit né-

cefïaires (a).

Mais comme il n'a pas la liberté de s'ouvrir fur

le mérite de la caufe , il ne doit rien lui échapper

(a) Ad officium Judiçis pertinet lites diminuçre. L*
zi.jf. de rébus crédit.
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qui laiffe entrevoir fon fermaient (a). Il y a néan-

moins certaines occafions dans lefquelles , fans com-

mettre fon miniftere , il peut faire d'utiles remon-

trances. Les enfans ,
par exemple ,

qui veulent re-

quérir judiciairement le confcntement de leurs pa-

rens , à l'effet de contracter mariage , font obligés

de préfenter requête au juge. C'eft pour celui - ci

une occafion favorable de leur remontrer leur de-

voir , & le tort qu'ils fe font , lorfque des rar-

fons frivoles les déterminent à une démarche de cette

importance.

S'il fe trouvoit dans une requête quelques ter-

mes fcandaleux , contraires à la religion ou aux

bonnes mœurs , il feroit du devoir du juge ce les

faire retrancher , & de donner les aveftiflemens con-

venables à ceux qui les auroient inférés. Il doit en

ufer de la même manière à l'égard des faits ou des

termes injurieux 2ux parties adverfes , iorfqu'iis

font étrangers ou inutiles à la cauiè (£).

Quand on demande une ordonnance à un j^ee,

il doit premièrement examiner s'il peut l'accorder ,

parce que le défaut de pouvoir eft le plus grand

que l'on puiffe oppofer. Il faut voir en fécond lieu

s'il eft convenable de la donner , parce qu'il n'eft

pas toujours néceffaire , ni même expédient de faire

tout ce qu'on peut , & que les différentes circonf-

tances tirées du lieu , du temps & des perfonnes

,

rendent une demande illicite ou déplacée
, quoi-

qu'en foi elle ne contienne rien qui foit contre les

règles. Le magiftrat attentif doit donc confidérer s'il

n'y a point d'injuftice à donner une ordonnance ,

afin de ne pas s'expofer à préjudicier à un tiers &
à fe mettre par-là dans l'obligation de reftituer. Par
exemple, une partie demande à un juge iw,^ faifie,

une main -levée , ou une furféance à l'exécution

(a)L'Ordonnance de 1667.
j

(J>) Tenentes parlamentum
t. 14. diclare que c'eft po ir patinon debeftt, ab A.ivoca-
un Juge un titre de récusa-

tion , d'avoir confeilié l'une

tis, Procuratonous, vel par-

tibus, verbis injurions vitii-

des parties.
| perari. Fhiiifpe VI , 1344.

K iij
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d'une fentence ; c'eft à lui de voir s'il n'y ai ?

injuftice , ni inconvénient à l'accorder; mais lors-

qu'à a reconnu que rien ne l'empêche de le faire,;

il doit prêter fon miniftere avec d'autant plus de

plalfir, que c'eft un aéle de juflice, qu'il ne pour-

roit refl.ier , fans fe rendre refponfable des dom-.

mages que le fuppliant en fcufïriroit.

III. QUESTION.
Quelles font les obligations d'un Juge lors-

qu'il tient L'Audience .<*

TTTNe des principales fondions des magiftrats

%J eft de tenir l'audience : ils font obligés de s'y

trouver exactement aux jours 6k aux heures mar-

quées. Ceux qui croient pouvoir s'en difpenfer ,

allégueroient inutilement que dans les compagnies

nombreuses , il y a toujours afTez d'officiers pour

le jugement des procès. Or il eft certain qu'une

affaire eft toujours mieux examinée , lorfqu'un grand

nombre de juges aiïiftent au jugement. Les minif-

tres de la juftice fe communiquent mutuellement

leurs lumières; 6k il arrive même quelquefois que

l'avis ô'un opinant moins hsbile, fait revenir en fa-

veur du bon droit les plus éclairés.

D'ailleurs , fi quelques particuliers étoient capa-

bles de fe laitier éblouir par des raifons fpécieu-

fes , ou gagner par de fortes follicitations , il feroit

beaucoup plus difficile de tromper ou de corrompre

la multitude. Au refte chaque officier eft obligé en

particulier de faire fa charge , 6k il ne peut fans

caufe légitime priver les parties du droit qu'elles

ont à fon fufïrage.

Un juge ne doit pas ignorer les raifons pourlef-

quelles il peut être réeufé. La plupart font mar-

quées au titre XXIV de l'ordonnance de 1667. On
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peut dire en général que le juge eft récufable ,

toutes les fois qu'il a dans une affaire quelqu'intérêt

particulier
, qui pourroit le porter à être favorable

ou contraire à l'une des parties. Les loix ont fage-

ment épargné aux juges ces conjonctures délicates

,

où leur probité feroit quelquefois en péril , & où.

ils feroient toujours expofés aux murmures ou aux

foupçons injurieux des parties.

Lorfqu'un officier reconnoît en lui quelques cau-

fes de récufation (.:) , il eft tenu de les déclarer ,

lors même que la partie , comptant fur fa probité ,

ne le récufe pas (b) ; & fi elles font trouvées va-

lables , non - feulement il ne peut demeurer juge ,

mais il ne doit pas même être préfent au jugement.

Il n'eft pas permis à un juge de manquer à l'au-

dience pour éviter de condamner l'une des parties ,

dont il fait que la caufe eft mauvaife ; c'eft favorifer

indirectement l'injuftice, & refufer au bon droit un
fuffrage qui lui eft dû (c).

Les juges à l'audience doivent garder les bien-

féances qu'exigent la majefté du lieu (<f) , la dignité

de la magiftrature & l'honneur de leur miniftere.

Ils ont befoin de toute leur attention, pour ne fe

pas laifTer aller à la prévention , à l'ennui , à la pré-

cipitation 6k à la négligence, encore moins au fom-
meil

, qui empêchant d'entendre tous les moyens ex»

(a) Si la récufation eft jugée

valable , le juge nepourra , pour
quelque caufe , & fous quelque

prétexte que ce foit , affifter en

la Chambre ou auditoire ,pen-

dant le rapport au procès , &/i

c'eft à l'audience , il fera tenu

de fe retirer , à peine de fuf
penfion pour trois mois , fauf,
après laprononciation, de pren-

dre fa place. Ordonnance de
J667, tit. 24, art. Z5.

(b) Tout Juge qui faura cau-

ses valables de récufation en fa
perfonne , fera tenu , fans at-

tendre quelles foient propofées,

d'en faire fa déclaration , qui

fera communiquée aux Parties.
Ibidem , art. 17.

(c) Quod fi nullo modovo-
luit fententiam ferre Judex,
Sx. propter hoc pauper aliquis

vel alius amittit jus fuum ,

dico quod tenetur judex, Se
facit litem fuam 3 id eft , dé-
bet reftituere litis xftimatio-
nem. 5. Raimund. in Summa ,

lib. 2. tit. 5. §. 36.

(a) Se doivent contenir mo-
dtjiemcnt nofdits Préfideii$&

i Conftillers en tenant l'audience

1
6" autres acles avec gravité £?

K iv
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pofe visiblement à faire une injuftice, pour n'avoi»!

pas vu l'affaire dans fon entier.

Pour peu que l'on étudie le cœur de l'homme 1

on reconnoitra aifément que nous prenons naturel-

lement parti dans les affaires mêmes , auxquelles

nous n'avons aucun intérêt. Mais plus il eft difficile

de fe défendre de ces fortes d'imprefïions, furtout

quand il s'agit de perfonnes connues & eftimables

,

plus un magiftrat intègre s'efforce de garder une
neutralité parfaite, dans la perfuafion où il eft que
la prévention eiî la fource la plus ordinaire des in-

justices
,
que commettent les juges , d'ailleurs les

plus habiles & les mieux intentionnés. De cette pré-

vention naiffent les fauffes idées que l'on fe forme,

auffi bien que l'opiniâtreté avec laquelle on veut

fourenir fon femiment.

Une affaire a ordinairement plufieurs faces Si. di-

vers rapports , fuivant lefquels elle paroît bonne

ou mauvaife. Le juge prévenu, au lieu de chercher

à découvrir le véritable fens , dans lequel il doit

la prendre , ne la voit que du côté favorable ; il

le failit , il y fixe fes regards. Les raifons qu'on ap-

porte pour appuyer -le parti qu'il a pris, lui fem-

blent autant de conviions. Les réponfes qui les

détriment , ne font aucune impreffion fur fon ef-

prit ; il s'applique même à imaginer de nouvelles

preuves & de nouvelles répliques , & il décide avec

confiance , fans penfer que de juge il eft en quelque

façon devenu partie.

Les caufes même portent quelquefois avec elles

leur prévention , & paroiffent au premier coup d'œil

fous une apparence favorable ou révoltante. Cette

première impreffion eft très à craindre , & a fait pé-

rir plufieurs innocens , accablés fous le poids des

conjectures & des indices trompeurs (**) , que des

événemens imprévus ont démentis.

honnêteté , & habits accent > &
in eux rendons attentifs e:i

cïant les plaidoiries > & eux tai-

fant quand le Préfident parle.

François I, 1535. art. 78;

(a) M. d'Aguefleau , Mer:,
i7-p. ÏP2.
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Le magiftrat affis fur le tribunal ne peut donc

mieux faire que d'écarter toute prévention , & de

fe dépouiller de tout defir que le droit de l'un fe

trouve meilleur que celui de l'autre , de peur que le

cœur ne féduife î'efprit & ne l'empêche de connoître

de quel côté fe trouve la vérité (a).

L'ennui eft un autre écueil que le miniftre de la

juftice doit penfer à éviter. Accoutumé à entendre

plaider les mêmes caufes , & répéter les mêmes
moyens , fatigué par des digreffions inutiles , & par

un récit dincidens étrangers, accablé d'ailleurs d'au-

tres affaires qui le touchent de plus près , il s'a-

bandonnera infenfiblement aux diftraétions Si au

dégoût dans le cours d'une longue audience. Ces
rîiitraclions peuvent lui faire perdre le fil d'une af-

faire & le point fixe qui la doit décider. Un magif-

trat à l'audience doit donc foutenir fon attention ;

fans quoi il ne s'inftruira que très-fuperficiellement

des caufes qui fe plaident ; il négligera de pefer au
poids du fancluaire les raifons 8c les droits des par-

ties , & même il fe relâchera jufqu'au point de
donner fon avis au hafard. Et s'il fe trompe par

défaut d'application & d'attention , le jugement in-

jufte , qui s'enfuivra , lui fera imputé (£).

Enfin le juge doit fe défier du defir fecret qui le

porte fouvent à finir premptement une affaire , &
précipiter fa décifion {c). Ce defir vient fouvent de

(a) Bonus Judex. . . . non
indulget propria: voluntati

,

nihil paratum & meditatum
homodefert: fed licut audit

,

âta judicat ; Se ficut fe habet

jiegotii natura , decernit ;

obfequitur kgibus, non ad-

verfatur ; examinât cau rx me-

jita , non mutât. Difcite Ju-

dices faseuh , quem in judi-

cando tenere debeatis affec-

tum ,
quam fobrietatem ,

quam finceritatem. . . in ju-

. dicando magis cotdi fit veri-

tatiseuftedia, quam obedien-

tia voîuntatis. Ex fav.clo Am-
brofiofermons 20. in Pfal. 118.

Caufâ 5. qu.xft. 1 . can. 4.

[b)M. de la Bigotiere, des
devoirs des Juges , c. î. n, 3.

(c) Summoperè prscavere
debent Reftorcs ecclefiarum
£c qui publica judicia exer-
cent, ut in diftandis fer.ten-

tiis , nuliatenùs levitate aut
furore dufti fin: précipites

,

fed caufis priiis diligenter

ventilatis, cùm res qusigno-
rabatur, pleniterad notitiam

venerit j . > . definitiva rtofe-

K v
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l'amourpropre & de l'idée trop avantageufe
] que

l'on fe forme de fes lumières & de fa capacité. On
s'imagine être en état de décider d'abord les ques-

tions qui fe présentent. On fe flatte de faifir dans

le moment le point delà difficulté. On prend fon parti

trop légèrement, & l'on ne peut prefque plus en

revenir, parce que la honte de s'avouer à foi-même
que l'on s'eft trompé , ferme les yeux aux raifons

les plus évidentes (a).

Au contraire un magiftrat fage 6k éclairé, qui fait

que c'eft une eipece de folie de répondre , avant

que d'avoir entendu , ne fe détermine qu'après avoir

écouté les avocats , & avoir mûrement pefé tous les

moyens des parties (/>)•

Lorfqu'une des parties ne comparoît pas , le juge

ne doit point accorder de défaut , à moins que la

demande ne fe trouve jufte 6k bien vérifiée (c). La
préfence de Dieu, dit une loi , doit fuppléer à celle

de la partie (i) , qui n'a d'autre défenfe en cette oc>

cafion que l'attention & l'équité du magiftrat.

Quand une affaire fe trouve afftz initruite par

les plaidoyers des avocats , les juges ne doivent

ratur fententia. Cauf. 11.

quxfl. î. Can.70.

(a) M. d'Aguefleau, t. 1.

Jfercur; 14. p. 167.

(è) Judicantem oporter

cunfta rimari & ordinem re-

;um plenâ inquilïcione difcu-

tere, interrogandi, refpon-

dendi , objiciendique prxbi-

tâpatientiâab eo , ucibia&io

ambarum partium illuminata

lit plen'ter ; nec litigantibus

Jud ex priùsvelitfuâ fententia

obviare, niiî qiiandb ipli jam
pera&is omnibus, nihil ha-

beant in quac^ione, quod
proponant; Si tamdiù aftio

ventiletur, quoafque ad rei

verita;em perveniatur. Caufa

30. <j««/?. 5. Cari. 1 t,

. (<r) Si U Défendeur dans le

délai ci-deffus à lui accordé ne
met Procureur , le Demandeur
prendra [on défaut au Greffe ;

tf fi après avoir mis Procureur^ \

il ne baille copie de fes défenfes

& pièces > fi aucunes il a , le

Demandeur prendra défaut en

l'audience , fans autre acle ni

fommation préalable , tf le

profit du défaut en Pun cV l'au-

tre cas fera jugé fur le champ ,

& les conclufions adjugées au
Demandeur , avec dépens , fi la

demande fe trouve jufle & bien

vérifiée. Ordonnance de 1667.

tit. 5. art. 3.

Voye\ Boinier fur cet arti-

cle.

(d) Litigatoris abfentia Dei
prxfentià repieauir. Leg. iî.

s. Càm autem. Cod, dejudicùi»
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donner aucun délai ni appointeront (a). Ce feroit

multiplier inutilement des frais , dont ils feroient

refponfables. Ils font tenus de juger fur le champ

d'une manière claire & précife , & fans biffer au-

cune ambiguité
,
qui puiffe donner lieu à de nouvelles

contellations.

Celui qui préfide eft chargé par l'ordonnance de

fe faire repréfenter au plutôt le plumitif (b)
, pour

examiner (i le jugement eft rédigé , comme il a été

rendu , fi la chicane n'y a point fait gliffer des ter-

mes obfcurs & équivoques , dont elle puiffe fe fervir

dans la fuite
,
pour éluder le jugement porté (c) ; &

ar conféquen: il doit répondre deschangemens qu'onpa

y auroit faits par fa négligence.

(a) Jurganrium controvcr-

fias céleri ienrenrià rernvna-

xe & xquitati convenir 5c ri-

gori. Cap. z. extra , de Rejud.

(b) Celui qui aura préjidc

,

verra à l'iffue de l'audience , ou

d^ir.s le même jour , ce que le

G'eff.er aura rédigé , Jlsnera le

plumitif 6" paraphera chacune
Sentence, Jugement ou Arrêt.

Ordonnance de 1667 , tit. z6.
art. 5.

(c) M. d'Agueffeau , Mer.
cunale 14. p. 173.

IV. QUESTION.
Quellesfont les obligations des Juges àtégard

des procès par écrit ?

Lu si eur s caufes ne pouvant être jugées à
l'audience , parce que leur décifion dépend de

certaines queftions & de certains faits , qu'il n'eft

pas poffible d'éclaircir furie champ, il eft néceffaire

d'avoir recours à la voie de l'écriture pour expli-

quer les faits , déduire les raifons , produire les pie-

ces 8c mettre feus les yeux des juges tous les moyens
des parties. Peur cela en nomme un des juges, qui
eft chargé d'examiner ce qui aura été produit & d'en

faire le rapport.

Comme c'eft principalement du rapporreur , que
Kvj
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dépend la décifion du procès , il doit avoir toute la

capacité, toute l'intégrité & toute l'exactitude qu'exige

l'importance de cette fonction ; & il ne peut l'ac-

cepter en confcience , s'il reconnoît en lui quelque

raifon , qui l'empêche de s'en acquitter , comme il

convient.

Dés que les productions font faites , le rappor-

teur doit travailler inceiïamment à mettre le procès

en étac d"ètre jugé, ann de prévenir par fa diligence

les incidens , qui peuvent en reculer le jugement ,

& ne pas expofer les parties à fouffrir (a) , quelque

dommage par fa faute. La longueur des procès n'eft

pas feulement contraire au bien particulier , mais en-

core au bien public ( b). Cela n'empêche pas
,

qu'il

ne foie obligé d'employer tout le temps nécefîaire

pour un examen férieux Se pour une exa&edifcuiTïon.

Ii eft tenu de lire les pièces & d'en faire lui-même

l'extrait, ou tout au moins de le vérifier fur l'inven-

taire de production (c).

Un rapporteur qui ne liroit que des extraits faits

par un fecrétaire ,
quelquefois corrompu &. infîdelle»

qui peut paffer fous filence les pièces principales.

,

ou n'en faire qu'une- mention trop légère
,
pour en

connaître l'importance , négliger les caufes eifentiel-

les ou les affoibîir par le tour qu'il leur donne r

& empêcher qu'on n'en tire des inductions pour la

que ce fait , voulons & ordon-

nons que nul ne s'ingère dorèna-.

vaut à rapporter lefdits procès

léans y fans avoir dûement fur
iceux faitfon extrait de lettres t

témoins ou productions des par-

ties , 6c cette dûement fes arti-

cles & points
,
pour iceux appli-

quer convenablement efditespro-

ducHons. Et fait ledit extrait

éc .î d- la main dudit rappor-

tew , ou autres nos Confeillers.

if Greffiers , fans communiquer
Us fecreti de notredite Cour... K

Louis XIII, 13 Janviei ïfoo-»

an, ;U:

(a) Enjoignons à tous Juges

de nos Cours , JurifdicliGns &
Jufiices y

6* des Seigneurs , de

procéder incejjammeiit au Juge-

ment des caufes , ir.flances 6"

procès qui feront en état de ju-

çer , à pti'ie d'eu répondre en

leur nom , des dépens , domma-
ges a intérêts des parties. Or-

donnance de iâ<>7, tirre 2$

,

art. 1

.

(b) M. d'Agueffwu , u 7.

p. 7.

(t) Pour donner ordre conve-

nable à feux qui dorénavant au-

ront à rapporter les procès en

notre ÇfWf en ^ueîgui Chambre
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idécifion, n'aiîureroit point fa confcience (a). Il ne
feroit point en état de connoître la vérité , ni la

jufte valeur des preuves & des moyens des parties ;

&c s'il venoit à fe tromper faute d'initruftion , ou
par l'infidélité de l'extrait, ce qui n'eft pas fans exem-
ple , il feroit certainement dans l'obligation de dé-

dommager les parties de la perte qu'elles îbufFri-

roient par le jugement injufte, dont il auroit été la

caufe.

Les juges, qui affilent au rapport d'un procès,'

ont à éviter les mêmes défauts
,
que nous avons

marqués , en parlant de l'audience. Us doivent

même avoir d'autant plus de foin de conferver leur

attention
,
que n'étant plus expofés aux yeux du

public , ils fembler.t avoir plus de liberté de fe

drftraire (b).

Le jugement fe forme à la pluralité des voix ;

& le juge qui y a préfulé , peut le prononcer , &
ceux qui y ont aiïifté le figner (c) , quoiqu'ils aient

été d'un avis contraire , Se que celui qui a prévalu

(a) M. d'Aguefleau. Ibid.p.

168.

(b) Pource qu'en expédiant

& jugeant les Procès, Requêtes

& autres affaires de notredite

Cour , fouvent advient que plu-

fuurs de nofdits Confeilters s'ex-

eufent de dire leurs opinions ,

fous couleur qu'ils n'ayent en-

ter.du les matières de
J
'dits pro-

cès & affaires , parce qu'ils fe

lèvent fouvent defditcs Cham-
bres pour aller es Greffes 6"

autres lieux , pour parler &
conférer les uns avec les autre;.

Et aujjl à caufe de ce qu'Us

s'occupent les aucuns à lire Us

"Requêtes qui leur fent baillées

à rapporter , faire dictons ,

écrire lettres , & les autre* à lire

regiftres ou autres chofes non

concernant lefdits procès & ma-
tières mifes en délibération :

îfsus défendons que durant

lefdites expéditions » nofdits

Préfidens & Confeillers ne s'oem

cupent es chofes deffus dites 5

ne autres qui les pourraient em-
pêcher à entièrement entendre

les matières defdits procès <5r

affaires , fur peine de perdition

de leurs g^ges , &c. Charles

VIII , à Paris 1493- art. 5.

(<r) Tjus Jugemensfoit qu'ils

fuient -endus à la charge de
l'appel ou en dernier reffort*

feront fignés par tous les Juges

qui y auront afjïflé , à peine

d'interdiction , des dommages
& intérêts des Parties : & de
cinq cent livres d'amende: N'a.°

tendons néanmoins rien innover

à l'ufage de nos Cours , dont

les arrêts feront fignés pir le

Rapporteur & le Prèf.dent. Or-«

dannancedeiSyOj titre XXY.
art, 14.
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ne leur paroilTe pas conforme à l'équité. La ra ;fon

en eft que cette foufcription n'eft pas une preuve

du fentiment de chaque particulier , mais qu'elle fait

feuiement connoître que le jugement a été rendu pu-

bliquement, qu'un tel y a préfidé & que tels & tels

juges y ont aiîîfté (<z).

Le fecret eft nécetfaire dans toutes les compa-
gnies ,

pour la fureté des délibérations , pour le

fuccès des meiures que l'on y prend , & pour la

liberté des fuffrages : ce qui eft d'une telle impor-

tance pour l'adminiftration de la juftice , qu'un juge

ne peut être fur ce point ni trop exaéî. , ni trop

circonfpeft. Celui qui trahiroit le fecret de fa com-
pagnie , ou qui découvriroit les avis de fes confrè-

res , fe rendroit coupable d'un péché giief , dont

les fuites font très dangereufes(£). Cette infidélité eft

la violation d'un ferment folennel , elle détruit la

confiance réciproque des minières de la loi. Con-
traire au droit naturel , elle eft défendue fous de gran-

des peines par les ordonnances de nos Rois (c).

(a) Sainte-Beuve, t. 2. cas

(6) Pource que par la révéla-

tion des fecrets de notre Cour ,

fe font enfuivis, & enfuivent

plufieurs maux & efcîandres, ii

en a été &• efl empêchée la liber-

té de délibérer & juger en icelle

notre Cour : & que à faire

tenir les confeils de notrcdite

Cour fecrets , ncs prédéceffeurs

ont eu grande & finguliere con-

Jidération,ainfi qu'il appertpar
leurs Ordonnances , & gratuit s

peines corporelles & civiles , im

pofces contre les révélations
,

au tems pa(fé: Ncus,enfuivait

le/dites Ordonnances , voulons

& Ordonnons , que fi aucuns

Préfidens , ConfiiUers, Greffiers

& N?t.:ircs, nos Advocats 6"

Procureurs généraux ou autres

font trouvés coupables en ce ,

qu'ils foier.t punis par priva-

tions de gages , offices ou autre-

ment , ainfi que v.otredite Cour
verra être à faire félon la gra-

vité du cas. Charles VII. au
Montil-lés-Tours 1453. art.

1 ro.

(c) Ordonnances de Char-
les VIII, à Paris 1493 , art.

S ; de LouisXII , à Biois 1498,
art. 283 de FrançoisI, à Ys-

fur-ThiUe 1 5 3 5 , c, i . ait, 3 6»
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V. QUESTION.
Les Juges font - ils obligés (Tobfèrver exacte-

ment les formalités prefcrites par les Or-
donnances

,
pour Vadminifration de la

Jujîice .?

^"^UoiQUE les formalités prefcrites par les ordon-

\^£ nances n'appartiennent point à la fubftance du
jugement que le juge doit porter , & qu'indépen-

damment d'elles, il puifTe prononcer un jugement équi-

table
,
qu'il (Vu môme des nations , où l'adminiftra-

tion de la juftice ne connoît point ces efpeces d'en-

traves , & où elle n'eft pas moins bien rendue ; ce-

pendant dans les lieux , où elles font établies , le

juge eft en confeience obligé de s'y affujettir , par

obéiiTance aux loix
, qui les ont prefcrites. Ces for-

malités , bien entendues , ont de grands avantages.

Elles étab'ifTent dans les procédures un ordre unifor-

me & régulier. Les délais
,
qu'elles fixent , donnent plus

de temps aux aceufés pour fe jufiifîer ; aux intimés
,

c'eft- à-dire , à ceux qui font appelles en juftice
, pour

fe défendre ,& au juge lui-même, pour s'inftruire plus

à fond de l'affaire portée à fon tribunal. Elles don-
nent à la magiftrature plus d'éclat Si de fp'endeur ;

à l'examen des affaires plus de maturité ; aux juge-

mens plus de dignité ; 6k par-là difpofent la partie

condamnée à fe foumettre plus volontiers à l'équité

de la décifion.

Parmi ces formalités , il en eft quelques-unes d'ef-

fentielles , & dont Poroiflion empècheroit que le

jugement ne fût authentique & légitime. L'ignorance

de ces différentes formalités ne peut être innocente
,

l'omiiîion en eft toujours coupable , lors même qu'elle

ne fait que retarder le triomphe de l'équité. Le juge
9

(qui y manqueroit , feroit dans le cas de la contrayei^
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tion aux ordonnances. Ce ne ferou pas même rendre

fervlce à la patrie ,
qui a bon droit , que de les né-

gliger. On l'expoferoit vifiblement à voit caffer la

ientence , qui les lui allure ; & ce feroit le jetter

dans un labyrinthe de nouvelles procédures, qui pour-

roient répandre des nuages fur l'équité de fes de-

mandes ou de fes défenfes.

Les juges eccléfiaftiques font tenus aux formalités

de là procédure , comme les juges laïcs. C'eft de l'au-

torité des fouverains qu'il? tiennent l'exercice de la

jurifdicVicn contentieufeavec cet appareil qui l'accom-

pagne, ainfi que le pouvoir de faire exécuter leurs fen-

tences dans l'ordre politique ; Si les fouverains les ont

affujettis aux formalités communes ; fans quoi il pour-

roit y avoir lieu à un appel comine d'abus.

Les formalités peuvent quelquefois avoir des in-

convéniens , mais il n'eft point d'établiffement humain

qui n'en ait ; & ceux qu'entraînent après elles les

formalités , font bien contrebalancés par le> avantages

qu'elles ont. Si quelquefois la forme emporte le fonds,

ce n'eft pour l'ordinaire , que dans les affaires , où

la demande, quoique jufte , ne forme pas un droit

rigoureux , 6k où c.lui qu'on prétend , n'étant fondé

que fur la difpofition arbitraire des loix ne peut être

exercé
,
que conformément à l'ordre ,

qu'elles ont

preferit
,
pour le pourfuivre. Le retrait

,
par exem-

ple , foit fk)dd , foit lignager , eft de ce caraélere.

Une formalisé omife le fait manquer ; c'eft que ni un

feigneur ni un parent n'ont point un droit étroit &
abfolu , dj recirer un bien vendu par celui ,

qui en

étoit le légitime prcp:iétaire.

Ce droit qui n'eft point univerfel , ne vient que

des loix civiles
,
qui en ont affujetri l'exécution à

certaines formes ; & fi l'on y manque , en fu«tom-

bant dans une pareille affa ; re , ce n'eft plus un droit,

dont on eft privé , un bon procès qu'on perd. Si

dans une affaire , où quelque formalité a été omife,

le bon droit d'une partie n'en paroît pas moins incon-

testable, la fentence qui fera portée ne l'anéantira pas;

elle fe bornera à caffer la procédure ; £4 ce n'eft
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point une injuftice de cafTer une procédure irrégulie-

re. Si la partie en fouffre , le premier juge , s'il eft

en faute , doit l'indemnifer ; ainfi le tort eft réparé &
le fonds demeure entier. De même encore , loriqu'urre

demande n'eft point faite à temps , îk que les loix

ne donnent point d'a&ion , quelque bien fondée

qu'elle foit , le juge , qui ne l'accorde pas , ne pro-

nonce point contre l'équité ; la partie doit s'imputer

à elle même, de n'en avoir pas fait la pourfuite , dans

les temps marqués par les loix.

Pour les pauvres , c'eft un malheur de leur état

,

s'ils ne peuvent fuivre toutes les formes des procédu-

res & fournir aux frais. Mais les loix de la confcien-

ce & même les loix civiles y ont pourvu , en ordon-

nant aux juges de prendre en main la caufe du pauvre

& de l'orphelin , aux avocats de la défendre , aux

procureurs de s'en charger ; & il eft de leur charité

de faire les avances nécefl"aires , dont le gain du
procès , qu'on fuppofe bien fondé , les rembourfera.

Cependant , comme toutes les formalités ne font

pas eiïentielles & prefcrites , fous peine de nullité ,

les juges peuvent quelquefois s'affranchir de celles qui

n'ont pas ce caractère , dans le cas , où une obfer-

vation trop littérale mettroit en péril la vérité ou
l'équité. L'accefToire ne doit pas détruire le principal

,

& ce qui a été établi en faveur de la juftice , ne doit

point être tiré à conféquence contre elle (a). C'eft

pourquoi un bon juge , lorfqu'il apperçoit dans les

miniftres inférieurs de la judicature , de Paffeération

à multiplier les procédures , qui embrouillent fouvent

la caufe ,
plus qu'elles ne l'éclairciiTent , quoique la

façon de procéder foit d'ailleurs régulière , doit cou-

per court à toutes ces vaines formes , dépouiller la

caufe de toutes les acceiïbires , qui ne font pas

nécetTaires , rejetter les délais , les exceptions ,

les incidens inuti'es
,
pour aller au fonds & le décider.

Car il ne faut point oublier que les formalités ont

(a) Quidquid propter jufti-
j
juftitiam vel chaiitatem mi-,

tiam vel chatitatem iniro

du&um «ft, non goteft conua
litare.
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été établies , non pour l'utilité des miniftres de la

juftice , non pour leur donner occafion de faire ds

plus grands profits , de faire valoir leurs charges,

mais pour le bien de la chofe , Se parvenir à un ju-,

gernent plus équitable. Ce font les intérêts des ci-

toyens , que les juges & les avocats doivent cher-

cher , & non leurs propres avantages. A la bonne

heure , qu'ils jouiffent des droits autorifés par les

ordonnances , attachés à leur place ; mais qu'ils ne

choifnTent pas exprès fans néceiîïté la forme la plus

difpendieufe aux parties
,
parce qu'elle fait mieux

valoir leurs charges. Elles peuvent s'acheter , mais

il n'en eft pas d'elles , comme de l'argent qu'on met

dans le commerce, qu'on y fait valoir le plus avanta-

geufement
,

qu'il lui eft poiïible. Le commerce eft

fait pour enrichir ; les charges pour rendre la juftice ;

& la juftice n'eft pas une marchandife qu'on puiffe

vendre. C'eft déjà beaucoup qu'il faille qu'il en coûte

pour l'obtenir. Nous fomm.es encore plus modérés ,

que les magiftrats eux-mêmes
, qui ont travaillé Se

réfléchi fur cet objet. Ils regardent , comme la con-

dition la plus effentielle des formalités du palais ,

d'être les plus commodes , les moins coûteufes & les plus

propres à terminer les procès (j).

Il eft des affaires fommaires , ou de police , ou
des cas urgens , où l'on peut prononcer fans toutes

les formalités de droit , & comme les loix & les jurif-

confultes s'expliquent , de piano , abfque flrepitu

judicii ,fummarie , de faclo, abfquefolemnitatibus , apici-

bus , & vinculis juris prœtermijfis , ex cequo & bono.

Ce font des exceptions à la loi générale , auxquelles

elle a expreffément pourvu.

Comme les affaires criminelles font celles qui font

les plus inréreffantes, parce qu'elles expoient l'honneur

& fouvent la vie des citoyens , & que tout eft

favorable à l'accufé ; c'eft dans ces fortes d'affaires ,

que les juges doivent s'attacher plus littéralement aux

formalités ; l'omiiTion d'une feule fufht pour faite

(a) Devoirs du Juge , c. 14.11, 3%
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IcarTer une procédure. Rien n'eft plusfage que ce que
jnos loix ont prefcrit à cet égard. Protectrices de la

{réputation & des biens des citoyens , elles défendent

j
absolument de les flétrir par des accufations indifcre-

j
tes , 8c de les inculper d'un crime , s'il n'y a plainte

contre eux. Lorfque l'auteur n'eft pas connu , elles

défendent d'en informer, fi le délit n'eft confiant,

ou s'il n'y a des indices qui exigent qu'on en infor-

me. Des indices légers peuvent autorifer une informa-

tion , & en le fuivant bien elle conduit fouvent juf-

qu'à la connoifTance de l'auteur. Une mauvaife répu-

tation , des inimitiés publiques avec celui qui a été

maltraité , la dépofnion d'un témoin même reprocha-

ble , des entrevues en des lieux fufpeéls en matière

de mauvais commerce , des fréquentations fcanda*-

leufes font des indices , qui fans pouvoir établir !e

fait, donnent lieu à de juftes foupçons qui méritent

l'attention du juge.

La fuite après le crime commis , des menaces pré-

cédentes, un feul témoin irréprochable , qui dépofe

avoir vu , un aveu ccnftaté , une chofe volée trou-

vée dans la main ou dans la maifon de l'accufé font

des indices plus graves encore. Enfin il en eft de véhé-

mens , qui ont une liaifon fi étroite avec le crime ,

à raifon des circonftances , des perfonnes , du lieu

,

qu'il n'eft gueres poflïble de fe méprendre dans le

jugement qu'on en fait. Cependant des indices ne

font que des indices ; ii faut des preuves ; & les indi-

ces mêmes n'ont de force
,
qu'autant qu'ils font juri-

quement prouvés.

Il feroit d'un trop grand détail d'entrer ici dans

l'expofition de tout ce qui peut former une convic-

tion , de toutes les formalités qui doivent précéder,

accompagner ou fuivre une fentence dans les tribu-

naux eccléfiaftiques ou féculiers en matière de crime.

Nous dirons feulement que ces formalités font de

droit étroit ; que les ordonnances ont tout prévu ;

qu'elles ont pourvu à mettre les procédures à l'abri

de toute altération , par des fignatures multipliées des

renvois même , & cela par toutes les perfonnes inté»
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reffées : que l'ignorance ne peut être excufable , pai>

ce que tout juge doit favoirce qui eft de fon devoir;

que l'omifiîon volontaire l'eft. moins encore , parce

que ce feroit une défobéiffance formelle à la loi , &:

cela dans ce qui concerne l'ordre public.

Quelles font les obligations du Juge
,
pa\

rapport a la Sentence qu'il doit prononcer ?
,

Et quelle efi l'autorité des choiesjugées ?

HpRois chofes font néceffaires pour rendre un ju«

.fl. gement légitime & irréformable : l'autorité dans

celui qui le prononce , l'équité dans le prononcé, la

difeufiion & le mérite des preuves , fur lefquelles le

jugement eft appuyé.

Aucun juge ne peut exercer la fonction de juger ,"

s'il n'eft revêtu d'une autorité légitime , 6k fi la caufe

ck les perfonnes qu'elle concerne , ne font foumifes

à fa jurifdif&ion.

Sur quoi nous remarquons , qu'il faut faire ici

une grande différence entre les matières , fur lefquel-

les le juge n'a pas la capacité de prononcer , Se les

autres. Lorfque les parties ont fimp'.ement leurs caufes

commifes à un autre tribunal, le magiftrat ordinaire n'a

pas une capacité, pour en connoître; c'eft feulement un
privilège dont on peut ufer ou ne pas ufer ; 6k la.

ientence ou l'arrêt , qu'il prononce , lorfque ces

.

caufes lui font portées, n'en eft pas moins juridique

ou authentique.

M^lsil eft des caufes , dent ilefi abfolument dé-

fendu à un juge de connoître ; 6k à l'égard defquelles

quelquefois , il a une vraie incapacité qui lui ôte

tout droit d'en juger ; alors s'il prononçoit fur ces

matières , fon jugement feioit nul 6k fans force. Nous
en ayons un exemple fenfible dans les matières pure;



fur les États. -5/
lient fplrituelles , & celles qui font purement ten>

>orelles. Le pouvoir que l'églife a reçu de Jefus-

Ihrift , efl: tout fpirituel , & a uniquement pour

>bjet les matières fpirituelles 8c le falut. Il ne s'étend

ti directement ni indirectement fur le temporel. Dei
aits contraires , qu'on voudroit alléguer, ne peuvent

ffoiblir la vérité du principe. Dieu lui-même a pofê

es bornes des deux puiftances ; & ce qu'on entre-

prendrait au contraire contre la puifiance temporel»

i feroit nul , d'une nullité radicale.

Par la même raifon , les magiftrats dépofitaires de

î puifTance civile , ne peuvent entreprendre fur la

«uilTance fpirituelle , fans fe rendre coupables de

iufurpation d'un pouvoir , que ni Dieu , ni le Roi

ve leur ont donnés. La puiffance fpirituelle , dit M,'

.'Agueffeau (a) , ejl une puijjance univerfelle , à
aquelle le magiftrat , /e Roi même ejl fournis , comme
I dernier de fes fujets , parce que Véglife ,

qui Vexer*

[e, ejl en cela l'image de Dieu , à l 'autorité duquel

lerfonne ne peut réf.fer.

\ Léglifepeut bien implorer , continue ce grand ma-

iftiat , le fecours du bras féculier ; ce fecours , elle

l demande , elle ne peut le commander..,. Mais elle

veut fe fujfire à elle-même par rapport à la fin ,
pour

hquelle elle ejl établie
,

qui ejl le falut ; & elle trouve s

\'ans les moyens
,
que Dieu lui a mis entre les mains ,

ont ce qui ejl nêceffaire à cette fin. Pour cela , elle

mploie la privation des facremens , les cenfures , les

nalhemes , & tout ce qui compofe les armes Spirituelles.

Oans les trois premiers fiecles , elle riétoit pas moins

"orte & moins puijfante
,
par rapport au genre de force

P de puiffance , qui lui appartient , que depuis que la

onverjîon des princes chrétiens lui eut donne un Jecours

'.ranger. Ce fecours ne l'a pas certainement affciblie ;

e qu'elle pouvoit alors , elle le peut encore. 11 lui

lonne au contraire une nouvelle force ; c'eft un fe-

ours de protection
, qui la foutient , & fait davan-

age refpecter fes ordonnances. Et conféquemment ,

, (0 T. 2. p, Z04 à 205.
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de même que le prêtre dans l'adminiftratlon des fâcre"

mens & les fon&ions de ion miniftere , doit s'inftrui-

re des loix de l'état , les faire obferver , en y inté-

reffantla confcience ; ainfi les magiftrats dans l'admi-

niftration de la juftice , doivent s'inftruire de ce qui

efl loi de l'églife , s'y foumettre les premiers , le main-

tenir , Se la protection , qu'ils doivent à l'églife ,

la refufer à ceux qui fe révoltent contre ce qu'elle fait

,

conformément à la puiffance, qu'elle a reçue de Dieu.

11 y a fur cette matière deux articles importans ,

dans l'édit de 1695 , le troifieme , où il eft dit que
la connoijfance & le jugement de la dotlrine appartient

aux évéques , il enjoint aux juges de la renvoyer aux-

dits prélats , & de leur donner l'aide , dont ils ont be-

foin , pour exécuter les cenfures , qriils en pourront

faire. Le trente-quatrième qui porte , que la connoif-

fance des caufes
,

qui concernent les facremens , les

vaux de religion , l'office divin , la difeipline eccléfiaf

tique , & autres purement fpirituelles , appartiendra au

juge d'églife , & enjoint aux officiers des . cours , de

leur en laijfer ou même renvoyer la connoijfance , fans
prétendre aucunejurifdiclion ni connoijfance des affaires

de cette nature , fi ce riefl qu'ily eût appel comme d'abus,

interjette de quelques ordonnances ou procédures faites
'

par le juge de l'églife. Mais cet appel comme d'abus

ne rend point fournis à la puiffance temporelle , ce

qui eft purement fpirituel. 11 ne change point la na-

ture deschofes. Il eft à cet égard dans l'ordre des fe-;

cours de prote&ion.

Non-feulement les magiflrats ne peuvent s'attribuer

la connoiffance des matières que Dieu a rèfervées à

la puiffance fpirituelle , mais encore dans les au-

tres mêmes , il ne leur efl pas permis de déroger

aux difpofitions des ordonnances
,

qui ont fixé lor'

dre public fur la compétence des juges, (a). Et ce

qui n'eft pas permis bleffe certainement la confeience.

Un magiftrat n'eft pas plus en droit de prononcer,,

fur une affaire , dont la connoiffance ne lui appar-

(*0 D'Agueû", /, $.p,6^
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t'ént pas j

que de s'approprier le fonds de Ton voifm.

Cette comparaison eft fondée fur la nature mime
des charges de judicature ; le fouverain ,

qui les a

créées pour le bien de la fociété , a attribué à chaque

tribunal un certain reffort, un territoire au-delà duquel

ce tribunal eft. fans autorité (a), un certain genre d'aflai-

re. Et comme les particuliers ne peuvent décliner une

jurifdicYion ,à laquelle eux Se leurs affaires font fou-

mifes
,
pour fe pourvoir devant d'autres juges; ainfi

les juges ne peuvent retenir les csufes ,
qui ne font

pas de leur compétence , (&). Et Pontas, V. Juge , cas

2 , en fait un cas de confcience affez confidérable ,

pour autorifer le refus d'abfolution
,
quand l'entre-

prife du juge & fon incapacité font manifeftées (c).

La féconde qualité d'un jugement lég'time , c'eft

l'équité dans le prononcé. Cette équité eft la règle

la plus effentielie de tout jugement. L'adrniniftration

de la juftice n'efl point arbitraire. Tout jugement, dit

S. Thomas , eft de fa nature une détermination &
une décifion de ce qui eft jufte & équitable

,
par

rapport à l'affaire dont il s'agit. Une chofe peut être

jufte de deux manières , ou de fa nature , ou par

les difpofitions des loix pofitives , qui fixent ce que
le droit naturel ne décide pas , donnent un droit à

i
celui

, qu'elles autorifent (d). Sur quoi on peut établir

trois règles de jugtmens.

La première , c'eft dans ce qui efl clairement déci«

(a) T. 1. p. 127. 9. Merc.

[bj Extra territotium jus di-

centi impuné non paretur.

(c) L'Ordonn. de 1667. t. 6.

art. 1. y eft pofitive, ainli que
plufieurs autres.

(d) Judicium nihil aliud eft

quàm deânirio leu determi-

natio jufti. Fit autem iuftum

aliquid dupliciter ; uno rnodo
ex îpfa naturà rei, quod eft

iuftum naturale; alio modo
ex quodam condifto intet

homines, quod dicitur judi-

cium pofuivum, . . leges au-

tem feribuntur ad urriufque

jufti deciarationem ; aliter

tamen Se aliter. Legis er.im

feriptura jus naturale conti-

net , non inftuuit ; non enim
robur habet ex lege , fed ex
naturâ. Jus au:em pofitivum
ferptura leg.s & continet Se

I inftituit , dans e: autoritatis

robur; & ideb neceile eft ut

judicium fiât lecundùm legis

feripturam ; alioqui deficeret,

vel à jufto naturah , vel a juf-

to politivo. Jbid, 2. 2. Q' 61»

art. 5.
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dé par la loi naturelle , ou même par les loix divi-

nes poiltives , le juge ne peut décider autrement.

Ce font-là des loix primitives & fupérieures à toute

autre. D'où il s'enfuit qu'un juge ne peut jamais

condamner un accufé , dont il conçoit parfaitement

l'innocence, ni à la mort, ni à la perte de fes biens,

de {on honneur , de fa l.berté. La loi naturelle n'a-

voueroit point un pareil jugement , & la loi de Dieu
le réprouve également. Si l'on donne la queftion à

des accufés
,
qui ne font pas entièrement convaincus

,

c'eft parce qu'on a droit de les croire coupables fur des

preuves confidérables , qui déterminent à les juger.

Qrd. de 1670 , t. 19. art. 1.

Quoiqu'un juge ne puifl'e légitimement condam-

ner un innocent , il peut néanmoins envelopper quel-

quefois les defcendans , & la famille entière du cou-

pable , dans la fentence qu'il prononce contre lui,

non quant aux peines affli&ives , mais quant aux droits

cle la fociété , dont on les peut priver , en les ban-

nifTent de l'état , pour infpirer plus d'horreur pour

certains crimes , à caufe de leur atrocité (a). Ce
font moins eux

,
que la loi veut qu'on punifTe alors

que le criminel lui-même, dans ceux qui lui appar-

tiennent. C'efl-là une des explications de la règle de

droit , fine culpâ , nififit caufa , non efl alïquïs pu-

nïendus
(fi).

Seconde règle. Dans tout ce qui n'elt. point réglé

par les loix divines , naturelles ou écrites , le juge

doit prononcer fuivant les loix humaines ,
qui font

dans ce cas la règle de l'équité (c). Il blefleroit éga-

lement la juuice , & feroit également obligé à ref-

titution, s'il décidoit au contraire ; comme s'il pronom

çoit contre ce qui eu de l'équité naturelle 6k primitive.

Cette règle eft de S. Auguuin. (d). Vouloir s'excufer

(a) V. S. Th. cit. art. 5.

(b) Reg- 23. dereg.jur.in-6,

(f) lbi jus pofitivu-n locum

Q. 60. art. $. ad s.

[d) In his temporalibus le-

gibus, quamquam de his ho-

habet, ubi quantum ad jus- mines judicant, quando eas

naturale nihil diftert utrùm

fie velalitet fut, S. Th, 1,1.

nfmuunt, tamen cùm tue-

iint inftitutae & âimatae, non

fous
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fèns le prétexe ,que la loi n'eft pas jufb , c'eft ce qui ne

peut fe fuppofer ni fe préfumer des loix établies clans les

royaumes policés, & furtout dans les états catholiques.

Un jugs ne doit pas s'ériger en juge de la loi ; il n'en efl

que l'interprète, (a) ; ce n'eit pas à lui à la juger , mais

feulement à juger d'après elle. Il ne peut excuier ce que

la loi veut qu'il regarde comme un crime ; il ne peut

relâcher des peines qu'elle prononce ; changer une

peine afïïicïive en une peine pécuniaire , ni commuer
autrement les peines , à moins peut-être que le cou-

pable ne fut pas en état de les fupporter ; ni même
modérer les amendes prononcées par le texte de la

loi. Lorfque la loi eft précife & pofitive , elle forme

nécelTairement le jugement. Mais comme la manière

de commettre le même crime n'eft pas toujours égale;

fans s'écarter de la loi , ni fubitituer fa volonté , il

doit en conferver l'efprtt & l'équité , en fe plaçant

un peu au-deçà , ou au-delà de cette loi , & la pliant

ainfi aux circonstances
,
qui rendent le crime plus ou

moins atroce (£)• Les délits, quoique de mêmeefp>
ee , ne font pas certainement égaux ; &. l'intention de

la loi n'eft pas de les égaler , en faifant fubir la même
peine à ceux qui en font coupables (c).

Troifieme règle. Lorfqu'en s 'attachant trop fcrupu-

leufement aux termes de la loi , il en réfulteroit un
jugement injufte , foit en lui-même & quant à fon

objet , foit dans l'application de la loi à certaines

perfonnes , à certaines circonftances , à un certain

:emps , le juge ne doit pas fuivre dans fon jugement

a lettre de la loi ; c'eft une règle du droit même :

Nulia ratio juris , aut aquitaris benignïtas patitur
,

U quœ falubriter pro utditate kominum intrcducuntur
,

a nos duriore interpretatione , contra ipforum commo-

iutn
,
producamus ad ftveritatem.

icet Judicibusde fus judica-

e , fed fecundùm ipfas. S.

tug. de Ver. Rel. c. 3 ;.

(a) Qui judicium ferr, le-

em quodammodo interprc-

«ur, &applicatad particu-

lare negotium. S. Th. 1. e,

Q. 6\. art. 6.

(b) M. d'Agueflfeau , IX.

Mercur. p. izi.

(c) V. la Préface du Code
pénal.

Etats, Tome II, L
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Il en faut revenir alors à l'équité naturelle. Ce
n'eft pas que cette équité puiffe être contraire à la loi

même , prife fuivant fon véritable efprit. La première

qualité de la loi efl: d'être équitable , mais la lettre

êc l'application particulière
, qu'on en fait peut avoir

des inconvéniens. Et dans cette circonftance , ce

riefl pas combattre la règle , mais l'accomplirplus par-

faitement ,
que d'appeller l'équité àfonjecours.

La troifieme qualité d'un jugement authentique ,

c'eft qu'il (bit prononcé , fuivant ce qui eft prouvé
an procès : c'eft ce qu'on appelle fecundhm allegata

& probata. Il faut néanmoins diftinguer les caufes

civiles des caufes criminelles ; les affaires civiles peu-

vent quelquefois être mal préfentées. Les moyens
décififs peuvent échapper à la partie ck à fon

avocat. Le juge doit alors fuppléer à ce qui manque à la

défenfe de la partie , dont le droit lui paroît confiant

(a). Cette défenfe publique n'eft que pour l'inftruire

& n'efi point effentielle au jugemenr. Ce n'eft que le

fonds de la caufe ,qui en doit être le motif; & quoi-

que mal expofé , dès qu'il s'en apperçoit , ce n'eft

que d'après qu'il peut juger
,
parce que le jugement

doit toujours être conforme à la vérité connue , pour

qu'il foit dans les règles de l'équité.

S'il arrivoit
,
que le droit des deux parties de-

meurât incertain, à rai fon des titres 6k des moyens
qui fe contrebalanceraient parfaitement ; les jurif-

confultes ordonnent le partage des biens conteftés.

Maii fi l'objet n'eft pas divifible, ou la fentence

doit ordonner une jr.fte indemnité pour la partie

condamnée , ou être portée d'après les principes de

décifion autorifés par les loix pour les affaires dou-

teufes , tels que l'avantage de la poffeffion de la

chofe conteftée , la confidération du plus grand

bien , ou la faveur que le droit reconnoît due à la

chofe pie
,

qu'il accorde à certaines perfonnes r .

{a) Non eftdubitandumju-

dicem , (i quid àlitigatoribus

vel ab his qui negotiis afrït-

tunt , miaiiï fueiic dictum ,

id fupplere, & proferre quod
fciar. lejibus & juri publico

convenue. L. un. C. Ut quat-

défunt aàvocatis , &c.
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•*mme les pupilles & les mineurs , que leur inex-

périence rend plus fujets aux méprifes , ou dont elle

rend les fautes plus excu fables.

Mais fi le fonds d'une affaire eft mauvais, & que
néanmoins toutes les preuves préfentées su procès

aient les apparences extérieures de la vérité , le

juge peur-il alors fuivre la vérité , qui lui eft con-

nue , ck. négliger des preuves infidelles? Nous ne
parlons encore que des affaires civiles. Il s'agit d'un

fait. La dépofition des témoins eft concluante. Il

s'agit d'une dette , l'aéle qui la conftate eft falfifié

& l'eft fi habilement , qu'il ne peut être argué de
faux. Le juge peut il alors condamner un débiteur,

qu'il fait bien ne devoir rien , 6k regarder comme
confiant , un fait dont il connoit la fauffeté ? La
queiîion eft aifée à décider , lorfque le juge n'eft

pas abfolument sûr ; 8« qu'il n'a que de ces fortes

préemptions auxquelles , comme homme , il eft

prefque impoffible de ne pas fe rend e. Le fait ou la

dette étant juridiquement prouvé , il ne peut pro-

noncer
, que conformément au mérite des preuves.

Mais il y a plus d'embarras , s'il a une certitude

abfolue & évidente du contraire. Car d'un côté ,

il eft aftreint par toutes les loix à juger conformé-

ment à ce qui eft prouvé au procès. Ses connoif-

fa~.~3S particulières, toutes certaines qu'elles font,

ne peuvent fonder un jugement authentique; elles

font étrangères à fa qualité de juge. D'un autre

côté , il ne peut prononcer contre fa confcience &
fes lumières ; déclarer vrai ce qu'il fait être faux ;

& véritablement dû ce qu'il fait ne l'être pas , &
qu'il a vu payer fous fes yeux ; la vérité de droit

naturel doit être la bafe de tout jugement ; & on
n'entend de témoins, on ne produit des acles , que
pour la conftater.

Ce que doit faire le juge en pareille circonfiance
;

c'eft i°. de profiter de ce qu'il fait , pour tâcher de
tirer la vérité des nuages , dont elle eft enveloppée.

Un juge habile a pour cela bien des moyens , fur-

lout dans l'interrogation des témoins , qu'il peut

Lij
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tourner de différentes manières , & faire couper.

i°. S'il eft dans un tribunal , où il y ait plufieurs

magiftrats , il peut dans fon avis leur faire part de

fes connoiffances ; mais- alors ce ne fera point un
avis judiciaire , & les autres n'auront pas moins

droit , & ne feront pas moins tenus de prononcer

conformément aux preuves. 3 . S'il eft feul , ou que

{on avis foit nécefiaire au jugement , comme il ne

peut prononcer, ni donner fon avis, que comme
juge, & fuivant les preuves qui font admifes en

juftice, & non comme perfonne privée, Se fuivant

la connoiffance particulière qu'il en peut avoir , la-

quelle ne peut former un jugement , il fe trouve

forcé de fe déterminer , pour ce qui eft juridique-

ment prouvé. Les loix doivent être alors fa règle ;

& comme nous ne poffédons nos biens que fous

l'autorité des loix , dans ces affaires civiles , le genre

de preuves publiques
,

qu'elles autorifent comme le

moyen le plus sûr
, pour décider les procès , 2>c

connoître la vérité , peuvent feules influer fur l'a-

vis qu'il donne. Celui qui a ie bon droit
,

qu'il ne

peut judiciairement prouver , deftitué de l'appui

des droits civils , ne peut le réclamer : ni la vé-

rité ni la juftice ne font ici bleiTées. Le juge ne juge

p3s que les chofes font telles
,
que la partie , qui

a tort , le prétend , mais qu'elles font judiciaireir. .it

prouvées.

Il n'en eft pas de même des affaires criminelles

qui ont pour objet la vie , les membres , la liberté

des hommes. Ces fortes de biens naturels , ils ne

les poiledent point par le bénéfice des loix ; mais

par le droit de la nature. Dans ces fortes d'affaires,

ou bien il s'agit de l'abfolution d'un coupable , ou
de la condamnation d'un innocent. Dans le premier

cas
,

quelque sûr qu'un juge foit de fon crime ,

dès qu'il n'eit pas judiciairement prouvé , ou que
les preuves ne font pas fufHïantes , & qu'elles ne

forment pas une certitude morale, il doit renvoyer
le coupable , ou ordonner , s'il y a lieu , un plus

r-mpîe informé. Il ne fait rien alors contre la vérité
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& l'équité. Ce qu'il prononce , ce n'eft pas que

l'accufé eft innocent , mais qu'il n'eft pas prouvé

coupable, & au fonds il ne l'eft pas. Fût-il coupa-

ble , il ne ne l'eft pas par rapport à la juftice. Le
doute feul , fuivant les loix , empêche qu'on ne

puifte prononcer contre lui. Le crime ne fe préfume

pas. C'eft une -egle de droit : In dubio , non efl

presfumendum delittum. Ses connoiiTances particulières

font ici de fi petite confidération , qu'il ne peut pas

même procéder en conféquence , mais feulement à

la réquifnion de la partie publique.

Mais s'il s'agit delà condamnation d'un innocent,

c'eft une queftion très-célebre chez les philofophes

moraliltes
, que de favoir, fi le juge peurroit con-

damner furtout à mort , un aceufé , dont l'inno-

cence lui feroit parfaitement connue, & qui néan-

moins par les preuves
,
qu'on en donne , efî dé-

montré coupable. On rend encore cette queftion

plus difficile en fuppofant
,
que le juge rifque lui-

même de perdre la vie , s'il ne le condamne pas.

Mais ce cas eft ft rare , qu'on doit le regarder comme
une difeuftion métaphyfique

,
qui ne doit pas nous

occuper. Nous dirons feulement , que le juge ne

peut l'abfoudre, puifqu'il eft prouvé coupable, &
qu'il ne peut juger que conformément aux preuves

judiciaires. Il ne peut aufti le condamner ; ce feroit

condamner l'innocence parfaitement connue : ce qui

eft manifeftement injufte. Mais comme en France,

il faut au moins fept juges pour condamner à mort,
lui peut s'abftenir , & travailler du mieux qu'il le

pourra , à la juftification de l'innocent, fervir même
de témoin , s'il penfe que ce parti foit avantageux ,

pour le falut de celui qu'il fait n'être pas coupable.

Une fentence jufte lie la confeience. Conforme
aux loix & à l'équité , elle eft un nouveau titre

fur-ajouté à celui qu'on avoit déjà. Emanée d'une

autorité légitime , celui contre lequel elle eft ren-

due doit néceflairement s'y foumettre. Fût-il con-
damné à la mort , il ne peut s'en défendre , en ré-

fiftant avec violence auxofnciers de la juftice, char :

L iij
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gés de l'exécuter (a). Car le juge a nécefTaïre'metfâ

Je pouvoir coa&if & l'autorité néceffaire pour for-

cer le coupable à fe foumettre au jugement, qu'il

a prononcé contre lui ; fans quoi cette autorité fe»

roit purement iilufoire , deftituée du pouvoir de fe

faire obéir. Si le condamne pouvoit juflement op-

pofer la force à la force , il s'en formeroit une ef-

pece de guerre civile, jufle des deux côtés ; ce qui

eft vifibleraent abfurde. Les geôliers font à cet égard

minières de la jufîice , chargés de garder le prifon-

nier jufqu'à l'exécution. Un criminel ne peut légi-

timement leur faire perfonnellement violence, pour

s'évader plus furement. Ce feroit une violence évi-

demment injufte , faite au miniftre de la juflice

même , dans l'exercice de fon emploi. Il lui eft néan-

moins permis de s'enfuir (£) , s'il trouve les portes de

la prifon ouvertes , ou s'il a l'adreffe de fe les ou-

vrir , ou de fe procurer autrement & fans violence

les moyens de s'enfuir (c). Les prifons ne font fai-

. tes que pour tenir les accufés fous une garde sûre,

jufqu'à l'exécution de la fentence. Tant pis pou*

celui qui eft chargé d'y veiller , s'il fe laiffe fur-

prendre. Le coupable ne s'eft point obligé à tenir

prifon ; & la fentence ne l'y condamne pas , mai?

feulement à la peine prononcée (d).

Il en feroit différemment , s'il y avoit été con-

damné par forme de peine. La fentence étant juf-

te , celui contre lequel elle a été portée , ne peut

fe défendre de s'y foumettre ; de même que ceux

qui font condamnés au banniffement ou aux galères ,

doivent garder leur ban , & travailler dans les gale-

fa) Non poteft abfque pec-

cato ad mortem juftè con-
«lemnatus fe defendere. S.

Th. z. 2. Q. 70. art. 4.

(&) Licitum efïe videtur
,

ouod aliquis fe à morte per

fugam libérer, lbid. Ce qui fe

doit entendre de toute autre '. 1 s

peine corporelle, parce qu'il I {d) lbid

11'eit ie<ia que de la iouffnr
,

lorfque les Miniftres de la

jufticefepréfentent pour exé-

cuter la fentence , fans faire

de réfiftance. Mais fuir ce

n'eft pas réfifter, dit ici Saint

Thomas.

XO Sayrus, L. 12. C. 18. K»
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res le temps marqué ; & ils s'expoferoient à de plus

grandes peines , en y manquant.

Un débiteur , non pas feulement emprifonné pour

dettes, mais condamné à garder prifon
,

jufqu'à ce

qu'il les ait payées , ne peut en fortir
,

qu'il n'ait fa»

tisfait à la fentence ; à moins qu'en en fortant il ne

pût plus fureroent fatisfaire à l'efTentiel de cetre fen-

tence, l'acquit de fes dettes, dont fon indtftrie ou
fon travail pourroit le mettre en état de faire le paye-

ment
,
plus que fa demeure oifive dans la prifon.

Un prifonnier ,
pour s'échapper , ne peut cor-

rompre fes gardes à prix d'argent , ou les enivrer

(<*). Ce feroit les porter à ce qui eft e(Tentiei!ement

un mal ; ce qu'il n'efi: jamais permis de faire, quel-

que bien qu'il en réfulte ; encore moins pour empê-

cher le cours de la juftice. Quoiqu'un prifonnier

puiffe s'échapper de fa pr'.fon , il eft fans difficulté,

que ceux qui par état font obligés de veiller à la fu-

reté publique Se à l'exécution des loix {b) , ne peu-

vent , fans manquer effentiellement à leur devoir ,

lui en fournir les moyens. A i'égard des autres qui

n'ont pas les mêmes engagemens, les cafuifics font

diverfes fuppofitions , qui leur fournirent matière

à des décifions diverfes , qui y répondent. Nous
n'en donnons qu'une , c'eft que le bien public ne
permet pas d'empêcher le cours de la juftice , & de
troubler ia police des maifons , faites pour garder

les coupables. Auffi nos ordonnances non-feulement

défendent , mais encore font un crime de fournir

aux prifonniers de fauffes clefs , de rompre les por-

tes de la prifon , de faire dans les murs des ouver-
tures , &c. (c). Car fi tout cela n'eft pas permis ,

par rapport aux maifons particulières , il l'eft encore
beaucoup moins par rapport aux maifons publiques,

(<t) Sayrus, Ibid.

(b) lbid.

(t) S'il avient qu'à quelques
Prifonniers , foit baillé & ap-

porté ferrement avec lequel

ilait fait ruptiue, celui (jui j 1. O.ï. 1535- «vu. art. is

JL iv

aura baillé ledit ferrement
fera tenu auili coupable, que
s'il avoit rompu les Pliions '8c

ôté le Prilonnier des mains
de la juftice. Grd. de Franc. I.
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dont la fureté importe au bien général de la fociété.

Ce feroit une violence faite à la juftice, fous la

protection de laquelle font ces maifons , néceflaires

pour l'exercice de fes principales fondions. Pour le

bris des prifons , il étoit puni chez les Romains ,

d'une peine capitale (a). Parmi nous la peine eft ar-

bit-alre & dépend du genre du délit. La violence

eft toujours coupable , & elle eft ici d'autant plus

contraire au bien public
,
qu'elle peut procurer l'é-

vafion à des fcélérats
,

qui non-feulement profite-

ront de la liberté
,
pour s'aflurer l'impunité , mais

encore troubleront la fociété , par de nouveaux
brigandages (&).

Quelque tort qu'ait eu un prifonnier, en fortant

de la prifoa, ce feroit une fouveraine imprudence

de l'exhorter à s'y réintégrer , comme à un déferteur

de rejoindre , pour répr.er le tort qu'il a fait à fon

capitaine. Le foldat ne peut être obligé à réparer

ce tort , au rifque de perdre la vie. Le prifonnier

étoit bien tenu de fubir la peine, à laquelle il avoit

été condamné ; mais ayant recouvré fa liberté , le

jugement ne l'oblige point à fe remettre de lui-même

entre les mains de la- juftice , pour la fubir.

Quant aux fentences injnftes , elles peuvent l'être

de différentes manières , ou de La part du juge feu-

lement & à raiibn du motif qui la lui a fait porter ,

ou dans la forme judiciaire qui n'a pas été régulière-

ment obfervée , ou en elle-même & au fonds.

Le motif, qui a fait porter une fentence , quel-

que injufte qu'il puifie être, quelque criminel qu'il

fo'.t par rapport au juge
,

qui s'eft laiffé féduire ,

n'ôte point la force à la fentence , dès qu'elle ne

pèche point par un autre endroit. Il lui eft au fond

étranger ; elle n'en eft pas fuppofée moins jufte en

(a) De his qui effra&ocar-

cere effugerunt fumendum
fupplicium DD. fratres ref-

cripferunr. Saturninus etiam

in eos qui de carcere erupe-

«nt, five efftaftisforibus, five

confpiratione cum caeteris ca-

pite puniendos probat. L. I.

ff.
de eff-acl.

(fc)Comitol.refponf. Moi-
L.4. Q. 15.
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efie-même , moins conforme aux loix, d'où tout ju-

gement tire fon autorité.

Une fentence, dans laquelle le juge n'a point fuivi

la forme judiciaire, dans ce qui la conftitue effen-

tiellement , ne peut former un titre légitime pour

celui, en faveur de qui elle a été rendue, & ne lie

point la confcience de celui , contre qui elle a été

portée. Une pareille fentence n'eft point un juge-

ment authentique ; il manque de l'appui des loix
,

qui n'ont donné au juge le pouvoir de juger, que
fuivant la forme qu'elles ont établie. Cependant fi

le jugement eft jufte en lui-même , la partie con-

damnée doit s'y tenir , non en vertu de la fentence
,

qui eft nulle , mais à raifon du mérite de la caufe
,

qui n'a pas befoin de la décifion du juge.

Une fentence , à laquelle il manque quelqu'une

des formalités preferites , donne un droit certain

d'en appellerai! juge fupérieur, ou de fe pourvoir

par requête civile , ou bien encore de demander la

révifion du procès. Si on ne le fait pas, on eft cenfé

y acquiefeer , ck reconnoitre la juftice du prononcé
quand au fonds, ck les chofes reftant en cet état ,

elles paftéroient en force de chofe jugée, & il ne fe-

roit pas poffible de fe défendre des fuites.

Lorfque la fentence eft injufte quant au fonds
,

il eft évident , que ni l'autorité de celui qui l'a pro-

noncée , ni la régularité des formes judiciaires , ne
peuvent en couvrir l'injuftice, ni lui donner la force

de chofe jugée. Ce n'eft point un vrai jugement ;

un jugement eft néceffairement une déclaration de

ce qui eft jufte. Cette fentence eft préciféir.ent le

contraire. Une fentence tire toute fa fource des loix

qui l'autorifent ; & celle-ci , contraire à leurs difpo-

fitions , n'en peut être autorifée. Les ordonnances

autorifent à en appeller au juge fupérieur , fans

qu'on puiffe néanmoins à cette occafion b'eiîer le

jefpecl qui eft dû à la dignité de la magiftrature ,

& aceufer le juge , qui l'a portée , de corruption. Il

a pu fe méprendre innocemment. Il n'eft pas même
permis de prendre les juges à partie , fans en avoir

L y
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obtenu nommément la permlflîon par arrêt de la.

cour ; & encore il n'eft pas permis de fe fervir alors

de termes injurieux & contraires à l'honneur des

juges, à peine de punition exemplaire, ainfi qu'il a

été jugé par un arrêt de règlement, prononcé le 4
août 1699 , fur le réquifitoire de M. d'Agueffeau »

alors avocat-général.

11 eft vrai ,
qu'au for extérieur il faut bien s'y

foumettre , dès qu'elle eft en dernier refTort. L'or-

dre public l'exige ; fans cela les conteftations feroient

éternelles. Mais le juge , en la rendant n'a pas feu-

lement commis une grande faute, mais encore une

grande injuftice , qu'il eft tenu de réparer ; & celui

qui a gagné fon procès ne peut légitimement retenir

le bien qui lui a été adjugé .• avec cette différence

que fi le procès a été intenté & pourfuivi de mau-
vaife foi , il eft tenu des dommages & intérêts , 5c

qu'il ne peut aucunement fe fervir de la preferip-

îion
;
parce qu'un poffeffeur & un p'aideur de mau-

vaife foi ne peuvent preferire par aucun laps de

temps. Un plaideur de benne foi au contraire peut

fe fervir de l'avantage
,
que la fentence lui donne »

& même en conféquence d'une preferiprion légirt-

mement acquife devenir propriétaire légitime. Mais
s'il arrivoit qu'avant l'expiration du terme néceffaire

à la prefeription , il acquit de nouvelles connoif-

fances ,
qui lui prouvaient l'injuôice de fes préten-

tions , il doit fe. faire juftice à lui-même , & ref-

tituer le bien qu'il connoît ne lui pas appartenir ;

de la même manière que le poffeffeur de bonne foi.

Pour les frais & dépens, il n'en eft pas tenu ; fa

bonne foi l'autorife à fe fervir à cet égard du bénéfice

de h fentence , qui le favorife.

Lorfqu'un juge prononce far les matières béné»

fîciales , Varrèt doit être porté fur les mêmes prin-

cipes d'équité, que fur les autres. L'un des con-

teadans ne peut l'obtenir , que fur un droit indé-

pendant de la fentence. Le juge n'eft point colla-

teur j il n'eft que juge du droit des parties. Celui

<*ui a te i&iiikur droU doit l'emporter j. £ lé juge
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prononce contre , fa fentence eft injufte , & il eft

tenu à la reftitution. Si on a furpris fa religion par

de faux titres , la partie qui l'a furpris , & (es com-

plices , en font feuls tenus, fui vant l'ordre des ref-

titutions folidaires, qui obligent primitivement à la

reftitution de la chofe celui qui la poflede.

Mais fi la fentence n'étoit que matériellement in-

ilifte , & du côté du juge qui Ta prononcée , & du
côté de l'ecléfiaftique qui l'a pnurfuivie , trompés

l'un & l'autre, par des titres, dont !a faufleté n'a

été découverte que depuis , la fentence forme alors

un titre
;
parce qu'il eft impoitant pour le bien de

l'églife & le gouvernement des âmes, que les droits

aux bénéfices foient fixés , & que îorfqu'ils font

conteftés , la fentence en décide , jufqu'à ce qu'elle

{bit réiorrnée, s'il y a encore lieu de revenir cen-

tre. Ainfi un bénéficier, qui fe croyant parent , a

obtenu par fentence un bénéfice , qui par la fon-

dation doit être donné à un eccléfiaftique , d'une

certaine famiile , &. qui après les trois ans d'une

poiïeffion pacifique , reconnoît qu'il n'en eft pas ,

•peut le conferver & jouir du bénéfice de la loi fou-

tenue de fa bonne foi. Au refte une fentence doit

toujours être préfumée jufte, à moins qu'il ne foit

clairement prouvé, qu'elle ne l'eft pas.

Pour donner maintenant aux juges & à leurs con-

feffeurs une idée abrégée des péchés , qu'on peut

commettre dans cette profeftion , on voit, par ce

que nous avons dit , qu'un juge peut pécher , i°.

Par malice , en portant avec pleine connoiftance de

fon autorité , une fentence dont il conri^î* , ou
dont il fe cache à lui - même volontairement î'in-

juftice ; foit par refTentiment & par efprit de ven-

geance , foit pour fervir la paflîon de ceux qu'il

pro*ege , foit par quelque autre motif que ce puifte

être. Le péché eft certainement mortel, & il oblige

à la reftitution.

2°. Par corruption. Il n'eft pas néceiTaire de qua-

lifier un genre de faute, qui porte un caractère û.

ienfible de réprobation.

Lvj



2<i Conférences d'Angers]

3
. Par concujjion , en exigeant au-delà de ce qui

eft porté par les réglemens & les ordonnances ; ou

pour des fondions qui doivent être gratuites ; ou
ce qui eft la même chofe dans l'ordre de la conf-

cience , mettant les particuliers dans une efpece de

nécefTité de donner ce qui n'eft pas dû
, quoiqu'on

ne l'exige pas ouvertement. Et c'eft ce qui pour-

roit arriver aux magiftrats , qui empruntent des

mains étrangères , pour préparer les affaires qu'ils

doivent rapporter. Ce n'ei/t pas que nous condam-

nions cet ufage. Les magiftrats les plus éclairés ont

befoin de ce fecours, parce qu'ils font furchargés*

& qu'ils ne peuvent fuffire à toiu. Mais ils doi-

vent prendre garde
,
que ces fecours étrangers ne

tombent à la charge des plaideurs , contre la difpo-

fition des loix 6k des réglemens. Nous ne pouvons

jetter fur cet objet que des yeux timides. Mais on
entend tous les jours tant de plaintes, fur les faux

frais, qui n'entrent point en taxe, 6k qu'il faut

néanmoins faire , fi l'on veut qu'un procès foit

rapporté & jugé ,
que nous ne pouvons paffer ab-

solument cet article fous filence. Cependant nous

fommes perfuadés i que d;-.ns le fan6tu3ire de la

juftice on n'autorife aucune injuftice. C'eft pour-

quoi nous renvoyons cette difcufiîon à la conf-

cience des magiftrats , mieux inftruits que nous des

règles qu'ils doivent fuivre. Leurs fecrétaires ont

des droits légitimes , aurorifés par leurs ordonnan-

ces. Il eft de leur vigilance & de leur devoir 9

d'empêcher que ceux - ci n'étendent ces droits au-

delà dçs bornes fixées par les loix
; qu'ils ne ran-

çonnent ceux qui ont des procès, en n'y travail-

lant , non fuivant l'ordre 6k le mérite de la caufe »

mais fuivant qu'on fait exciter leur ze!e par des

libéralités faites à propos , laiftant en arrière les af-

faires auxquelles on ne peut , 6k où l'on ne fait pas

les intérefter ; en forte que les parties payent en

quelque forte de doubles épices : des épices légiti-

mes qui parlent en taxe ; Jk dts épices illégale: qui

fe payent à des fuhalternes
, four obtenir une inf«
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trucVion & un jugement, qu'un mauvais ufage en

fait dépendre. Nous ne doutons point
,
que ce ne

foit contre l'intention & la volonté des magiftrats,

trompés par ces fecrétaires infidelles , entre les

mains defquels les facs de procès font remis. Mais

nous ne demandons point certainement trop, en leur

faifant un devoir d'après les ordonnances, d y don-

ner toute leur attention. L'honneur de la magistra-

ture le leur recommande ; & les loix de la conf-

cience plus fortement encore.

4 . Par l'abus de Vautorui , en exigeant avec em-
pire dans les affaires où ils s'intéretfent , des fer-

vices des miniftres inférieurs de la juflice , contrai-

res à la jufiiee, ou qui violent l'égalité qui doit être

entre les parties : procurant à l'une des connolffan-

ces prohibées par les loix , forçant leurs fubal ter-

nes à avoir pour eux dans l'exercice de leur emploi

des facilités aveugles , des complaifances criminel-

les ; violant ainfi les règles , dont ils doivent être les

defenfeurs (a) , & auxquelles ils font encore plus

affujettis que les particuliers, & donnant à ces mi-

nières Subalternes l'exemple de les violer eux-mê-

mes , iorfqu'ils y trouveront leurs avantages. Un
magiflrat ne doit & ne peut rien leur demander pour
lui-même & pour fes propres affaires, que ce qu'ils

peuvent accorder à d'autres en pareilles circonftances,

5
. Par ignorance. Si l'ignorance efl gofïiere s

foit fur le droit , foit fur le fait , le péché eft mor-
tel de fa nature. Nous ne voyons pas même com-
ment on peut exeufer , dans un juge , l'ignorance du
droit , qui lui doit fervir de règle dans fes fentèn-

ces. 11 n a pas dû prononcer fur une matière , dont
il n'étoit pas fufnfamment infiruit. Cependant il efl

des queft.ons
, qui ne font pas clairement décidées

par les loix ; il efr. des faits qu'on ne peut confîarer

parfaitement. Les méprifes à cet égard font plus fuC'

ceptib'es d'exeufe, font même quelquefois innocen-

tes. Nous avons donné ailleurs les règles qu'un juge

[
(a) M. d'Aguefleau , îbid. p. iji

4
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doit fuivre dans ces circonftance:?. Quand ces er-

reurs font excufables , elles viennent moins de l'i-

gnorance du juge
,
que de la nature du droit ou du

fait. Mais fi c'efl la prévention qui aveugle, l'inté-

rêt , les pallions qui dénaturent les faits 8c les preu-

ves , le défaut d'attention qui empêche d'en fennr la

force , l'inapplication qui paîTe légèrement fur ce qui

mériteroit d'être approfondi
,.

alors le juge a manqué
à fon devoir ; fon ignorance eft coupable : il eft

tenu de dédommager la partie léiée. Lorfque le juge ,

avant l'exécution de la fenrence , s'apperçoit de la

méprife la plus innocente, il doit faire alors tout ce

qui dépend de lui pour en empêcher les fuites, foit

en la réformant , s'il eft pofïïble , ou en en fufpen-

dant l'exécution , ou en avertiiïant la partie con-

damnée de fe pourvoir par appel. Ce qu'il y a de

plus à craindre en cette matière, c'efl que ces fautes

d'ignorance font prefque toujours cachées. L'igno-

rance elle-même eft un voile , qui empêche de les

•appercevoir. Elles doivent néanmoins devoir êcre bien

communes , en ceux qui ne font entrés dans les

charges
,
que par des confidérations purement hu-

maines , fans avoir acquis un certain fonds de jurif-

prudence , & qui dans la fuite fè bornent à fuivre

le palais , fans faire aucune étude , ou feulement des

études très - fuperhxielles. Cependant les fautes ne

peuvent être légères. La feience eft au moins auffi

néccffuire à un magiftrat , qu'à un avocat. L'avocat

n'eft fait que pour difeuter , le juge pour décider.

Si l'avocat fe trompe , le juge peut le redreffer ; mais

fî le juge voit Se décide mal, qui remettra les chofes

dnn> l'ordre ? L'avocat peut fe borner à un certain

genre d'affaires , & il faut que le juge foit inftruit

de tout ce qui eft de fa compétence.

6°. Par précipitation , ne fe donnant pas le temps

néceffaire pour examiner une affaire , en la décidant

avant qu'elle foit fuffifamment inftruite, Si portés

en quelque forte à fa maturité.]] peut alors avoir

bien jugé ; mais ce ne peut être que par un heureux

hafard , qui n'empêche qu'il n'ait eu tort , en s'ex*
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pofant à commettre une injuftice. S'il s 'eft trompé,

c'eft fa faute, St il en eft tenu , & les fautes, dit

un célèbre magiftrat, qu'on fait dans un emploi de

judicature , n'ont point d'excufe (.z).

7 . Par un excès contraire , en laiflam traîner trop

long-temps les procès , qui font devant lui ; ce qui

peut engager les parties dans des frais ruineux, dans

des voyages inutiles & difpendieux , embrouiller les

affaires par la longueur & l'immenfité des procédu-

res , qui au lieu de les éclaircir , y répandent des

nuages ,
qu'on a peine à percer , & font perdre le

fil de la vérité. On doit examiner quel eft le principe

de cette lenteur affectée ; fi c'eft l'avarice , la par-

tialité , l'amour du plaifir , le dégoût de l'état & de

(es fondions : quelles en ont été les fuites. Dans-

tout cela on ne peut voir que des fautes graves ,

& où la juftice, que le magiftrat doit , eft effentiel-

lement violée.

8°. Par connivence avec les auteurs des défordres

publics ou particuliers , les protégeant , les dérobant

aux pourfuites ; ou avec les procureurs qui multi-

plient fans néceiïlté les écritures & les frais. Le pé-

ché eft non-feulement mortel, mais encore renferme

un genre de malice, qui révolte la railon & l'hu-

manité ; lorfque le mn^iftrat autorife les défordres y

que par état il eft obligé d'arrêter & de punir; qu'il

en protège les auteurs , qu'il les fouftrait à la vin-

dicte publique. Le péché feroit encore plus énorme %

s'il en partageoit les profits , avec les principaux cou-

pables ; ou s'il fe laiiîoit -gagner par leurs préfens.

9 . Par déni de juftice; ou , ce qui revient fouvent

au mer,?
,
parle délai à l'accorder; par la crainte in;ufte

que le juge imprime à une partie timide
;
par l'inquiétude

qu'il lui infpire fur la bonté de fa caufe , toute jufte

qu'il la connoiiTe
;
par la difficulté à fe laiffer appro-

cher , fur-tout par les pauvres , qui ne peuvent repré-

senter leur fituaàon à des magïftrats,ehez qui on n'ch>

(a) M, àc la Bigotieie } Devoirs des Juge* 5 ç, i^>
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tient la permiflion d'entrer qu'à prix d'argent , ou fi

l'on n'ett d'un certain rang.

io°. Par foibleffe , lorfque des craintes humaines ,

le defir de ménsger les perfonnes puiflantes , après

lui avoir fait fouhaiter de trouver le bon droit , où
il voit le crédit & la faveur , il cède '-• cette impref-

fîon , il cherche avidement tout ce qui la favorife ,

écarte tout ce qui pourroit montrer le tort qu'ont

ces perfonnes (a) ; ou s'il s'agit de la preuve d'un

crime , il intimide les témoins par fes interrogations ,

il rend leurs déportions équivoques , &c.

II . Parpareffe & par négligence , s'en fiant à des

yeux étrangers , pour s'épargner la peine dans des

chofes , qu'il doit voir lui-même ; le fiant à des

fecrét3ires qui peuvent être gagnés , quelque ridelles

qu'il les croie ; faifant les informations trop légère-

ment , ce qui fait fouvent difparoître les preuves ,

ou les rend incertaines ; abandonnant l'examen & la

difcuffion d'un procès à des fub alternes , qui mettent à

profit leur lenteur ou leur négligence , d'intelligence avec le

plaideur riche & puiffant , aux dépens du foible & du

pauvre
,
qu'ils rebutent , qu'ils lajfent , quils confumen:

en frais. Le m3giftrat peut l'ignorer; lacaufe du foi-

ble n'eft pas moins trahie. Et , comme le dit encore

M. d'Àgueffeau , le magijlrat n'efl trompé que parce

qu'il veut bien l'être {b). Et nous ajoutons en théolo-

giens
,

que fa nonchalance à porter les yeux fur ce myf-

tere d'iniquité, renferme une injuftice coupable, dont

le juge doit compte à Dieu , au public & aux parti-

culiers
,
que ces fubalternes l'ont fouvent empêché

d'entendre lui-nrêne , cotrnrj il le devoit , & l'abus

eft cn:ore plus criant, lorfqu'il s'agit de gen c
. ?ai;vres

& fans appui
,

qui pour avoir une audience , dans

l'efpérance de l'obtenir , ayant tout quitté 6k laiffé

leur famille fouvent dans le befoin , fe voient fruftrés

de leur attente, après avoir fait fouvent des voyages

& des féjours longs & dispendieux : & cela parce

(a) M. d'Agueffeau , i S
|

(6) M. d'Agueffeau > 14
gderc.f, i.p. 173 ii 174. \ Meic.r, i.p, 6i,
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qu'on leur a préféré des hommes puiflans ck. riches ,

qui ont eu le crédit de fe faire écouter , dont l'affaire

pouvoit être en elle-même plus confidérable , mais

non relativement à l'état des perfonnes. Ceux-ci n'ont

aucun droit à la préférence , encore moins à un dé-

rangement de l'ordre pour le temps du jugement. Ils

font même plus en état de foutenir un délai. On ne

peut trop infiiler fur cet article. Les juges fe croient

quelquefois maîtres d'accorder les audiences , d'avan-

cer l'inâruclion des affaires, qui leur font recomman^

dées. Ils ne penfent pas , que c'eft-là une partialité

répréhenfible , très-préjudiciable aux perfonnes foibles

& fans crédit , dont ils font par état les protecteurs

nés Se de droit ; & qu'on ne bleffe pas feulement la

juftice en prononçant contre fes oracles , mais en ne

la rendant pas à temps , à qui on la doit , fuivant

fes befoins & la néceiTné de fa caufe , fans aucune

confidération humaine.

12°. Par lâcheté. C'eft contre M. d'Agueffeau qui

fera ici norre théologien ; il fait un crime à un magif-

trat , qui évite de fe trouver aux audiences ou aux

affemblées , où il ne pourroit donner fon avis, d'une

manière conforme à la juftice , fans s'expofer perfon-

nellement, ou fans encourir la difgrace des perfonnes

puiffantes , dont ils veulent fe ménager la protection.

C'eft fuivant ce grand magiftrat , une lâcheté

honteufe , c'efr. une erreur de fe flatter de ne rien faire

contre la juftice en refufant de voter pour tiie ;

comme fi ce n'étoit pas être coupable d'injuftice , que

de ne pas s'y oppofer (<î). Il ne faudroit quelquefois

que le fuffrage d'un magiftrat plein de courage
,
pour

contrebalancer le parti vendu à l'iniquité. Sa préfen-

ce , fes repréfentations , fes bonnes raifons pourroient

ouvrir les yeux à fes confrères. Et malheur , conti-

nue avec zèle M. d'AguelTeau , au magiftrat tiède ,

qui refufe fon fuffrage à la juftice ; il le doit.

S'agit-il de faire perdre le procès à un ami , il ne

peut s'abftenir de l'audience
,
pour peu que fa pré-

(a) IX Mercur. p. 130.
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fence foit utile
, pour le foutien de la vérité (a). ÏÏ

fe croiroit obligé de s'y trouver , s'il pouvoir le fer-

vir. Il y eft également tenu , s'il eft. forcé de le con-

damner. Le juge doit tout à lajuftice & rien à l'amitié

contre la juftice. Il doit tenir la balance égale ; l'ami-

tié ne doit ni la faire tomber de fes mains ni U
faire pencher.

C'eft une autre efpece de lâcheté , de fupprimer par

une mauvaife honte fa façon de penfer , parce qu'ell*

contredit les idées communes du corps (£). On peut

alors à la vérité fe défier de fon opinion , fur-tout lorf-

qu'elleeft finguliere ; mais puisqu'il faut opiner , on
ne le peut faire que conformément aux lumières de
fa confcience. On eft juge ; & on ne peut Te décider

que pour ce qu'on croit le plus équitable. Il n'en peut

réfulter aucun mal. Si l'avis n'eft pas goûté , il ne forme-

ra pas le jugement , & ne fera tort à perfonne. Il peut

fervir
, parce qu'on peut feul avoir vu mieux les chofes .

que tous enfemble , les avoir plus approfondies , avoir

plus fait d'attention à la force ou à la foibleffe des preu-

ves , à l'indication que fourniffent certaines circonf-

tances , qui n'ont pas allez été relevées , & qu'alors

les autres magiftrats peuvent revenir fur leur avis.

On ne peut donc en confcience fupprimer , ce qu'on

croit utile , pour la bonne adminifiradon de la juftice,

à laquelle d'office on eft tenu de concourir. Le fonds

de cette décifion eft toute entière de M. d'Agueffeau.

///. Merc. p. 69. & IX. Merc. p. 130.

Certainement toutes ces prévarications font de leur

nature péché mortel , dès qu'elles font notablement

préjudiciables à la république ou aux particuliers, dans

leurs biens , ou dans leur honneur , foit dans l'af-

faire préfente, foit dans d'autres qui y ont relation

& qui peuvent furvenir. Dans l'écriture , les péchés

commis par les juges dans Padminiftration de la jufti-

ce , font mis au rang de ces crimes qui crient ven-

geance , Se que Dieu punit rigoureufement (c) ,

(a) Traité des qualités né-
eeffaires à un Juge. z. P. Q.
7. imprimé à Paiis en 1699.

(b)Jb!d.Q.%.
(c) Cù.n Minitlri çfleris

tegni illius , non refté judi*
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fur-fout lorfque ces péchés font du nombre de ceux

qui tendent à l'oppreflïon des pauvres (a). En effet

une fentence injufte peut ruiner les familles les plus

honnêtes. Et que leur importe que le jugement ne

vienne pas de mauvaife volonté, d'averfion , s'il vient

d'ignorance , de négligence , de défaut d'attention ,

de déni de juftice , de délais afïe&és , déraifonnables :

elles ne font pas moins ruinées ; Se la perte du procès,

ou le délai à le juger peut les jetter dans le défefpoir

& dans la mifere. Qui peut douter que ces crimes ng

retombent fur le juge même (£) ?

C2ftis , nec euftodiftis legem
juftitia» Horrende & cito

apparebir vobis ouobiani
judicium durilîîmum his qui

pratfunt net. Sap. 6. v. 5

.

(j) Vx qui condunt leges

iniquis , Se feribentes injuf-

litiam feripferunt , ut oppri-

"leient in judicio pauperem,

& vim facerent caufas humi-
liurn.... Quid facietis in die
vifitationis , 8c calamitatis....

Super his rien eft averfus fu-

ror cjus , Dei & adhùc ma-
nus ejus extenta. Jfa. \o.

(b) M. de !a Bigotiere , du
devoir dôs Juges , c, 11.
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CONFÉRENCE.
tSwr /« devoirs des Avocats.

DAns rexpofition que nous allons faire des de-

voirs des avocats , nous aurons pour guides les

oracles de la jurifprudence,qui ont établi ces devoirs,

avec une telle précifion & une fi grande exactitude

dans la morale
,

qu'ils n'ont la'uTé aux théologiens

méthodiques
, que le foin de difeuter & d'apprécier

la grieveté des péchés que commettent les avocats

,

lorsqu'ils s'écartent des règles de conduite qui leur y
font tracées. Ce font-là des autorités qui ne peuvent

être fufpe&es. Nous y joindrons les (oix , les or-

donnances , les réglemens, des maximes même de quel-

ques auteurs payens ; de ceux furtout qui fe font

le plus distingués dans cette profeflîon.

Nous propoferons d'abord les principales qualités ,"

qu'on demande dans un avocat ; telles que la pro-

bité, la capacité ,1e défintérefTement ,1e zèle pour la

défenfe de leurs parties (a). Nous difetnerons enfui-

te ce qu'ils doivent faire avant de fe charger d'un

procès ; comment ils fe doivent conduire dans les

écrits ou mémoires qu'ils font pour les parties , lors-

qu'ils plaident pour elles , &c. Mais avant toutes

(a) Qualitates advocato-
J

délitas , vita ,& mores pro-

rura , jetas congrua , doflri- I bi. Marc. t. }. tru3. I. fit»

va ptobata , pmdentia, fi- | s. $• i.
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chofes , nous ferons obferver
,
que la profeffion deç

avocats efi l'une des plus importantes de la fociété

civile. De la manière dont ils ia rempliffent , dépen-

dent fwgulierement l'union des citoyens , & la tran-

quillité des familles. C'eft à leurs lumières, qu'on fou-

met toutes les affaires & toutes les contesterions

,

qui s'élèvent
,
pour les abandonner ou les foutenir ,

félon qu'ils le jugeront à propos : maîtres de tarir la

fource des procès , de les arrêter dans leur principe,

& d'un mot éteindre ou entretenir le feu de la dif-

fention. Quelle attention ne doivent pas avoir les

confeffeurs , à qui les avocats donnent leur confian-

ce ,
pour les rappeller aux devoirs d'une profeffion ,

qui a une influence fi étendue fur toutes les autres !

PREMIERE QUESTION.
Quelle doit être la probité des Avocats ; &
quels font les devoirs quelle leur impojè .<?

NOUS ne parlerions point ici de la probité de

l'avocat ,
qualité qui fe fuppofe & ne doit pas

fe prouver , fi cela ne nous donnoit occafion de fou-

tenir ce que nous venons d'avancer
,
que nous avons

pour garans des devoirs de cette profeffion des Au-
teurs payens même. La néceffué de cette probité eft

renfermée dans la définition même que Cicéron a don-

née de l'orateur , c'eft à- dire , comme il l'entend , de

l'avoca*-. Qu'eftce que l'orateur, dit Cicéron , c'eft

répond-il , un homme de bien , habile dans l'art de

parler : Vlr bonus dicendi peritus. Tous les devoirs

de l'Avocat font contenus en ce peu de paroles. Mais

on voit que Cicéron meta la tète de tout , la probité.

Dans des avocats chrétiens , ce ne doit plus être une (im-

pie probité naturelle , mais une probité conforme à la re-

ligion qu'ils profeffent. Tout exige dans les avocats cette

probité inviolable ;la religion , leur état, leurs fonctions

& à l'égard des juges, & à l'égard des particuliers, qui
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mettent en eux leur confiance. Etablis pour foutenîr

Ja vérité, combattre le vice , Ôc fur-tout l'injuftice
,

faire triompher le bon droit &t l'innocence, ils dé-

mentiroient & contrediroient une fin ft pure & fi

noble , s'ils n'étoient pas eux-mêmes gens de bien,

pleins d'honneur , de mœurs Se de vertu.

La probité décidée d'un avocat donne un nouveau
poids à fon miniftere , Se difpofe favorablement les

juges pour fa partie. Les raifons qu'il emploie pour
la défendre , en font mieux écoutées. Dès qu'on eft

perfuadé qu'il eft ememi déclaré du menfonge , in-

capable d'ufer de fraude &. d'artifice , on fe rend plus

volontiers à la vérité des faits qu'il allègue ; & quoi-

qu'il ait pu y être trompé , on n'en eft pas moins

perfuadé
, qu'il n'a pas voulu furprendre la religion

des juges; Se qu'autant qu'il l'a pu , il a examiné la

vérité de ce qu'il avance. Or comme un avocat , en

fe chargeant des caufes de fa partie, s'engage nécef-

fairement à la fervir par tous les moyens honnêtes

& poifibles , il trouve ainfi dans fon état & les en-

gagamens de fon état , un nouveau titre d'obligntion

d être homme de bien , & de s'en aflurer la répu-

tation. Au contraire la mauvaife opinion , qu'un juge

aura conçue d'un avocat , Se qu'il regardera comme
n'étant pas délicat fur l'article delà probité , & capa-

ble de foutenir le faux comme le vrai , combattent au-

jourd'hui les principes , que dans un autre temps il

avoit foutenus , mis ainfi en contradiction avec lui-

même , le tient en garde contre les caufes qu'il en«

treprend de défendre , Se pour les moyens qu'il em-

ploie
,
pour les faire valoir.

Ce n'eft pas qu'un avocat , qui a de la probité 6k

de la vertu , ne puifTe prendre la défenfe d'un cou-

pable. Ce n'eft pas fon crime , dont il fe charge alors

de faire la juftifteation , mais de la perfonne qui l'a

commis , & dont la faute peut être à certains égards

excufable. Il prend fur lui de faire valoir ces exeufes

,

c'eft un afte d'humanité
,
quelquefois de juftice. Sans

nier les faits , dont il connoît la vérité , il peut en

diminuer les inductions en faveur de fon client. Il
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peut aufli intérefTeren fa faveur la compafîion des Ju-

ges ; un coupable , tout criminel qu'il eft , peut ia

mériter. R.ien de tout cela ne blefle la p:us exa&e
probité. Jamais même il ne fut défendu d'intercéder

tk de demander grâce pour les coupables. Les plus

grands faints l'ont fait , & ont cru devoir le faire.

Mais dans ces circonstances , un avocat
,
pour mieux

fervir fa partie , ne doit employer aucun moyen con-

traire à la vérité & à la jufiice. Il peut bien difnmuler ce

qui peut faire tort à celui , dont il p-end la défenfe ;

ce n'eft pas à lui à le découvrir. Mais il manqueroit à fon

devoir , & même à l'exaéle probité , s'il lui confeilloit

de déguifer la vérité par l'équivoque ou le menforv-

ge , ou d'éviter par des évafions une réponfe cathé-

gorique à des quefhons juftes & néceiTaires.

Ce feroit tacitement lui confeiller le menfonge que
de lui dire

t Jï vous faites un tel aveu , vous é'tesperdu,

mais fi vous favez vous tenir ferme à nier le fait , ors

vous tirera d'affaire {a). Suborner , gagner des té-

moins , les écarter , les intimider par des menaces

,

font encore des moyens de défenfe , qu'un avocat

homme de bien ne confeillera jamais. Ils font trop

clairement illicites & injuftes. Nous difons la même
chofe des moyens que les avocats fuggéreroient aux
grands

, qui font leurs cliens ou les appellent à leur

confeil
, pour éluder les juftes demandes de leurs

créanciers , fe flattant par-là de leur plaire par cet

important fervice , & de fe rendre de plus en plus

néceiTaires à leurs affaires.

Le fecret que les avocats doivent aux parties , efï

une des premières règles de la probité. Ce fecret eft

de droit naturel ; il doit être inviolable. Les loix ci-

viles & canoniques donnent un nouveau poids à cette

obligation (/>). Elle eft de toute juftice. Un avocat

,

(a) Soient dicere Advocati

clienti , ii hoc conrueris ,

caufam perdis , & non di-

cunt , li negaveris , animam
perdis, Glotfa in cap. ult, de

iim.

(6) Pra:varicator eft ,
quall

varicator , qui diverfaci par-

tem adjuvat perditâ causa

fuâ.... prxvaricator prepriè

advocatus non dicitui. Quid
ergo de eo ûet , ûve jiivax»
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qui trahirent le fecret de fa partie , & par-là lui eau-

feroit quelque dommage , ne leroit pas feuîemen un

iafideile , mais encore obligé à réparer le dommage
qu'il lui aurait caufé , ainn* que l'enfeignem tous les

théologiens , après S. Antoine , 2. P. t. 6. {a).

C'efi pour ne pas expofer les avocats à cette infi-

délité
,

qu'il leur eït défendu d'être du confeil dos

deux parties , fous peine d'amende & de privation

ou de fufpenfion de leurs états. C'eft la difpofition d'une

ordonnance de François I de 1536 , c. i. art. 35.
Ce n'eft point violer le fecret que de communiquer
à l'avocat de la partie adverfe les pièces & les

faits
,
qui font le fondement d'un procès. C'eft au

contraire un devoir , & un préliminaire néceilaire

à l'inflruclion du juge , & à une jufte décifion , qui

doit être la nn de toute pourfuite en juftice. Aufli

l'ordonnance de François I, de 1539» art. 10. pref-

crit cette communication fous peine d'amende.

L'exa&e probité ne permet point à un avocat de

donner aux deux parties des confultations favora-

bles, fur ta même affaire. Ce feroit en tromper au

moins une, fe jouer des principes Se fe contredire

foi - même. Cependant il peut arriver , & cela eft

arrivé plus d'une fois ,
qu'un avocat de réputation

fe trouve confulté fur la même affaire , fous des

noms empruntés & inconnus , fans favoir qu'il s'a-

g'uTe du même objer ; St que les avis qu'il donne fa-

vorifent les prétentious de l'une & l'autre partie.

Mais ce n'eft point alors la faute de l'avocat , il

sgnoroit l'état des chofes , & la différence qui fe

trouve dans fes réponfes , ne vient ordinairement

Cve publico judicio privari- [ deferviunt , vel à cliente in-

catus fit , hoc eft , prodideiit

caufam , hic excraordinarié

folet pmiri. L. i.ff. de pro-
curât.

(a) Peccant graviflimè, qui
cum adver'sà parte coilu-

dunt , £c fuis clientibus font

infidèle» , adveifas parti fe-

cteta révélant , vel unique

formati de causa in ordine

ad confilium excipiendum ,

demum pro contraria parte

! patrocinantur Se informa-
tionibus contraria partis inf-

tructi , contra illam proce-

du.it. Marc. t. i. tracl. $. tit.

que
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que de la manière différente , dont la quefëon lui

a été procofée ; l'une des deux parties
,
quelquefois

toutes les deux n'ayant pas fait un expofé allez fi-

delle.

Il eft de la probité de l'avocat de ne pas fe charger

de plus de caufes , qu'il n'en peut dans un temps

convenable inftruire ou défendre. Ce feroit prolon-

gerfouvent trop long-temps la décifîon des affaires,

&L par-là faire tort aux particuliers ,
qui lui confient

leurs intérêts , ou expofer ces intérêts , faute de

pouvoir donner à l'examen de l'affaire tout le temps

& l'attention qu'elle mérite. Les avocats, qui prévoient

qu'ils ne pourront fervir leurs parties , auffi promp-

tement que l'intérêt de leur procès l'exige , ne doi-

vent point les tromper , en leur donnant des paroles

qu'ils ne pourront tenir. Si quelqu'un , par confiance

dans leurs lumières , veut courir les rifques du déiai,

il ne pourra dans ia fuite leur faire aucun reproche. P4ais

ce feroit manquer à la probité , de fe charger de tous

les procès qui fe préfentent , pour en être toujours

abondamment fourni , s'en faire une efpece de fonds

qui produife chaque année un revenu affuré ; & il y
auroit même de î'injuftice , fi. le délai de l'initruc-

tion caufoit du préjudice à la partie , multiplioit les

frais , lui faifoit entreprendre des voyages inutiles,

&c. La bonne foi ne permet pas d'amuler & de trom-

per, en montrant les pièces d'un procès fur fon bu-
reau

,
pour faire entendre qu'on s'en occupe

, quoi-

qu'on n'en fane rien. Un avocat ne peut fuivre toutes

les affaires en même temps ; mais il ne doit point faire

illufion par de vaines promeffes, encore moins lailTer

en arrière les procès qui concernent des parties, qu'il

tient davantage dans fa dépendance. Ce feroit abufer

de leur foibleffe Sç de leur confiance.

Ce feroit également manquer à la probité
, que

de flatter fes parties , d'un fuccès infaillible lorfqu'il

eft équivoque , Se encore plus lorfque l'avocat lui-

même n'y voit aucune apparence. Un avocat qui tien-

droit cette conduite, abuferoit fes cliens, les engageroit

ou les autoriferoit dans la pourfuite d'une mauvaife

Etats. Toms II, M



266 Conférences d'Angers
,

affaire , & tromperoit la confiance qu'elles ont dans

fes lumières &. fa prudence. L'empereur Juflinien

avoir O! donné , ik le concile général de Lyon , ch.

19. l'a fait depuis à fon imitation , qu'en toute affaire,

grande ou petite
,
portée en jugement , les avocats

des deux parties jureront fur les faints Evangiles ,

de fuivre dans tout ce qu'ils feront pour elles , les

règles de la vérité & de l'équité , d'y avoir

l'attention la plus exacte , & furtout de ne les trem-

per jamais fur la nature de leur procès (a). Quoi-
que cette formalité ne foit plus d'ufage

,
parcequ'elle

eft. d'ailleurs renfermée dans le ferment général que
font les avocats , elle n'annonce pas moins une obli-

gation étroite ,
qui en eft. indépendante. Plus une

affaire renferme de difficultés , plus ils font obligés

d'en montrer le danger. De droit & par état ils font

le confeil de leurs parties ; ils leur doivent la vérité

dans les confultarions furtout qu'on leur demande , fur

les affaires qu'on veut entreprendre. C'eft le moment
critique , où ils exercent d'avance la fonction de

juge : confeils de ceux qui ont recours à leurs

lumières , ils leur doivent un confeil fidelle. Un
avocat doit dans ces conjultations être autant cïreenf-

peât ,
que s'il rendait un arrêt (a). Un confeil donné

légèrement ,
pour entreprendre un mauvais procès , faute

davoir affh{ approfondi la matière ou les faits , ejl la

femence malheureufe des diffentions publiques & parti-

culières. Perfonne , dit la loi , n'eft tenu d'un con-

feil donné de bonne foi & fans fraude
,
parce qu'on

eft maître de le fuivre ou de ne pas le luivre. Mais

(a) Patroni caufarum. . . .

cîim lis fuerit conteftata port

liairationem propolitam &
contradiftionem objettam ,

in quoeumque judioo. ... feu

compromiflb. . . . jurabunc

tattis facro fanftis Evangc-

liis ,
quod oinni virtuie luâ,

atque omni ope , quod vé-

lum 5c jurtum exiftimaverint,

chentibus fuis piocuiabunr ,

nihil ftudiuelinquentes quod

fibi poflibile eft , non autem
crédita fibi cau'a cognita

,

quod impioba fit.... & ex
falfis allegationibus compo-
fita , feienres prudentefquc
rnalâ confcient:â liti patro-

cinabuntur. L. 14. c. de ju-

diciis.

ta) M. de Merville, règles

pour former un Avocat , lVe.

Partie, n. if, p. 178.



fur les États. s.67

cette règle n'a point lieu dans les coafeils nuifibles

& efficaces , & il n'en eft point qui ait plus d'in-

fluence 6t d'efficacité que celui d'un avocat.

—É———

II. QUESTION.
Quelle ejpece de fcience eft tiécejfaire aux

Avocats ?

LA probité d'un Avocat doit être une probité éclai-

rée : Vir bonus diccndi peritus. On fait qu'il eft

de deux fortes d'avocats; pour les uns ce n'eft qu'un

titre d'honneur , dont ils n'exercent point les fonctions.

Ils ne plaident ni ne confultent:que ceux-ci foient favans

ou ne le foient pas, cela n'eft pas d'une conféquence fort

importante. Cependant c'eft un état , 6k un état très-

diftingué dans la fociété , & fuivant le principe de

S. Thomas (a)
, qui eft celui de la raifon même ,

chacun doit favoir ce qui eft de fon état , & ce qui

concerne fa profeiîïon. Il convient donc à tous égards

que ces avocats-là môme foient inftruits des principes

communs de la jurifprudence, s'ils ne veulent porter

un vain titre , & devenir des membres inutiles à la

république. Sans avoir un exercice régulier, de leur

profeflion , ils peuvent fouvent avoir occafion , fur-

tout dans les campagnes , de faire ufage des connoif-

fances que la qualité d'avocat fuppofe ; ils doivent au

moins prendre garde que l'amour-propre & un vain

point d'honneur ne les emportent au-delà de la fphere

de leurs lumières. En fait d'affaires , les confeils don-

nés de bonne foi, par un particulier, peuvent bien

ne l'engager à rien , lorfqu'il dit fimplement ce qu'il

penfe , & que d'ailleurs il le foumet aux lumières

de ceux qui (ont du métier ; mais lorfque c'eft un
avocat, qu'on confulte , c'eft toute autre chofe. Ceft.

(c) Singuli tencntur fcire ' officium fpe&ant, \, 2. Q.
ea qu« ail eomm ftatura Se { si, art. 2.

M \)
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par état qu'il donne fon avis,& comme avocat, ex ojjzcio;

il répond des confeils imprudens , & dans lefquels il

pafferoit les bornes de Tes connoiffances. Il doit s'im-

puter à lui-même de s'être donné pour plus habile

qu'il n'étoit , & d'avoir trompé la confiance qu'on

avoit dans fes lumières.

Mais fi l'on peut quelquefois paffer aux avocats ,

qui fe contentent du titre , de n'avoir pas une con-

fîo'uTance bien profonde de la jurifprudence , ceux

qui exercent cette profePûon importante , feroient

înexcufabies , s'ils n'avoient pas la capacité nîcef-

faire ,
pour l'exercer d'une manière avantageufe à

Ceux qui leur confient leurs intérêts. Ce n'eft qu'à

ce titre qu'on les en charge , & dansla jufte efpérance

qu'ils travailleront à acquérir toutes les lumières ,

qui leur font néceifaires pour les défendre. Les loix

le leur prefcrivent. (<;). C'en une grande chofe, dit

S. Au^uflin
,
que d'être avocat. Rien de fi intérefiant

que leurs fonctions ; ils voient tous les jours , ceux

qui les ont chargés de leurs affaires,aiïieger leur cabinet,

les fuivre au barreau , attentifs à tout ce qu'ils difent ,

Convaincus ,
que c'eft d'eux & de leur habileté, que dé-

pend le gain ou la perte de leurs processeur vie ou leur

mort ,leur fortune ou leur ruine (b). Mais pour rem-

plir la jufte attente des parties, il faut dans un avocat,

des talens , des lumières proportionnées à la nature des

caufes , dont il prend la défenfe. Un jeune avocat ne

peut pas avoir cette capacité confommée , qui ne

s'acquiert que par l'expérience & par degrés ; mais au

moins doit-il ne fe crnrger que d'affaires proportion-

nées à fes lumières. Car , comme l'obferve très-bien

S. Bernardin, fi chacun eft tenu d'être inftruit de ce

qui concerne fa profefiîon & de ce qui y en nécefiai-

(a) Jubemus.... ne de cs-

tero quemquam, antequàm
per ftatuta tempora leguni

eiudicioni nofcatur inhajlîfle

( Advocatorum ) conibrtio

fociari. L.î.c.de Advocat.

divsrf. jud.

(è^Advocatuui effe magna

res eft.... liabere fufceptos

pendentes ex lingua diferti

patroni , 6c ex ore ejus fpe-
ratnes , vel lucrum ve! dam-
num, vel vitam vel mortem

,

vel perniciem vel falmem»
S. Aug. in Pfal. UJ.



fur Us États. 169
re pour y réuflir (a) , & de n'entreprendre que les

parties de fa profeiïion , dont il eft Suffisamment ins-

truit ; cette obligation eft encore bien plus forte
,
pour

les avocats & les autres proSeffions , où l'ignorance de-,

viendroit préjudiciable au prochain , & encore plus à
des perSonnes

,
qui les honorent de leur confiance Se

leurabandonneut le foin de leurs plus chers intérêts.

La connoiiTance des loix , des différentes coutu-

mes , de la jurifprudence ancienne & nouvelle , efl

proprement la fcience de l'avocat. 11 y doit joindre,

& le procilYeur encore davantage Spécialement chargé

de cette partie , l'étude des règles de la procédure,

néceffaires pour bien conduire une aflaire , & donc

rinobfervation peut avoir de grandes fuites.

Comme un grand nombre d'affaires eccléfiaftiques

font portées aux tribunaux féculiers , ou plaidées

dans les officialités , les avocats ne doivent pas igno-

rer la jurifprudence canonique & les régîemensde dis-

cipline qui peuvent fervir à les éclaircir & à les

décider. Mais ils doivent avoir foin de puifer leurs

connoiffances dans des fources bien pures ; & comme
ces matières tiennent quelquefois au dogme & aux
décidons de l'églife , il eft de leur prudence Si de leur

devoir de s'aider des lumières des théologiens, qui par

l'engagement de leur proSeffion en font une étude parti-

culière & approfondie , que les occupations desavocats

ne leur permettent pas de faire. Dans toutes les Scien-

ces, il y aune dépendance & une correfpondance mu-
tuelles. Et de même que dans ce qui concerne la jurif-

prudence , les théologiens les plus habiles fe biffent

conduire par les juriSconSultes ; ainfî lorfque la jurif-

prudence a befoin d'être éclairée par les lumières de

la théologie , les jurifconfultes ne doivent point né-

gliger de les emprunter de ceux que leur état applique

(a) Unufquifque tenetur
{
ritia habet quandam caufa-

fciie ; &c cxequi diligenter ! îiratem damniftcarior.i» ip-

artern quam exercer , maxi-
,
forum. Sertn. S. Bcr;ia rd.n.

me quandô verdit in pericu- in Dorr.. 4. Qu.zdr- c. 4- t. 1.

lum error ejus , quia impe-
|

M iii
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à l'étude des dogmes , de la morale 8c de la dlfcîplîrtff

de Péglife.

On ne demande pas , qu'un avocat ait toujours

préfentes toutes ces différentes connoiffances , & que
tous les aient dans un degré éminent.Tout dépend des

fituation; particulières , de la nature des affaires dont

on rechange , des divers tribunaux où l'on exerce la

profeffion d'avocat
; fck de lanéceflité où l'on peut être

d'avoir des connoiffances j)lus ou moins étendues.

L'application à l'étude , l'affiduité au barreau , la

fréquentation ck le confeil des avocats les plus expé-

rimentés , font le moyen ordinaire d'acquérir ces

connoiffances. 11 eft fans difficulté qu'un avocat qui

a néglige de fe les procurer , & qui ne fait pas ce

qui eft néceffaire pour les entretenir , ne peut en

confcience fe mêler de l'exercice d'une profeffion ,

dans laquelle il n'eft pas affez verfé ; à moins qu'il

ne fe renferme précifément dans ce qu'il fait ,

& que dans les affaires plus épineufes , il ne fe faffe

marquer par des avocats plus habiles la route qu'il doit

tenir , & ne s'aide de leurs lumières. Et c'eft ce que

doivent faire les jeunes avocats , qui n'ont pas encore

acquis la pratique du barreau. Car s'ils commencent
l'exercice de la plaidoirie , avant d'avoir acquis un
fonds de fcience , qui les en rende capables , & qu'ils

ne prennent pas les mefures néceffaires ,
pour fup-

pléera ce qui leur manque , les fautes qu'ils com-

mettront leur feront juftement imputées (a) Et c'eft

en morale un principe
,
qu'un avocat qui par igno-

rance & faute de connoiffances fuffifantes , ou pour

n'avoir pas affez étudié l'affaire , dont il eft chargé ,

fait perdre un bon procès , ou caufe quelque tort à fa

partie , eft tenu de l'indemnifer (£).

(a) Traité des pichés ca- I fi propter fuam infidelita-

chés, par un lavant Avocat , tem , vel negligentiam , vel

p 240. imprudentiam amiferuntcau-

(b) Tenetur Advocatus ad fam. S. Raym. de Peguafm

reftitutionem damni illis , Sum. I, J. tit. 5. 5. 3.

quibus prxftitit patrocinium

,
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On peut fe méprendre fur fes propres affaires , 8c

en courir les rifques. Mais lorfqu'on fe charge des

affaires des autres , on les prend aufTi fur fon compte 5

& (i dans un état où l'on a pris un engagement public

de les conduire , on n'a pas affez de capacité 8c de

lumières pour le faire, ce défaut de fcience fuffifante

porte avec lui-même fa propre condamnation (a).

Ce qui ne doit pas feulement s'entendre de l'igno-

rance groffiere, que nous n'imaginons pas dans uni

avocat ; mais encore de celle qui provient d'une né-

gligence , qu'en droit on nomme légère.

Ce qu'on appelleroit dans un avocat , une igno-

rance groffiere, ce feroit celle qui auroit pour objet

les principes communs de la jurifprudence , les or-

donnances fondamentales fur lefquelies ils font ap-

puyés , les difpofitions des coutumes , fous l'empire

defquelles il exerce la piofeflion. Sur quoi il faut

obferver , qu'y ayant un rapport très - intime en-

tre les différentes parties de la jurifprudence , cel-

les furtout qui ont un même objet , qui fe foudivife

en diverfes queflions , les avocats doivent fe faire

un fonds de connoiffances , de l'enfemble de la ju-

rifprudence , au moins en général , fans quoi ils s'ex-

poferont à donner dans des méprifes groffieres , dans
la défenfe du meilleur procès. L'autre efpece d'igno-

rance qui vient de cette négligence à s'inftruire, qu'on
appelle légère

,
quoique moins coupable , n'eft pas

néanmoins excufabie ; elle confifie à ne pas prendre
les foins , que les avocats qui ont de l'honneur 8c
de la probité ne négligent point

, pour acquérir les

connoiffances néceffaires à leur profeflion , pour
s'inftruire des difpofitions des coutumes 8c des or-

donnances qui ont rapport à l'affaire dont ils fe char-
gent ; faifant pour cela toutes les recherches conve-
nables. Et un avocat , qui y manque , manque à fon
état ; Se fa faute a un caraclere d'injuftice (b).

(a) Celfus imperitiatn cul-

px annumerandam fcripfit....

Si quis conduxit.... praeftare

pavit : quippè ut artifex con-
duit. L. 9. 5 s- ff. Locati.

(b) Si culpâ tuâ dauun efi
débet.... quod imperitià cul- damnura.... aut hsc imperi.

Miv
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Dans le for extérieur , une partie pourroit diffi-

cilement , dit Van-Efpen (a) , intenter avec fuccès

une aclion contre fon avocat
,
qui lui a fait perdre

fon procès par imprudence ou par négligence, peut-

être parce que la preuve n'en feroit pas aifée , on
par ménagement pour la profeffion d'avocat , ou à

raifon de l'indécence d'une pareille aftion entre deux

citoyens
,

qui ont eu une relation fi intime ; peut-

être auiîi encore pour contenir la mauvaife humeur

des plaideurs, fouvent injuftes, & ne fâchant à qui

s'en prendre , lorfqu'ils ont perdu un procès ,
que la

prévention leur faifoit juger indubitable ; mais dans

le tribunal de la confcience , il en faut revenir au

vrai & aux principes , & un avocat , qui reconnaît

fa faute, doit fe faire jujlice lui-même.

Et c'efl-là une conféquence néceflaire du prin-

cipe général , qui dans les conventions utiles aux

deux parties, rend refponfables de cette efpece d'igno-

rance ou de néglicence , ceux qui en font coupables

(£). Car la profeffion de l'avocat a ce caraéiere r

elle eft avantageufe à la partie , dont il prend la

défenfe , pour les fervices qu'il lui rend. Elle eft

aufîî avantageufe à" l'avocat lui-même , parce que

ces fervices ne font pas gratuits & qu'il en reçoit

une j ufte récompenfe (c).

Il peut même quelquefois arriver , comme lob-

ferve Gonzalez & Comitole (d)
,
qu'un avocat foit

îiî tuà five negligentiâ eve-
J

(L) Théolog. Mor. de Gre-

nerunt , jute te opoitet....
j
noble ,t. <S. Traité ». c. 5

fatisfacete : nec ignorantia

excufat , fi fcire debuifti.

Cap. 9. de injur.

(a) Si quis ex officio fuo

tenetur alium defenfare , fi

ex notabili ne^ligenriâ vel

încuria. vel imperitià officio

fiïo notabiliter indebitâ con-

ringit illum damnificare, to-

tmn illud damnum reftituerc

obligatur verbi gratiâ....

Procutatores &c Advocati. S.

Bem, au lieu déjà cité.

;i. 4. Confér. de Condom. t.

1. Ccnf. 14. Scci. 2.

(c) T. 2. p. $. th. 5. n. 22.

(d)Panormitanus admonet
eos qui aliquam artem exer-

cent, tanquàm periti &: ma-
giftri , teneri.... de levi &c

leviftîmâ culpâ , fecundùm
qualitatem culpi Ôc imperi-

tià; : quod verum putarem ,

addit Siivefter. V. Culpa , Q.
4. Quando aliàs diligentem

quxiiviffet j niû fiûtîet de-
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obligé au-delà même de ce qui eu l 'engagement or-

dinaire de fon érat , 6k foit tenu d'une faute très-

légère , comme lorfqu'il s'agit d'une affaire très-dé-

licate 6k très - importante , pour laquelle la partie

qui la confie , lui demande tous fes foins 6k toute

fon application , lui promettant de les reccnnoître,

réfolue de la remettre entre les mains d'un autre a

s'il ne veut pas s'en charger à celte condition. L'en-

gagement que l'avocat en prend eft une loi pour
lui. Il doit ce qu'il a promis (.2).

L'ignorance de l'avocat peut avoir pour objet ou
le fait ou le droit ; 6k il peut avoir tort dans l'un

ck l'autre cas, mais bien plus fur le droit que fur,

le fait.

L'ignorance de fait eft celle qui concerne les faits

intéreiTans
,
qui ont rapport aux procès. C'eft com-

munément la faute des parties , lorfque les avocats

n'en font pas bien inftruits , mais ce peut être auffi

celle des avocats
,
qui ne fe font pas donné les foins

convenables ,
pour s'en informer ; n'ont pris aucu-

nes mefures pour les éclaircir; ont négligé de s'en

faire rendre compte par ceux qui en (ont inftruits

,

d'en tenir des mémoires exacls , faute defquels ils

ont oublié de faire valoir à l'audience des circonf-

tances décifives , ou ont expofé les chofes d'une ma-

nière différente
,

qu'elles ne fe font paffées. S'il s'agit

de pièces juftifîcatives , ils peuvent être auffi très-

coupables ,
pour ne les avoir pas lues eux-mêmes ,

s'en être tenus à de fimples extraits faits par leurs

clercs ; ou pour ne les avoir pas lues avec allez

ceptus ex profefïîone ipfius
,

quia etiam tenetur de levi :

aut diligenti.limum ,
quia

etiam tune tenetur de levil-

fimâ. Cumit. Refp. Mor. i.

4- Q- 43-

(a) Les Avocats ont dans

Cicéron , un exemple bien

jnftruftif de la manière dont

ils doivent sinftruire des

faits, Sj'a.0 dure op<.ram > >t

de /lui qui/que re me ipfe do-
ceat , & ut ne quis aîius ad-
fit , quo liberiùs loquatur

, &
agere nd\erfam caufem , ut
Me âgat fuam ; & quidquid
de re fuâ cogitaverit in mé-
dium proférât. Itaque , cùm
ille difcejjît très perfonas unus

fuftitieo , fummâ animi aqui-
tate meam , adverfaùi , jibi

diiiit L, £. de Orat.

M Y
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d'attention. L'ordonnance de François I de 1539 »

art. 29, leur enjoint expreflement de bien voir &
coter leurs pièces , où elies fervent.

L'ignorance de droit eft celle , qui auroit pour

objet le point de droit , dont il eft queftion entre

les parties. Un avocat fe déshonoreroit lui même ,

s'il fe préfentoit à l'audience , fans en être affez inf-

truit, pour pouvoir le bien préfenter , l'établir, &
le mettre à couvert des mauvaifes chicanes , dont

©n peut Pobfcurcir. 11 manqueroit à fon devoir , trar

hiroit fa partie & contra&eroit l'obligation de répa-

Ter le tort qu'elle foufFriroit de fa négligence
, fi eau-

fam amittat , five propter imperitïam in jure
, five prop-

ter negligentïam , dit Comitole que nous venons de

citer.

III. QUESTION.
Quel doit être le d(fîntérejfement des

Avocats ?

CE ne font point feulement les théologiens
,
qui

mettent le défintéreiTement au nombre des ver-

tus néceffaires aux avocats ; ce font ceux mêmes
qui fe font le plus diftingués d*ns cette illuftre pro-

fefîion , fous l'empire même du paganifme
,
qui

leur en donnent les plus belles leçons ; & notre mo-

rale n'ira jamais plus loin. 11 eft fans doute bien juf-

te ,
que les avocats ne fervent pas gratuitement le

public. Quintilien , l'un des plus célèbres avocats de

fon temps, fouhaitoit qu'ils le fifîent . & trouvoit

même une efpece d'aviliflement , à fe faire payer de

fes travaux dans une profefîîon fi noble , & à ven-

dre en quelque forte fon miniftere (a). C'eft pouffer

(,1) Qiiis ignorât quin longé

£; honeftimmum. . non ven-

de! e operrrr nec rkvare tant)

bejicficiiauttoiitatcmi lum

pleraque hoc ipfo poffinr vi-'

deri vil'a > quod pretium

habetui. Quintil. I. zz- c. 7.
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bien loin la délicateffe. La loi Cincia chez les Ro-
mains , avoit effectivement défendu aux avocats de

rien recevoir pour la défenfe des caufes qu'ils en-

treprenoient. Cette loi fut renouvellée par Augufte.

D'autres Empereurs tentèrent de la rétablir ; mais

on y trouva des inconvéniens. Et effectivement puif-

que la fociété ne paye pas les avocats des fervices

qu'ils lui rendent , il eft bien jufte que les particu-

liers ,
pour lefquels ils travaillent , les en dédom-

magent. Ce n'eft point- là ba/Tement vendre fon mi-

niftere ; ni l'égaler au prix qu'on en reçoit. C'eft

feulement recevoir la récompenfe qu'il mérite : cette

récompenfe n'eft point une récompenfe fervile , un
fa'aire ; c'ert un honoraire, un témoignage de re-

connoiffance , un hommage rendu aux talens. Une
profeiïion , fi utile aux autres

,
que S. Ambroife ap-

pelle un office de piété , ne doit pas être infruclueufe

à celui qui l'exerce , aux dépens du repos , dont

il pourroir. jouir, & quelquefois de fes propres af-

faires (a).

Mais auffi, parce que le fervice que rend l'avo-

cat , eft d'un plus grand mérite que ce qu'il reçoit

de fes parties ; le défintéreflemenr , dont les avo-

cats font profelfion , doit renfermer leurs préten-

tions dans de juftes bornes. Qu'on nous permette

encore de citer ici Quintilien; un cafuifte ne diroit

pas mieux. Un avocat, dit-il , doit être très-réfervé

& très-modéré par rapport à fes honoraires : il doit

confidérer ce qu'il reçoit , de qui il le reçoit , &
pourquoi il le reçoit (b). Ce qu'il reçoit ne doit ja-

mais aller à de trop grandes fommes , & doit tou-

jours fe reflentir du définiéreffement
,

qui fait la

g'oire de fa profeflion. S'il elt fixé par les régle-

mens ,
pour certaines foncions de fon minifiere; il

(a Quaî juftior acquirendi ! aliter acquirendi recidant.
ratio quam^xhoneftiiTimo la- Ibid.

bore qu :>d quidem non ju
r
-

| {b) Sed tune quoque mo-
tutsl rhddô, (ed neceffarium I dus tenendus eft , Se pluri-

eft . cùm h te ipfa opéra , mùm refert ?c a quo accipiar,

tempu que omne ahenis ne-
|
& quanrù r> , ôc quoufquej

gouis datuin , faculutcm
1 Qjimîïl. Ibid.

M vj
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doit s'en contenter. Le droit Romain avoit ordonne
aux juges de régler les honoraires des avocats ; &
dans ce règlement de ne pas s'en tenir feulement à

l'ufage , mais encore plus à la nature de l'affaire ,

qui pouvant demander plus ou moins de travail ,

mérite un honoraire proportionné. On y ajoute que-

cette taxe doit être tellement modérée
,
que le falaire

n'aille jamais au-delà d'un jufte honoraire {a).

Nos ordonnances y font conformes , fur pkifieurs-

des fondions du minifteredes avocats. Celle de Blois

leur enjoint de figner les délibérations , inventaires

& autres écritures , & au-deffous de leur feing , d'é-

crire ce qu'ils auront reçu , à titre d'honoraire , à

peine de concuffion (&). L'obfervation de cet arti-

cle trop rigoureufement exigée par les magiftrats , a
caufé plus d'une fois des troubles dans le palais , &
en particulier en 1602, fous Henri IV. H eft tombé
en défuétude par rapport aux avocats

,
qui ne font

pas en même-temps procureurs. On s'en rapporte à

leur honneur & à leur confeience.

Il y a une femence du préfidial d'Angers , du y
Août 1721 , qui ordonne aux avocats du fîége ,

q.ui étoient alors auffi procureurs , d'avoir des regif-

tres ,
pour écrire l'argent qu'ils reçoivent de leurs

parties y tk défend à leurs clercs d'en recevoir di-

rectement. Cette fentence foufïrit quelques difficul-

tés ; mais elle fut confirmée par arrêt, du 2 juillet

1723 , ainfi qu'il eft rapporté au dictionnaire des ar-

rêts. V^ avocat , n. 13,.

Quoique le corps des avocats ne foit point fuf-

peél: fur Partice de l'intérêt , cependant quelques par-

ticuliers pourroient s'oublier ; mais en les obligeant

de marquer ce qu'ils reçoivent , on les mettroit dans

l'heureufe impofubilité d'exiger plus qu'il ne leur

(a) In honoraiîîsAdVocato-

lum , ita débet judex proce-

dere , ut pro modo luis pro-

qu? oracoris facundià &
foti con fuetndine xitimatio-

«cm habeat ; dummodô. ii- j tjo, 161

citum honorarium quantitas

non excédât. L. 1. §. 10. jf.

de variis &• entraordin . cogni~

tionibus.

(b) Cidonn.de Blois, ait.
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eft du ; & s'ils le faifoient , les parties pourroient

aifément le répéter , en ayant la preuve entre les

mains. Quoi qu'il en foit , il eft de toute juftice ,

que les avocats n'exigent que ce qui leur appar-

tient légitimement. Si on leur a porté une affaire,

& que mife au rôle , elle foit devenue de droit ap-

pointée
,

parce que toutes les audiences ont été oc-

cupées par d'autres caufes
;
quoique dès le commen-

cement on leur ait avancé toute la fomme néceffaire

pour la plaider 6k la pourfuivre , ils n'en peuvent

retenir
, qu'à proportion du travail qu'ils ont fait ,

ou qu'ils doivent faire encore (a), en ufant tou-

jours de la modération, qui leur eft fi étroitement

recommandée , & eft ici d'autant plus néceffaire ,

que fur la plupart de leurs fondions , ils font les

arbitres de l'honoraire, & qu'on ne fait point leur

demander ni de compofition ni de retranchement.

Nous avons fur cet article une ordonnance de Char-
les VII, du mois d'avril 1453 >

art - 54 » 9 1" m^~

rite d'être tranfcrite. Voulons & ordonnons les folât-

res des avocats , tant pour -plaidoiries ,
qu'autrement ,

être réduits à telle modération & honnêteté , eu égard

aux ordonnances & obftrvances anciennes , & pauvreté

de notre pauvre peuple
, que nul nait caufe de s'en

plaindre envers nous & notre cour. Cette taxe a été

faite dans les différens fiéges ; avec les changemens
néanmoins, qu'ont exigé les différences des temps,
les variations des monnaies , &c.

Dans les chofes qui ne font point fixées par les

loix &. les réglemens , la confidération de la per-

fonne de qui on reçoit peur y entrer pour quelque
chofe. Nous parlerons bientôt de ce qu'un avocat

doit aux pauvres; mais d'un homme riche & opu-
lent, un avocat peut recevoir davantage, furtout

lorfque l'affaire eft de grande cdnfêq-uence , quoi-

qu'elle n'ait pas demandé un travail extraordinaire.

Si le riche fe taxe lui-même , il eft fans difficulté

que l'avocat peut recevoir ce qu'il offre. Rien n'eft

(a) Si pretm.n excedit ! licitum & injuftum. S, Th}
quaruiutem valons eft il- j 2, 2, Q, 74, ait, ï«
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ici précïfément prix
,
payement ; c'eft un honoraire ,

c'eft un préfent , tel qu'il convient à celui qui le

fait. Si le riche préfenre fa bourfe , ce qui eft fou-

vent de fa part une adrefte , l'avocat eft plus gêné;

c'eft néanmoins le rendre maître d'y prendre un fa-

laire
,

qui le récompenfe avantageufement de fes

peines & de fes travaux.

C'eft en matière de défintéreffement une chofe

bien honorable au corps des avocats, de s'être in-

terdits à eux-mêmes toute aétion pour le payement de
leurs honoraires

,
quoique rien ne foit plus légiti-

mement dû. Un avocat rifqueroit beaucoup vis-à«

vis de fa compagnie , fi fous ce prétexte , il faifoit

quelque demande en juftice , ou s'il retenoit feule-

ment les pièces d'une partie aflez ingrate , pour ne
pas reconnoître fes fervices.

Quoique les avocats ayent un droit incontefta-

b!e à un falaire proportionné à leurs travaux , il ne

leur eft pas néanmoins permis , non plus qu'aux ju-

ges , aux procureurs , aux clercs , aux folliciteurs

de procès, de ftipuler pour leurs honoraires, une
portion de la chofe contefîée , d'acheter des droits

litigieux , d'entrer ni directement ni indirectement

en part d'un procès, dans lequel ils doivent prêter

leur miniftere. De telles conventions ont toujours

été regardées comme illicites & contraires aux bon-

nes mœurs ; & l'on conçoit aifement , combien el-

les pourroient exciter la cupidité des minières de la

juftice , & à combien de fraudes & de vexations

elles expoferoient les parties. Néceflairemenr dépen-

dantes des avocats & des procureurs, à caufe du be-

foin quelles ont de leur fecours , fouvent t'ies ne
pourroient le défendre de leur faire ce<. cuTious

,

s'ils l'exi^eoient , dans l'espérance que leur crmfe
,

qui deviendroit la propre caufe de l'avocôt , feroit

micjx fokitenne; fans compter que les honoraires

pour.-oient 'es a.f'ment parla futrpafler, ce qui leur

eft légil miment dû. Les l< i< Romaines traitent cette

çopduite d'injbum ne: , & ordonnerai qn'i n avo-

cat 3 qm ferçijc c .•: . ...u de l'àvoii tenue, perde
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fon état , & qu'il (bit fans miféricorde chafle d'une

profefîion qu'il déshonore (a). Nos loix le leur dé-

fendent fous peine d'être privés des chofes qu'ils fe

font fait céder &. punition exemplaire (£). Et un fy-

node d'Angers de 1302, y ajoute la peine d'ex-

communication (c).

Quand même ce que les avocats fe font fait céder

ne pafferoit point les bornes d'un jufte honoraire ,

ils feroient néanmoins coupables de d^lobeiiTance à

un règlement fi précis, & fi important à l"honneur

de leur profeffion. Cet honneur feroit néceffairement

bleffé par ces ceffions réprouvées par les loix Ô£

toujours fufpeftes (d). Auffi par arrêt du 27 juillet

(a) Si quis Advocatorum ,

exiftimationi fax immenfa
atque îllicita compendia pras-

tuliffe , fub nomine honora-

riorum ex ipfis negotiis
,
qua;

tuenda i'ufceperinr , erriolu-

menta fibi cerra: partis, cum
gravi damno litigatoris & de-

j

praîdacionis pofeentes inventi

fuerint, placuit ut omnes qui

ineiu inodi favitateperman-

feifru , ab hàc profeHionepe

nitùs arceantur. L. 5. c. de

poftul.

(b) D. fendons a tous nos
Juges , à nos Avocats , à nos !

Procureurs , d'accepter direc-

tement ou indirectement au-

cun tranfport , oucelîiondes

procès ou droits litigieux es

Cours.... 5c reftbrt où ils 'e-

rontOrBoers. Semblables d;-

fenes aux Avocats, Procu-
reurs , CLercs & Solliciteurs

des Parties, pour le regard

des pio.ès dont ils auront
chuge, à peine de punition

exemplaire. Charles IX ,

Etats d'Otîéans , ->rr. S4
Lnus XIII dans t'Edit de
ï.irsi>?9, art. 94., ajoute
fou.» ^eine de perte des cho-

fes à eux cedees , pour, lef-

quelles voulons qu'il y ait ré-

pétition , ju qu'a dix ans ,

depuis les jugemens tendus,

c) Moneant... curias fré-

quentantes ,
quod houiines

ad iitigandum non excitent,

lites non redimant , nec de
quota luis cum a'iiquo pacif.

cantur.... Nec hommes citari

ad alienam inflantiam fa-

ciant fine fpeciali mandato ,

in Pro.u atores & Notanos
contrarium facientes poft

monitiones prxuiclas excom-
munication^ lentcntiampro-

mulgamus Statuts Ju Dioccfe}

P- 91
(d) Si cui cautum eft hono-

rarium, ut (î qu:s de lire cac-

tus eft ... & quidem ita tef-

criptum eft ab imperatore. .,

malo mors pecunian tibi

promilîam ipfe pvoù eiis 9

fed hoc in jus eft, fi fuf-

pen-à liie rocietatem futuri

e lo'uaienti cutio police-

tur. Si vero poft caufaffl ac-

tam cauta eî ho'i t.ina um-
mi ceti pore"1 ufq>e ad pro-

bibilem quantitftem , e fi

nomine palma ii ciu uni fit,

L 1. $. iz.jj', de var. 6" ex-

tru.rJ,
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1717 , un avocat qui dans une fuccefïion s'étoit fait

céder une portion des droits de fa partie , fut con-

damné à remettre les chofes au même état. Un ar-

rêt du 2 mai 1558, leur défend également d'ache-

ter riiéritage d'une de leurs parties : la loi 6 au

code de pojlulando , fait encore une défenfe plus

générale.

Les loix Romaines ne jugeoienr point honnêtes

les conventions que feroient les avocats avec leurs

parties , d'une certaine fomme , en quelque forte ,

à forfait (.2) , pour la pourfuite d'une affaire. El-

les s'éloignent effectivement de la nobleffe de la

profefHon.

Cependant nous ne croyons pas cet.e convention

illicite en elle-même , lorfqu'ell* fe fait de bonne
foi , d'un confentement pleinement libre , & que la

fomme promife n'eft point excefîîve , relativement

à l'affaire dont il s'agit (£). Ces arrangemens fe font

communément au commencement des procès ; ils fe

feroient plus régulièrement à la fin , & lorfqu'il eft

décidé : on pourroit aiors les rapprocher plus aifé-

ment de l'équité, & les proportionner à ce qui eft

réellement du.

Sylvius , d'après Azor & la Glofe , fur la loi

Sumptus , f. de Putils , ne croit pas qu'on puiiTe

promettre à un avocat , outre fes honoraires une ré-

compenfe particulière, en cas qu'il vienne à gagner

le procès. Il eft certain que la partie viclorieufe peut

la lui offrir & la donner volontairement
,
psr re-

connoiffance, & pour lui témoigner fa fatisfaftion.

Si le gain ne venoit que des foins extraordinaires

qu'il s'eft donné pour réuffir, & qu'il ne peut pren-

dre de toutes fortes d'affaires , il pourroit aulTi la

(à) Nullam , curr, eo litt-

gante
,
quem in propriam fi-

dem accepit , ineat Advoca-

tus paftionem. L. 6, §. 3.

(è) Quamvis citrà peeca-

tum conveniri pollït , utfibi

ceaa quantitas jutôa pio la-

bore fuo folvatur , fîve in

caufâ obtinear , five non ,

imô ôc decerro palmariofol-

vendo , il viftor evaierit ,

modo fit moderatum, Navarr,

c. 25, n. 30»
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mériter & l'exiger. De même encore s'il fe relâchoit

de fes droits en cas de la perte du procès , il n'y

auroit aucune injuftice à demander quelque chofe de

plus dans le cas du gain. L'incertitude du fuccès

met une parfaite égalité dans la convention. A cela

près, la convention n'eft pas honnête; le titre du

gain du procès , n'eft point un titre pour recevoir

au-delà des honoraires, dès qu'un avocat n'a rien

fait de plus
,
que ce qu'il étoit tenu de faire pour

le gagner.

Mais on demande dans le cas d'une pareille con-

vention , au moins lorfqu'elle ne contient rien d'in-

jure , û la partie pourroit tranfiger avec fa partie

adverfe , fans attendre la décifion. S Antonin ,
qui

fe propofe cette queftion , diftingue une tranfrclion

faite de bonne foi , de celle où Ton ne chercheroit

qu'à éluder la promefte qu'on a faite , & à fruftrer

l'avocat de la fomme qu'on s'eft obligé de lui payer.

Lorfque la tranfa&ion fe fait de bonne foi entre les

parties
,

pour fixer plus furement les droits d'un

chacun , & ne pas courir les rifques d'une décifion

,

dont l'événement eft incertain , il fuffit que la par-

tie récompenfe honnêtement l'avocat des travaux

qu'il a faits jufqu'au moment de la tranfaétion. Elle

n'eft tenue à rien de plus ; la promefte qu'elle a

faite renfermoit cette condition fous-entendue, que

l'affaire ne finiroit que par une décifion juridique.

Cette condition n'a point été accomplie; la partie

n'étoit pas obligée de s'expofer à tout perdre ; elle

n'a point promis de fe refufer à un accommode-
ment ,

qui lui feroit avantageux ; & l'avocat n'eût

pu légitimement accepter une pareille promefte évi-

demment préjudiciable aux intérêts d'une perfonne,

qu'il eft tenu par état de confeiller & de défendre.

Néanmoins fi la tranfaétion caufoit d'ailleurs quel-

que dommage à l'avocat
, parce que la caufe , dont

il s'eft chargé , qu'il prévoyoit devoir l'occuper

long- temps, l'a empêché d'en prendre d'autres, qui

lui auroient été très- profitables , il eft jufte de l'en

dédommager , au moins jufqua un certain point. Le
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fervice , qu'il s'eft engagé de rendre à fa partie &
à fa réquifition , l'a privé d'un profit qui lui étoit

affuré; elle doit l'en récompenfer. C'eft l'obferva-

tion de M. Collet. Elle le doit encore davantage ,

lorfque la première convention n'a pour objet qu'un
honoraire convenu , & mérité , quoiqu'attaché au
gain du procès , Se qu'au contraire , la tranfa&ion

s'efi faite de mauvaife foi. Une tranfaflion fraudu-

leufe ne peut anéantir le droit que donnent à l'avo-

cat, qui a mis la caufe en état d être jugée , & a h>

dellement rempli fon miniftere , fes fervices, & la

promeffe de la récompenfe ftipulée.

Lorfque !e fuccès de l'affaire n'eft plus douteux ,

un avocat qui a fait avec fa partie une convention

d'un honoraire d'une manière qui n'eft point réprou-

vée par les loix , a droit à l'honoraire entier , en

gardant néanmoins une certaine proportion entre ce

qui a été fait , & ce qui refle encore à faire (a").

De même encore lorfqu'on a donné à un avocat

une certaine fomme
, pour faire toutes les pourfui-

tes d'un procès
,
jufqu'à parfait jugement , & qu'il

ne tient point à lui qu'il foit rendu, il la peut re-

tenir : comme un architecte, qui s'eft engagé à faire

un certain ouvrage , lorfque c'eft celui qui l'a mis en

œuvre qui l'arrête & l'empêche de l'achever (/>).

Lorfqu'un avocat voit qu'il ne peut plus avec hon-

neur défendre une caufe, qu'il favoit bien ne valoir

rien dès le moment qu'il s'en efl chargé , il ne peut

rien exiger pour le travail, qu'il a fait en la pour-

suivant, quand il prend le parti , comme il le doit

,

de l'abandonner. Il a eu tort de s'en charger. Il eft

(a) Si clientulus promittat
J

tune pro rata fervitii habe-

dare Advocato centum , fi I bit , confideratà i'lius fa-

vincit , & quinqmginta fi cundià , mfi aliud fuerit pac-

perdit.... quid fi clientulus
j
tum inter eos. S. Aut. Sum.

tranfegerit.... aut clieimilus I tit. 6. <f. 4. c. 2.

tranfegit in fraudem Advo-
cati; tune totum falarium
habebit

, quia per eum non
ftetit ; aut hoc cgit.... bonâ
nie, quia ils dubia état, &

(b) Advocati , fi per eos

non fteterit quominùs cau-

fam agant , reddere non de-

bent. L. 38. h i.ff- locati.
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jufte qu'il perde des peines qu'il a fi mal employées.

Il en feroit différemment s'il n'avoit découvert le

vice de la caufe ,
que depuis l'inftru&ion du pro-

cès
, par l'infpe&ion des titres qu'on ne lui avoir pas

communiqués , ou par la dépofition des témoins qui

n'ont été entendus que depuis. Il eft fans difficulté

qu'il fe peut faire payer de fon travail.

Les penfions que font les grands & les commu-
nautés aux avocats

,
qui conduifent leurs affaires ,

ne font pas feulement honnêtes ôc licites , mais encore

honorables : elles font un témoignage authentique Se

confiant de l'eftime qu'on fait de leur capacité &
de leur prudence , 8c une jufte reconnoiflance de

leurs fervices.

Plus les avocats témoignent de défmtéreffement

dans l'exercice de leur profefiîon , plus il eft jufle

de leur payer les honoraires dans iefquels ils fe re-

tranchent (a). On ne peut les leur refufer , non-

feulement fans ingratitude , mais encore fans injuf-

tice. Cet honoraire peut être fixé par les réglemens ,

Ou autorifé par l'ufage , ou fondé fur une conven-
tion. L'honoraire des fervices de l'avocat fixé par les

réglemens ne fouffre point de diffi ulté. Si l'avocat

ne peut l'augmenter fans fe rendre coupable d'exac-

tion (£) , la partie n'en peut rien renancher fans

injuftice. Ce qui paffe en taxe eft de cette nature.

On peut fe pourvoir contre , s'il y a lieu de le

faire. Mais fans cela, comme ni l'avocat, ni le pro-

cureur , ne peuvent exiger davantage , & mtttre

dans leur mémoire autres plus grands droits , à peine

de répétition , & de trois cent livres d'amende (c),

auflî la partie peut être contrainte , & elle eft obli-

gée en confeienee de fe conformer à ce que le

(a) Nemo ex hîs nuae lice-
|
rum qui excecunr acquirat,

bit accipere vel decebic , af I ita ut nihil corum ad quae

pemanter rubeat
,
quod Gbi eos teneri permitimus

femel offien gratiJ obru'.erir

litigator. L. 6. c. d-, poftul.

(b) Qui ultr.i receperit ,

ne<juaquàm dominium eo- ] u. art. iz.

poflït remitti. Cap. 19. de

pof.ul. ex Cor.c. Lugd- i-74«

(c) Ordonn. de 1667 , t*
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juge a réglé , fi elle n'a moyen de s'en défendre

judiciairement.

Ce qui eft réglé par la coutume des différens fié-

ges eft également légitime , & l'ordonnance de 1669

,

Tic 31 , art. 12 , y renvoie
,
parce qu'il n'a pas

été poffible de faire un règlement général , à rai-

fon de la diverfité des lieux , des perfonnes & des

circonstances.

Les conventions font également loi entre les par-

ties. Mais ces conventions ne font pas abfolument

arbitraires. Il faut qu'il y ait une proportion entre le

travail 6k la récompenfe.

Dans ce qui eft abandonné à la difcrétion de l'a-

vocat, comme les confultations , il feroit d'une ame
baffe 6k mercenaire de faire de fes talens une vile

marchandife 6k un commerce fordide (a). Un avocat

peut néanmoins demander légitimement plus ou
moins , fuivant la nature de l'affaire , du travail qu'il

a mis , des recherches qu'il a été obligé de faire. Sa

réputation & fon habileté peuvent auffi y entrer ,

parce qu'elles lui ont coûté à acquérir , 6k qu'elles

l'ont obligé à des dépenfes 6k des études précéden-

tes, qui ne doivent pas être infruétueufes. Des ta-

lens fupérieurs méritent auffi une récompenfe par-

ticulière. Ils ne s'acquièrent point fans peine ; 6k

quand même il n'y auroit point eu de convention

expreffe , il y en a une tacite fondée fur le choix

qu'on fait d'un tel avocat ; ce qui emporte l'obliga-

tion de le payer de fes fervices.

Il feroit indigne d'un avocat , ainfi que de tout

autre miniftre de la juftice, pour augmenter fes ho-

noraires , de fe feindre furchargé d'affaires , & d'a-

voir befoin d'un fecours étranger pour mettre les

pièces en ordre , les examiner , en faire des extraits.

Tout cela eft de fon office. Ce feroit fe faire payer

deux fois du même ouvrage , fi aux honoraires dus

pour la pourfuite du procès , on vouloit encore ,

( a ) Si lucro pecuniâque ' numerabunrur. L. s- 5- 5« c»

capiuntur , veluti dégénères

atque abje&i inter vilifliiuos.

de yofîulando.
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fous ce prétexte , faire payer un étranger qui n'a

fait que ce qu'on devoir faire foi-inême. Cela arrive

plus Couvent aux fecrétaires des rapporteurs, qui ne

cherchent par-là qu'à tirer de l'argent à un nouveau
titre d'un plaideur qui n'afpire qu'à un prcmpt

jugement. Cependant il n'y auroit point d'injuitice ,

fi dans la vérité l'avocat ou le fecrétaire avcit be-

foin de ce fecours , & qu'il ne pût l'obtenir qu'à un
prix plus fort que ce qu'il auroit demandé lui-même.

Mais alors on ne peut fe faire payer de la portion du
travail donc on s'eft déchargé.

Le défintéreflement fi néceiïaire & fi glorieux à la

profeifîon d'avocat , renferme effentiellement la cha-

rité pour les pauvres, & le fecours gratuit de leur

miniftere lorfqu'ils en ont befoin. Ce n'eft pas feule-

ment une bonne œuvre , mais encore un devoir

commandé par la religion , & une fuite du précepte

d'aumône. Car faire l'aumône n'eft pas feulement ai-

der les pauvres de fa bourfe , mais encore leur don-

ner tous les fecours dont ils peuvent avoir befoin ,

& qu'on leur peut accorder. Si la voix de la reli-

gion & de la charité ne fe faifoient pas allez enten-

dre , & qu'aucun avocat , ce qui n'eft pas à préfu-

mer , ne voulût fe charger de la caufe du pauvre ,

les loix y ont pourvu. Elles ordonnent aux juges

d'en nommer un d'office , de punir & de mul&er les

avocats & procureurs
,

qui fans caufe raifonnable

auroient fait refus d'en prendre la charge. C'eft la

difpofition expreffe de l'ordonnance de François I ,

du mois d'août 1536, art. 38. La loi 9 , §. 4, au

code de oficio Pioconfulïs , l'avoit également pref-

crit Ça) , ainfi que le concile de Cognac de 1338 (/Oj
& depuis celui de Touloufe de 1590 , c. 14.

(rt) Si quis per potentiam
adverfariofum , non invenire

fe Advocatum dicat ( ut pu-
pillis , aliifque debilibus ) ,

oportebit Advocatum date

(b) Priftini juris cenfuram
recolentcs, inandamus ut fi

alicjui pauperes tint , qui pro
paupertate Advocatum habe-
re non poflînc , det ipiis cu-

Cacterum opprimi aliquem per '• ria advocatum , fi cailla indj
poientiam non oportet.

|
get Advocato,
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Il en eft dans cette circonstance comme de l'au-

mône. L'avocat ne doit Ton miniftere au pauvre
qu'autant que celui-ci en a befoin

; que ce miniftere

eit néceffaire pour le tirer de l'embarras où il fe

trouve , & que l'avocat peut fe charger de fon af-

faire. Sur quoi on difHngue ici pour le pauvre ,

comme dans l'aumône , une néceffité extrême , une
néceiTité grave , une néceffné commune , & dans ce

qu'il en doit coûter à l'avocat pour foutenir le pau-

vre , des rifques extrêmes , des rifques graves , le

danger de fe priver de certains avantages qui ne lui

font pas abfolument néceiTaires.

Lorfque la néceffué du pauvre eft extrême , &
qu'il rifque dans une affaire (3 vie , ou la perte de

fa petite fortune , au point de fe voir réduit à périr

de faim & de mifere , un avocat qui dans une A
fâcheufe conjoncture refuferoit de prendre fa caufe

en main, caufe d'ailleurs jufte ou excufable , fe

rendroit coupable non-feulement d'un défaut de cha-

rité, de dureté , mais encore d'inhumanité & d'une

efpece d'homicide, _/? non pavijii , occldifli. Et comme
c'eft-là l'efpece d'aumône que fa profefïion doit au

pauvre , réduit à cette extrême néceffné , il doit

prendre fa défenfe dans une caufe jufte , & faire

,

s'il eu befoin , les mêmes facrifices que la charité

preferit dans cette circonstance, pour le foulagement

d'un malheureux.

Dans une néceiTité grave , qui expofe le pauvre

à une condamnation infamante , à la perte de la li-

berté, à une altération confidérable de fa famé eau-

fée par le chagrin de fe voir perfécuté & abandonné,

ou réduit à la mendicité , s'il ne trouve quelque avo-

cat qui veuille fe charger de fon affaire , qu'on fup-

pofe en elle-même ou à raifon des circonstances très-

fufceptible de défenfe , on en doit à-peu près ji ger

comme de la néceffué extrême ; 6c alors un avocat

doit donner fes foins aux pauvres réduits à cette

trifte fnuation
,

par préférence même à des affaires

qui pourroienr lui procurer des honoraires avanta-

geux , mais qui ne lui font pas abfolument néceffai-
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respour fe foutenir. C'eft toujours !e même principe

«le la charité qui prefcrit dans certaines neceffités

très-graves, en confervant ce qui eft néceffaire à la

nature , de foulager le pauvre aux dépens de ce qui

n'eft que de décence d'état.

Les neceffités communes & ordinaires ne doivent

pas même être exceptées , telles que font les procès

injuftes qu'on lui fait , quoique les conséquences

n'en doivent pas être fi fâcheufes. L'obligation n'eft:

pas fi forte. Elle eft néanmoins étroite. Les loix ci-

viles & canoniques ne fuppofent que cette efpece

de néceffité. Elles donnent une nouvelle force à cel-

les de la charité chrétienne dans toutes les circonf-

tances , où le pauvre a bsfoin d'un fecours , que
l'avocat peut lui donner (<*). La crainte de mécon-
tenter la partie qui opprime un malheureux fans

défenfe , ou d'encourir fa difgrace, de s'en faire un
ennemi , n'eft point un jufte motif de fe difpenfer

de donner un fecours que la charité commande , à

moins qu'on ne courût le rifque d'en être opprimé

foi-même. Mais il n'eft pas vraifemblable qu'un avo-

cat qui ne fait que prêter fon miniftere au pauvre,
miniftere néceffaire & de devoir , puiffe courir au-

cun rifque capable de l'arrêter. On peut d'ailleurs

prendre des précautions; fe faire nommer d'office

pour fe mettre à couvert. Mais il ne faut point ou-
trer les devoirs. Il en eft ici, comme de l'aumône;
dans les neceffités communes , on ne doit que le fu-

perflu de fes biens (£).

Ainfi un avocat qui a befoin de tout fon temps
pour le donner aux affaires dont il eft changé, &
qui lui font abfolument néceiTaires pour foitenir fa

famille & fon état par les profits qu'il y fait, eft

précifément dans le cas d'un homme borné au fimple

néceffaire, &. il peut laiffer à fes confrères le foin

(a) Qui habuerit fubftan-
tiam hujus raundi & vident
fratrem necefiîtacem haben-
tem , clsulerit vifeera fua ab
eo , quoniodô chantas Dei

manet in eo ? I. Joan. 3,17.
(b) S. Thom. 2. 2. Q. 7.

art. 1. Ç. }i. art. 5. 6" in

refp. ad $•
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de défendre le pauvre. Mais ceux dé cette profef-

fion qui ou de leur patrimoine, ou des biens déjà»

acquis dans leur profefnon , ont le moyen de la'fou-

tenir avec décence, ne peuvent fe défendre de cette

œuvre de charité ; & fi pour la faire , il faut rom-
pre les engagemens qu'ils avoient pris avec des gens

riches de prendre foin de leurs affaires ; comme
ceux-ci peuvent plus aifément fe palier de leur fe-

cours, la charité exige qu'ils renoncent à quelqu'un

de ces engagemens
,
pour donner au pauvre un fe-

cours dont il ne peut fe paffer. Si abfolument un
avocat trop occupé ne peut fervir utilement le pau-

vre qui le réclame, au moins peut-il lui procurer

parmi fes confrères un défenfeur , & en cas de be-

soin , y joindre fes foins Se fes c©nfeils.

Les férvices que doivent les avocats aux pauvres,

font des férvices purement gratuits (<*). C'eft une
aumône. Ils font dus à ce titre : 6k on ne pourroit

exeufer de péché mortel un avocat , à qui il feroit

poflîbîe de fecourir un pauvre dans un pareil be-

foin , s'il lui refufoit fon miniftere (b) ; foit que le

juge le lui eût envoyé , comme il a droit de le

faire ; foit que le pauvre fe fût directement adreffé

à lui , ou par efprit de confiance dans fes lumières

ou conduit feulement par la néceflité & le befoin

preffant qu'il a de fon fecours (c).

Au refte , lorfque nous difons que les avocats

doivent par charité voler au fecours du pauvre, ce

n'eft pas lorfque ce pauvre a tort : la charité ne

(a) Advocatus,quando eau-

fae pauperum patrocinatur

,

non débet intendere rema-
nerationem humnnam , led j Advoc. Q. 10

damnum incurrere : fecùs fi

levé
,

quia tune efl'et ve-

niale. Angel. de Clavafio. V.

divinaru. S. Thorn. z. i. Q.
"]- , art. 4. ad 1.

(è) Si eft impotens ad fol-

vendum , tenetur gratis ad-

vocatus , lege divinâ hoc
prscipiente.... ôc credo quod
peccat mortaliter , quandô

(f) Si in promtu appareat

,

quomodô aliter fubveniri

poffit per alienam perfonatn

magis conjun&am , aut ma-
jorer facultatem habentem,
non tenetur ex neceOitate in-

digent! fubvenire. S. Thom.
fcit talem impotentem grave j i. 2. Q. 7*» art. 1.

commande
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«rémmande point ce que la juftice défend. Maisaufli

ils ne doivent pas demander dans cette circonftance

«ne évidence parfaite. Il fufRt que l'affaire foie fuf-

ceptible d'une défenfe légitime; s'il s'agit, par exem-
ple , d'un crime qu'on lui impute

,
qu'il ne (o'.z pas

certainement coupable ; s'il eft queftion d'une in-

jure , d'un tort qu'on lui a fait, que l'injufKce en

foit plus probable , & qu'il ait befoin pour la prou-

ver ou le défendre du miniuere charitable de "l'a-

vocat. Si on attendoit une évidence parfaire dan? 'a

concurrence du riche 6k du pauvre, rarement celui-

ci auroit raifon.

Plus un avocat eft riche , plus il peut fe pafTcr

des profits du barreau , 6k plus suffi il eft tenu de

prendre fur les autres affaires dent il eft occupé ,

le temps néeeiTaire pour donner fes foins à celles

des pauvres
;
parce qu'il a davantage de ce fuper-

flu
,
qui eft le titre de l'obligation de cette ei'pece

d'aumône. Les avocats, qui font cette bonne œu-
vre , ne doivent point oublier que c'eft la charité

qui la commande , 6k que ce que la charité com-
mande ne doit pas fe faire avec lâcheté , mais avec

application 6k avec zèle, fans tailler traîner l'expé-

dition d'une affaire , qui de fa nature, 6k à raifon

de l'état de celui qu'elle regarde , mérite d'être fi-

nie le plus promptement qu'il fera poffibie. Agir au-

trement , ce ne feroit faire la charité qu'à demi
,

quelquefois même faire tort au pauvre , en le fervant.

Ce que les avocats doivent aux pauvres , les pro-

cureurs le doivent également 6k au même titre ; &
les uns 6k les autres y font également tenus à l'é-

gard des perfonnes opprimées par le crédit de leurs

parties adverfes. Les loix , toujours ennemies de
l'opprefiion , ont pourvu de la même manière à leur

affurer ce fecours (.7).

Faifons néanmoins ici quelques obfervations. La

(a) Ait pnetor , fi non
J

certis ex caufis , vel ambi-
habebunt Advocatmiî , ego ! tione adverfarii , vel mrtu
dabo .. . hanc haraanitatem ! parrotiuni non ir.veniat. L,
ioiet tiare prauor ,• fi quis... | 1. §. 4. ff, de poftulando.

États. Tome II. N
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première eft de S. Thomas ; c'eft qu'il s'agît dans ce$

circonfiances d'une œuvre de miféricorde , & que
le même avocat ne peut pas fe charger de tout en

ce genre (a) , à moins qu'il ne foit commis par la

république , & établi d'office l'avocat des pauvres. I

Ainfi chacun en particulier peut s'en tenir à ce qu'il

peut faire fans fe furcharger. z°. Dans l'impuiflance

de pourvoir à tout, chaque avocat peut s'attacher

à ceux dont il a plus de raifons & de facilités de

prendre la défenfe , en préférant néanmoins ceux

dont le befoin eft le plus urgent. Cette réflexion eft

encore de S. Thomas (£). 3 . 11 peut aufli avoir des

liaifons trop étroites avec la partie adverfe
,
pour

pouvoir honnêtement fe déclarer contr'elles. Ce font

les loix mêmes qui en font l'obfervation (c). 4 .

Plus la néceffité du pauvre eft grande , ou l'oppref-

fion criante , plus l'obligation de le fecourir dans

une caufe eft étroite , Se le péché grief quand on y
manque. 5

. On n'exige pas que l'avocat aille of-

frir ion fecours au pauvre , mais qu'il le lui donne

lorfque Toccafion fe préfente , & qu'il le réclame. Ce-

pendant s'il avoit avec le pauvre des liaifons particuliè-

res, qui le mifîent à-portée de connoître fon befoin (d),

(a)Nullus fufHeit omnibus
îndigentibus opus mifeiicor-

diae impendere , & iieo fi-

cut Auguftmus dicit.... cùm
omnibus prodeffe non pof-

fit, his potiîHmùm eft con-

fulendum , qui prô locoium
aut temporum , vel qusrum-
libet.rerum opportunitati-

bus , conftriftiùs fibi quà-

dam forte conjunguntur....

qulbus concurrentibi'.s reftat

confiderandum , utriim ali-

quis tantam neceffitatempa-

tiatur , ut.... ci non poflït

aliter (ubveniri.... undè Ad-
vocatus non femper tenetur

caulac pauperum patrocinium

prreftare , fei tantùm pra;-

dictis conditionibus concur-

rentibus. S. Thom. 2. 2. Q.
71. art. 1.

(fc) Non tenetur homo
per mundum quairere indi-

gentes , fed fufiïcit fi eis qui

occurrunt mifericordia: opus
impendat,undè dicitur Exod.

23. Si occurreris bovi erran-

ti.... reduc... 5. Thom. 1. 2.

Q, 71. art. I.

(c) Humanitatis vel relt-

gionis non permittir ratio ,

ut adverfus fororem vel fi-

lium fororis a&ionem necef-

fitatis fufeipiat. L. 25. C. de

exeuf. tutorum.

(d) Homo fibi conjunftig

quacumque neceflitudinema.

ximé débet curam impendere

feciindùm illud 1. ad TimoU
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ou fi , par timidité cet infortuné n'ofoit le lui ex-

pofer , il en ferou de ce cas comme de celai de l'au-

mône. La charité ordonne d'aller chercher le pauvre

honteux qui n'ofe découvrir fa mifere , lorfque fans

cela il périroit de befoin , ou feroit privé de tout

fecours. Ainfi toutes ces circonstances doivent être

pefées avec prudence , non pour laifler le pauvre

fans appui , mais pour lui procurer celui qui lui eft

le plus convenable , & ne pas porter les devoirs des

avocats au-delà des bornes d'une charité raifonnable

& bien entendue.

5. Si quis fuorum.... curam non habet, fidem negavic

ïbid.

IV. QUESTION.
Quel %ele doivent avoir les Avocats pour les

intérêts de leurs Parties ?

LE zèle eft une des qualités les plus efientielles

de l'avocat , & l'une de fes obligations les plus

importantes. La partie, qui lui a confié fes intérêts,

porte à fon égard le nom de client , nom tiré de cet

ancien ufage des Romains , fuivant lequel ceux qu'on,

nommoit patrons
, ( & c'efï encore le nom qu'on

donne aux avocats , Advocati , id efl , Patroni )
étoient tenus de prendre foin des affaires de leurs

cliens , & de fe porter pour leurs intérêts avec la

même ardeur
,
qu'un père pourroit le faire pour ceux

de fes propres enfans. C'eft ainfi, en quelque forte,

qu'un avocat fe doit conduire envers ceux qui ont

remis entre fes mains leurs affaires , fouvent même
leur réputation , leur honneur. Il en doit faire fes

propres affaires. 11 s'y eft engagé , &. il doit fe re-

garder comme étant Ja partie elle-même , dépouillée

néanmoins de fes préjugés , de fes paffions.

Le zèle que doit avoir un avocat pour fa partie,

N ij
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doit lui faire donner à l'affaire , dont il s'eft chargé i

toute l'application qu'elle mérite , & prendre les foins

nécefiaires pour la faire réuiîir. Il s'y eft engagé en

en acceptant la conduire ; Si cet engagement eft un
engagement d'état , de convention , de confeience ,

& même de ju'iice. S'il manque à fen devoir, ie

péché eft mortel de fa nature , & oblige à la ref-

titution.

C'eft un péché de même efpece dar.s un avocat

,

que de biffer traîner en longueur un procès quand
il le peut faire vuider plutôt (a) , ou de le lailTer

appointer , faute de l'avoir a fiez inftruit , lorfqu'il

eût pu le faire juger fur le champ & d'audience.

L'ordonnance de Blois l'enjoint très fortement aux
procureurs & aux avocats , & elle veut que ceux
d'entr'eux , par la faute defqucls la caufe n'aura pas

èû xlàdie fur le champ.
,
fuient condamnes à telle amende

tjiïil fera arbitré, art. 125, & François I, édlt de

'3535 , art. 1 z & 40 , la fxe à dix livres
, qui doi-

vent être payées par l'avocat avant d'être oui en d'au-

tres caufes. Si par fa négligence le délai du juge-

ment devient nuifible à fa partie , l'engage à des

frais fuperflus , retarde la jouiffance du bien qui lui

appartient , l'avocat , feule caufe du tort qu'elle feuf-

fre , eft tenu de l'en dédommager , fuivant le prin-

cipe commun
,

qui occafonem darnni dat , damnum
dare videîur.

Ceft pour accélérer le jugement, comme les or-

donnances le leur recommandent fi exprefTémenr
,

qu'il leur eft également enjoint très-fortement , de

Je communiqaer les faits & pièces les uns aux autres
,

avant que de venir plaidoyer , & ce fur peine de qua-

rante fols d'amende. Ceft encore la difpofirion de

l'édit de François I , de 1539 , art. 30. Le défaut

de cette prompte communication jetteroit nécefiaire-

ment dans de nouveaux délais , que l'avocat , à qui

(a) Peccant qui lites &
caufas fuis aftutiis protrahunt

qm poterant bievi teropore

fïnire , & hoc ut tuera fua

augeant. Marc. t. 3. Tracî. 5.

tir. 5- S- t- •
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h communication n'auroit pas été faite à temps, au-

roit droit de demander.

Le zèle ,
que doivent avoir des avocats pour leurs

parties , ne doit point aller jufqu'à époufer leurs

paffions , leurs injustices ; c'eft même une des prin-

cipales raifons qui a fait établir de ne recevoir au

palais aucune écriture qui ne foit fignée d'un avoest

6c d'un procureur , d'empêcher qu'on ne prodûife

rien dans le faricruaire de la jufîice qui foit indigne

d'elle, rien qui ne foit conforme à la vérité. Dès
qu'un avocat ne juge pas légitime un moyen , que
lui fuggere fa partie , il ne peut en faire ufage. Si

elle infiire & s'obfHne à exiger cette compîaifance ,

il doit plutôt abandonner fa défenfe que de trahir f;i

confeience (<z). Il ne doit pas même figner aveu-

glément Si fur la foi de fa partie les faits qu'elle

avance, lorfqu'ils font déshonorans pour la partie

adverfe , ou qu'ils peuvent lui être préjudiciables.

Il lui rendroit par-là un très mauvais fervice , fi le

contraire venoit à être prouvé , ou s'expoferoit à

blefîer la juilice par les faulletés , qu'il auroit l'a-

dreife de faire palier pour des vérités; ik S. Char-
les établit pour règle générale que les avocats 6k les

procureurs
,
qui favorifent ainfi les in ufles préten-

tions des plaideurs , & leur goût pour la chicane, ne
font pas capables d'abfolution (£).

Ce feroit dans un avocat une infidélité criante
,

s'il entretenoit une intelligence fecrete avec la par-

tie adverfe , ou avec les procureurs & les follici-

teurs qui s'emploient pour elle ; les prévenant d'a-

vance des démarches qu'il doit faire pour fa partie ;

des moyens qu'il doit employer; les mettant par-là

en état de les parer & de s'en défendre plus aifé-

ment. S'il caufoit par cette infidélité quelque tort à
la partie , ii feroit fans difficulté coupable d'injuf-

(a) Devoirs des Juges, c.

14- »• 7-

{h) Apud J'.uifconfu'.tos ,

Acivocatos , Frocnratores fa-

vorcin , piavis lk:gaatium

intentionib'js injaftitia re-
pe ir, ideb non fuat espa-
ces cbfoiutionis. /;; Inf.ruci.

ad conf.

Niij
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ice, & obligé à la reftitution (a). Ceft pour pré-

venir ces inconvéniens , & la connoiffance préma-

turée de l'ordre des procédures , de la manière dont

une caufe doit être conduite , que nos ordonnances

défendent aux procureurs
,
qui font enfemble unis

dans un même degré de parenté , comme d'oncle &
de neveu; ou qui habitent dans la même maifon ,

d'occuper dans la même affaire pour les deux parties

adverfes (J>).

(a) Si caufam prodidît ,

tenetur ad reflitutionem

damni 5c falarii. L. 58. §.

8. ff. de poenis. Si quis litis

inftrumenrum à Procuratore

adverfario proditum elTe

conviccrit , Procurator ad
metallum damnatur , vel....

ademptâ parte bonorura di-

midiâ , in perpetuum rele-

gatur.

(fc) Ord. de Charles IX ,

145} , ait. 46. confirmée par
Louis XII en 1507, art. 7»
par François I , en 15^6 a

ait. $ , Sec.
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^ x x ^'jnt^^iN & x x. 4 j*

CINQ U I E ME
CONFÉRENCE.

tSWre ^5 devoirs des Avocats.

i " - —'

PREMIERE QUESTION.

De quelles caufes un Avocat peut - il Je
charger f

LA principale attention d'un avocat doit avoir

pour objet l'examen de la caufe , dont on veut

le charger. Il en eft de droit le premier juge. Avant
de l'entreprendre , il doit s'ériger dans fon cabinet

un tribunal où il en examine avec foin , fans inté-

rêt 6k fans prévention , la nature (k les raifons dont

on la peut appuyer ; & on ne pourroit trop blâ-

mer les avocats qui n'uferoient en cela d'aucun dif-

cernement , & fe chargeroient indifféremment &
fans examen de toutes fortes d'affaires, parce qu'ils

trouvent tout procès bon, & que foir qu'ils le ga-

gnent ou qu'ils le perdent , il leur eft également

lucratif. Ils ne font pas feulement tort alors à leurs

parties , qu'ils laiifent entamer de mauvais procès ,

mais encore au public , en y entretenant le goût
de la chicane , S: en faifant efpérer aux plaideurs

«le mauvaife foi ou de profeffion
,

qu'ils trouve?
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ront toujours un avocat à leur fervice , toujour

prêt à foutenir leurs prétentions les plus mal Ton

d<é-t.s , & à donner aux ioix les plus claires des in

terprétarions captieufes , tk capables de furprendn!

refprit des juges. Ce feroit avilir le ininiftere , &
f3 i r-e du palais une efpece de brigandage juridique

Si les mauvais plaideurs font mis par S. Charles

au nombre de ceux qu'on ne peut admettre aux'

facremens, les avocats qui fervent leur paillon font

en quelque forte plus coupables.

Ce feroit vas très - mauvaife exeufe de dire que
puifqu'au palais on g'^gne autant de mauvalfes eau-'

fes que de bonnes , en ne doit pas être délicat fur

Je choix. Car , outre que cela eft faux , & ne peut

fe fuppofer avec quelque apparence de raifon , ce

feroit fe faire un rempart & un titre d'exeufe de

la faute même des avocats. Car fi quelquefois on
perd de bons procès , &. on en gigne de mauvais ,

ce h'eft que parce que quelques avocats ont le mal-

heureux talent de donner à une mauvaife caufe de

li belles couleurs, qu'elle devient prefque entiè-

rement inécon.noifn.bîe
;
qu'ils fa vent l'embrouiller

tellement , 1 eiribarraffer de tant d'incidens & de

chicanes , fi bien dêguifer les feits ,
qu'il eft d'.fri-

ciÎ2 de découvrir la vérité , &<. ôz quel côté eft le

bon droit ; qu'ils tendent ries pièges à leur partie

ad verfe fi habilement
,

qu'elle y donne, fans s'en

apperceveir , tranquille fur la bonté de fon droit;

ou la font fuccomber par le défaut des formalités

dans lefqtielîes iis -l'ont engagée , & auxquelles elle

n'a pas été allez attentive. Il s'en eft trouvé qui

n'avoient point honte de proftituer ainfi leur ha-

bileté & leur éloquence , 6c de fe faire honneur de

l'illufion , qu'ils avoient faite aux juges. C'étoit s'ap-

plaudir d'une injuftice. Ils ont bien , fi l'on veut ,

détendu la caufe de leur partie , mais ils ont trahi

celle de la vérité Ôc de l'équité à laquelle ils fe doi-

vent par préférence , & très - mal rempli le devoir

de leur profelïion. Un bon avocat n'eft pas celui qui

d'une mauvaife affaire en fait une bonne. Ce n'eft
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poir.t-là être avocat , mais plutôt un habile fophifte

& un adroit impofteur.

Ce feroit encore un faux principe de prétendre

qu'un avocat n'eft obligé que de plaider & de faire

valoir la caufe de fa partie , & de la rendre la

meilleure ,
qu'il lui eft poffible , fauf aux juges à

en décider. Ce feroit ouvrir la porte à toutes for-

tes d'injuftices , lear affurer un appui dans le lieu

même élevé pour les réprimer.

Trois fortes de caufes peuvent être portées au

palais , des caufes injuftes , des caufes juftes , & des

caufes douteufes.

Les caufes injuries , connues pour telles , ne doi-

vent point trouver de proreét-ion parmi les avocats

(<:). lis font obligés par leur ferment à ne pas s'en

charger (£) ,
quand même ils fauroient que quel-

ques-uns de leurs confrères n'auroient pas cette dé-

licateiïe , Se leur enleveroient leurs pratiques ordi-

naires. S'ils fe chargeoient d'une pareille caufe , ils

feroient parjures , deviendroient injuftes eux - mê-

mes , & obligés à reftitution envers la partie ad-

verfe , dans le cas de la perte de fon procès. Les

k>ix civiles même les y condamnent (<A Quand
même , malgré leurs efforts , elle vieftdroit à le

gagner , ils lui ont fait une autre tort par les frais

des procédures inutiles qu'ils ont occafionnées , &
ce tort ils ne peuvent fe difpenfer de le réparer.

lis font même tenus à le faire par préférence à leur

partie , qui profite du gain du procès , puifque ces

procédures font leur ouvrage (</).

(•3) Juftus Advocatus in-
J
charge d'avocats & Procu-

jufias cr.ufas nullo modo fuf-

cipit , nec verba dare pro

injuîrhiâ confentit. S. Grcg.

I. 1. 'Hom. 7. in E\ech. circa

finem.

(b) Advccati ( jurabunt )

quod non fovebunt injuftas

caufas feienter. Conc. Cajiro-

Gonter. 1231. Can. 56.

(c) Permettons aux Avo-
tats de faife l'une & l'suue

reurs , leur enjoignant de....

ne foutenir ou détendre une
mauvaile cau re , à peine de
tous dépens , dommages ÔC

intérêts defdites Parties. Or-
donnance d'Orléans, art. 58.

(d) Manifeftum eft oued
Advocatus auxiiium & con-
filium priftat ei cujus cau'a;

patro:ina:ur. TJndé fi feien-

te* iniartam caufam defea-.

M y
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Quelques avocats croient fervir leur partie en in-

timidant la partie adverfe , la fatiguant par des chi-

canes ,
pour la forcer à en venir à un accommode-

ment , auquel pour éviter un plus grand mal elle fe

réfout, en fe relâchant de fes juftes prétentions. Ces
accommodemens font quelquefois licites , & infpi-

res par la prudence. Mais il n'eft permis d'y enga-

ger que par des moyens honnêtes , & non par la

furprife , par la violence, par des vexations injuf-

tes. L'avocat ,
qui y prête fon miniftere , trahit

fon devoir , devient miniftre d'une injuftice , dont

il eft refponfahle au défaut de celui qui en profite.

C eft une chofe prefque également injufte dans un
procès qui a plufieurs chefs , de ne pas rendre hom-

mage à ceux dont on connoît clairement l'équité ,

pour embrouiller l'affaire en confondant tout ; &
au moyen des autres chefs moins clairs ou moins

avantageux , de rendre équivoque le bon droit

connu. Cependant dans ces affaires compliquées, où
le droit eft partagé , l'avocat peut très bien , & il

eft même de fon devoir de faire valoir tout ce qu'il

y a de favorable à fa partie ; mais fans oppofer ,

par une efpece de compenfation , injuftice à injuf-

tice , ce qui ne peut être un moyen légitime de
dêfenfe. Il peut laifler à l'avocat adverfe le foin

ée prouver tout ce qui iavorife la fienne
; profi-

tant même , û le bien de la caufe l'exige , de la

ibibleffe des preuves , pour rendre fa caufe meil-

leure.

Un avocat , qui fe charge avec connoiffance d'un

mauvais procès , n'eft pas feulement tenu à la reftitu-

tion , par rapport à la partie adverfe , mais encore

par rapport à fa propre partie, qu'il a dû avertir de

la nature de fon affaire. Quand par intérêt, ou par

quelqu'autre motif il ne le fait pas , il manque à un
devoir eilentiei de fon état (a). La partie a droit de

dit , abfque dubio graviter

pcccat , & ad reftitutioneni

tenetur eius damni
,
quod

jer injiifîitiam & pei ejus

auxilium altéra pars incur-

rit. S. Thom. 2. z. Q. 61.

art. 3.

(a) i-eui enjoignant de
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fe plaindre , & de dire à fon avocat : Rendez-moi ce

que vous ave^ reçu de moi , c'eft S. Auguftia qui la

fait parler ainfi ; lorfque vous m'ave^ confirmé dans

un parti injure , dont vous devie^ me défabufer. Vous

ave^ trompé le juge , vous ave^ opprimé le bon droit t

6* fi vous m'avez fait gagner mon procès, vous m'a-

vez chargé d'une refliiution , que vous aurie^ dû /raY-

pargner. Mais , comme ajoute le S. Doéteur
,
qud eji

l'avocat afil'z homme de bien
,

qui prévienne fa par-

tie à qui il a fait gagner un mauvais procès , & lui

dife , voici ce que fai reçu de vous
,
je vous le rends

,

mait aujfi rende^ juflice à votre adverfe partie ; ce que

je vous ai fait gagner n'efl pas à vous ; refitue^ ce

que
,
par ma malheureufe habileté

, je vous ai fait

adjuger contre tout droit & toute juflice (j). C'eft. néan-

moins ce qu'il faut abfolument dire 8c taire , à moins

qu'on ne prétende qu'il faut reflituer es qu'on dérobe

furtivement & en cachette , &. qu'on peut retenir ce

qu'on dérobe publiquement, & es qu'on n'a obtenu

injuftement au tribunal de la juflice, ou les autres

larcins font féverement punis
,
que parce qu'on a

furpris la religion du juge , & abufé des loix.

Mais fi l'avocat a prévenu fa partie , qui par en-

têtement n'a pas voulu profiter de l'avis qu'il a don-

né, il peut bien n'être pas coupable à fon égard ;

mais il le fera toujours , comme nous l'avons dit ,

à l'égard de la partie adverfe , dont il a mis le bon
ordre en péril , & qu'il a jettée au moins dans des

frais injufles , foit en cherchant à pervertir, foit en
tâchant de retarder & d'éluder le jugement. Il eft

conOiUer fidellc-ment leurs

Parties. Ordonn. d'OrLans
,

air. 58.

(<?) JuftHts dicitur Advo-
cato , redie quoi accepifti ,

quando conna veritatem fte-

tirti. ju'tam oufam oppref-

fifti.... quls tandem Advoca-
èus, aut ex Advocaco yir op-

timus... qui dicat , recipe.. -,_. , -_--c _ ........ „ .

quod , cum tibi adelle.ii [ Aug. Efijî, 54 ad Maudon»
N vj

malé , mihi dedifti > Se redde
adverfario tuo quod me
ager.te inique abftul fti. . . .

niii forte reftiruendum eft.

aiienum , quod per i"ur;um

clanculo aufertur , 6< non
eft reftiruendum

, quod in
foro ubi percata pumuntur

,

decepto judice , Se circum»
vent>s Iegibus obtinetur. S,
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des affaires , dont la perte entraîne avec elles , la

condamnation à une amende ; mais quel que foit le

procès , bon ou mauvais , quels que foient les moyens
employés pour éviter cette condamnation , dès

qu'elle n'a point été proaoncée, ni l'avocat , ni la

partie ne (ont point tenus d'indemnifer de l'amende t

qui ne peut être due qu'en vertu d'une fentence ,

qui y condamne.

Pour juger de la bonté d'une caufe , l'avocat ne
doit considérer que la caufe en elle - même & (on

équité , fans y faire entrer pour rien fon habileté ,

fa fupériorité fur l'avocat de la partie adverfe. Il

ne peut fe prévaloir de ces avantages contre la vé-

rité à lui connue. Si l'avocat adverfe néglige les

moyens décifiis, Si en emploie qui donnent prife ,

ce feroit faire triompher l'injuftice
, que de profiter

de fon ignorance. L'avocat mal - habile a tort. La
partie qui l'a choifi eft en faute ; mais la jufiiee n'en

doit pas foufïrir. Un avocat , à la vérité , doit faire

fon poiïible pour gagner les procès dont il fe charge;

mais il ne peut défendre que des caufes iuftes. L'irn-

péritie de fon adverfaire ne rend pas jufte celle qu'il

Soutient (a).

Un avocat peut fe tromper très-innocemment fur

la juftice d'une caufe, dont on le prefTe de prendre

la dtfenfe (£). C'eft la partie qui furprend fa reli-

gion fur les faits qu'elle rapporte a fon avantage , ou>

fur l'équité de fes prétentions. Alors elle feule eft

coupable. Il "eft aurti très - pofïible qu'un avocat ,

d'ailleurs plein de lumières & de probité , dans cette

multitude de loix , dont notre jurifprudence eft fur-

ehargée> ne s'en rappelle pas une, qui lui décou-

vrirort le peu de fondement du procès, qu'on veut

intenter. Comment dans une feience aufli immenfe

que cel'-t du palais , avoir toujours tout à la main &

(j) Réftex. morales pour

fes petfonnes 4'affaires, c.

}.p. 2.51 & fulv.

[b) Si ignoriBter injuftam

caulaca défendit £utaas eue

iuftam , exeufatur fecundùm
quod ignaratitia escufari po-
teft. S. TRom, 2. i. Q. Ji,
ait. î.
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préfent à l'efprit ? Il trouve alors dans fa bonne foi

une excufe légitime, autant que fon ignorance peut

être excufable (.i). Car lorfque ce n'elt que dans le

cours du procès , que Pavocaî découvre que !a caufe

qu'il avoit crue pifre ne I'eft pas ,
jufques-là il n'effc

pas coupable. C'eft une méprife dont ("ont capables

les hommes les plus attentifs & les plus éclairés. La

pourfuire d'un procès engage nécessairement dans

des recherches plus approfondies
,

qui donnent de
nouvelles lumières. Les faits s'éclairciffent. La dé-

pofnion des témoins les fixent. On ne voit pas tout

d'une première vue. L'avocat plus inftruir , doit

alors avertir fa partie, & ne lui prêter déformais

fon miniilere
,
qu'autant qu'il eft néceil'aire, pour

1a tirer le mieux qu'il fera pôfîîble du mauvais pas,

où eile s'eft imprudemment engagée (/>). Pour l'ert

tirer , ce feroit dans un avocat une adreiîe r'rés-

répréhenfible de couvrir l'injufiice de la caufe, en
embrouillant l'affaire , l'embarrzffant de fafts étran-

gers pour la faire appointer, & empêcher qu'elle ne
foit jugée d'audience. Il pourroit couvrir fa faute 6k

{on ignorance aux yeux du public. Mais devant
Dieu il feroit coupable de n'avoir pas rendu hom-
mage à la vérité connue; de l'avoir au contraire

exprès enveloppée de nuagis , & il feroit refpon-

ftble du tort qu'il feroit par-là à la partie adverfe.

C'eft la décifion du pieux Si favant avocat qui a fait

l'ouvrage intitulé : les Péchés fecrets, finguiieremenc

de fa profeffion (c).

Le meilleur confeil que l'avocat puiîTe donc don-
ner à fa partie , c'ell de fe défîfter d'un procès ,

dort le gain même deviendroit funefte , puifqu'iî

feroit la confornmation d'une injuftice
, qu'il fau-

juftam.... Se iî accepit ahiaî-
tio ignoranter. 5c in proce.fn
judicii agnofcat caufam ta-

(a) Qui non curart pene-
trare , an julam vel injuf-

tam caufam défendant , ma-
iv.fefte id negligunt H ire lem , débet eam relincjuere

quod tenentur fcire. C'eft: le

fond de ce qu'enfeigne Syl-

vius , ibll.

(b] Ne afiumaî «vifâs* ia- m ,

S. Ra)m. fum* l. 2. th. 5, §,

39.
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droit tôt ou tard réparer. Cependant il fe doit bien

garder de trahir dans cette circonfiance-là même fes

intérêts , en découvrant à fon adverfaire le vrai

fecret de la caufe (a). Ce ne feroit pas un acle de

juftice , mais une infidélité. Ce qu'on fait (bus le

fecret, on efl cenfé l'ignorer abfclumenr. 11 efl néan-

moins des cas , où l'innocence ck le malheur de la

partie adverfe mérite , qu'on paffe par deffus les

règles ordinaires. Un avocat reconnoît dans le cours

de l'inflrucrion que l'accufation
,

qu'il croit bien

fondée, eft calomnieufe. La partie ne veut pas s'en

défifter , & eft réfolue de remettre la caufe à un
autre avocat. Il s'agit de la réputation , de la vie

,

ou de la ruine de celui qui eft injustement accufé.

Dans un rifque auffi grave , l'avocat peut , fans

trahir fon miniftere , fecourir un malheureux op-

primé. Il eft même de la charité de le faire , lorf-

qu'il n'eft pas poflîble de le fauver autrement. S'il

fufEt de prévenir l'avocat, qui prend fa place, de

l'état des chofes ; on n'y voit aucun inconvénient.

Celui-ci a droit d'être inftruit du fecret de l'affaire.

S'il faut quelque chofe de plus , l'avocat peut , fans

néanmoins fe compromettre, piévenir le juge avec

prudence , ou indiquer les moyens de défenfe ; mais

auffi faut-il alors qu'il ait une certitude parfaite de

l'injuftice, certijfirnam fcientîam.

Dans les affaires ordinaires , un avocat qui s'ap-

perçoit que le procès de fa partie ne vaut rien ,

peut propofer un accommodement ; c'eft le moyen
le plus court de tout concilier. Mais cet accommo-
dement ne doit point bleffer les jufles droits de la

partie adverfe. Cependant comme elle eft maureffe

de fe relâcher de fes prétentions , fi elle veut bien

{a) Advocatus , fi in prin-

cîpio credidit caufam juf-

tam effe , & pofteà in pro-

celTu appareat elle injuftam
,

non débet eam prodere , ut

aliani partem juvet , vel fax

partis l'eueta altexi xevelet :

poteft tamen & dcbet cau-

fam deferere , vel eum , cu-
jus caufam agit , ad ceJen-
dum inducere , live compo.
nendum fine adverfani dam-
no. S. Thotn. 2. 2. (£. 71.

art, z, ad *•
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le faire j on peut profiter de fa bonne volonté ,

pourvu que tout fe fade avec une pleine liberté ,

& de bonne foi , fans ufer d'aucune fraude , ni

chercher à l'intimider îk à lui faire illufion.

Dans les affaires douteufes , l'avocat n'eft plus û
gêné par la crainte de bleffer la juflice. Il peut alors ,

pour rendre la condition de fa partie meilleure ,

faire valoir l'incertitude des jugemens humains, &
propofer de ces accommodemens où chacun perd ,

& tout le monde gagne au fond en perdant. Mais

ici , où la juftice de la caufe de la partie adverfe

eft pleinement connue , l'avocat doit nécefTairement

lui rendre hommage ; 6k , comme l'enfeigne S. Tho-
mas («2) , ne propofer d'autre arrangement que celui

qui peut fe concilier avec fes juftes prétentions 3

& cela eft d'autant plus néceffaire qu'elle a déjà

efTuyé les embarras , les inquiétudes , & les frais

d'une procédure injurie.

Quoi qu'il en foit de l'événement de fes con-

seils , l'avocat de fon côté doit ceffer de pourfuivre

une affaire qu'il ne pourroit plus continuer , fans

contredire fes propres lumières ( b). Ce n'eft point

là abandonner fa partie , mais fe refufer à fon in-

juftice; la fervir au fond, foutenir la dignité de fa

fa profefïïon , & s'acquitter d'un devoir indif-

penfable (c).

Un avocat , qui , après avoir découvert le vice

effentiel d'une caufe qu'il croyoït jufte , n'en inf-

truiroit pas fa partie , & contim.eroit les pourfui-

tes, non-feulement ne mériteroir aucune récompenfe

de fes peines , mais encore de ce moment & pour

la fuite feroit tenu à la refHtution , ncn-feuLment

à l'égard de la partie adverfe
,

qu'il auroir vexée

(a) S. Thom. Ibid. V. Pag.

prxc.

Q>) Si non ab initio , fed

ex poft fafto caufam efle vi-

detint injuftam , ftatim cam
dimittent. L. 14. §. 1. 6. de

pojlulando.

{<;) Si caufam <juam in fuâ

fiJe fnfceperintv.. certamine
procedente , improbabilem 9
vel defperandaiii cognofce-
rent. amplins eidem minime
procurent , fed à tali com-
munione le totaliter fepa-

rent. Synotà. Exon, U8J, f»

34.
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par d'injuftes procédures , niais encore à l'égard de
'

fa propre partie
,

qu'il auroit trompée & engagée à

de nouveaux frais, qu'il devoit lui épargner.

Quand même l'avocat auroit fujet de craindre

que cet aveu public de fa méprife ne donnât at-

teinte à la réputation qu'il s'eft faite, ne diminuât

à fon égard la confiance , ne diminuât le nombre
de fes cliens , ou ne lui attirât l'indignation de fa

partie ; l'amour de la juftice doit i'emporrer. Juf-

ques-là il s'eft. feulement trompé. Mais en conti-

n;nnt de foutenir une pareille affaire, il deviendront

notoirement injufte èk parjure (j). Cependant il faut

de la prudence dans cet abandon d'une caufe qui a

été confiée , & ne pas s'y réfoudre indifféremment.

Car un avocat ne doit, tant qu'il lui efl poffible ,

caufer à fa part ; e aucun dommage. Si elle lui en a

impofé , ôk qu'il s'en appe>-çoive dans le cours de

l'inftru&ion , il lui doit alors beaucoup moins de

ménagement; Mais fi lui-même a cru l'affairé bonne
dans le droit , & que des objections p'us fortes nu il

n'avoit prévu , faites par la partie adverfe , vien-

nent à détruire les moyens fur lefquels il comptoit

lui-même, ce fcroit trabir la partie -qui a mis en lui

fa confiance , 6k qui a entamé l'affaire de benne foi

& fans fraude , que de l'abandonner hautement. Le
procès n'a point été entamé par elle d'une manière

injurie. Il peut donc 6k il doit alors lui rendre tous

les fervices de fon miniftere , pour lui procurer le

fort le plus avantageux, fans bleffer la juftice.

Les caufes jufi.es méritent fans doute tous les foins

d'un avocat. Il eft de fon état de protéger l'inno-

cence , & de foutenir l'équité. C'ell-là qu'il peut

déployer avec gloire , 6k avec mérite toutes les for-

ces de l'éloquence. Mais un avocat éclairé ne regar-

dera pas une caufe jufie
,
précifément parce qu'il y

a eu quelqu'arrèt dans un cas femblabîe. La juris-

prudence des arrêts a certainement beaucoup de

force. Mais des arrêts finguliers ne forment pas la

(a) Yaa-EÇen , /. t, p. 3, t. 6, r, :. n. }Z,
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jurifprudence. Car , fans examiner fi tous ceux qu'on

lit dan; les recueils ont été exsclement rendus, tels

qu'ils font cités , fi fefpece qui en eft rapportée eîï

à tous égards parfaitement expofée , les avocats fa-

vent mieux que nous qu'un arrêt ne fait pas droit,

fi ce n'eit pour la conteftaiion particulière où il a

été rendu ; 8i que ce font fouvent des circonflan-

ces finguHeres qui on: décidé. Ainfi ,
pour juger de

la juilice d'une affaire, il en faut toujours revenir

aqx vi-sis principes du droit ck des coutumes, il efè

aufîi des caufes qui
,
quoique très-juftes au fond

,

ne doivent pas être expoiees aux formalités judi-

ciaires ; celles , par exemple , de la dette d'une

fomme audeiTus de 100 livres. Le titre efî perdu.

La preuve par témoins ne peut erre régulièrement

admife que dans des cas extraordinaires , 6k. ce n'etl

pas celui du créancier. Comme la preuve par écrit

manque , le débiteur gagnera furement fon procès ,

parce qu'en juftice il faut des preuves légales. Le
juge ne peut en admettre d'autres, ni ji^ger que
fuivant le mente de ces preuves. C'ciT pourquoi un

avocat ne peut fe charger de pourfuivre une pa-

reille affaire
,

qui ne peut réuifir dans les tribu-

naux de judicature , à moins qu'il n'efpere réveiller

la confeience du débiteur pendant le cours de 1 ins-

tance. 11 doit au moins avertir, la partie de l'évé-

nement du procès , malgré l'équité de fes préten-

tions. Intimité , elle ne pourroit plus s'en prendre

qu'à elle-même.

Ce n'efi pas que le débiteur iniufie doive trouver

un défenfeur. Un avocat profïitueroit fon miniftere
,

fi ,
pleinement inftruit que la dette eft réelle , il vou-

loit foutenir le menfonge du débiteur qui la dénie
;

& M. de la Paluelle , favant magifirat , qui a dif-

cuté cette queiiion , ne balance point à condamner
l'avocar , qui ferait coupable de cette prévarication,

à la refKtution folidairement avec le debiteur , dont

il a pris la déferiie. Mais quiconque eft capable de
nier une dette confiante , fe gardera bien d'en inf-

truire fon avocat , ck faura toujours ainfi fe procu-
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rer un défenfeur
,
qui , le croyant fur fa parole %

ne craindra point de fe charger d'une caufe
,

qu'il

croira bonne.

C'eft pour éviter cet inconvénient de fe charger

de mauvaifes affaires , qu'il eft très-à-propos que les

avocats quefiionnent les parties , & difcutent avec

elles la vérité des faits qu'elles avancent , des preu-

ves qu'elles allèguent : fans cela ils pourroient y être

trompés , & fur les apparences , croire un procès

jufte
, qui au fond ne le feroit pas. C'eft ce qui fe

doit faire furtout en matière de prefcription. Dès
que le temps fixé par la loi eft écoulé , la preuve

eft victorieufe. Mais la caufe n'en eft pas plus jufte,

fi la bonne foi manque ; condition effentielle à toute

prefcription , fuivant les loix & la confcience. C'eft

fur quoi l'avocat doit interroger fa partie , qui feule

en peut rendre compte ; & s'il n'y reconnoît pas

cette bonne foi , il ne peut pas faire valoir un genre

de prefcription , qui n'a que le caractère extérieur

que demandent les loix, & qui manque d'une qua-

lité ,
qu'elles exigent également pour former un ti-

tre légitime. Elles n'ordonnent pas d'en adminiftrer

la preuve; elles fe' contentent de la fuppofer dans

ceux qui l'allèguent , lorfque le contraire n'eft pas

démontré. Mais dès qu'elle n'eft pas réelle , l'affaire

n'eft jufte qu'en apparence ; un avocat infiruit ne

peut s'en charger.

De même encore , dans les conventions qui fe

font faites entre les parties , tout dépend de leur in-

tention Se de leur volonté. Si les termes font équi-

voques , l'avocat doit s'informer de l'intention des

partiels pour les fixer ; &. quelque avamage qu'il pût

tirer des expreflions ambiguës , la vérité connue doit

l'emporter.

Un procès ne doit pas feulement être jufte en lui-

même, mais encore dans les moyens qu'on emploie

pour le foutenir. Un avocat ne peut confeiller ni

employer aucun moyen injufte , même pour foute-

nir une bonne caufe ; n'y eût-il pas d'autre reffource

pour faire triompher l'équité. Il ne fut jamais per-
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mis de faire un mal pour produire un bien. Une
quittance perdue ne peut fe réparer, en en fabri-

quant une autre. Un avocat , homme de bien , ne

peut fe prêter à une pareille manœuvre. La moin-

dre altération dans les pièces justificatives feroit de

la même nature. Les loix que cite l'avocat , les au-

torités qu'il allègue demandent la plus grande exac-

titude , au moins pour le fond de la citation. Faire

quelqu 'altération dans le texte d'une loi, y ajouter,

la tronquer, la mettre à la torture pour la faire fer-

vir à fes vues par des interprétations forcées , font

des chofes indignes d'un avocat , & contraires à la

probité. Auiïï l'ordonnance de Blois , art. 125 , en-

joint - elle de procéder rigoureufement contre les

avocats qui, fciemment, auront avancé aucuns faits

faux. Or c'eft un faux encore plus coupable de fa-

briquer de fauffes loix ; outre que c'eft fe désho-

rer foi-même. 11 peut même arriver que la fraude

étant découverte , les juges s'indifpofent contre la

partie , & que quelquefois fon procès , quoique bon
en lui-même , ne devienne fufpeét à leurs yeux, &
ne prenne en quelque forte le caractère de cet in-

digne moyen , dont on s'eft fervi pour le défendre.

Mais quoi qu'il en puifie être , il eft certain qu'un

avocat, qui en citant faufîement le texte des loix,

ou les tronquant de manière à leur faire dire ce

qu'elles ne difent pas , fait tort ou à fa partie , ou à

la partie adverfe , en eft refponfable & devant Dieu ,

& devant les hommes.
Il faut néanmoins convenir qu'une faufle citation

n'eft pas toujours un crime. Ce peut n'être qu'une

méprife par trop de confiance dans les auteurs
, qui

y font torr.bés les premiers
,

pour n'avoir pas re-

couru aux fources. Mais fi cette méprife chsngeoit

l'état des affaires, ôtoit tout appui à la caufe jufte,

il eft bien difficile qu'elle foit afiez innocente , pour
ne pas l'imputer à l'avocat ; lorfqu'il eft coupable

d'une négligence marquée , à confulter le texte même
dans une circonftance fi importante. 11 n'eft pas jufte

que fa partie , dont par état il devoir rendre la caufe
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meilleure s'il étoit poffible , en fouffre. Il n'eu pas

jufle auffi que la partie adverfe
,

qui devoit gagner

(on procès, le perde. Qui bccajconem dat damni »

damnum dcJiffe videuir.

Lorfque parmi les pièces jnflifïcatîves , l'avocat en

trouve nuelques-unes de fauffes, il doit examiner fi

la partie eft l'artifan ou le complice de la friponnerie.

Dans ce ca r
, elle lui doit être extrêmement fufpecle;

ck fi ce titre eft l'unique appui du procès ,
qui fans

cela ne peut fe foutenir; de quelque part que vienne

la fraude
, quelque jufte que ce procès lui eût paru

auparavant , il rentre dans la claiTe des caufes injuf-

tes , dont il ne lui eft pas permis de fe charger. Lorf-

que malgré le vice de la pièce , le procès peut fe

foutenir, il doit fe défifter formellement de la pièce

vicieufe , dès qu'elle eft de nature à pouvoir influer

fur la décifion. Quand elle n'eft pas abfolument de

conféquence, il peut fe contenter dans la fuite de la

procédure de s'abftenir de la citer , ck de témoigner

qu'il n'y fait aucun fond.

Les caufes douteufes font les feules qui devroient

être portées au palais. Elles feules peuvent faire la

matière d'une contëffation légitime. Car fur les au-

tres, chacun devroit fe rendre juffce. C'eft cette

efoece de caufes qui rend néceffaire la profeffion de

l'avocat, & ceci n'eft point oppofé au ferment que

les avocats font obligés de faire , fuivant l'ordon-

nance de Philippe III, du 23 oélobre 1274, de ne

fe charger que de caufes juftes. Ces affaires problé-

matiques ne biffent pas de pouvoir être vraiment

juftes ; & ce n'eft qu'autant qu'il efpere pouvoir en

prouver la juftice ,
qu'un avocat peut s'en charger.

Au lit les loix n'autoiifent point en général les avo-

cats à prendre la défenfe des caufes douteufes. Cette

expreffion eût été dangereufe , à raifon de la facilité

que donne la longue expérience du barreau , de fou-

tenir le pour & le contre , & de trouver des raiions

pour l'appuyer. Elles ne parlent que des caufes juf-

tes , pour faire entendre que ce'des qui font problé-

matiques , ne peuvent être foutenues , qu'autant



fur les États. 30

j

qu'on croît pouvoir les préfentër fous un point de

Vne , qui puiffe en montrer la juftice , d'après de

bonnes raifons & des moyens foîîdes. L'habileté &
le mérite d'un avocat , dans ces ib-res d'affaires ,

cor. fi fie «î les rappeîler à leurs vrais principes , à bien

Êxer l'état delà queftion, & à dégager la vérité des

©bfcuritls qui l'enveloppent.

C'eft par- là que les avocats deviennent les oracles

de b jufttce, les défeiifecrs des biens, de la vie &
de l'honneur de leurs concitoyens , & rendent à la

fociéré des fervices aufïi importans , eue s'ils iau-

voient !a patrie par leur courage dans les combats.

C'eft le jugement qu'en porte l'empereur Léon ,

dans la loi 14 de Advvcaûs diverforum judklorum (a).

Une affaire n'efl point véritablement douteufe dès

qu'on ne la peut gagner , (1 les juges fuivent les rè-

gles , auxquelles ils ("ont 2ftreinrs , dans les jugemens

qu'ils portent. On fait qu'ils font ienos à fe décider

pour 1 opinion la pi*es prooai:>!e; ainii que

une matière centeftée , ii efr. au fentimem

liant, & généralement regardé comme le plu

dans

doml-

pro-

bable , ou qu'un (ait eft certainement plus vraiiem-

blable , un avocat homms de bien ne peut fe char-

ger d'un procès , où il faudrait combattre un pareil

fentiment, ou at-aquer un fait qui a ce caraftere de

vraifemblance , à moins qu'il ne regarde l'opinion

établie , comme un préjugé & qu'il n'efpere par la

force de fes raifons faire revenir les efprits (/>). £n-

(</) Advocati qui dirirrvjnt

ambigua fata caulàrum, fua:-

que defentîonis viribus , in

rébus 'arpe publicis ac piiva-

tis , lap(a crigunt , fatigata

ieparant , non minus provi-

dent humano generi
,
quam

fi prxliis ac vuineribus pa-

triam parentefque falvarent.

Nec enim foies noftro im-
perio miiitarecredimus illos,

qui?ladiis , clypeis nitun-

tur , fed patronos. Militant

camque caufarum pauoni ,

qui gloriofe vocis contufi

muniinine laborantiumfpem
vitaai & pciteros defendunt.

L. 14. de Advoc. diver. Jud.

(b) Peccant tara contra

juramentum , quim contra

iuftitiam graviliîmé > qui

eau (as omnino improbabiles

lufcipiunt , qui taies pro-

ccfftts amant , Se ad hase

clientes intrigant.... qui cau-

fas. ... qua: aliquam fpeciem

probabilitatis habent fuis

fallitatibus , fali»ciis , ver.-
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core doit-il alors prévenir la partie de l'état des cho-

fes
,
pour ne point l'embarquer dans un procès ,

qu'elle ne jugeroit pas peut-être à propos d'entre-

prendre dans cette circonstance. Il eft de toute né-

cefïité de donner ces fortes d'avis dans toutes les quef-

ûo is controverfées (a).

Un avocat ne peut fe charger de foutenir une

affaire douteufe, dont lui-même ne juge pas favora-

blement. Il fe contrediroit , 6c il ferviroit mal fa

partie. Il eft néanmoins des queftions problémati-

ques , qui à raifon de l'incertitude de la jurifpru-

dence, de la contrariété des loix , de la variété des

interprétations , fur le fens ou l'étendue qu'on leur

doit donner , ont befoin d'une décifion précife &
pofitive

,
qui fixe les efprits. Un avocat peut fe

charger de défendre ces fortes de caufes. Mais ce

n'eft qu'autant qu'il juge que la caufe peut être jufte

en elle-même , & qu'il faura l'expofer à fes juges

fous ce caractère , qu'il peut en prendre la défenfe ;

dans l'efpérance que par les efforts mutuels , que lui

& l'avocat adverfe feront pour l'éclairciflement de

la queftion , & par ce conflit de recherches , la vé-

rité en fortira plus aifément , & le bon droit de fa

partie pourra être mieux reconnu. Car jamais un
avocat ne peut parler ni plaider contre fa penfée.

Mais comme il eft tenu de droit de confeiller fidel-

lement fa partie , il eft de fa probité , de la por-

ter , avant toutes chofes
,

plutôt à un accommo-

dement raisonnable
, qu'à s'expofer à l'événement

d'un procès douteux.

Car nous en revenons toujours aux règles géné-

rales que nous avons données fur la probabilité ,'

qui concernent les avocats , interprètes de la jurif-

prudence , & par état défenfeurs de la vérité & de

borum Se eloquentia: leno-

ciniis.... ita veftiunt ut non-
nunquàm jufta caufa pericli-

tetur ; imo & injuftè fuc-

cumbat. Marc. t. 3. Trciil. 5.

tit. 5. S. I.

(a) Error cui non refifti-

tur , approbatur : quid enim
prodeft illi judicio fuo non
pollui , qui confenfum przf-

tat erranci î V. Ceux. i. 4 Éf

S. dijl, ti,
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la juftice (a). Car dès qu'ils font vraiment décidés

pour un parti , & que l'inftrucfion de la caufe ne

leur fournira pas plus de lumière , leur miniftere

ne peut avoir alors d'exercice légitime ; ék ils ne

peuvent donner aux parties un fecours ,
qu'ils pen-

ùnt devoir leur nuire à elles - mêmes.

Dans une affaire vraiment problématique
,
qu'on

propofe à un avocat , il doit faire attention à la

«ature des intérêts refpe<5ffs des parties oppofées.

S'il ne s'agiffoit que d'un intérêt civil de celle qui

s'adreffe à lui , & que l'affaire pût être capitale

pour la partie adverfe , ou que l'intérêt de l'un fût

léger, ck qu'il s'agît de la ruine totale de l'autre,

alors ni l'agreffeur ni l'avocat ne pourroient eia

confcience , mettre ainfi en danger la vie du pro-

chain , ou travailler à fa ruine, pour un pareil in-

térêt , dont la juffice n'eft pas confiante. La vie des

hommes & ce qui eft néceffaire pour la foutenir ,

font d'un prix trop fupérieur
,
pour ne pas mériter

le facrirke d'un droit problématique.

(a) Quamvis multi exifti-

maverint , non elle prohibi-

tum Advocato fequi opinio-

nem minus probabilem ,

nili in causa fanguinis » vcl

civili omnium bonorum. . .

.

verè tamen nunquam ei licet

in causa minus prob»b:li

,

five minus juftâ. Quippe
jnajoi vcl mmoi quantitas

controverfa auget vel mi-
nuit injuftitiam , fed fpc-

ciem peccati non mutât.....

idque vindicat flbi lo-

cum , edarafi Advocatus pan-

dat clientulo.... rationes ad-

verfarii cffe probabiliotes.

Fagnan , in Cap. Ne innita-

ris ,1.1. Décret, n. 3»*.
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IL QUESTION.
Comment les Avocats doivent-ilsfè compor-

ter dans les Plaidoyers & dans les Mémoi-
res vu ils font pour leurs Parties ?

Ou s ne parlerons ici que des règles de cons-

cience , les autres ne font pas de notre reffort.

Nous réduifons ces règles à parler & écrire avec

clarté , à rendre hommage à la vérité , à s'expli-

quer avec fageffe & modération. i°. On ne doit

point être furpris
,
que nous mettions au nombre

<les devoirs de confeience d'écrire & de plaider avec

clarté & (uns ob'euriré. Nous ne parlons point de

cette obfcuritê qui vient de la nature d'une affaire

compliquée & embarraffée , ou d'un défaut de ta-

lens ck d'un vice Ai l

s

efprit; mais feulement de cette

obfcurité affectée, qu'on n'emploie que pour cacher

aux juges le véritable é,tàr de la cfueftion , leur faire

prendre le change & les tromper. Le raloiftere des

avocats n'eft pas fait pour faire illufion aux magif-

trats , mais pour les éclaircir , 6k les mettre plus à

portée de démêler la vérité. Sans cela il feroit plus

préjudiciable au bien public
,
qu'avantageux aux

parties. Et comme il influe beaucoup fur les juge-

mens , s'ils réuiïiiToient p?r l'obfcurité qu'ils ont ré-

pandue dans une affaire , à faire perdre aux magif-

trats la trace de la vérité, & leur faire rendre une

injufte fentence , ils feroirnt véritablement dans le

cas de ceux qui ont confcillé une injuftice , y ont

contribué , en ont même été la première caufe, &
tenus conféquemment à la reftitution , comme au-

teurs de la fentence injufte
,
que le juge a pronon-

cée peut-être innocemment.

Comme la longueur excefîive des plaidoyers eft

non-feulement fatigante pour les juges , dont elle laffe

l'attention

,
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l'attention , mais encore rarement compatible avec la

clarté d'une affaire
,

qu'elle fut-charge de trop de
détails , les ordonnances prescrivent aux avocats de
plaider le plus brièvement & le plus fubilantielle-

..tient qu'ils pourront (a) , Se. cela fous leur ferment

(£) , ious peine d'amende, fous leur confeience. Os
font les expreitîons des lolx (c) : ce qui doit s'enten-

dre au moins de ces longueurs exççfliyes 6k inutiles ,

affectées
,

préjudiciables à la partie , ou à i'éclair-

ciirement de la vérité , infpirées par un efprit d'in-

térêt 6c le goût de la chicane {d). Au refte , tout dé-

pend de la nature de l'affaire. Un plaidoyer n'eft ja-

mais trop long , lorfqu'il ne contient rien qui ne foit

néceffsire 6k convenable.

2*. Un avocat doit refpe&er la vérité , foit dans

les faits , fans en retrancher aucune des circonftan-

ces effentielles 6k décifives , fans y en ajouter de

fauffes & de centrouvées ; foit dans les autorités

qu'il allègue, dans les ordonnances qu'il cite, l'in-

terprétation qu'il en fait (e)

.

Cette exactitude 6k cette

jufteffe doivent principalement attirer fon attention

dans les mémoires 6k les écritures , où le défaut con-

traire feroit plus remarquable 6k moins exeufabie.

Dans la chaleur du difeours, il peut échapper inno-

cemment quelque méprife ; mais dans un écrit tout

(a) Causa utriufque piaciti

& factis negatis, (i fuerint

partes appundats ad rraden-

dum fua faota ; volumus

.

quod Advocati îuccinftè ,

bené & fubftantialiter feri-

bant. Ordonn. du Roi Jean.

1363.

(£) Charles V , 1364- art.

z.

(c) Outre l'offenfe du par-

jure, qu'ils ercourront , fe-

ront punis d'amende arbi-

traire.... félon l'exigence des

cas , Charles Vil , 1446. art.

57 , 6c ne leur fera rien taxé l

des termes Se écritures fuper

flues. Charles VIII , 1490

Etats. Tome IL

art. 91.

Çd) Pour ce que les Avo-
cats. ... en plaidant. . . .

fouvent font très - longs &
prolixes , en préfaces & réi-

térations de langage , accu-

mulations de faits & de rai-

fons fans cau'.e , voulons
leur être enjoint , que doré-
navant ils feront plus briefs,

ie plus que faire le pourra.

Charles VII, 1446. art. 14.
(e) Enjoignons aux Avo-

cats en plaidant , déclarer

brièvement fans couleur ou
deguifement. Franc. I, 153g.
art. 22.

o



314 Conférences d'Angers]

doit être pefé avec plus de foin & de maturité ï

parce qu'il eft cenfé fe faire avec plus de réflexion,

& qu'on peut examiner de plus près , & difcuter

davantage tout ce qu'il contient.

3 . Et c'eft ici ce qui nous doit occuper davac,

tage ; les écrits & les plaidoyers des avocats doi-

vent être pleins de modération & de fagefle. Ce
•font encore les loix que nous invoquons ici 6k les

règles que ceux qui fe font diftingué le plus dans

Cette profeflîon ont prefcrites à ceux qui l'exercent.

Nous n'avons donc rien à faire qu'à montrer com-
ment la confcience y #ft intéreflee. Et nous le prou-

vons i°. par le tort que peut faire à fa propre partie

toute autre manière de la défendre. Il doit intéref-

fer les juges en fa faveur , leur infpirer une idée

avantageufe de fa caufe , 6k de la confiance qu'il a

dans fa bonté. Mais s'il s'écarte des loix de la modé-
ration ; s'il laiffe entrevoir de la paffion ; Ci elle éclate

par des médifances, par des calomnies , un juge hom-
me de bien en eft néceflairement blefie

, prend des

idées peu favorables d'une affaire ainfi préfentée , fe

défie des raifons 6k des moyens , que les injures
,

qu'on y mêle , afToibliffent. En fuivant alors les

împrefîions de fa partie , l'avocat qui la doit con-

duire 6k diriger , trahit fouvent fes vrais intérêts.

a°. Par la defobéiftance aux loix qui prefcriventex-

prefTément cette modération (j) , défendent tout ce

qui y eft contraire , 6k ordonnent aux juges de le

(a) Pour ce que nous avons
|
dorénavant ils ne procèdent

été informés que les Avocats

ont accoutumé de dire. . . .

plufieurs injures & oppro-

bres de leurs parties adver-

fes , & qui ne fervent de

lien en leur cas , laquelle

chofe eft contre raifon &
contre toute bonne obfer-

vance , & grande efclandre

de juftice , défendons. . . .

ausdits Avocats.... fous peine

de privation de polluler , &
d'amende arbitraire , que

par quelles conques paroles

injurieufes à l'encontre de
leurs parties adverfaires. . , .

ne dire ne alléguer autre

chofe qui chee en opprobre
d'autrui , & qui ne ferve ou
ne foit neceflaire aux faits

de la caufe. Ord. de Charles

VII, Avril, 1453 , renouvellée

par Franc. 1 , 1 $ 3 5. ch. 1. art.

z. art. 31 ; par Louis XII,

art. in. an. 1507 , &c.
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réprimer & de le punir par des peines graves ( a ).

3 . Par la tranfgreiïîon de la loi de la charité , qui

défend de blelTer la réputation du prochain , de l'in-

jurier par des paroles outrageantes ', & il y a en cela

péché mortel , lorfque l'injure ou la médifance font

confidérables , ainfi que l'obferve Saint Thomas, qui

aflïmile ce péché au vol & à la rapine (b).

Ces fortes de médifances &. d'injures donnent un
coup d'autant plus mortel à la réputation du pro-

chain
, qu'elles font prononcées dans une afiembléç

publique, dans le fancîuaire même de la juftice. C'eft

encore bien pis , lorfqu'on les configne dans des

écrits
, qui tes répandent par-tout , les perpétuent ,

& deviennent par-là fouvent des efpeces de libelles

diffamatoires, dont les fuites font prefque irrépara-

bles. Auiîi
,
plus d'une fois on a vu des mémoires ,

où l'on ne devoit avoir pour objet que d'expofer

la vérité , & de protéger l'équité , être preferits à
titre de libelles , par autorité publique , 8c les ter-

mes injurieux & offenfans condamnés à être rayés

& biffés des écritures (c). Mais ils ne font rayés

qu'au barreau ; ils n'en fubfiflenc pas moins dans le

public.

Ce qui rend ces écrits plus condamnables , c'eft

que la vérité y eft quelquefois auffi bleiTee que
la charité. Compofés d'après les idées & les rap-

ports d'une partie adverfe , fouvent irritée 6k enne-

mie , la paffion
, qui les di&e , invente , envenime ,

& dénature tout.

Les avocats font encore plus obligés de ménager
les états &. les poiTeffions , furtout celles qui font les

plus refpe&ables dans l'ordre de la fociété , & dont

(a) Edit de Philippe de art. z.

Valois , 14? s- art. IÎ4. (c) L'Arrêt du 1$ Mai
(b) Si quis per vexba , 1668 , rapporté au cinquième

«juï profert , honorem al- tome du Journal des Au-
terius aufert , hoc propriè diences , ordonne que les

eft dicere convicium , & hoc termes injurieux employés

<ft peccatum raortale non refpe&ivement dans les ecri-

minùs quàm furtum ôc ra- I tures des parties , feront

fina. S, Thom, 2, 2, Q. 72. ] xayes fie fupprimes.

Oij
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l'honneur & la bonne réputation intéreflfent davan-

tage le bien public. Des particuliers peuvent s'ou-

blier & être coupables ; mais en rendre tout le corps

refponfable, c'eft injuftice ; c'eil faire un raifonne-

fnent abfurde. Il n'y a que des efprits faux , ou d'une

extrême malignité , qui puiffent y applaudir. Un avo-

cat cent quelquefois être forcé de démafquer Thypo-
crifie ; mais doit toujours alors refpe&er la piété ;

St s'il faifoit , fous ce prétexte, des dévots un peu-*

pie d'hypocrites , ce feroit la plus injufte & la plus

criminelle de toutes les inconféquences. Au relie

toute injure doit être réparée , toute médifance eft

Un péché , la publicité le rend encore plus grand ;

toute fauiîeté dans la médifance ou l'application qu'on

en fait , la fait dégénérer en calomnie , & en ce genre

les avocats font encore plus condamnables, puifqu'ils

ont à cet égard une obligation particulière , fondée

fur les régîemens faits pour les diriger dans l'exer-

cice de leur proftflion.

On a remarqué avant nous
, que les grands avo-

cats ne fe permettent rien de femblabîe dans leurs

plaidoyers & leurs écrits. Un ton plein de décence

& de dignité y règne. Les injures , les médifances

ne font employées comme moyens de défenfe que
pour les avocats médiocres , qui n'ont retours à

cette reffource
,
que pour fuppléer à la foibleiTe

de leurs talens , ou faiisfaire leur malignité natu-

relle. Ceci n'arrive gueres que dans les tribunaux

inférieurs , où ces (bibles avocats paroiflent armés

aiïez à la légère , fans un certain fond de connoif-

fances , fans aucun goût pour la vraie éloquence. Us

ne croient bien parler
,
que quand ils lancent un trait

malin
,
qu'ils tournent en railleries les chofes les plus

férieufes ;
pafTant fouvent de la raillerie aux invec-

tives & aux injures les plus groflieres , dites quel-

quefois d'une manière plus grofTiere encore. Us fe

plaifent à rappeller des faits odieux , & à renouvel-

ler des hiftoires fcandaleufes & flétriffantes , très-

étrangères à la caufe préfente. Ce font ces abus , fi

indignes des fentimens d'honneur , de probité & de
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religion

,
qui doivent éclater dans les écrits 5c les

plaidoyers des avocats raifonnables & chrétiens , abus

qui déshonoroient cette profefîion du tems de Saint

Auguftin
, qui le forcèrent à s'en retirer & à y re-

noncer , comme il le témoigne lui • même dans fes

confefïions (<z). Et l'on voit dans fa conduite la juf*

tification de celle que nous tenons à infifter fi for-

tement fur cet article , Si la preuve de l'importance

de cet objet.

Nous ne condamnons point abfolument toutes ef-

peces de railleries. Il en eft d'innocentes , qui ne doi-

vent blefler perfonne : d'autres que la partie s'eft atti-

rée par (on imprudence , qu'elle doit s'imputer à elle-

même. Mais il faut toujours garder beaucoup de mé-
nagement Si de modération , & ne les permettre que
par la néceffité de la caufè , Si non pour faire briller

fon efprit aux dépens de la charité , & quelquefois

de la juftice , dans le fancfuaire de la juftice même.
La faute eft plus grave, c'eft même une efpece d'in-

humanité , d'accabler de railleries ameres & piquan-

tes , de reproches offenfans , une partie adverfe, déjà

terraflee par la force vi&orieufe des raifons. Ce n'efï

plus plaider , défendre , fervir fa partie , c'eft outra-

ger gratuitement fon adverfaire.

Nous convenons , qu'il eft des affaires , où la né-

ceffité de la bonne caufe qu'on foutient , exige qu'on

relevé dans la partie adverfe des traits qui ne lui font

pas honneur
, qu'on réveille même des hiftoires an-

ciennes
,
qui montrent de quoi elle eft capable, &c

rendent plus probables les nouveaux faits dont on
l'accufe. C'eft bien fa faute , fi elle s'y eft expofée ;

& c'eft elle qui s'eft déshonorée la première , en
donnant occafion à la nouvelle comefhuion ; elle ne
peut s'en prendre à l'avocat , qui ne fait que pré-

00 Placuit mihi in conf- I tuam , fed infanias mencia-
peftu iuo.... leniter lubtra- ces & betla forenlîa merca-
hereminifterium linguzme?

J
rent'ur ex oie meo arma

loquacitati , ne uheriùs I tutoris lui. S. Aug. Conf. L.
puenri méditantes , non le- 9. c. z.

gem tuam , non gaccra
j

Oiij
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fenter fa caufe , telle qu'elle eft , l'appuyer des preu-

ves que fa conduite a fournies , & y faire les réfle-

xions néceiTaires pour la défenfe de fa partie. Il eft

aufii des perfonnes , avec lesquelles il eft impoffible

qu'un avocat ait des ménagemens à garder
, parce

qu'elles ne fe font pas d'abord refpectées elles-mê-
mes, & qu'elles fe donnent en fpeitacle dans le pa-

lais. Il faut bien les repréfenter , telles qu'elles font

relativement à l'affaire qu'on a avec elle. Cependant
dans ces circonftances-là même un avocat doit fe fou-

venir des règles de la charité chrétienne
, qui ne

s'amufe point du mal , en amufe encore moins les

autres , ne fe fait point un plaifir de le rapporter , erj

repréfente avec peine la noirceur , cède feulement à
la nécefîiîé Se s'y renferme. C'eft la difpofition ex-

prefTe de la loi 6 , au code de pojîulando (a).

I! feroit abfolument indécent
,
que les avocats fe

prifTent eux - mêmes à partie , & oubliant leur caufe

& leur état , fe piquaffent perfonnellement par jalou-

fie ou par quelque autre motif. Ils doivent plaider

pour leurs parties, mais non les uns contre les autres.

Oeil le droit d'autrui qu'ils foutiennent ; eux n'y

doivent perfonnellement entrer pour rien (£). L'ar-

rêt de règlement du 14 août 17 17 , enjoint aux
avocats &> procureurs d'être refpeElueux en paroles , de

po rter honneur aux juges , de garder Jïlence à Vau-

disnte , & leur défend à Vinfiant des jugemens d'en in-

terjetter appel à la face du juge.

Il e/l des caufes délicates
,
qui méritent d'être

traitées avec beaucoup de précaution. La juftice eft

chafte; & les avocats la déshonoreroient , fi dans

(a) Ame omnia.... Advo-
cati ita prsbeant patrocinia

jurgantibus , ut non ultra

quàmlicium pofeit ucilitas ,

in libertatem conviciandi ,

& maledicendi licentiam pro-

rumpant : agant quod caufa

defi.îerat ; tempèrent fe ab

injuria. Nam fi qu/s adeô
procax fuerit , ut non tatio-

nis fed probris putet effie cer-

tandum , opinionis fus im-
minutionem patietur. §. 1.

b) Opprobriis contra cu-

riales régis nullo modo uta«

ris , fed neque contra par-

tem , nifi quanrum necefla-

rios faciet ad querelam, 5/y«

lui Parl.p, I.C. I.
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ces fortes d'affaires , ils s'expliquoient d'une manière

licencieufe, s'ils aimoient à s'égayer fur ces fortes

de fujets. Il en vrai ,
qu'il faut bien dire tout ce

qu'exige la néceflité de la caufe ; mais il y a une

manière de la préfenter & de le dire
,

pleine de fa-

gefle
, qui loin de porter au vice , en donne de

l'horreur. Les grands avocats en ont donné l'exem-

ple dans les caufes les plus fcabreufes. Nous fommes

forcés d'avouer qu'il n'efl pas toujours bien fuivi ;

mais ce qui eft mal eft toujours mal. Ce qui dans

un mémoire ou un plaidoyer eft mis fur un ton

plein d'indécence, ce qui n'eft point néceffaire à la

caufe Si peut porter à l'impureté, ces circonstances

inutiles , 6k qui ne peuvent que falir l'imagination

6k corrompre le cœur, ce qui annonce qu'on fait

un jeu 6k une efpece d'amufement d'expofer dans

le plus grand détail ce qu'on devroit couvrir d'un

voile , eft certainement très-répréhenfible 6k ne peut

fe tolérer. Le barreau , difoit un grand avocat gé-

néral , en fe récriant fur la manière dent une affaire

de galanterie avoit été plaidée devant lui, qui étoit

autrefois le fanEiuaire de la vertu
,
femble être devenu

técole du vice
, puifqu'on n'y vient que pour apprendre-

les moyens de le pratiquer (a).

Nous obferverons en finiflant , que la plupart des

péchés que commettent les avocats ont une triple

malice ; la première , contre Dieu 6k leur ferment ,

qui les lie ; la féconde , contre le juge qu'ils trom-

pent ; la troifieme, contre les parties , dont ils bief-

fent les droits , 6k les juftes prétentions , ce qui emr
porte avec foi la néceflité de la reftitution.

(a) Réfl. morales fur les Agens d'affaires , c. 4. p. J17»

Oir
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I î I. QUESTION.
Quels font les devoirs des Procureurs & les

principaux péchés qu ilspeuvent commettre f

~ïï Es devoirs des procureurs & des avocats font

jLrf à-peu-près les mêmes , ainfi que Tobjet de leur

inftitution. Nous ne répéterons pas ce que nous en

avons déjà dit.

On diîtlngue deux fortes de procureurs : favoir,

les procureurs aux affaires, ad negoria; ck les pro-

cureurs aux caufes , ad lues. Les procureurs ad ne-

gotïa , font ceux qui font conftitués pour paiTer quel-

ques contrats, ou pour gérer quelque autre affaire,

au nom des perfonnes qui les ont choifis.

Les procureurs aux caufes , ad Vîtes , font ceux

que les parties qui ont des procès à foutenir consti-

tuent pour les repréfenter en juiîice & occuper pour

elles ; ik c'eft de ces derniers dont il s'agit en cette

queftion.

Anciennement chacun étoit obligé de comparoître

en perfcnne , fur les affignations qui lui étoient don-

nées en juftice ; & quand l'affaire tiroit en longueur ,

il étoit permis de fe choifir un procureur : encore

falloit-il que ce choix fut autorifé par lettres du
prince. Suivant la jurifprudence qui s'obferve de-

puis l'ordonnance de 1667, on ne reçoit perfonne

à pourfuivre un procès, que par la voie d'un pro-

cureur ou d'un avocat , excepté dans les caufes

fommaires (a). Comme les particuliers ne font pas

quelquefois affez inftruits des loix & des coutumes,

qu'ils pourroient s'avengler dans leurs propres cau-

fes, les légflateurs leur ont fagement procuré !e fe-

cours des perfonnes éclairées , & attachées par état

00 Ordonn. de 1667. t. 17. art. f.
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à l'étude de la jurifprudence

,
qui puiiîent envifà-

ger les affaires avec plus de défmtcreffement & de

fang-froid , & les Cuivre avec plus de fageiTe & de

fuccès.

Ce fecours e(t devenu encore plus néceffaire ,

depuis l'établiiTement des formalités introduites dans

l'adminiflration de la juftice
,
pour la rendre plus

furement & plus authentiquement. Auin il n'eft

point de tribunal de judicature , où il n'y ait des

avocats & des procureurs. Et ceux-ci font érigés en

titre d'office , dans la plupart des jurifdi<5hons (ci)
,

& leurs fonctions y font différentes de celles de

l'avocat. Ces procureurs font fpécialement chargés

des procédures 8c de rinftruclion ; & ils fe doivent

borner à ce qui eft de leur miniflere , fans empiéter

fur les fonctions de l'avocat (£). I!s feroient tenus

à la refKtution à l'égard de leur partie , s'ils alloient

au-delà de ieur office, en écrivant, par exemple ,

de leur chef, fur des queftions de droit & de cou-

tume , & que faute d'avoir été bien défendues, elle

vînt à perdre fon procès.

Dès qu'un procureur elt chargé de l'exploit de fa

partie , & qu'en conféquence d'une procuration

paifée par-devant Notaire , ou donnée fous feing-

privé, ou même d'une fimple lettre , il s'engage de

pourfuivre & de défendre une affaire (c) , il con-

tracte une obligation étroite de comparcîire en juf-

tice (i) pour fa patie, d'occuper dans fa caufe, Se

(a) Editde 1572, plufieurs

fois révoqué &c renouvelle.

(b) Par Arrêt de règlement

du >7 Juillet 16^3 , & 23 du
même mois 1727 , défendes

font faites aux Procureurs de

faire aucunes écritures
,
qui

font du miniftere des avocats,

& aux sv j. ats de ligner aucu-

nes écritures qu'ilsn'ont pas

faites Cependant les Procu-

reurs ne doivent pas fîgner

aveuglément les écritures des

Avocats, Un Jioviiieui. fut

interdit par Arrêt du 4 Sep-
tembre 1734 , pour avoir li-

gné des productions, qui con-
tencient des injures contre
un Magiitrnt.

(c) Obligatio mrtndati,con-

fen'u contrahentium confif-

tit. Ideb per nuntium quo-
que , vel per eiiftolsm man-
daturh fufeipi potelt. Leg. 1.

ff.
mand.iti vel contra.

(il) Afin que l'expédition

de jurtifie 1- fbit acc;l;rie le

piiiièt
?
que poj^ibie fera ,

O y
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de faire les pourfuites &. les procédures néceûYires

jufqu'à jugement définitif (a). De même aufli la par-

tie , en remettant à fon procureur l'exploit qu'elles

reçu , ou bien en lui donnant fa procuration , s'o-

blige de fon côté d'approuver & de ratifier la procé-

dure ck l'inftrucYion que le procureur aura faite.

Non -feulement un procureur eft obligé défaire

toutes les procédures nécefTaires dans les caufes ,

dont il eft chargé , il doit de plus éviter avec un
foin très-ex2£f. de jetter fa partie dans des frais inu-

tiles , en obtenant ou en confentant des délais fans

nécetîité (/>) ; en multipliant les avenirs , en faifant

des écritures fuperflues , furchargeant leurs produc-

tions de détails inutiles , qui obfcurciifent le fait le

plus fimple ; employant exprès & fans néceffité un
certain jargon de palais, qui ne fignifîe rien , fati-

gue le juge ,
qui ofe à peine entreprendre la leéture

de ces productions faftidieufes. En vingt rôles elles ne

difent que ce qu'on pourrait dire en vingt lignes , 6k

qui ainfi préfenté ne fouffriroit aucune difficulté. Ils

coufent habilement dans le texte , pour faire entrer

en taxe , ce qu'ils n'ofent mettre en préfaces & en
préambules , &c. Ces obfervations ne font pas de

nous , mais des gens du métier eux-mêmes, qui s'é-

lèvent avec force contre ces abus crians , ruineux

pour les particuliers 6k le public , contraires à la

juftice , & renfermant une obligation étroite à la

leftitution (c).

L'ordonnance de 1667, défend aux procureurs

enjoignons aux Procureurs

des parties fur leur conf-

cience , ôc fur peine d'a-

mende arbitraire , qu'incon-

tinent qu'ils auront reçu la

charge de quelque caufe , ils

fe déclarent & cotent fur le

legiftie , &C François I. Juil-

Itt 1
s 3 p , art. u.

(a) Nous leur enjoignons

très-expicffement , qu'après

a\OU K,u paj eus U procu-

ration , lettres milfives, mé-
moires, inftruftions, exploits

ôc mémoires des parties, d'a-

viser & faire voir par leur

avocat fi la matière efi foute-

nable , &c. Ibidem , art. 39.
(i) De la Bigociere , de-

voirs des Juges , c. 14. n.

S-

(c) Réft. morales pour les

pe lionnes d'affaites , c. i~p.

12i.
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(a) de refaire des écritures ni d'en augmenter les rô-

les après le jugement du procès , à peine de resti-

tution du quadruple contre les contrevenans
, &

de fufpenfion de leurs charges. Elle enjoint à un
juge d'y tenir la main, en en chargeant leur honneur
& leur confcience.

Quoique le procureur foit maître de la caufe ,*

en ce qui concerne les procédures ordinaires
, qui

ne peuvent être faites qu'avec lui & par lui , il y
a cependant certaines chofes qu'il ne doit pas faire

fans une procuration fpéciale : par exemple , il n'eft

pas en droit , fans le confentement exprès de fa

partie , de former use nouvelle demande , d'inter-

jetter aucun appel , ni de fe défifter des appellations

interjettées par fa partie. Il ne peut faire une affir-

mation ou déclaration importante & décifive , ni

faire aucunes offres , récufer un juge , reprocher un
témoin (£) , former une infcriprion de faux , recon-

noître une promette ou une écriture privée, faire

un aveu ou un défaveu , ni généralement aucun au-

tre aéfce qui dépende de la partie , & qui n'appar-

tienne pas à l'inftruâion ordinaire de Pinfiance.

11 n'eft. pas non plus en fon pouvoir de couvrir une

(a) Aux procès , où il y
auia des écritures, les préam-
bules des inventaires , fairs

par le Procureur , en feront

diftraits & n'entreront en
taxe , ni pareillement les

iôles des inventaires , ou
contredits , dans lefquels il

auroit été tranfcrit des pie-

ces entières , ou choies inu-

tiles , ce que nous défen-

dons à tous Avocats & Pro-

cureurs , à peine de restitu-

tion du d uble envers la

partie qui l'a avancé , Se du
limple envers la partie con-
damnée. Ordonn. de l66y ,

eu titre des dépens , art. II.

Cette expreffion
s chofes inu-

tiles , a bien de l'étendue ;& renferme tout ce qui
n'eft point néceflaire , Se
n'eft que pour gagner da-
vantage. Cet article mérite
bien l'attention des Procu-
reurs & de ceux qui les con«
feflent.

(b) Défendons aux Pro-
cureurs de fournir aucun re-
proche contre les? témoins ,
fi les reproches ne font fi-
gues de la partie , s'ils ne
font apparoir d'un pouvoir
fpecial par écrit à eux don-
né pour les propofer. Ordon-
nance de J667. tit. 13, art,
6.

Ovj
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péremption acquife à la partie , s'il n'en eft exprefTé-

ment chargé (.;).

A l'égard de la taxe des dépens , les procureurs.

doivent fuivre exactement l'ordonnance de 1667 ,

qui a réglé ce qui concerne- cette matie;e au titre

des dépens. L'article 12 leur fait défenfe d'employer

dans le mémoire de frais
, qu'ils donneront à leur

partie , des droits plus forts que ceux qui leur font

légitimement dus , à peine de répétition , & de trois-

cent livres d'amende. En conféquence , il eft or-

donné dans l'article fuivant (/>) , que dans toutes

les jurlfdiâions , à la diligence des procureurs-gé-

néraux & de leurs fubftiturs , il fcit drefte un ta-

bleau , dans lequel feront écrits tous les droits qui

entreront en taxe ; en forte que fi ce tableau eft un
titre favorable aux procureurs , qui peuvent s'en

fervir ,
pour fe faire rembourfcr de leurs frais & fe

faire payer de leurs falaires , il rendroir témoignage

contre eux , s'ils prenoient des droits plus confidéra-

bles» que ceux qui y font marqués.

t'eft le prix légal de leur travail, de leurs voya-

ges , féjours , &c. : ce qu'ils prendroient au delà

feroit injufte. Une coutume contraire ne feroî: pas.

un titre ; la loi réclame centre elle , & la réduit au

rans; des abus. Un préfent volontairement offert ,

u'eft pas absolument défendu , mais s'il eft arraché

par des longueurs affectées , par le délai des expé-

ditions, ce n'eft plus un préfent volontaire (c). Le
travail des commis & des clercs eft renfermé dans

îe falaire du procureur. Il ne peut donner droit de

ï augmenter.

Un procureur , en drefTant la déclaration des dé-

fa Arrêts rapportés par
]
chofe..» fous couleur de dî-

Biock&u , fur M. Louée , vers dons ou autres d pens

Lettre I, npmbre 21. extraordinaires, qui ne fe-

(b) Ordonu. de 1667. t. ! ror.t juftes & nxef/aires

31. art. t>.
j
pour la dsduftion \t la

(.> Défendons aux Procu- I caufe. Ordonn. de• Montil-lçsr

leurs, Ojii'i's ne demandent , j Jours, 1453. crf. 45.

exigent ou reçoivent aucune
|



fur les Etats'. 52^
pem , ne peut compofer plufieurs articles d'une feule

pièce, ni demander par différens articles féparés un
droit pour la compofition , un autre pour l'expédi-

tion , un autre pour la copie, un quatrième pour la

lignification d'une même pièce. C'eft la difpofmon de

l'article 7 de l'ordonnance de 1667.

On doit confulter encore l'article 8 de la même
ordonnance, & ceux des fuivans

, qui concernent

les procureurs au même titre. Sans entrer dans un
plus grand détail , il nous fufrlt d'obferver ,

que les

procureurs font étroitement obligés de s'y conformer.

Les procureurs trop chargés d'affaires & qui en

cèdent quelques-unes à leurs confrères, ne peuvent

dans cette ceffîon fe retenir aucun bénéfice. Le fa-

laire eft le prix du travail. Mais s'ils fe réfervent

quelque partie de l'ouvrage , la conduire du pro-

cès , la révifion des écritures , la correspondance

avec la partie, ou bien encore s'ils demeurent tou-

jours refponfables envers elle des fautes qui peuvent

fe faire dans la procédure, ils peuvent alors s'indem-

nifer du rifque qu'ils courent , ou fe récompenfer de

la portion du travail qu'ils font (j).

Lorfque les avocats, dans leurs écritures , & les

notaires dans les adtes qu'ils dreffent , accordent gra-

tuitement leur mimftere , il faut examiner , fi c'eft

à la partie qu'ils font cette grâce par humanité, par

charité , &c. ou bien fi c'eft en faveur du procu-

reur , qu'ils fe relâchent de ieurs droits, par recon-

noiiTance pour lui , ou dans I efpérance d'en rece-

voir le même fervice dans l'occafion. Dans 'e premier
cas, la g^ace doit tourner toute entière au profit de
la partie. Dans le fécond, le procureur peut fe con-
duire , comme fi les autres s'étoierit fait payer , parce

qu'il contracte par-là une obligation de les dédomma-
ger d'autant.

Il eft défendu aux procureurs de retenir les t'tres

(<7) H eft défendu aux
j s. art. if. de figJter aucune

Procureurs par l'Ordonnance
j
Requête les uns pour tes au-*

4e François I de 1536, e. \ ues, à peine d'^nsûde,.
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des parties (a) , fous prétexte de fe faire payer de
leurs vacations. Il leur eft feulement permis de fe

pourvoir par a&ion. Cependant ils peuvent retenir

les procédures par eux faites
,
jufqu'à ce qu'ils foient

payés (£)•

Les arrêts donnent aux procureurs une hypothè-
que pour leurs falaires du jour de leur procuration ,

fi elle eft pafTée pardevant notaire ; ou fi elle ne l'eft
'

pas , du jour feulement que l'affaire eft terminée; avec
privilège fur les meubles ou immeubles , dont ils ont

procuré le recouvrement à leurs parties.

Les procureurs ne font pas toujours en état de faire

des avances pour leurs parties , & il ne feroit pas

même jufte qu'ils fuffent privés de leurs falaires pen-

dant tout le cours d'une longue inftance. C'eft pour-

quoi il leur eft permis de recevoir avant la fin du
procès , de quoi fournir aux frais qu'il convient de

faire. Mais comme ils ne font point dans l'ufage de

donner des reçus de ces fortes de fommes , les or-

donnances ont fagement réglé (c)
;
qu'ils tiendroient

régiftres de ce qu'ils recevront de leurs parties, &
qu'ils feroient tenus de le repréfenter ; & elles ajou-

tent , qùils ne feront reçus à faire demande , même'

ment par avant un an ou deux
, fans grande & évi-

dente caufe & préfomption , & fi telles quefions avien-

nent ,
qu'elles foient légèrement décidées , & fans charge 1

& dépens des parties. D'où il s'enfuit, quMs fe ren-

dent coupables d'une faute confidcrable , 6k qui peut

être très-préjudiciable à leurs parties , s'ils négligent

(a)Difendons auxdits Pro-

cureurs, qu'ils ne retiennent

les lettres 5c titres des par-

ties fous couleur de leurfdits

falaires , & fi aucuns defdits

Procureurs leurs ferviteurs

ou familiers retiennent ou
veulent retenir lefdits titres,

nous voulons diligente in-

quifition & punition en être

faite
,
par privation de leurs

Offices , & autres grandes
amendes, tellement que ce

foit exemple à tous autres.

Charles Vil au MontU-les-

Tours , Avril 1453 , art. 44.

(b) Papon en fon recueil

d'Arrêts , liv. 6. tit. 4. art,

21.

(<r) Charles VII au Montil-

les-Tours , Avril 1453 , ait,

44 & 45-
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irTenregtftrer les Tommes qu'ils en ont reçues, ou s'ils

n'en écrivent qu'une partie.

Les procureurs prétendent n'être point refponfa-

bles des défauts qui fe trouvent dans leur procé-

dure , ni même de leur négligence («?). Ils convien-

nent qu'ils font garans de celles qui procèdent de

malice ou de prévarication ; 8c effectivement s'ils ne

l'étoient pas , ils pourroient impunément trahir leurs

parties {V). Ils doivent aufft convenir , que celles

qui viennent d'une négligence groîTiere , leur font

juftement imputées ;
puifque ces fortes de fautes

font traitées de la même manière
,
que le dol & la

fraude ; Culpa lata , dolo czquiparatur. Il fe peut faire

que les loix ne donnent point d'a&ion dans les au-

tres circonstances. Cependant nous voyons dans les

ordonnances
,
que les parties ont a&ion contre leurs

procureurs , pour une (impie négligence. Far exem-
ple , lorfqu'i/i' auront reçu la charge de quelque caufe ,

s ils ne fe déclarent & cotent incontinent , ils peuvent

être condamnés à l'amende (c). Lors encore qu'un

procureur laifTe prendre un défaut contre fa partie ,

l'ordonnance de Blois (d) , veut quon adjuge les

dépens y contre celui des procureurs de la part duquel

je trouvera faute , furprije , ou demeure. Un arrêt du
il mars 1744, le jugea ainfi, quant au principal',

aux intérêts & frais
,
pour avoir négligé de s'oppo-

fer dans la huitaine à un arrêt par défaut. Par ar-

rêt du 26 avril 1644 , un procureur qui avoit omis

de s'oppofer à des criées pour une partie
,
qui l'a-

voit chargé de fes pièces , fut condamné à l'indem-

nifer (e). Une ordonnance de François 1 , du 1

juillet 1539 ,
prefcrit aux juges , de condamner les

procureurs à indemn'fer les parties des condamnations

prononcées contre elles , pour avoir retardé les expédi-

tions de jujlice , par des délais & des fubterfuges qui

( a ) Denifart. V. Procu-

reur , n. 60.

(b\ V. Nullité , n. 2.6.

(c) Ordonn de Fianç. I ,

ISI5, art. iz>

(d) Art. 14: , celle de Moo-
lins , art. 67.

(e) journal des Audiea»
ces, /. 4. c. 14.
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ne viennent que de la faute , négligence , ou malice dé

leurs procureurs. La négligence eft ici bien diftinguée

de la malice.

M. de la Bigotiere, juge très-éclairé , ne connoît

rien dans cette négligence , qui puifle être un titre

d'excufe de la reilirution. // efl trifie , dit-il (a) , de

voir le peu d'exa&itude des procureurs dans leurs

fonctions,... ce qui fert d'engagement à faire mille pro-

cèdures pour réparer leurs fautes , & les couronner par
le profit qu'ils en tirent, en triomphant aip.fi publique-

ment de leur propre négligence. Les devoirs dune parue
6* d'un procureur ne font-ils pas réciproques ? Si les

uns font obligés de bien payer , les autres le font-ils

moins de bien fervir , & de réparer les pertes qu'ils

caufent par le défaut de leurs foins. Un grand nom-
bre d'auteurs , qui ont traité des devoirs des gens

de juftice , tiennent le même largage; & ils ne ren-

dent pas feulement refponfables les procureurs des

mauvais confeils qu'ils ont donnés malicieufement ,

des mauvaifes affaires qu'ils ont fait entreprendre
,

fans examiner fi elles étoient juftes ou non , dès

qu'ils y trouvoient .personnellement leur intérêt ,

contre la fin de leur profeffion ; mais encore des

fautes qu'ils ont commifes , fans avoir envie de

tromper , faute de feience fuffifanre , de quelque

probité qu'ils fe flutent ; parce que la probité n'em-

pêche pas qu'on ne foit ignorant , & refj-onfable de

ion ignorance dans une profeffion , où l'on doit au

moins favoir toutes les règles de fon métier (£).

Voilà la décifion toute dreffée , conformément à

Tefprit même des ordonnances , non pas feulement

par des cataires , mais par d'habiles magifirats & de

favans jurifconfulres. La confeieneeque François 1 in-

voque dam une des cùconflances dont nous avons

parié , a la même force dans les autres , où par une

n'gligence , qui n'a point d'exeufe, les prccur.urs

-foiK tort aux parties
,
qui Je font confiées en leur dU

,

(a) Devoirs des Tu<

14. n. 6.

(b) Refl, moiales pour les [ 190 6' Jîùv

perfonnes engng^es dans les

affaires, Paris , i6po. C. 3. p.
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licence, leur légalité , leur induflrie. Ce font-là de ces

péchés d'état, auxquels on ne fait point d'attention,

parce que la loi ne donnant pas toujours d'a&ion ,

on regarde comme une dépendance Se un droit de

la profefïion , de ne pouvoir être inquiété , & de

ne point s'inquiéter foi-même des fautes qu'on com-

met en ce genre. Et combien y a-t-il de ces fautes

devant Dieu dont on ne peut donner des preuves au

tribunal des hommes ? Une pièce détournée , dont

on n'a point donné de reçu , retirée d'un fac , eft

bien une injuftice criante. Mais égarée par négli-

gence , cette négligence ne produit-elle pas le même
effet par rapport à la partie ?

Les procureurs, qui après avoir eu communica-

tion des facs de la partie adverfe, les retiennent plus

qu'il n'eft neceffaire
,
peuvent être contraints par

corps à les rendre. Les deux procureurs font quelque-

fois alors coupables , l'un de négligence , d'efprit de

chicane , de deffein formé de publier les procédu-

res , de retarder le jugement du procès dont il

craint l'iffue pour fa partie ; l'autre de trop de mé-
nagement pour la négligence ou la malice de fort

confrère. Les procureurs peuvent certainement avoir

des égards les uns pour les autres, mais non lorf-

que ces égards font préjudiciables à leur partie, avec

laquelle ils ont des engagemens fupérieurs
,

puif-

qu'ils la repréfentent , &. qu'ils en font payés. Ils

en ont avec la juftice , dont ils ne doivent point

interrompre le cours. Ils ne peuvent donc mutuelle-

ment fe faire aucune grâce aux dépens des intérêts

de leur partie & de la juftice : encore moins s'en-

tendre les uns & les autres pour confumer les par-

ties en fais. Dans le livre que nous citons (j) ,

tous ces tours de chicane font dépeints par quel-

qu'un qui 'es conncilïoit bien , fous des faits frap-

pans
,
qui en montrent l'injuftice. Il les condamne à ce

titre; plus odieux encore lorfque l'injuftice eft dou-
ble, & qu'il y a collusion entre les deux procureurs.

(a) Pag. 136 & fuiy.
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Cet auteur s'élève avec la même force contre les

divers manèges qu'employent les procureurs pour
empêcher les accommodemens

,
qui feroient tomber

les efpérances que leur donne un procès difficile &
compliqué : pour allonger les procédures ou par des

infcri prions en faux peu réfléchies , dont ils font

obligés de fe défifler dans la fuite , ou par des

moyens imaginaires qu'ils infèrent dans leurs dé-

fenfes, qu'ils remettent à prouver en temps & lieu,

ce qu'ils ne font jamais ; ou par la demande de nou-

velles enquêtes ; ou encore par des interventions

inutiles qu'ils fufcitent. Il parle également des chi-

canes fur le fens des titres , fur les arrêts mêmes ,

en forte que quelquefois , il faut revenir fans ceffe

à la charge , fans pouvoir rien terminer. Lorfqu'iîs

obtiennent des défenfes ou des requêtes civiles , fur

de faux expofés , fur de faufles pièces, &c. bien ou
mal obtenues , il faut toujours que ces défenfes foient

levées : c'eft autant de temps de délai & pour eux

d'argent gagné , & les procès s'éternifent.

Les procureurs doivent leurs fervices aux débi-

teurs, contre les inju.ftes pourfuites de leurs créan-

ciers , mais non en pervertiffant l'ordre de celles

qui font juftes ; non en confervant à ces débiteurs

la poffefïion de leurs biens , par des chicanes injuf-

tes, aux dépens de leurs créanciers ; non en leur

obtenant des provifions qui ruinent ces créanciers ,

ou leur font perdre une partie de ce qui leur efl

du ; non en fe laiflant gagner , s'ils font procureurs

des créanciers
,
pour confentir à cette provifion ;

non encore en faifant paffer par adreiTe les baux ju-

diciaires des terres faifies au • deffous du prix , au-

quel on les pourroit faire monter
,
pour gagner eux-

mêmes , & entrer dans le profit qu'y fera celui au-

quel ils les font adjuger; non enfin en empêchant

que l'argent de la ferme ou des ventes judiciaires ne

paffe pas aux créanciers , en produifant des procès-

verbaux de réparations urgentes ,
qui ne le font

pas , ou dont encore on groflit le prix. Il y a dans

toutes ces pratiques des complications d'injufticei ;
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te procureur en eft l'inftigateur. Ceux qui font les

procès-verbaux , les ouvriers qu'il fait travailler , &
qui mettent dans les quittances d'ouvrages tout ce

qu'il veut , & plus qu'ils n'ont reçu , le juge qui

par négligence ou trop de confiance s'eft laifîe trom-

per , en font complices. Mais le principal coupable

,

c'eft le procureur qui a tout conduit : tous néanmoins

en font refponfabies , chacun à leur égard (<z)*

Les procureurs doivent veiller fur les clercs qui

travaillent fous eux & en leur nom; & ils répon-

droient des prévarications qu'ils auroient pu empê-
cher , par leur attention fur leur conduite & leurs

ouvrages.

(a) Ibid. pag. 2.19 & fuiv.

IV. QUESTION.
Quelles font les obligations des Notaires , fir

les péchés quils peuvent commettre dans

l'exercice de leur profejjion ?

LEs Notaires font des officiers établis par l'au-

torité publique
, pour recevoir dans les formes

prefcrites par les loix , les conventions des hom-
mes, & les difpofitions qu'ils peuvent faire, foitr

entre-vifs , foit pour caufe de mort , 8c les rédiger

par écrit. Ces officiers donnent par leur fignature à
ces actes une authenticité

, que fans cela ils n'au-

roient pas , avec le droit d'emporter hypothèque ;

à la différence des actes fous fignature privée, qui

n'ont point cet avantage , & ne peuvent être mis à
exécution

, qu'après avoir été juridiquement recon-

nus. Les actes pafTés pardevant notaires font pour
cela feul duement vérifiés, & l'authenticité de leur

miniftere eft équivalente à une reconnoifTance en
juftice.
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Par cette feule explication des fondions des no^

taires , on voit déjà qu'elles font également impor-

tantes & étendues ; qu'elles exigent beaucoup de

connoiiTances , de lumières , & une probité à toute

épreuve. Prefque toutes les affaires pafïent entre

leurs mains : baux , tranfaclions , obligations , tefta-

mens , donations , contrats de toute efpece. Et les

fautes
, qui leur pourroient échapper , foit par igno-

rance , foit par négligence , & défaut d'attention

ou de prévoyance , auroient des fuites préjudicia-

bles au moins à l'une des parties ;
quelquefois même

à toutes les deux, & à tous ceux en faveur de qui

les actes font faits.

On diftingue plufieurs fortes de notaires ; des no-

taires royaux, des notaires apoiloliques, des notaires

de cour & des feigneurs. Les notaires apoftoliques

,

érigés en notaires royaux par l'édit du mois de dé-

cembre 1691 , ont des fondions qui leur font pri-

vativement attribuées
, par rapport aux réfignations

& permutations de bénéfices , ou ce qui en peut

être la fuite , 6k d'autres qu'ils peuvent faire con-

curremment avec les autres notaires , comme les ti-

tres facerdotaux, les "fondations , les baux à ferme

des biens ecciéfiaftiques , les teftamens des gens d'é-

glife , les inventaires des meubles trouvés après leur

décès, &c. (a).

Tout notaire doit connoître jufqu'où s'étend fon

pouvoir , & ne point aller au delà. Les aétes qu'il

feroit alors n'auroient aucune force (b). Les notaires

apoftoliques ne peuvent faire aucun aéle en matière

civile & temporelle , ni paiTer aucune obligation.

Les notaires royaux , ne peuvent mftrumenter que

dans le reiTort de leur matricule ; ceux qui réfuient

dans les campagnes, que dans le territoire qui leur

a été aiugné par leur création ou par l'ufage (c) ; fi

ce n'eô dans les lieux limitrophes de leur réfidence,

(a) Edit de 1691. art. 8.

(b) Edit d'Henri II, Nov.

IJ41. art. i. Louis XJI. 1498.
art. 61.

(c) Arrêt rendu en faveur

des Notaires de la Yillc

d'Angers en 1751.
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ou il n'y a point de notaires royaux établis (a)'

Ceux des villes ont un pouvoir plus étendu , &
qui comprend tout ce qui efl renfermé dans la ju-

rifdicîion des fénéchaulfées & des bailliages où ils

font reçus. Les notaires de feigneurs ne peuvent

palier des acles
, que dans les lieux fournis à la ju-

rifdi£tion du feigneur , de qui ils tiennent leur ins-

titution ; à s'en tenir même à la rigueur des or-

donnances , ils n'ont droit de travailler que pour

des perfonnes domiciliées dans cette juftice , & pour

des biens qui y font fitués (£). Mais ces édits ne

s'obfervent pas dans cette rigueur ( c ) ; & lorfqu'un

notaire a droit de tabellionage , & fait fa réfidence

dans le lieu défigné par les provifions , la juris-

prudence des arrêts conferve aux actes qu'il y fait

toute leur force
, quelles que foient les perfonnes

pour qui il les paffe
;
quoiqu'elles n'y foient point

domiciliées , & q'je les biens dont il s'agit , ne

foient point fitués dans l'étendue de cette jurifdic-

tion ; ces aftes n'en emportent pas moins hypothè-

que (d).

Nous avons cru devoir entrer dans ces détails de

réglemens
, parce que la connoiiTance n'en eft pas

feulement néceifaire aux notaires , mais encore à

ceux qui les conduifent , & particulièrement aux
prêtres qui travaillent dans les campagnes , fouvent

confultés en cette matière fur les actes qui s'y paf-

fent , quelquefois tenus de les diriger. Les notaires

doivent fe garder d'entreprendre les uns fur les au-

tres
, pour ne pas expofer leurs aftes à être déclarés

nuls, ou à la restitution de l'honoraire & aux dom-
mages-intérêts , lors même que les aétes ne font pas

annullés.

Les notaires ne peuvent fe refufer à ceux qui ont
befoin de leur miniftere ; c'eft un devoir d'état.

Comme ce font des officiers publics , néceffaires pour

(a) Arrêt du 5 Août 1758.
(b) Edit de 1705. Déclara-

tion de 1707,

(c) Inftm&'on facile fur 17^*,

les conventions en 1765. p a

( d ) Arrêt du 27 Açût
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donner une forme authentique aux a&es que font

les particuliers, il eft de toute juiïice
,
que dans le

befoin & lorfqu'on a recours à eux, ils rerapliffent

la fonction , que le fouverain leur a confiée ; en cas

de refus le juge peut les y forcer. Et en effet, ils

s'expofent à caufer quelquefois aux citoyens un tort

confidérable , lorfqu'ils refufent de rédiger les ac-

tes
, pour lefquels on les appelle. C'eft un vrai déni

de juftice.

A l'exception de quelques a£tes , qui concernent

les matières eccléfiaftiques
,
qui peuvent être écrits

en latin , tous a&es devant notaires doivent être

rédigés en françois , fans chiffres ni pour les dates

ni pour les fommes qui y font exprimées , à caufe

de la facilité de changer un chiffre dans un autre ;

& même fans abréviations , fartout à l'égard des

fommes & des noms propres (a) ; à moins que ces

abréviations ne foient fi ufitées ou fi connues , qu'on

ne puiffe s'y tromper. Dans les ailes , le lieu de

leur réfidence (b) , le nom & le furnom des parties

doit être exprimé, & même celles de leurs qualités,

qui ont du rapport à l'afte dont il s'agit , ou qui

font néceffaires pour "diftinguer & difcerner les per-

fonnes ; & fi cette cmifïïon fe fàifoit de mauvaife

joi , & devenoir préjudiciable, elle obligeroit à la

reftitution.

Pour éviter celles, qui viendroient du fait des par-

ties, pourroient tromper le notaire lui-même, St les

fuppofuions de nom &. de qualités , les notaires ne

doivent travailler pour aucunes perfonnes
,
qu'ils ne

les connoilfent bien (c) ; ou s'ils ne les connoiffent

pas eux-mêmes ,
qu'après s'en être fait certifier par

des perfonnes dignes de foi. Si ce font des étran-

gers & inconnus , pour ne poinr fe compromettre

eux-mêmes , leur afte doit contenir cette énoncia-

ciation néceffaire
,

que ce qu'ils atteftent leur a

(a) Arrêt du 4 Septembre art. $5. 1498. fous peine de

I685. privation de leurs offices,

(6) Arrêt de 1751. Arrêt du îirl. du 7 Août

(0 Edit de Louis XII, 1761,
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&é déclaré par les parties , ou par ceux qui en ré-

pondent.

Au nom & qualités des parties , le notaire doit

ajouter leur demeure (a) , le nom , les qualités & la

demeure des témoins , le jour , le temps avant ou

après midi, la ville, le bourg , le vtllsge , la pa-

roi ffe , où les actes fe font paiTés (à) , auiïi-bien que

l'étude , où la minute eu demeurée , afin qu'au be-

foin on puiiTe y avoir recours.

lleft étroitement détendu de recevoir des contrats

de conftitution, des obligations, des tranfports d'hé-

ritages, des déclarations , des reconnoiffances , &c.
fans qu'ils foient remplis des noms des ceffionnai-

res , des créanciers ; de biffer ces noms en blanc

(c)
,
pour être remplis à la volonté de celui pour

qui l'acte eft paiTé. Le nom, par exemple, du dé-

biteur ou du créancier laiffé en blanc rendroit l'acte

nul. Il n'y a que les procurations d'exceptées de cette

règle.

Dans les actes
, qui transfèrent la propriété, comme

ventes , teftamens , échanges , les notaires font te-

nus, fous peine de nullité , & même de privation de

leurs offices , d'expliquer la nature des héritages alié-

nés ; s'ils font tenus en fief ou en roture
; quelles en

font les charges féodales ou cenfuelles (d). bi néan-

moins les vendeurs ignoroïent , d'où relèvent leurs

héritages , quelles en font les redevances , il fuffit

d'en faire la déclaration , fous la claufe générale ,

de relever des feigneurs, quels qu'ils puiiîent être,

8c de leur payer les redevances qui leur feront lé-

gitimement dues ; fur quoi le vendeur & l'ache-

teur formeront leurs conventions , pour qu'aucun

ne foit léfé & que les droits des feigneurs foient

confervés.

(a) Ordonn. de Villers-

•Coterets, is 39 1 art. 77. fous

peine de privarion de leurs

offices. 5c d'amendes.
(i>) Edit de Biois , su. 167,

(c) Arrêt du 4 Septembre
1685.

(^Ordonnance de VilleiS-

Coterets , ait, 1S0.
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Les procurations des parties contractantes par prr>

cureur , doivent être inférées en entier dans les acles

qui fe font en conféquence {a) ; de crainte que la

procuration ne vînt à être défavouée par celui qui

l'a donnée , ou l'acte qui en eft. la fuite , ce qui fe-

roit d'autant plus facile
,
qu'ordinairement les notaires

ne gardant point de minute de ces procurations.

Quand une fois l'acte eft dreffé , le notaire doit le

lire en entier en préfence des parties & des témoins

(£). S'il y faut faire des retranchemens & des addi-

tions , ce ne peut être que de l'ordre des contra&ans,

ou de leur confentement , fans interligne. Les ratures

fe doivent faire par une (impie ligne , qui laiffe en-

trevoir les mots ou les lignes entières effacées , <lont

le nombre doit être marqué. L'acte , les additions ,

les ratures , les changemens doivent être confiâtes

par la fignature des parties & des témoins (c) , à

peine de nullité, de dommages & intérêts, fuivant

l'arrêt de règlement de 1685. Un notaire ne peut

prendre pour témoins
, que des gens qu'il connoiffe ,

capables de faire foi en juftice , âgés au moins de 20
ans, fans pouvoir fe fervtr de fes clercs à cet effet

,

à peine de faux 6k' de nullité (d). Si les parties ou
quelqu'un des témoins ne peut figner (e) , il en doit

marquer laraifon (/") ,
puis figner lui-même en pré-

fa) Arrêt du 16 Juillet

1577-

(6) Edit de Saint Maur ,

24 juillet 1544. art. 3. Ord.
d'Ys-fut-Tille, 1 53 3. art. 4.

(c) Ordonnance d'Orléans,

art. 84 ; de Blois , art. 165 ;

Arrêt de règlement du 9 Mai
173°.

(d) Edit de Franc. I. 1535.
c. 19. art. 7.

(e) Arrêt du Pari, 2 Juillet

1708. Dift. des Arr. V. No-
taire?, ri. s 5- Se du 12 Avril

1726.

(/*) Dans les Villes ou

gros Bourgs un des témoins
au moins doit favoir figner

,

files parties ne fignent point

fuivant l'article 166. de l'Or-

donnance de Blois , &c un
Arrêt de règlement de r68j.
le preferit en général 8c fans

refttiôion. Il eft des a&es
où tous les témoins doivent

favoir figner , tels que les

teftamens , les réfignations,

permutations de Bénéfices,

fommations refpe&ueufes.

V. Denifart. V. Notaire, n.

71. if fuiv.

fence
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fence cïcs parties S< des témoins, qui ont dû être pré-

fens à la confe&ion de l'a&e
,

principalement do

ceux de dernière volonté (4).

Lorfqu'après la fîgnature & la clôture de l'a&e
,

les contrachns font de nouvelles réflexions, ÔC veu-

lent y ajouter des claufes , auxquelles ils n'avoient

pas penfé , le notaire le peut faire par forme d'apos-

tille , en prenant les mêmes précautions pour la fî-

gnature de cette apoftille. Mais fi les réflexions ne

furvenoient qu'après , fût-ce le foir même du jour,

où un a&e a été parlé le matin ; ce qu'on y ajoute-

roit formeront un faux par rapport à la date de Pacle.

Et il efl de règle d'en faire un nouveau
,
par forme:

d'explication du premier : qui d'ailleurs , fans cette

précaution
,

pourroit devenir entièrement nul , fi

ï'apoftille une fois écrite , une des parties refufoit

de la figner ; ce qui n'efi pas fans exemple.

Les notaires font obligés de faire contrôler les

aftes qu'ils ont pafles , dans le temps prefcrit par les

ordonnances ; fans quoi ils expoferoient eux - mêmes
la validité de leurs a&es , & les parties. Ils font

aufïï tenus de les avertir de l'obligation de faire in-

fînuer , ceux qui font aflreints à l'infinuation , à

peine de tous dépens , dommages & intérêts , aux-

quels pourroient tomber les parties , faute de cette

formalité, fuivant l'édit d'Henri II de 1553, art. 4.

Lorfque l'une des parties contraintes , ou ayant

caufe , ou intérêt dans l'acte , en demande une co-

pie , le notaire qui l'a paiTé ne peut la refufer ; &
fi par ce refus ou par un trop grand délai à ia déli-

vrer, il caufoit aux intérefTés quelque dommage , ou
leur occafionnoit des frais , il en feroit refponfab'e.

Mais fi d'autres, que les contraétans , ou leurs repré-

fentans , ou ceux en faveur de qui l'afte eft actuel-

lement exécutoire , en demandoient copie , ou à en
voir la minute ; les notaires n'en pourroient don-

ner communication , à moins qu'une fentence ne

ifi) Ord. d'Orléans , art. tf}.

États. Tome II, P
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rordortnât. Ce feroic trahir le fecret , qu'ils doivent

aux parties (a)

Les copies , que délivre un notaire , doivent être

entièrement conformes à l'original. L'acte une rois

pafîi , il n'eft plus le maître d'y rien changer, mê-

me par forme d'interprétation , ou pour fuppléer

quelques unes des claufes arrêtées entre les parties

,

&c qui lui aurolent échappé , lors de la confection

cîe L'aéle (3). S'il ne les a pas exprimées alors, il n'a

plus d'autorité pour les ajouter. Son mmiftere eft

fini ; il n'eft plus que dépofitaire , à moins que les

parties ne fe raifembient , & ne confement, que par

un aile nouveau , il ajoute ce qui a été oublié dans

le premier ,
quoique dès-lors confenti entre elles.

Lorfqu'un notaire a délivré la grofTe d'un con-

trat , & que par hafard elle fe trouve perdue , il

n'en peut donner une autre , finon qu'il foit or-

donné par juftice
,

parties ouies (c) ; & en ce cas

le créancier n'a hypothèque fur les biens du débi-

teur ,
que du jour de la délivrance de cette féconde

grofTe {d}.

Il eft de la prudence & du devoir des notaires de

clorre les ailes qu'ils pnfïent , le plutôt qu'il leur eft

pofîible ; de n'en point laifïer les minutes impar-

faites
,

par défaut des fignatures des témoins, & de

la leur propre. La fignature du notaire eft fi eiTen-

tielie ,
que quoique les parties ayent figné elles-

mêmes , une d'entr'eîles peut malgré l'autre fe ré-

tracter , ainfi qu'il a été jugé par arrêt du mois de

Février 1507 , tant que le notaire, qui l'a pafTé
,

n'y a p3s encore appofé fa fignature. Comme ces

(a) Edtt de Villers-Cote-

rets , arr. 177.

(b) Arrétdu 5 Juillet i$$i.

dans Charondas , /. 12. n.

44.
<) Il pourroit fe trouver

des quittances fur la pre-

mière greffe, qui ne le ren-

contrant point fur la fé-

conde, pourroient n'être pas

connues des perfonnes inte-

reffL*es. Cela pourroit aufïï

occaiion'ner d'autres fraudes,

comme créations de nouvel-
les hypothèques , &c.

(d) Edit de Villers Cote»
rets , i53i». ait. 178,
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Bcles font le titre des citoyens , fi parti

les notaires venoient à manquer à lès clone en les

figeant ; & que par-là ils caufaffent quelque tort

aux parties , ils en feroient refponfables , & ils p 1-chc-

roient contre la confiance qu'on leur a témoignée.

Quand même il n'en réfukeroit aucun dojnm »e .

c'eft en eux une faute de s'y expofer. Le cardinal

de Lugo en fait aux notaires un péché fi grief ,

qu'il juge indigne d'abfolution ceux qui font dans

cette habitude de pareffe & de négligence (j). En
effet , un notaire peut être furpris par la mort , de

môme que quelqu'un des témoins, laifTer ainfi l'aéle

fans force ; & alors les parties intérefTées feroient

destituées de tout titre authentique , capable d'être

produit en juftice ; ignorer long temps le défaut du
titre, & ne le découvrir

,
que lorsqu'il ne feroi: plus

temps d'y remédier. Un notaire trop chargé d'af-

faires
,
pour fuffire à tout; doit prévenir les parties

de la fit nation , 8< du temps dont i! a befc : n
,
pour

rédiger & clbrre les a&es qu'on lui propofe ; afin

tjue fi le cas e(l prelïunt , ék qu'elles syent befoin

d'une plus prompte expédition , elles piaffent prend.-e

leurs mefures ,
pour le la pro.urer.

Les notaires ne peuvent- pafîer aucuns contrats au

profit de leurs enfans , gendres
,
pupilles étant en leur

tutelle & curatelle & coufins- germains. De même
suffi deux notaires père , fis , oncle & neveu

t

beaupré Se gendre , ou tous deux frères ou bcau-

freres , pour éviter la fraude , ne peuvent s'unir

eofemblé pour paffer un feul & même acle , du nom-
bre de ceux qui ont befoin d'être autorifés par deux
notaires (£).

Ces principes fuppofés , nous difons , i°. que les

notaires pèchent grièvement contre la juftice , lorf-

que par ignorance, ou par une négligence confié-

rable ils font dans leurs aéles des fautes , ou qu'il»

(a) De Lugo, Difput. 41.
j

(fc)Der.ifan, T. Notaire,

t. 15. i "• H » 57 6- fu
:v.
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omettent des formalités (a) , qui les annullent. Ils

trempent alors ceux qui clans Je befoin qu'ils ont

de leur miniftere , ont droit de s'en repofer fur leur

attention & leur h?bileté , tk le tort qu'ils font

peut être très-confidérable. Il eft de toute nécelïité

,

que perfonne ne s'ingère dans un état, à moins qu'il

ne fâche ce qui eft néceflaire pour la validité des

a&es , qu'il eft chargé de faire ; & il s'engage , en

les faifant , à donner toute fon application
,
pour

les mettre hors d'atteinte de toute attaque judi-

ciaire. La connoiifance du ftyle ordinaire des acles ,'

& des termes de pratique ne fuffit point. Ce n'eft

que l'extérieur de l'a&s ; il y faut joindre une con-

noiffance fuffifante des coutumes , des ordonnances

qui y ont rapport , & même les principes communs
de jurifprudence ; fans quoi un notaire ne pourroit

fouvent donner aux acTtes qu'il paflê cette authenti-

cité
,
qui feule peut les rendre valides quant au fonds

& quant à la forme.

Dans les cas difficiles , un notaire doit confulter ;

& ne point fe parer d'une feience
,
qu'il pourroit

bien ne pas avoir ; il ne peut jamais être honteux

dans les circonstances embarraiTanres , d'appeller des

avocats , dont la profelîîon comporte plus de con-

noi (Tance des points de droit ck de la jurifprudence.

Et fi par imprudence ou par préfomption , un no-

taire qui s'en tient à ce qu'il fait lui-même, fait des

fautes dans fes aéies , il en eft refponfable devant

Dieu & devant les hommes. La jurifprudence des

arrêts n'eft pas conteftable fur cet article , & paroît

ménager beaucoup les notaires en plufieurs circonf-

tances. Elle ne pardonne jamais ni le dol ni la mau-
vaife foi , mais elle exeufe quelquefois des fautes

d'ignorance des loix & des coutumes ; c'eft qu'au

(a) Pou: fixer ici les idées,

nous prévenons, queeequ'on
appelle , ignorance ou négli-

gence canfiderablc , eft celle

par laquelle on ignore ou
l'on manque à ce que font ,

en pareille cuçontlaace , les

Notaires qui entendent leur

métier , & le font avec hon-
neur. Cette neg'igence eft

groiuere , lorfqu'elle a pour
objet les chofes les plus cortu

munes & les plus aifecs,
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fonds, îl peut y avoir plus d'inadvertance, que de

véritable ignorance , ou que la matière pouvoit paf-

fer les connoiiTances abfolument requifes dans le no-

taire , qu'on a fait travailler. On peut aufïi quelque-

fois imputer aux contraétans , de n'avoir pas pris les

précautions fuffifantes. Dans le for de la confcience,

tout dépend delà nature de la faute ,
qu'a pu com-

mettre le notaire , indépendamment de ce qui eft fuf-

ceptible de preuve juridique. Toute faute grofilere

,

eft équivalente au dol, fuivant les principes du droit

même. L'ignorance des chofes communes Si ordinai-

res ne peut être excufable. Lorsqu'un acte a pour

objet des conventions délicates & difEciles , un no-

taire
,
qui n'a pas certaines lumières , tels que peu-

vent être ceux qui ne font pas iccoutumés à faire des

actes de cette nature , ne doit point s'y expofer ,

fans appeller vn confeil plus éclairé. Les nullités

font de rigueur contre les comracrans ; fi elles vien-

nent du fait du notaire & de fa faute , il eft jufte

que la faute retombe fur lui , à moins qu'elle ne

renferme quelque titre d'excufe ; c'eft la difpofnion

de la loi iç, , au code de Tejlam. (<z). C'eft aufïi la

décifion de Navarre : Peccat mortaliter Notarius fo-
lemnitates necejjarias dolo aut latd culpâ omittens ,

putà fuum notnen
, fiffium , tejtss , diem , menfem xel

annum. c. 25. n. 53. L'ignorance eft toujours grof-

fiere , lorfqu'elle concerne les formes eflentielles ,

& les difpofitions communes , & claires des ordon-

nances & des coutumes : Culpa ejl , imb lata culpa ,

non intelligere quod omnes ejufdern vacationis intelli*

gunï
C'eft pour aflurer le public de la fcience des no-

taires , que les ordonnances défendent de recevoir

perfonne à cet emploi , à moins qu'il n'ait appris

fa profefllon , en travaillant fous un autre , pendant

un certain nombre d'années
; qu'il n'ait été interrogé

& examiné avant fa réception ; en y joignant une

(.2) Tabelliones... fi aliter 1 dolosè in tam neceffariâ caa-
facere auiï merint... pœnam sa ( folemnicate eflcntiali )

fclficatis non evitabunt cjuafi j ve:fati.

Piij
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inquifitîon fommaire de vie & de mœurs
,
pâtre fplft

cet état demande une finguhere probité {a). Ceux
qui chargés de l'examen en recevroicnt par faveur

ou par foibleiTe , d'incapables , en répondraient à
Dieu , & à !a fociété , &. manqueroknt à leur fér-

iée nt.

C'eïi pour empêcher que des gens incapables on
itafignes ne s'ingèrent dnns cet ofnce, à la faveur

des années d'épreuves paiïées , chez divers notaires,

dont chacun à càufe de l'incapacité des a^pirans , ou
de leur mauvaife conduite n'auroit pu les fupporter

durant tout le temps fixé, qu'il eiî défendu à tout

notaire de recevoir aucun clerc
,
qui ait travaillé

fous un autre, fans en avoir été auparavant affuré ,

qu'il a bien & ndel'ement fervi (6). On doit en-

core moins fe fervir de gens mal notés , de mauvai-

fes mœurs Se dont la probité n'eft pas connue ; les.

notaires en répondent au public, 6c par cela feuls

qu'ils ont fait un mauvais choix, un choix impru*

dent & fans examen , ils font tenus des fuites.

1°. Un notaire pèche très-grièvement , s'il parfè

des s-5r.:s qu'il n'a pas droit de recevoir , ou dans

des lieux où il n'a pas pouvoir d'iiiitrumenter (c).

Ces àétes n'aureiéct auéuhe force , parce qu'un nc-

ràîrs hors de fon refibrt & des matières qui lui for.t

&
* f ' léeî i

!a sûcuffle aucemé, & n'eu plus confi;

doré comrôe homme public (d).

(a) Polir ce qu'il eu b'en

conv> nible que les Notaires

foient aucunement favans &
experts ; pour obvier aux in-

convéniens qui arrivent tous

les jours par l'ignorance de
plufieurs notaires , ordon-
nions que quand tels feront

pourvus , ils ibient examinés
par notre Cour , ou commis
d'icelle , & fera faite fom-
maire inquifition , de vhâ &
moribus. Edit de François I.

Octobre i s î s • c. 19. arr. i.

àe Moulins, Décembre U£cu

art. :o, &c.

(b) Statuts des Notaires j

article zz du 20 Novembre

(c) Arrêt du Parlement de
Paris , i* Juillet iSS .->.

(d) Sans qu'il fort loifible

à aucuns Tabellions , d'erv-

treprendre fur les limites

l'un de l'autre. ... de ne re-

cevoir
,
palTer ,

grofibyer au-

cuns contrats hors de leurs

reîforts , fur peine de rendre

le quadruple du profit &
émolumens qu'ils auront rs-
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3°. Il pèche également , lorfqu'il fe prête à des

àSes
, que paffent devant lui des perfonnes qui n'ont

pas droit de les faire. Il les trompe , ou s'en laiiTe

tromper (j) ; l'acte eft nul. Parmi ceux pour qui ils

ne peuvent faire des actes qui les obligent , on
compte particulièrement ceux qui font interdits par

juftice (b) ; les pupilles & les mineurs qui ne font

point ailiftés de leurs tuteurs ou curateurs ; ceux
•qui n'ont pas la railbn ou la préfence d'eforit fuf-

ftYante pour s'obliger (c) , ou difpofer de leurs biens.'

Ils ne peuvent autli recevoir des contrats de vente
de biens fubftitués (J) , que cqnféquemment à la

fubftitution. Le propriétaire ne peut aliéner, ni faite

.
aucuns actes en fraude des créanciers.

Il y a des raifons particulières & de bien public,'

qui doivent élo'gner les notaires , de prendre aucune
part aux ventes ou emprunts, que voudroient faire

des enfans Je iâmille ,
qui font fous la puiffànce des

pères & mères , tuteurs ou curateurs. C'çfl qu'ils ne

peuvent ignorer , que le libertinage &. la mauvaise
conduite iont la caufe ordinaire de ces emprunts &
de ces aliénations prématurées ; & que la facilité

qu'ils trouveroient à les faire , ne pourroit que les

autorifer dans leur libertinage, en leu 1 fcurrihTsjafc

le moyen dî le continuer. Ce que feroieri: alors tes

notaires , pour éluder la fage diipofi ion des loix:

prohibitives , ne peut être exeufé fur de pi ... 1 ;

nécefiîtés , que ces loix ont connues & proferites

d'avance. Ce feroit en eux une prévarication plus

criminelle encore , fi pour mettre perfonnellement k

couvert de toute pourfuite , ils déclaroient dans leurs

ailes, majeurs ou maîtres d'eux-mêmes, des con-

contraire de 1 713 , don^é
apparemment pour des con-
sidérations particulières.

(i) Psccat conticiens tefta-

inentum oibati carenti rque
widicio, cura obligatior.e reù
tiruendi. Navarr. c. 25. n.

çus. Aufli de nullité des con-

trars fc de cous dommages 5c

intéiéts envers les Partie<;.

Henri 11. Novembre 1541.

article 1

.

{a) Edit de Louis XIL.

1598. art. 61.

(S) Arrêt du Pailement 17

Janvier 16G6, jl y en a un (d) Denifart , F. Vente,

Piv
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traétens

,
qui ne le font pas. Il y auroit un faux très»

puniiTable, & qui pourroit être très- préjudiciable

aux parties contractantes. Ce feroit le comble de

l'iniquité
, fi ces fortes de faux , fur l'âge , fur la

liberté des contra&ans fe gliflbient dans un contrat

de mariage , en établiiTant comme majeurs ceux qui

ne le font pas ; comme n'ayant ni pères ni mères,

ceux dont les petes & mères vivent encore ; & cela

parce qu'on n'en a pas obtenu ou qu'on défefpere

d'en obtenir le confentement au futur mariage. Ces
fortes de prévarications font punies avec la dernière

rigueur par les loix civiles ; elles font un faux du
premier ordre , également contraire à la religion &
à la fociété , à eau le de la fainteté & de l'importance

du mariage , & dans le for intérieur Se dans l'ordte

politique.

4°. C'efi furtout pour un notaire pécher non-feu-

lement dans l'ordre de la conscience . mais encore

contre la probité naturelle & le droit public , qu«
«1* faire de faux acles , de faux contrats, defaufles

quittances {a) , ou ce qui eft la même chofe , de falfi-

£er, & d'altérer des actes véritables : ce crime eft puni

de mort par les loix , & eft un cas réfervé dans

la plupart des diocefes (bj. Il eft inutile de prouver

que le notaire coupable , eft au moins obligé de ré*

parer le tort qu'il a fait aux parties intérefTées, ou de

le faire réparer par celui qui profite de l'a&e faux

ou falfifié. Il n'eft aucun moyen qu'il ne doive em-
ployer pour cet effet , foit en retirant cet afte , s'il

le peut , & le faifant fupprimer ; foit en menaçant de

tout découvrir , fi on ne fe rend pas à fes inflances;

foit en ie découvrant même & en admininVant les

preuves , s'il le peut , fans trop s'expofer. Ce der-

nier moyen n'eft pas au fonds praticable , quand le

[a) Peccat morraliter No-
tarius, îYfum inftrumentum
conficiens , aut verum , uti-

le , & parti necefiarium oc-
cultans, aut rumpens aut dé-

pens, Navart. e, 25. n, 53.

(b) Ordonnons que ceux

qui 'eront convaincus d'avoir

fait de faux contrats , foient

punis de mort. Henri lll»

1585. art, i.
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notaire eft perfonneiiement coupable du faux ; mais

au moins faut-il qu'il répare perfon utilement le tort,

dont i' eft l'auteur ou le complice".

Pour éviter tout faux dans leurs actes , les notai-

res n'y doivent rien certifier , dont ils ne fcientbien

sûrs ; Si dans les narrés mêmes, ne rien mettre au

hafarcl. Une faulteté qui ne paroît pas d'abord intéref-

fante, peut le devenir dans la fuite; après tout c'eft

une fauiTité & un menfonge dans un ade public , ce

qui ne peut jamais être excufé.

Dans les emprunts , dans les ventes d'héritages ,

dans les contrats de conftirution , il eft de ftyle &
d'ufage de marquer que l'argent a été compté au vu
des notaires-paiTeurs. Ce n'efl point-là feulement une

claufe de flyle ; elle eft très-intéreffante, puifqu'elle

renferme une quittance. Si le notaire ne l'a pas vu
compter , ou s'il ne l'a vu compter qu'en partie , il

ne peut, fans fe rendre coupable de faux, dire que

la fomme a été comptée en entier en fa préfence. Il

auroit beau prétendre , que la connoifTance qu'il a

de !a probité des parties contrariantes , l'en afTure ,

autant que s'.l l'avoir vu de fes propres yeux. Car

dès que cela n'tft pas, il ne doit pas l'énoncer; la

vérité ne le lui permet pas ; les loix le lut défen-

dent , à cai.fe du danger qu'il y a de s'en tenir à

un tén o g
r age étranger, qui par la collufion des par-

ties pourroit être faux. Et on (2'it que les loix fon-

dées fur i.ne préfomption de darger , obligent dans

les cas même , où l'inconvénient qu'elles ont voulu

prévenir , ne fe rencontre p^s. En effet cette éron-

ciation ,
qui fait foi en juftice, peut avoir de bien

grands inconvéniens , fi elle ne fe trouve pas con- /

firme à la vérité ; elle peut voiler des injuftices ,

des ufures, des donations prohibées, que le paye-

ment adutl fous les yeux du notaire préviendront,

autant qu'il eft poffible.

Mais fi le notaire , fur la déclaration des parties

,

met:o !

t feulement que la fomme a été payée, fans

ajouter au vu de lui, dès qu'il ne foupçonne point

leur bonne foi , il ne feroit pas répréhenfible
t
a»

P v
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moins dans l'ordre de la confcience. Il a pu les croire

L'expreftion feroit plus régulière , s'il marquoit feu-

lement que les parties l'ont allure que le payement a

été fait , puifqu'il ne fait alors qu'attefter ce que les

parties lui ont réellement dit; mais s'il avoir ra'fon

de foupçonner, que ce qu'elles lui déclarent n'eft

pas vrai, & qu'elles ne l'affiirent que pour fauver

les apparences, & éluder les difpofitions des loix , il

n'y pourroit prêter fon miniftere, fansfe rendre com-
plice de la fraude.

Pour garder en tout l'équité , il ne doit point

concourir aux engagemens qui grèvent l'une des par-

ties , fans aucun titre légitime ; mais garder une par-

faite égalité , en forte que cette égalité ne foit nulle-

ment bleilée dans l'acquit de l'obligation, que l'acle

fait contracter; ainfi lorfque le débiteur ne reçoit la

foui,ne qu'd s'oblige de payer
,
qu'en billets diffici-

les à recouvrer , ou que ces billets en font feulement

partie , un notaire trahiroir fon miniflere , s'il fai-

fqit obliger ce débiteur à payer la fomme entière

en argent comptant. Alors en effet , outre le capi-

tal , jurtement du, le débiteur fe trouveroit charge

de. la pourfuite de ces billets équivoques, ou dont

îe recouvrement ne peut le faire que par des procé-

dures Si. des frais : ce qui détruit l'égalité entre la

dette , Si. l'acquit de cette créance. C'eft ce qui a

fc'.t condamner cette eipece de convention
,
par les

pères du concile de Bordeaux de 1583 , qui la

mètrent au no nbre des conventions illicites , ou
Blême ufuraires (j).

5
. C'eft un faux dans un acle que de l'antidater ^

eu de lui donner une date poftérieure , ou d'en al-

térer la da-: véritable. La date des a*res eft facrée ;.

Ks changement en ce genre pourroient avoir les

p'uj grandes fuites , faire revivre des droits furan-

Bés ou anéantis; en donner, qui fans cela n'exifte-

(.1) Ne ciiî ticeat ita con-
f
cunià dederit, partim nomt-

tiaheie , «r debicor rotam ! nibus , quas difficile exigi

mrrrrt cre-f'tori 1 pofiînt. Tit. 31. de ufurâ £f

cira ilLç gartuti gc- | Ulicitis ç.ev,tra3ibus.
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ro'ent pas ou ne pourroient être prouvés , & deve-

nir très-préjudiciables au Roi, aux (Vigueurs, aux

particuliers, qui par ces changemens pourroient per-

dre des droits légitimes
,

qu'ils ne feroient plus à

temps de pourfuivre ; ce qui peut renfermer diver-

fes fortes d'injuftices ,
qui toutes obligent à reftitu-

tion. Quand le changement de date ne feroit pré*

judiciable à perfonne , il ne feroit pourtant pas ex-

cufable , furtout dans un a&e public; & il blefferoit

certainement la vérité & la probité.

6°. C'eft une prévarication dans un notaire , que
de favorifer ceux qui veulent frauder les droits de

lods & vente , ou prévenir le retrait lignager ou
féodal des héritages vendus, ou pour cet effet de

faire de faux contrats d'échange des héritages , avec

des rentes fauffes & fimulées , ou d'employer d'au-

tres moyens, pour empêcher ces droits légitimes 6c

autorifés par les loix. Ce ne font pas-là des flnef-

fes , des traits d'habileté, mais de friponnerie & d'ii>

juftice , qui obligent à dédommager les peribnnes

léfées , au défaut des premiers auteurs de la fraude.

Le notaire
,
qui a eu la foibîeffe de s'en rendre com-

plice , doit les avertir du mal qu'ils ont fait
,
qu'ils

ne peuvent réparer qu'en regardant l'aéle comme
non avenu , au moins en ce qui bleffe le droit d'au-

trui , qu'il faut néceiTaiiement ir.d:mn;fer.

7 . Il eft étroitement & fmgulk rement défendu

aux notaires de fe rendre entremetteurs d'ufures ,

évidentes ou palliées , 6k de pafTer aucun contrat

ufuraire. Ils deviendrcient alors les principaux inf-

trumens de l'injuftice , dans la fonction d'un minif«

tere uniquement confacré à la juftice. Ils violeroient

le ferment qu'ils ont fait à leur réception de ne re-

cevoir jamais de pareils contrats. FUiiieurs ordon-
nances de nos Rois leur en fort une défenfe for-

melle (a) , fous peine de privation de leur office &
d'amende arbitraire. L'affemblée du clergé tenue à

(<:)Et entre autres une 0idonnan.ee de Louis XII, de
Ijio, au. 65 ( ou 7 ).

P vj
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Melun en 1579 (.2) , déclare que les notaires qui

s'oublient jufqu'à ce point , méritent d'être nès-fé-

verement punis. Les conciles de Bordeaux (£) Sç

de Rheims de 1583 (c), de Touloufè de ijÇ)o{d) t

les enveloppent dans les peines portées contre les

ufurters eux-mêmes : ces peines ne font ru n moins

que l'excommunication , ipfo faclo ( e ). On peut

dans le befoin emprunter à ufure ; mais un notaire

ne peut jamais y prêter fon minifiere, parce qu'il

agit alors au nom des deux contraétans , & en fa-

veur principalement de celui qui prête, à qui il af-

fure la fomme & les intérêts , & il ne le peut cer-

tainement faire dans une chofe contraire à la conf-

cience & aux loix.

8°. C'eft un faux dans un a&e , d'y déclarer

,

qu'une fomme a été entièrement payée en argent

comptant, tandis qu'une partie n'a été délivrée qu'en

meubles , en bijoux , arbitrairement eftimés. Des
meubles ne font pas de l'argent ; c'en

1 ordinairement

ira voile , dont on veut couvrir l'ufure ou d'au-

tres manœuvres iniques : & ces meubles n'entrent

dans le contrat que pour profiter fur l'eftimaricn qui

s'en fair , & recevoir, fans qu'il y paroiiTe, à titre

d'intérêr le furplus de la valcu-. Le débiteur devient

ainfi redevable de plus qu'il ne reçoit. Au fond ,

l'acquifition de ces chofes mobiliaires n'eft point

l'objet de celui qui emprunte ; il ne veut que de
lVge«t; & il ne les accepte que pour recevoir su
moins cerre partie d'argent comptant , qu'on lai

donne en même-temps , & dort il a befoin. Pour les

meab'^s, il ne les prend que pour le* revendre, &
prefqae toujours au deiTous de ce qu'ils ont été efti-

m A
s. Tout eft ici odieux, le faux y eft fenfible ;

l'ufure
,
quoique pal iée , ne le peut diifrmnler; le

tort qu'on fait à celui qui emprunte eft manifcfle; le

consentement qu'il y donne, forcé; le notaire n'eft

(a) Tit. de ufuris fs illki- ' d) Clément. Unie, de
tis ccnirjcl. c. 29 u'uris.

(Ô) Tit. de frmare , §. 4. («, Pontas , V. Notaire -

(O P. 4- c. i4. §. s. c. l.
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pas excufable , & l 'mjuftice tombe à plein fur ion

compte, au défaut de celui qui en profite. On doit

porter le même jugement des obligations , où la

foirme paroît comptée en entier
,

quoiqu'on en re-

tienne fur l'heure une partie proportionnée à l'intérêt

de la fomme totale; intérêt qui ne peut être dû qu'à

l'expiration de l'année. Ainfi payé d'avance, il eft

évident que l'emprunteur ne reçoit pas effective-

ment entièrement la fomme , dont il fe reconnoît

redevable.

9°. Ce que nous difons des a&es ufuraires, doie

s'entendre également de tous acles prohibés par le9

loix , tels que font ceux qui font entachés du vice

de confidence ou de fimonie , en quelque matière

que ce foit ; il en eft de même des a&es qui renfer-

meroiem des imputations injurieufes ck calomnieux

fes , Sec. Ce fero ; t proftiruer fon miniftere à la ca-

lomnie; & un notaire qui favoit fait, fut condamné
en 1734, par arrêt du parlement de Bordeaux à la

réparation de l'injure, à un interdit d'un an , ck à

cinq cent livres d'amende (a).

io°. Un notaire fe rendroit coupable de fraude &
d'injuftice , s'il engageo-t quelqu'un à prêter à un
autre , dont l'infolvabiiité lui eft connue , ou à fe

contenrer de cautions , dont il connoîrroit l'infi.ffi-

fance En g';nér:d même , dès qu'il eft parfaitement

inftruit de l'infolvabiiité de ceUii qui emprunte, &
de l'infurlifince des cautions , il ne doit jamais fe

prêter à de> a^es de cette nîture, où l'une des par-

ties eft nécefiairement trompe (£). Il eft de maxime,
dan-, l'exercice des fondations de notare , de tenir la

bilance égale entre les contraftans ; de n'en favori-

fer aucun au préjudice de l'autre; parce que tous

deux lui donnent également leur confiance , & qu'il

doit à cette confiance un zèle égil & un égal retour,

Les intérêts de celui qui le fait ordinairement ta-

(a) Denifart , V. Notaire , I Militer aeftimari poteft, quod
n. 19- I ex conlîlio fuerii injufîa ac-

'b) Tenetur confiliator cd
]
ceprio fubfecuta. S, Ta, z, i,

Jcfiicutionein
;
<juandoproba-

J Ç. 61. an. 7.
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vaiiler
,
peuvent lui être plus chers ; il doit exami-

ner alors avec plus de foin la folvabilité de la partie

contraire & des cautions , & être plus exact à lui

procurer tous les avantages juftes & légitimes
,
qu'il

peut prétendre , mais jamais de manière à furprendre

& tromper l'autre contractant : s'il le faifoit , en
abufant de fa fimplicité ou de fon ignorance , il fe-

roit personnellement obligé de réparer le tort qu'il lui

feroit , au moins à titre de complice de l'injuftice.

Mais quand les contraétans font aufli bien inftruits

que lui de l'état des chofes , il peut penfer
,

qu'ils

ont des reffources que lui ne connoît pas ; ou que
c'eft dans celui qui prête un a&e de charité, par le-

quel i! veuf bien rifquer fon argent
, pour tirer celui

qui emprunte d'une mauvaife affaire , ou lui four-

nir les moyens de rétablir fa fortune. Le notaire n'efl:

pas a'ors coupable : volenti non fit injuria. Si même
il ne favoit que fous la loi du fecret , de celui fur-

tout de fa piofeffion , le mauvais état de la fortune

d'un des contraétans , il ne pourroit ni directement

ni indirectement en donner connoitTance à l'autre

partie.

ii°. Comme l'office des notaires eft de concilier

les parties, d'arrêter & de prévenir les contestations,

ils manquetoient effentiellement à leur profeifion ,

s'ils glilToient exprès dans les actes des mots ambigus

& équivoques , capables d'en faire de nouvelles ,

& dont l'une des parties contractantes pourroit dans

la fuite abufer , au préjudice de l'autre , ou d'un

tiers. Si cela échappoit à l'attention d'un notaire , ce

ne feroit qu'un, défaut d'habileté , qui feroit plus eu
moins coupable fuivant les circonftances , ou la né-

gligence plus ou' moins grofûere ; mais fouvent il le

pourroit alTez pour être tenu à réparer le dommage ,

caufé par une méprife , rarement excufable dans un
officier public

,
qui doit favoir fon métier , & la

force des termes &. des eng^gemens (<?). Il eft même

(à) Feccat rrortaliter No-
[
tum conficiens addendo clau-

•tnriui ; malitiâ aut is;noran- ! fulas obfcuras , neceiraiiafve

tiâ notabili, , . , inûruuieu- [ omittendo.,,, ob c^uo4 quif-
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de fon dev^'r d'avertir les parties des fuîtes des

obligations dont ils fe chargent , des difficultés que
les conventions peuvent fourïrir dans l'exécution ,

de la force 6k. de la lignification des claufes , quel-

quefois obfcures , furtout pour les perfonnes peu
instruites.

12°. Les aétes des notaires ne doivent être que
l'expre/Iion authentique dé la volonté des parties.

C'en: pourquoi un notaire feroit coupable d'infidé-

lité , s'il mettoit quelque chofe dans les actes
, qu'il

fait à leur réquifition , qui ne fût pas conforme à
leurs intentions (.z). Son pouvoir fe borne unique-

ment à bien faifir la volonté des contractons , à l'ex-

primer nettement , 6k à revêtir l'a&e de toutes les

formes néceiïaires pour lui donner de la validité 6k

lui appofer le fceau de l'autorité publique. Il doit

donc en même-temps examiner , fi ce qu'ils lai de-

mandent efi jufle, conforme aux loix, s'il peut être

la matière d'une convention légitime , & fi le droit

«!e perfonne n'y eft blefTé. Car il ne doit fe prêter

à rien qui n'ait ce caractère. Lorsqu'un aile peut en

même-temps , pris dans un certain ftns , avoir un
objet légitime , 6k envifagé fous un autre point de

vue , fouffrir des difficultés dans l'ordre de la conf-

cience * fi ce font des perfonnes éclairées 6k dune
probité reconsue , il peut préfumer fans autre exa-

men , qu'ils ne veulent s'obliger que dans le fens

d'une convention légitime , îk s'en reposer fur leur

ccnfcience. Mais fi ce font des perfonnes peu inf-

truites , ou peu délicates fur h probité, il doit pren-

dre plus de précautions, 6k s'aiTurer davantage de
la droiture de leurs intentions. Ce n'eit point dans un
notaire une habileté , de favoir couvrir adroitement

une injufiiee ; de lui donner ces tournures favorables

qui font difparoître ce qu'elle ?. d illégitime, l'érigent

en droit , 6k en font une prétention jufïe en appa-

rence. C'eft abufer de fon irjîniûere , en fiare un ini-

piam fnum creditum perdit. I (a) Ord. de Fr. I. à Is-fur-

Niv*r» e. 15. b, sj, i
Til^, 153 S* an. 5»
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Crûment d'iniquité , & fe rendre refponfable des fui-'

tes qu'il peut avoir.

13 . Les notaires doivent avertir les parties de ce

qui pourroit leur être nuifible dans le plan des con-

ventions qu'elles lui prérenient , ou dans les claufes

qu'elle» y joignent
,
par rapport à des droits qui leur

appartiennent, ou qui peuvent leur appartenir clans

la fuite, ou de celles qui entraîneraient après elles

d'autres inconvéniens (j). I s le doivent à la con-

fiance que les parties leur témoignent ; elles fe repo-

fent de tout fur la prudence & l'habileté du notaire ,

qui préfide à l'aéle. Il en répond ; c'eil en leur fa-

veur qu'il le fait. Il eft obligé par état de faire en

forte qu'il ne leur foit pas préjudiciable, n.ême fur

d'autres objets.

14 . Il en eft d'un notaire comme d'un avocat
;

l'un & l'autre eft le confeil des perfonnes pour qui

il travaille dans l'exercice de fa profeffion. 11 répond

également , & au même titre de ceux qu'il donne.

XJn notaire doit , à cet égard , fe renfermer dans la

fphere de fon état , & de fes connoiftances. Ce fe-

roir en lui une prévarication , de donner des con-

fei's contre la teneur des ordonnances & les difpo-

fitions des coutumes pour les éluder ; cont e les

droits du Roi Si des particuliers pour les frau'er ;

co-vre les intérêts d'un tiers, pour le furp endrc &
le t. on> )er. La pobité doit diriger toutes fes opérations.

i 5 . C'eft une injuftice dans un notaire de te faire

payer par les parties au-delà de ce qui lui eft dû (/>) ;

(a) Peccar Notarius non
infonrans parrem <gnoran.

tcm qui ïenunriatura eft

alicu juri. Nav c 25. n. 53.

& S. Ant 3. P. th. S. §6.
(b) L". e Advocatis pecu-

niam . pro pa:rocinio mode-
ratè acci ère.... eadem eft

ratio.... de nnibus aliis per-

fonis.... ronfideratâ condi

tione pprio. arum , negono-

i«m fit laboiis , Se couiue-

I tudine patris. Si airem pci

improbua em aliquid iromo-
deratè exrorqueai.t

, perçant
contra juftitiam. Uni : e Au-
guftinus dicir ad Macedc-
nium , Epiji jç. quod ab
his exrorta per immodera-
tam improbitatem repeti fo-

lent , data per tolerabilem

con uetudinem non folent.

S. Thom, 2, i. Q. 71. art.

14-
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fi le falaîre eft fixé par les loix , ou par un ufage

confirmé par les cours fouveraines, il ne peut rien

recevoir au-delà , foit pour la confection, foit pour

la délivrance de l'acte. Il y auroit péché , ck péché

mortel contre la juftice. Les notaires font d'autant

plus tenus de s'en tenir précifément à ce qui leur eft

attribué pour falaire , qu'ils font obligés d'écrire au

bas de l'aéte, ce qu'ils ont reçu ; s'ils ne le mettoient

pas exactement, ce feroit un menfonge , 6k s'ils ex-

primoient plus qu'il ne leur appartient , ils pour-

roient être pourftiivis comme concuflionnaires. Il

peut néanmoins arriver , que dans des affaires im-

portantes & très-avantageufes , îles parties fe piquent

de générofité , & ne veulent pas fe borner au prix

fixé par la loi .- la confcience d'un notaire ne feroit

point bleiTée , de recevoir ce qui feroit ainfi géné-

reufement Se volontairement offert. Ce qu'il reçoit

«le plus n'eft point précifément pour l'acte , 6k n'a

rapport qu'à la perfonne qui le donne , qui croit

convenable à fon rang d'en agn' ainfi. On peut aufii

faire quelque attention à la difficulté d'un aéte par-

ticulier , à raifon des circonstances , au travail ex-

traordinaire qu'il exige , à la capacité finguhere qu'il

demande, aux recherches qu'il a fallu faire pour le

drefler. Tout cela eft étranger à l'a&e même ; & peut
renfermer des titres légitimes , de recevoir un plus

fort honoraire, relativement à ces objets.

De même encore un notaire
,
qui pour drefler un

a&e pretfant , eft obligé de veiller, ou d'y mettre
un temps plus confidér,;b!e à caufe de fon impor-
tance , ou de retarder fes autres affaire* , pour en
donner une prompte expédition ; de faire des voya-
ges

, quelquefois par des mauvais temps , la nuit,
ou avec beaucoup de précipitation, peut à raifon de
ces peines & de ces ci rco fiances extraordinaires

recevoir un falaire particu'ier. Ainfi le prix légal fixé

pour les a&es ne concerne que le fonds de l'a&e

même , ck ce qui eft communément néceflaire pour
le drefler; mais ce qui fe fait au-delà , cemme le

temps qu'on emploie pour concilier les parues, le*
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arranger, régler leurs droits & leurs prétentions , erf

étant fouvent indépendant , peut mériter une récom-

penfe qui réponde au travail. Lorfque l'honoraire

des notaires le règle fur le temps qu'ils employent
dans leurs vacations , comme dans les inventaires ,

les ventes , &c. c'eft une injuftice de prolonger ce

temps au-delà de ce qui eft néceffaire ; de n'employer

su travail qu'un petit nombre d'heures dans le jour,

de pafTer !e refte en amufemens affeclés , afin de

gagner davantage ; ce qui abfcrbe quelquefois ce

qu'il y a de plus clair dans une fuccefïion , fait per-

dre les créanciers , & fait pafler les bénéficiers peur

être morts infolvables , laiiïe leurs bénéfices fans ré-

parations , &c.
i6°. C'eft manquer à la confiance publique , &

aux devoirs de communauté & de fociété ,
que de

frauder fes confrères de ce qui leur eft dû pour leurs

Vacations ; de ne pas leur donner exactement !a par-

tie qui leur en appartient , relativement à ce qu'on en
a reçu ; de frauder la communauté elle-même , dans

les droits qui lui font réfervés. C'eft dans l'un &
l'autre cas une injuftice évidente.

17 . Les réglemens obligent les notaires à con-

ferver exactement les minutes des acles qu'ils paf-

fent, & à en tenir un regiftre fidelle. S'ils venoient

à les perdre ou à les égarer par leur faute , ils ex-

poferoient les parties à perdre les droits les plus lé-

gitimes
,
qui leur font acquis p~r des acles qu'ils ne

j

pourroient plus conftater. Les notaires en feroient

tenus perfonnellement , comme dépofitaires mfidelles

& peu attentifs , & néanmoins payés pour garder

ces dépôts intéreflans aux particuliers & au public.

Les loix les en chargent , 5c ont même réglé
,
quel eft

celui ,
qui de plufieurs notaires-parieurs d'un acle ,

en doit garder la minute , afin qu'on puifîe y avoir

recours au befoin. Il ne leur eft pas permis de fe

faire là-deiïus aucun pa fie- droit , de former aucun

incident , de faire aucune manœuvre qui prive du

privilège de garder la minute, celui à qui les régle-

mens l'attribuent. Leurs ftatuts y font exprès , art.

XV lï & XV III.
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ï8°. C'eft dans un notaire un péché grief & une

•acception de perfonnes très-condamnable
,
que de

refufer de délivrer la «opte d'un acte à une ces par-

ties imérelTées
,
pour favorifer les autres ; de la fa-

tiguer par des chicanes , d.s délais af&flés ; de la

-forcer à faire des frais pour s'en procurer une com-
munication qu'tl'e a droit d'exiger (rf). Ces frais ,'

ces délais font injuftes; ce refus & le fimple retar-

dement peuvent encore devenir d'ailleurs très préju-

diciables à la partie dans la pourfuite de fes droits.

On ne pourront exempter de la reftitution le notair*

qui refuferoit ou retarderoit ainfi l'expédition ou la

communication d'un acte , contre tout droit &c toute

juflice (r>). Auffi les réglemens ordonnent-ils ain no-

taires, de délivrer aux parties intérelïées de* copies

•des aétes qu'ils ontpaiTés, k peine de reft'fution de

tous dommages , lorfou'ils les refufen* injustement.

Et ce feroit en eux une cruauté , & un défaut de

charité de les refufer aux p2uvres , qui en ont befoin

pour fe défendre en jugement
,
parcs qu'ils ne font

pas en état de les payer.

19°. Manquer au fecret eil toujours un péché. Il

e(î encore plus grand & plus condamnable dans un
homme public, tel qu?eft un notaire (c) , à quiPon
eA obligé de confier, i caulfè de la 1 reflué ce fort

îmnifiere , les fecrets le; plus imporfens des famil-

les : les loix elles- marnes retfpé&em ce fecrer. Pla-

ceurs arrêts difpenfent les notaires de porter té-

moignage & de dépofer en juftice , fur des chofes

qui concernent le fait de leurs charges (d). Ce-
pendant fuivant la jurifprudence moderne , on les

a contraints quelquefois de dépofer fur des faits im-

(<r) Expédieront aux par-

ties requ j rantes lendits con-
trats en brief & par eux
fou!lî<ines. Charles IX. Etats

d'O-'ié-ins , art. 84.

(L) Peccat qui rogatus ab
aîiquo ut fibi det inftruinen-

tiiii . quod dare tenetur

,

detrectat ne adyeifarig dif-

pli;eat. Nav. c. -S- 53.

(c) Ord. de 1539, arr. 177.
S'ils y manquoientp'.'x malice
& par fraude évidente, l'art.

179 veut
, qu'ils foient punis

comme faulTaires.

[d) Arrêt du 7 Mars 1644 •

du 20 Août 1650 , aux Char-

tres des Mot. c, 1$,
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portans, qu'ils pouvoienr feuls éclaircîr, & dont

dépencloit le jugement d'affaires très - intéreffantes.

On cite à cet égard divers arrêts ; deux entr'autres

de 1743 (#). Mais ce n'eft que dans les circonftan-

ces , où l'on juge que l'obligation du fecret doit cé-

der à l'éclaircifiement d'une vérité d'une conféquence

fupérieure. Ce fecret eft fi refpeélable & fi étroit >

que lorfqu'on préfente à un notaire des acles à faire ,

que les parties ne feroient pas , û elles avoient con-

noiffance de certains faits , qui lui font connus , en

conféquence d'autres aef.es qu'il a paffés, ce ne peut

être une raifon pour y refufer fon miniftere , lorf-

que par ce refus il pourroit faire foupçonner &. ré-

véler indirectement un fecret qui lui eft confié. Par

exemple, on le préfente chez lui pour faire un con-

trat de conrtitution , fous une certaine hypothèque.

Il fait fous \e fecret de fon office
, que les hypothèques

antérieures anéanulTcr.t celle-ci. U ne peut le déclarer

aux parties , nui l'ignorent ; 6k lorfqu'on a attaqué

les notaires fur cette matière , comme ayant manqué

à la confiance que leur témoignoient les parties con-

tractantes, ils ont toujours été déchargés, tout com-

me s'ils l'avoient ignoré
,

parce qu'ils ne font pas

cenfés lavoir , ce qui leur eft donné fous le fecret de

leur profeffion.

Le péché d'un notaire , qui manqueront au fecret

,

feroit encore plus odieux , fi fans s'en ouvrir à per-

sonne , il ne le gardoit pour les autres , que pour en

profiler lui-même , au préjudice de celui qui le lui a

confié ; fi ,
par exemple , pour profiter personnelle-

ment d'une affaire qu'on lui propofe , îl en dtgoû-

toit artificieufement ceux qui le confièrent , il en

exageroit les inconvéniens , les rifqr.e; , & prenoit

etifuite des mefures, en abufant de l'ouverture qu'on

lui a faite ,
pour s'affurer la préférence

,
par des of-

fres plus considérables ou d'ime autre manière. Ce

feroit une trah'fon & une perfidie manifefte ; &
quoiqu'il n'y eîu point dans fa conduite d'injufiiee

formelle ; tenu par état & d'office de fomenir Isj

(a) C. Deuifart , V. Not. n. 1*7 & fuiv.
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Intérêts des parties qui lui confient le fecret de leurs

affaires, 6c de tavorifer leurs juftes prétentions , il

né pourroit abufer ainii à fon profit de la connoif-

fance qu'on lui a donnée, fans commettre une véri-

table injuftice , en violant les devoirs Se les engage-,

mens de fa profeffion.

20°. Ce n'eft pas violer le fecret des actes , que

d'en donner connoiffance à ceux qu'ils intéreffent

,

& à qui ils donnent un droit acquis, lorfque le temps

de l'exécution eft arrivé. C'eft au contraire remplir

le vœu des parties ,
qui n'ont fait les difpofitions

,

dont il s'agit ,
que dans le deffein qu'elles fuffent

exécutées. C'eft remplir le devoir de fa profeffion ;

un notaire étant tenu d'office de faire exécuter , au-

tant qu'il dépend de lui , les actes qu'il paffe ; ceux en

faveur de qui ils font faits peuvent les ignorer. Il eft

jufte qu'il leur en donne connoiffance
,
quoiqu'ils ne

lui en parlent point les premiers
,
parce qu'ils ignorent

l'acte & l'intérêt qu'ils y peuvent avoir. Ceci con-

cerne fînguiierement les tefiamens , ck les legs qu'ils

contiennent, dont le notaire doit avertir les légatai-

res & les héritiers (d).

2i°. Les notaires ne peuvent légitimement faire

valoir l'argent qu'on leur met en dépôt; car, outre

que plulieurs des moyens, dont ils pourroient fe fer-

vir , font en eux-mêmes illicites , comme le prêt à
intérêt , & à jour ; que d'autres font dangereux ,

comme de fexpofer dans le commerce , où il peut

périr par divers accidens
;
que fans périr , la fomme

peut ne pas rentrer au temps fixé ; que celui qui a

fait le dépôt en demeurant toujours le maître & le

propriétaire
,
peut en avoir befoin avant le temps

marqué , Se le réclamer juffsment ; dans la vérité ,

cet argent n'appartient point véritablement au notaire.

(a) Défendons à tous No-
taires de montrer 6c commu-
niquer leurs rcgittres , livres

ou protocoles , fors aux con-
tractais , leurs héritiers ,

Tucceircms , ou amies , aux-

quels le droit defdits con-
trats appartiendroit notoire-

ment , ou qu'il fût ordonné
enjuitice. Ordonn. de Villers-

Courets , ia$. art. i^j.
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Il n'en a que la gsrde ; & on ne peut légîtlmeirieiui

retirer du profit d'un argent étranger , 6: qui ap-

partient à un autre. Les receveurs des cor.fignancns

îercient encore plus coupables , s'ils te fuifoient
,
puif-

q.i'iis ont d'ailleurs des droits des gsges pour "la gar Je

de l'agent cvadi^b. Auftî les ordonnances le leur

défendent elles très-fortement.

2 2°. Suivant l'auteur de l'inftriic"r.ion faite fur lef

conventions, L. i. t. 8. §. 3. Les notaires peuvent

•initrumenter les Dimanches, fi ce n'eft pour les in-

ventaire 1" compulfoires. Cette décifton nous paroit

bien générale ; nous convenons qu'ils le peuvent

dans Te cas d'une nécefïité publique, comme il fe

pratique tous les jours dans ies aiTemblées de pa-

roi/Te. Nous exceptons âufli le cas d'une néceiiité

particulière, tel que celui de recevoir le testament

d'une perionne malade , lorfqu'on ne peut prudem-
ment le remettre an lendemain ; celui d'un voyage
d'un des contradans

,
qui ne peut fe différer. Nous

convenons encore que, furtout dans les campagnes,

le Dimanche étant le feul jour , cù puiiTent fe réu-

nir ceux qui ont befoin de leur miniftere ,• il faut

bien qu'ils écoutent ceux qui viennent les cbnful-

ter
, qu'ils s'efforcent de les concilier , qu'ils cher-

chent & qu'ils propofent les moyens de les arran-

ger. C'eft une néceffi'té , qui n'empêche point d'ail-

leurs l'aflifiance aux faints offices ; & un devoir de

charité encore plus que d'intérêt. Cependant nous

trouvons tant de défenfes faites aux notaires dans ies

conciles, d'inftrumenter les Dimanches, d'y rece-

voir aucuns contrats , que nous ne pouvons ad-

mettre la dé"ifion précédente dans fa généralité. Le
concile de Bourges de 1 5S4 (a) ; un autre de Mi-

lan , fous faint Charles (£) ; celui de Tours de 1 583
(c) ; de Bourdcaux de 1585 (d) , leur en font une

(a) Dominico die ceffent

fxcularia negoria.... negotia-

tiones , contrattus, Motario-
ium inftrumenra. Conc. Bitur.

c. 4. Nifi qu«e ex neceffitate

Sïltanieniorum & roatrimo-

niorum causa differri noa
poflînt. Ibid.

(b) De feftorum dieium

cultu.

(c\ Eod. Tit.

(d) C. 6. de Feflis.
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flêfenfe positive. Nous croyons donc devoir ici di£

ÉÎnguer les a&es qu'un notaire ne peut légitimement

dater du Dimanche, d'avec ceux que certaines né-

cefùtés lui permettent de faire ces jours-là , 8c leur

donner la date du jour même ; diftinguer encore la

réception & paffarion d'un aé>e , d'avec les écritures

qu'il peut faire pour le d-eiTer , & les copies qu'il

en peut donner. Nous- ne croirions pas que les

Qcles , que les loix défendent aux notaires de da-

ter du Dimanche , puifferit être drelTés & paffés ce

jour-là (<z). La défenfe des loix nous paroit l'an-

noncer ; les dater 'd'un autre jour, c'eft les éluder,

& une efpece de faux. Quant aux a&es qui font

permis le Dimanche , les bix y autorifent les no-

taires , 6k nous ne pourrions leur en faire un cri-

me. Nous croirions auHî
,

q'je tout ce qui peut d-f-

pofer à !a confection des acles , comme dreffer le

modèle du plan , de la forme , ces claufes , & au*

très opérations fériibiables , ne font point des choies

défendues aux notaires les jours ce fêtes & de Di-

manche. Ce ne font point- là des œuvres ferviles ,

mais des opérions plus de l'efprit que du corps ,

qui -ne font pas contéquemment défendues par la

loi générale. Les loix pofmves ne paroiffent pas

auiîi les avoir interdites ; on fuppofe que les no-

taires n'en fanâifîent pas moins ces faints jours ,

par l'affiftance au fervice divin. Les ordonnances

particulières de ce diocefe regardent une conduite

contraire , comme une tranfgrelTion réelle du pré-

cepte. On peut auiïi voir là-deffus Pontas , V. Di-

manche , cas 17. M. de Sainte Beuve , t. 2. c. 88.

1636*175, & t. 3 , cas 177 & 181. Ce qui doit

engager à être d'autant plus exael: fur cette ma-
tière , c'eft que les notaires travaillant alors fous

les yeux des parties , quelquefois des témoins , fi

on leur permettoit de le faire au préjudice du fer-

vice divin , ce feroit tn détourner en même-temps

(a) Les jours de Dimanche
& Fèces folennelles , ils cef-

icioju l'exercice de letas of-

fices , & s'abftiendront de
b«foigner. Ord. dz Charles

IX, 1561,
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plufieurs perfonnes , Se les faire employer à la difc

euflioa des affaires temporelles , un temps confatré

au cuire public & commun de la religion.

23 . Un feu! notaire ne peut donner à un acte

une forme authentique ; il y faut joindre la figna-

ture d'un de fes confrères , ou celle de témoins.*

ceux-ci rre peuvent l'appofer , s'ils n'ont été réel-

lement préfens à l'aéte , & cela eft tout naturel.

Sans cela ils ne pourroient certifier ni attefter , que
les chofes qui y font établies ont été convenues en-

tre les parties , ou que telle eft la volonté de celui

qui a fait rédiger l'acte ; & c'eft la fonction d'un té-

moin. Mais lorfqu'un acte eft figné en fécond par un
notaire , il eft des actes où il n'eft pas toujours né-

ceflaire ,
que celui-ci ait été préfent , lorfque l'acte

a été paffé. Il en eft même que les notaires font af-

fujettis à figner , lorfqu'ils leur font préfentés par

leur confrère , fuivant les ftatuts des notaires de Pa-

ris, homologués au parlement le 13 Mai i68i.Ob-
fervons néanmoins, qu'à s'en tenir au préambule des

•actes, il parole que Pefprit des loix , & la première

intention des législateurs , étoient que tout fe pafsât

en préfence des notaires , témoins publics & authen-

tiques des volontés des citoyens ù des difpofitions

qu'ils font. Aufii dans un très-grand nombre , leur

préfence eft requife abfolument , telles que font les

difpofitions de dernière volonté , les réfignations ,

les permutations , les fommations refpe&ueufes , &
quelqu'autres actes plus fufceptibles de contention.

Si dans d'autres , l'ufage a dérogé à l'expreftion de

la loi, quoi qu'il en puifle être du for extérieur ;

dans celui de la confeience , le notaire qui figne en

fécond doit s'aflurer , que l'acte
, qu'on lui préfente

à figner , ne renferme rien de contraire à l'équité &
aux difpofitions des ordonnances. C'eft lui qui donne

à l'acte le dernier fceau de l'autorité publique , par

fa fignature , fans laquelle cet acte demeure encore

informe.

Il eft vrai , qu'il n'y a que celui ,
qui a paffé l'aéte

que
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que la juftice en rende refponfable {a)
;
parce qu on

juge que celui qui n'a figné qu'en fécond , a dû s'en

confier à la profité de fon confrère. On excepte néan-

moins les a&es
,
qui portent en eux-tnêmes des carac-

tères de réprobation. Mais fi Ton en juge par les loix

de la confcience, en n'exigeant pas étroitement fa prè-

fence , ni un examen approfondi du fonds & de la

forme ; au moins faut-il qu'il apporte cette attention

morale , aux difpofitions que l'acte renferme , pour

s'apurer qu'il ne prête point fon miniftere à Pinjuftice,

fans quoi il en feroit complice , & tenu en fécond ,

comme il a figné en fécond. C'eft-là un principe com-
mun , applicable à tous les cas femblables

,
que les rè-

gles de la jurifprudence ne détruifent point ; mais dont

elles abandonnent l'exécution à la confcience.

L'ufage où font quelques notaires de recevoir &
de figner les acles paffés en leur abfence par leurs

clercs , eft mis au sang des abus (b). Il en peut ré-

sulter des inconvéniens fenfibles. S'il en naiiToit quel-

qu'un , ils en feroient certainement refponfables. Mais

puifque les magiftrats ne les inquiètent peint fur cette

pratique ; on peut la tolérer , principalement dans les

acles ,
qui ne font pas d'une certaine conféquence

,

qui ne renferment que des difpofitions ordinaires,

èc qui ne peuvent faire tort à perfonne , pourvu

d'ailleurs que ce ne foient pas de ces aétes
, qui fui-

vant les ordonnances doivent être écrits de la main

même du notaire , qui les reçoit (c).

Il eft fans difficulté , que les notaires doivent aux

Îouvres le fecours de leur miniftere
,
gratuitement,

orfqu'il leur eft néceffaire & qu'ils en font requis (d).

C^eft l'obligation commune de toutes les proférions;

& « loi de la charité même (e).

(à) Déclaration du 4 Sep-

tembre 1706.

(t) Denifart, V . Notaire,

H. 80,

(c) Comme les teftamens
,

Crdonn. du mois d'Août 173 5.

Etats, Toms IL

art. 4. Les demiflîons de Bé-

néfices, Déclar. du 14 Février

1737-
(d) S.Thcm. 2. 2. Q. 122.

art. 4. ad 3.

(e) Navarr. c. 2 s. «. 54-
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CONFÉRENCE.
Des devoirs des Greffiers , & autres

Miniftres inférieurs de la Jufiice y

&c.

PREMIERE QUESTION.

Des Greffiers.

LA fonction du greffier eft de mettre par écrit les

fentences ou jugemens , les difpofitions des té-

moins , les procès-verbaux , & autres actes ,
qui fe

font patïés dans les tribunaux de judicature. Ils y ont

toujours été en ufage (a) , quoique fous des noms

différens. C'eft un iecours néceflaire aux juges , &
qui donne une plus grande authenticité aux fondions

de leur miniftere. C'eft ce qui les a fait aufïï i^ep-

duire dans les cours eccléfiaftiques , où , long-temps

,

il n'v a eu rien de réglé d'une manière fixe 6k invaria-

ble fur cet objet. On en reconnut la nécefîité
,
pour

conftater les procédures , les jugemens , leur pro-

(a) V. le titre du Ce de

de a(jljjbnkus > domcjlicis &
cancellariis judicum , Se Van-

Efpes , P. 3. t, 6, de Mit

nifiris curiœ*
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nonce , & empêcher que par malice ou par négli-

gence , on n'y fît aucun changement (<z).

Un greffier, eu en quelque forte la main du juge,

il en eft le fecrétaire public 8: authentique ; c'eft

fous fes ordres qu'il écrit; & le juge doit le lui

d:cler. C'eft pourquoi ce feroit en lui une préva-

rication , s'il mettoit quelque chofe de lui même
,

& qui ne fût pas conforme à fon intention & à
fon prononcé.

Comme le greffier ne peut rien faire fans le juge
,

auffi le juge ne peut rien faire de juridique fans le

miniftere de fon greffier, excepté quelques fignatu-

res de requête , &c. C'eft pourquoi les greffiers font

obligés à une réftdence exafte ; ils y font d'autant

plus tenus
,
qu'ils doivent faire perfonnellemeut leurs

fonctions. C'eft la difpofition de l'ordonnance d'Or-

léans , art. LXXVIl ; Si. pour que rien ne les en

détourne , il leur eft étroitement défendu
,
par un

règlement arrêté aux grands jours de Clermont de

1665 , fous peine de mille livres d'amende , & d'in-

capacité de l'un & l'autre emploi , d'exercer la fonc-

tion de procureur. Ce règlement eft fondé fur un
motif très-important; c'eft qu'un greffier doit être

abfolument impartial , & fans aucun intérêt pour

les différentes parties ; Se un procureur époufe né-

ceflairement les intérêts de celui qui le conftitue.

Un greffier ne peut pas toujours fuffire feul aux
devoirs de fon office , 8c à la prompte expédition

des parties. Il doit alors en retenir en fa mv.fon &
falarier un nombre de Clercs fufifant ,

pour le fervice

du Public , fuivant l'article déjà cité de l'ordonnance

tS'Orléans ,• 8c il répond civilement de ces commis (£).

Les fondions du greffier étant effentielles pour l'au-

thenticité des a&es de judicature , lorfque le greffier

en charge eft abfent ou malade , il eft du devoir du
juge de commettre pour les exercer : & celui qui eft

commis , doit avant toutes chofes prêter ferment de

(a) Conc. Lateran. fub
j

(b) Art. 78. de L'Ordonn.

Innocent. III. Cap, di pro- I d'Orléans.

hatiouibus.
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s'acquitter fidellement de cet emploi. Les greffiers

otdinaires ou commis , doivent régulièrement avoir

au moins vingt-cinq ans : ce qui s'obferve littérale-

ment pour les greniers par commiffion , à peine de

nullité («).

Puifque le greffier n'eft que l'instrument dont fe fert

le juge dans (es fondions, il doit écouter attentivement

ce que le juge prononce, l'écrire fcrupuleufement de

la manière qu'il a été prononcé à l'audience , le mettre

d'abord fur ce qu'on appelle le plumitif, enfuite fur

un regiftre en bonne forme , d'où l'on puiffe tirer

des expéditions. Il eft de fon office de figner 6k de

faire figner par le juge , les jugemens de chaque au-

dience , ainfi que les minutes de toutes les informations,

procès - verbaux , & autres ailes auxquels ils auront

travaillé , au même temps que chacun defdits actes

eurent été faits , fans différer de figner , même fous

prétexte de défaut de payement de vacations , fuivant

un arrêt de règlement du parlement de Paris , du 3

Septembre 1667. Ces actes font de l'ordre public,

& le défaut de payement par le particulier
,
princi-

pal intérefTé, ne doit point en empêcher l'activité.

Les greffiers font ténus de conferver les minutes

avec foin , fans pouvoir s'en défaifir , ni les dépla-

cer , ni les transporter hors du greffe, qui en eft

le dépôt public {b).

Comme tout ce qui fe fait dans les tribunaux de

judicature eft affujetti à certaines formalités , établies

par les ordonnances , les greniers doivent être bien

au fait de toutes ces formalités, pour ne fe rendre

coupables dans l'exercice de leur office , de rien qui

puifie leur être imputé. Il leur eft très-étroiteme'.:.

défendu de laiîTer aucun blanc dans les a&as & les

procédures , qui par cela deviendroient radicalement

nulles (<:). Dans les informations ou enquêtes, c'eft

(a) Arrêt du Parlement
fur le réquifitoire de M.
d'Aguefieau , du 13 Juin
i7°9. V. Denifait , V. Gref-
fier, 11. z6 6" 27.

(b) Arrêt du 18 Février

1741 ,- du 16 Mars 1743.

Denifart , îbid. n. 22.

(<:) Anêt du 7 Mai 1709.
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au juge à leur répéter en termes intelligibles , ce

que dépofe le témoin ; & ils le doivent écrire avec

la plus grande exactitude. L'ordonnance de 1670 leur

défend de communiquer les informations & les autres

pièces fecretes des procès , ni de s'en défaifir en d'au-

tres mains
,
que celles des procureurs du Roi ou des

feigneurs {a). Ils font même obligés au fecret de ce

qui Ce paffe dans l'intérieur du tribunal , &. qui ne

doit pas être connu aux parties.

Ceux qui ont été pris pour greffiers dans des

commiffions particulières & n'ont point de dépôt ,

font tenus de remettre les minutes des enquêtes & des

procès-verbaux au greffe des jurlfdifiions , oh le diffé-

rend efl pendant , trois mois après la commijjion ache-

vée, fuivant l'ordonnance de 1667 (b) ; & s'il s'agit

de procédures criminelles , trois jours après la procé-

dure achevée (c).

Il n'eft pas permis aux greffiers de faire des co-

pies des informations , û ce n'eft pour les envoyer eu

juge d'appel , lorfque le juge Ta ordonné ; mais les

procès-verbaux des enquêtes , il ne peut refufer d'en

délivrer une copie aux parties , à la requête defquelles

elles ont été faites , & non à d'autres. Si elles font fai-

tes à la réquifition de la partie publique , c'eft à elle

feule qu'il peut en donner copie (d).

Un greffier doit figner toutes les expéditions qu'il

délivre , rendre ces expéditions parfaitement confor-

mes à la minute , les écrire d'une manière bien lifible.

Dans ce qu'on nomme la groffe , il doit fuivre exac-

tement l'ordonnance, pour ne pas trop multiplier les

rôles d'écriture , fi difpendieux aux parties (<?)• Le
falaire du greffier étant fixé par les réglemens , il

ne peut fans concuffion rien exiger , ni recevoir

au - delà.

D'après ces principes, il eft aifé aux confeffeurs

de connoître , quelle efl la conduite qu'ils doivent

(a) Tit. 6. art. 15.

(b) Tit. 22. art. 5 5.

(c) Tit. 6. art. 17.

(d) Oidonnance de 1670.

t. 6. art. 15.

(e) 25 lignes par pa 3e , is

fyliabes chaque ligne » Oïd,

d'Orléans , an. 83.

Q »»j
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tenir à l'égard des greffiers & de ceux qui travaiî-'

Jent en leur place. C'eft de leur repréfenter l'obliga-

tion où ils font de fe conformer exactement aux ré-

glemens , dans l'exercice de leurs fonctions ; obliga-

tion d'autant plus étroite
,
que ces fonctions font

très-importantes ; & que les erreurs de négligence

ou d'ignorance peuvent avoir les plus grandes fui-

tes, dénaturer le prononcé des fentences , rendre nul-

les des procédures très-coûteufes , altérer les preuves

& les moyens , ou ne pas les repréfenter exacte-

ment. Ils doivent en particulier leur demander; i°.

- s'ils ont été exach à fîgner 6k à faire figner les ac-

tes où ils ont travaillé , Se à faire appofer & ap-

pofer eux-mêmes la fignature aux endroits , où l'or-

donnance le preferit (tf). Car fi faute de cette pré-

caution , ces actes devenoient caducs & fans force,

ils feroient tenus à la réparation des dommages, qui

s'en feroient fui vis de leur négligence (V).

2 . S'ils ont mis fidellement par écrit ce que le

juge a diclé ou prononcé. Le défaut d'attention n'eft

pas pardonnable dans un office , qui en demande la

plus grande ; oc où il ne s'agit que de bien repréfen-

ter ce qui s'eft parlé , ce qui a été prononcé & jugé.

Il y auroit encore lieu à la reftitution , s'il en ré-

fultoit quelque dommage. La faute feroit plus grande,

ù, exprès, pour faverifer une partie , ils altéroient

les faits ou les jngemens
,
par des additions ou des

omlifions ; foit quant au principal , foit quant aux dé-

pens ; ou bien encore s'ils uïbient de termes ambi-

gus ou équivoques ; s'ils inféroient en forme de con-

dition du jugement, ce qui n'a pas été prononcé fous

cette forme , &c.

3 . S'ils ont tenu leurs regiftres en règle : ces re-

gistres renferment les pièces les plus intéreffantes pour
la fociété , & ne peuvent être rédigés & confervés

avec trop de foin ; s'ils n'ont manqué à cet égard à

(a) Arrêt de règlement du
3 Septembre 1657.

(b) Manifeftura eft , quod
quicumque negligit cjuod fa-

cere tenetur , peccat pecesto

omifiîonis. S. Thorn. 1, 2»

Q. 76, art. 2,
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rien de ce que les ordonnances leur prefcrivent , les

arrêtant au temps fixé , fans délai , de crainte que les

actes ne demeurent imparfaits Se incapables de faire

foi en jugement (S). Ceft pour eux un acte de juftice

même
, qui les obligeroit à la reftitution , s'ils man-

quoient à ce qui eft de leur devoir pour le fonds ,

les formalités & les fignatures.

4°. Si dans les affaires criminelles principalement ^
ils ont manqué de chiffrer &c de parapher leurs re-

gistres, écrivant jour par jour leurs procédures, fans

intervalle , ni laiifer de blanc ni ratures , comme il

leur eft preferit par le règlement des grands jours

de Clermont en 1665.
5°. S'ils ont refufé les expéditions aux parties qui

les demandent ; s'ils les ont retardées pour avoir

un falaire plus fort, ce qui feroit une double injuf-

tice (£) ; ou pour favorifer une des parties; ou faute

d'avoir tenu à temps un ridelle regiitre des produc-

tions & jugemens.

6°. Si dans les expéditions , pour gagner davan-

tage, ils ont trop multiplié les rôles , ne mettant pas

dans chaque page le nombre de lignes , ni dans cha-

que ligne le nombre de mots marqués dans les régie-

mens , ou y inférant des chofes fuperflues , telles

que les regiftres 6c écritures , dont ils ne doivent

faire qu'une brieve mention , fuivant l'art. LXXX
de l'ordonnance d'Orléans ; agir autrement feroit une
jnjuftice.

7 . S'ils ont manqué de faire mention , fur les ex-

(a) Ordonn. d'Orléans, art.

77-
(fc) Cela a été fagement

ordonné , eu égard à plu-

fieurs mots
, qui font d'une

certaine longueur, Mais étoit-

ce bien l'intention 4u Légif-

lateur , qu'on s'attachât fi

fcrupuleufement à la lettre

de la loi , que de ne pas pro-

fiter en faveur des Plaideurs

des mais courts
,
pour en

placer davantage , dans iin«

ligne ; de furcharger ces ac-

tes d'exprefllons inutiles ,

fous prétexte de faire valoir

les charges , motif qui n'eft

gueres conforme à l'efprie

de la juftice. Cette réflexion,

n'eft pas de nous > mais dit

pieux Auteur du Traité des

péchés cachés, z, P. c. \.p»
91.

Q iv
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péditions , da payement des épices , & par qui elles

ont été payées. Indépendamment de l'amende de cent

livres , & d'interdiéîion pour la féconde fois (a) , ils

feroient obligés à la réparation du tort qu'ils auroient

fait en cela aux parties.

8°. Si corrompus par argent , ou pour favorifer

quelqu'un , i!s ont communiqué les informations ou
Jes autres pièces fecretes , que les ordonnances leur

défendent de communiquer. La reftitution de l'argent

reçu doit fe faire aux pauvres; & le dommage qu'il

en réfulteroit , caufé par une prévarication vifible

dans leur emploi, doit être réparé.

9°. S'ils n'ont point pris ni directement ni indirec-

tement plus qu'il ne leureft légitimement dù,fuivant

l'ordonnance , ou le tarif, pour les expéditions, pour

la publication des enchères
,
pour les ventes par dé-

cret , pour la déclaration des adjudications , peur les

préfentations des caufes , les infiruclions des affaires

ou voyages ; ce qui leur eft très-étroitement défendu

par l'article LXXV de l'ordonnance d'Orléans , &
l'article CCLX de celle de Blois {b) , ils ne peu-

ven: même l'accepter , quand il leur feroit volon-

tairement offert , foit à eux - mêmes , foit à leurs

:le-C5 mêmes , fous prétexte de leurs vacations. Ces

c'a es ne peuvent auffi prendre que le droit du
greffier , fous peine de punition exemplaire , & de

ceftitution du greffier lui - même
,
qui permettroit

ou diffirnuleroit ces aérions. Il eft fans difficulté que,

ce qu'ils auroient reçu de plus doit être reftitué

,

iuivant le règlement du parlement de Paris du 4
Juin 16 1 <)

.

io°. S'ils ont négligé de notifier à l'audience la

première publication , des biens faifis en juftice ,

pour en infiruire le public. Le règlement des grands

jours de Clermont le leur preferir.

Un greffier qui eft parent aux degrés prohibés par

l'ordonnance , doit s'abftenir Se fe reculer lui-même,

(a) Réjl. des grands jours de Cleimont i55$.

(b) Sous peine de la yiç.
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Cela a été jugé par plufieurs arrêts (a) , dont quel-

ques-uns mêmes ont annullé tout ce qui s'étoit fait

par fon miniftere , & ordonné que la procédure fe-

roit recommencée à fes frais. Indépendamment de ces

arrêts, & de ces peines ,
qui ne fe prononcent pas

toujours (ô) , il eft vifible ,
qu'un greffier a trop

de part à tout ce qui fe pa'Ie , & fe décide dans

le tribunal , pour qu'il punie y fervir dans une af-

faire ,
qui intéreffant l'un de fes proches parens 3

'

l'intérefle en quelque forte lui - même.

( a ) Arrêt du 23 Août

1729 , fur les conclurions

de M. d'Aguefleau.

(6) Arrêt rendu le 23 Juin

1741 , fur les concluions

de M. Gilbert de Voilins ,

Avocat Général.

II. QUESTION.
Des Huijfiers & des Sergens.

NOus n'examinerons point ici en détail tout ce

qui regarde les diverses fondions de ces offi-

ciers inférieurs de la juftice ; ce qui nous jetteroit

dans de certains détails'de formalités
, peu convena-

bles a nos conférences ; & fur lesquelles les gens de

palais font beaucoup plus instruits , que nous ne
pouvons l'être. Nous nous bornerons à des vues

générales , en prévenant néanmoins les confefleurs,

que comme le nombre des fergens eft très - multi-

plié', qu'il y en a prefque par-tour, dans les villes

comme dans les campagnes
,
que ceux - ci attachés

aux jurifdi&ibns des feigneurs , où l'on prend fou-

vent ce qu'on trouve fous fa main , ne font pas

toujours auffi. éclairés & auffi délicats fur la pro-

bité , qu'il feroit à fouhaiter ; ceux - ci principale-

ment doivent être examinés de près , de crainte

qu'il ne leur échappe dans leurs fondions
,
qui font

prefque journalières , d^s fautes d'ignorance ou de

malice.

S*
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Les huiffiers ou fergens font des officiers de juf-

tice , chargés d'exécuter les ordonnances du juge ;

foit en donnant des affignations pour comparohre

devant lui ; foit en faifant mettre à exécution les

fentences 6k les arrêts. Leurs fondions font , comme
on le voit , & nécefTaires & d'un ufage très - fré-

quent. Mimfires de la juftice , il n'eft pas permis de

les empêcher de faire leur charge. Et ceux qui ufent

de violence ,
pour les troubler dans leurs fondions ,

fous quelque prétexte que ce puifTe être , fe rendent

coupables de défobéiiTance & de révolte à la juftice»

& font punis très-rigoureufement par les loix civiles »

comme perturbateurs de l'ordre public.

Le premier devoir d'un fergent eft de connoître

,

jufqu'où s'étend fon pouvoir & de favoir toutes les

formalités qui concernent fon miniftere. Les ordon-

nances exigent qu'il fieke lire & écrire, qu'ilfâche faire

promptement les exploits de fon état, & généralement ex-

pert & furpfant à ce qu'il faut à fon off.ee (<z). Faute

de cette connoiiTance il pourroit arriver qu'il feroit

des aftes
,
qui parlent fes pouvoirs ,

qu'il inftrumen-

teroit dans des lieux qui ne font pas de la jurifdic-

tion du juge , dont il exécute les décrets ; qu'il com-
mettroit des nullités , dans les 2(ïignations qu'il don-

ne , les lignifications qu'il fait , &c. : ce qui pourroit

caufer un préjudice ccnfîdérable aux parties , & les

faire condamner aux dommages ou intérêts , ou tout

au moins obliger de recommencer fur nouveaux frais

les procédures. Comme tout cela arriveroit par fa

faute , il eft fans difficulté
, qu'il en feroit primiti-

vement tenu , & que l'ignorance en ce cas , igno-

rance de droit & des devoirs d'état , ne /eroit pas un

titre d'exeufe. Il ne fuffit point alors de faire réparer

par une nouvelle fignincation , la faute commife , fi

l'on n'y joint la réparation du dommage.
Un fergent ne peut être trop exact fur les forma-

maîités. Un très-grand nombre font de droit étroit,

(s)Gidonn. de Irançois I à Is-fur-Tille, O&obrc ijîj
j,

e. 6, art. 4.
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& prefcrites fous peine de nullité. Telle efi ,
par

exemole , la déclaration de (on domicile , de la ju-

rffdi&ion où il eft immatriculé , le domicile & la qua-

lité de la partie (a) , &c. Tout cela doit être exprimé

dans l'exploit , libellé , tant dans l'original que dans

la copie , en marquant exprelTément û c'efî à per-

fonne ou à domicile que la Signification fe fait , le

temps avant ou après midi , &c (£). Il efr. des ma-

tières qui demandent une attention particulière
,
parce

que le défaut d'obfervation des formalités a plus de

fuites ,• & que le fuccès de l'affaire en dépend, in-

dépendamment du mérite du fonds , qui n'en a plus

aucun , lorfqu'on pèche dans la forme. Tel eft , par

exemple , le retrait iignager , qui ne peut s'exercer ,

qu'autant que les formalités font fidellement obfer-

vées ; celles qui regardent Fhuiffier , outre les formes

communes à tous a&es , c'eft de contenir les offres

de bourfe déliée , Sic. (c) , de faire fïgner dans la

copie & dans l'original les témoins ou recors , dont

il fe fert ; de choifir pour cet effet des gens non
mal notés , mais qui puiffent faire foi en juftice ,

ainfi que dans tous les a&es où il a befoin de leur

intervention , & de marquer leur qualité & domi-

cile , ckc.

D'après ces idées générales , il eft aifé de con-

noître quels font les devoirs des huifôers & les prin-

cipales fautes qu'ils commettent. Leurs fondions fe

réduifent à deux principales , aux fignifkations né-

ceflaires ; i°. pour l'iniîrucYion des procès , & pour
parvenir à la décifion ; 2 . à l'exécution des juge-,

mens prononcés. Comme ils ne font que les rninifires

du rosgiftrat , ils ne peuvent rien faire fans ordon-

nance du juge, ou bien en conféquence de fon or-

donnance , ou de quelques aftes , qu'on nomme pa-

rés , Ci ce n'eff quelques exploits d'affignation , de

commandement, de fom.nation, ou d'intimation j

(<i) Ordonn. de 1067 , /.

i. s:t. 2.

(fcJOidonn, de Blois , art.

ï7P.

(c) Arrêt cité par Btodeau

,

fur l'art- no. de la couturr

de Paris. V. la pratique

Lange , /. 3. c. 8.
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5fc„/î us pèchent , & tout ce qu'ils font efl nul ^

lorfqu'ils agirent de leur chef, ne fût-ce que pour

changer ou abréger les délais prefcrits par l'ordon-

nance du juge , de quelque nature que foit une af-

faire ; ce droit appartient privativement au juge ,

qui a prononcé le délai. Ils ne peuvent exploiter

hors de l'étendue de la jurifdicïion du maginVat

qui les fait agir , 6k dans laquelle ils font immatri-

culés , par le titre de leurs provifions : le juge n'a-

yant de jurifdi&ion que dans fon territoire , tout ce

qu'ils feroient feroit nul ; 6k ils pourroient être con-

damnés à une amende de cinq cent livres (a). Les

huifîïers qui ont droit d'inftrumenter dans un ter-

ritoire étranger , ne peuvent le faire qu'en prenant

l'attache du juge du lieu , qu'on appelle un vifa ou
pareatis.

Ils pèchent en fécond lieu , lorfque de propos dé-

libéré & par une négligence ou une ignorance coupa-

bles , ils manquent à quelques formalités effentielles ;

ck il efl. difficile que l'ignorance 6k la négligence ne

foient pas coupables.

3 . Ils pèchent & font également tenus à reftitu-

tion , lorfqu'ils exigent des falaires plus forts , que

ceux qui lui appartiennent , & font taxés par les or-

donnances ou par le juge. On a fou vent fait des

plaintes contre les exactions des hulfïiers , furtout à

l'égard des gens de campagne , & ces plaintes font

confignées dans les ordonnances (b). Ce qui leur en

fournit quelquefois l'occafion , ce font les exécutions,

qu'ils ont à faire le même jour dans le même lieu ,

ou dans des lieux voifins éloignés de leur demeure.

Ils ont fu plus d'une fois ufer de diverfes adreffes,

pour fe faire payer leur voyage & leur féjour pour

chaque exécution , comme s'ils n'étoient venus que
pour une feule. C'étoit une iniquité 6k une injuftice

fenfible, Sl fe faire payer plufieurs fois de la même

.(a) Déclaration du Roi, du fiers, ou autres Sergens

1er. Mai 1730.

1 i)Pour obvier auxgrandes

«tarons, cpe font uoshuif-

dont noire peuple eft moult
grevé & opprefle. Ordonn. de

Franf, I.Ocï.i}}} c.6,art,i.<3.
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chofe, d'un feul voyage & d'un feul féjour , comme
s'ils en avoient fait plufieurs ; ce qui , dit l'ordon-

nance , çrevoit le peuple & £opprimait (a). Elle y a

pourvu , en leur défendant de prendre pour !e fa-

laire du vovage d'un jour
,
que celui d'une journée

feulement , 8c comme s'ils n'avoient fait qu'une exé-

cution
,
quoiqu'ils en ayent fait réellement plufieurs,

à la requête de différentes perfonnes (b). L'huiiîier

ne peut donc absolument recevoir de chacune , ce

que l'ordonnance lui adjuge pour les frais de voy3ge:

ces frais doivent être partagés proportionnellement ,

chacun en payant feulement fa quote part. Tout arti-

fice pour éluder un règlement , fi précis & fi jufte ,

eft une prévarication. Telle feroit la multiplication

des voyages inutiles , faits à demi , en feignant un
retour dans le lieu de fa réfidence, uniquement pocr

gagner davantage.

4°. Le faux , dans un acte deftiné à faire foi en

jufiice , eft toujours un crime. Les huifîiers doivent

être extrêmement attentifs à n'en commettre aucun ,

foit dans la narration des faits , dont ils font té-

moins, ou des chofes qu'ils ont faites. C'en un faux

de déclarer qu'ils ont donné les aiflgnations à telle

perfonne , fans l'avoir fait , s'étant contenté de la

jetter au hafard ; ce qu'ils appellent faufiler une af-

fignation. C'eft encore un faux que d'atterrer qu'ils

ont laifie copie des affignatior.s ou des procès - ver-

baux aux perfonnes intéreffées , comme ils le doi-

vent , fans en avoir réellement laifîe.

En général , tout faux rapport d'afùgnation ou de

faits énoncés eft un menfonge, & un parjure s'ils

l'attefient par ferment. Les fuites peuvent en être

très-mauvaifes , & renferment un engagement à la

reuitution.

Nous l'avons dit, il eft très- féverement défendu

de troubler les fergens dans leurs fonctions & de les

(a) Ibid. Non recipiant

pro falario , rmî quantum
recipiunt

;
fi contra unura

tantammodo miuerexuur.

Ordonnance de noj
(b) Ordonn, de Fjar.ç. I4

c. 6. an, 11,
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empêcher de mettre à exécution les décrets & les fefl*

tences, ck encore plus d'y employer la violence. Us

font les miniftres du juge 6k de la juftice ; ils n'ont

que l'exécution en partage. Ils ne font rien en leur

nom. La rébellion contre eux , eft une révolte con-

tre la juftice même. Mais plus cette rébellion eft

traitée rïgoureufement dans les tribunaux
,
plus ils

doivent être exacls à n'en faire mention
,
que lorf-

qu'elle eft réelle, & moins à la charge des accufés ,

qu'à leur décharge. Et ce feroit une conduite injufte

ck odieufe , fi dans les procès-verbaux ils traitoient

de rébellion ce qui n'en fut jamais , de fimples plain-

tes de fa trifte fnuation , de Pinjuftice de fes parties

adverfes , très - pardonnables à des malheureux , &
qui fe voyent ruinés , des regrets qu'ils témoignent

pour les effets qu'on leur enlevé , ckc. Us ne peu-

vent point employer comme uneclaufe de ftyle, cette

mention de révolte , cas au fonds très-grave. Ils ne

doivent point auffi regarder comme une chofe in-

différente , de charger leurs procès.verbaux d'inju-

res, de blafphemes , de juremens prétendus , lorf-

que les plaintes de-ceux, contre qui ils ont exploité

ne renferment rien de femblable , ou du moins n'ont

pas tous les caractères de noirceur ,
qu'ils lui don-

nent. Si quelques-uns d'entr'eux ne s'en font point

de fcrupule , exagèrent en ce genre 6k croyent pou-

voir le faire fans conféquence , ce n'en eft pas moins

un genre de faufTeté & d'injuftice vifibles
,
qui de-

mandent réparation ; 6k cette réparation peut aller

au-delà de l'intérêt pécuniaire.

5°. Les faifies font une des fondions les plus criti-

ques dss hùiffiers, 6k une des plus triftes exécutions

de la juftice. Dans l'exercice de leur cflice , ils doi-

vent concilier les intérêts de ceux qui les emploient ,

avec ce qui eft dû aux perfonnes , fur qui ils font les

faifies (a). Ceux pour qui ils travaillent ont droit

(<i) Avant d'entrer dans
une maifcn pour faifir des

etYets mobiliers, l'Huiiïier..,.

fera teruid'appelkr z voifius

au moins , pour y erre pre-

fens, auxquels il fera fignet

ion exploit ou procès verbal,

s'ils vewleat ou lavent ligner»



fur les États. 37 £
d'attendre d'eux une entière fidélité , & un zèle

convenable & prudent pour l'exécution des décrets,

& affurer cette exécution. Ce feroit une prévarica-

tion s'ils en donnoient des avis , ou ufoient de dé-

lais
,
qui pufTent en empêcher l'effet (a), ou donner

le temps de détourner les effets qui doivent être

faifis. Ils en feroient également coupables , fi mal-à-

propos , & fans avoir reçu en entier , cg oui eft dû

à leur partie , ils remettaient nu débiteur les titres

& pièces qu'on leur a mis en main.

Dans la vente des meubles fa. fis , ils doivent fe

comporter avec la même fidélité , donner le temps

prefcrit pour les enchères (£) ; n'adjugeant aucun

meuble par faveur , fans abufer du befoin qu'on a

d'eux pour s'en faire adjuger à eux - mêmes à bas

prix , ou à ceux qu'ils veulent favorifer , ni rien faire

pour écarter ou intimider les enehériffeurs. La vente

faite , ils ne peuvent retenir , fans de juftes rai-

fons , l'argent des meubles vendus , ni différer de

le remettre à ceux qui font en droit de le toucher ,

fous peine d'interdicïion & de cent lirres d'amen-

de 0).
Ce feroit encore une infidélité & une injuflice

de fouftraire à leur profit des effets , ou d'en favo-

rifer la fouftraéVion , ou de recevoir quelque chofe,

foit directement , foit indirectement , outre le prix

de l'adjudication ; ce qui leur eu. défendu , fous pel-

finon il en fera fait mention,
[
térêts un Kuifller pous avoir

comme aulli le temps avant I différé une exécution fans en
ou après midi , le fera aufli

j
donner avis à la Partie,

ligner par Tes recors ; &c s'il
j

(5) Les bagues, joyaux,
n'y a point de voiiin , il fera

j
vaifTellc d'argent de la valeur

tenu de le déclarer par i'ex- I de 300 livres , ou plus , ne
ploit , &: de le faire parapher ! pourrcntétre ve.i Jusqu'après
par le plus prochain Ju^.e in- 1 trois expoiit ons, à trois jours

continent après l'exécution. 1 de marche differens , fi ce
Ordonn. de i66j , tit. 33 , |

n'eft que le faifî ôc le faifil-

art. 4. | fant en conviennentparécrir,

(a) Pirault , t. 1 . Arrêt 77
rapporte un Arrêt du Parle-

ment de Tournai
,

qui con-

damne aux domiiiagçs. & in-

mis entre les mains du Ser-

gent peur fa décharge. Ord t

de 1S67 , t. 3 3 , art. 1<>,

(c) Ibui. an, zq.
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ne de concufiion , à l'article XVI, /. 33 de l'or-

donnance de 1667. Il y auroit un péché de même
nature , d'épargner en cas de folidité

, par complai-

fance ou par refpecl: humain, un des co obligés :

ce qui feroit une acception de personnes évidem-

ment injufte.

Quant aux perfonnes , contre qui ils font em-
ployés , les fentimens d'humanité , les loix de la re-

ligion , les loix même civiles leur prefcrivent de Te

comporter dans leurs fonctions avec refpecl pour cel-

les qui en méritent, à proportion de leur qualité &
de leur rang , & envers tous avec une retenue &
une modération ,

qui adouci/Te & rende plus fup-

portable ce que leur mlniflere renferme d'odieux &
de rigoureux. C'eft ce que leur recommande très-

étroitemem l'édit d'Amboife , art. VI , fous peine

de réparation honorable , & punition corporelle, s'il

échet. Miniftres de la juftice , ils doivent fe compor-

ter d'une manière digne d'elle , fans jamais écouter

l'efprit de vengeance & de refTen liment , ni fervir

la vengeance des autres , ni fovorifer leurs amis aux

dépens de leur devoir & de l'équité, ils ne doivent

avoir d'autres armes que leur épée , n'être accom-

pagnés que de leurs recors ; (1 ce n'eft que le juge

n'en ait autrement ordonné. Toute efpece de vio-

lence leur eft étroitement interdite , ne fût-ce que

pour s'ouvrir l'entrée des lieux, où ils doivent exé-

cuter leur miniftere, lorfqu'on la leur refufe. 11 fr.ut

alors une ordonnance du juge
,

peur faire ouvrir

les portes qu'on tient fermées.

Il eft un genre de meubles Se d'effets néceflaires

à la perfonne , ou aux travaux de celui fur lequel

les faifies fe font , & qu'on n'y peut renfeimer : ce

feroit une inhumanité & une contravention aux or-

donnances qui le défendent (<;). Les chevaux, bœufs,

ou uftenfiles néceflaires au labourage , & à la cul-

ture des vignes , des prés , ne peuvent être faifis
,

ni même pour deniers royaux ; fi ce n'eft pour fu-

[a) Ordonn. de 1667 , th. ip , ait, 14,
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reté du prix dû à celui qui les a vendus , ou prêté

de l'argent pour les acheter, ou du fermage des lieux

où ils fe trouvent , & dont ils font la caution na-

turelle (a).

Nos loix , dictées par l'humanité , ne permettent

point de faifir les habits dont on a befoin pour fe cou-

vrir, ni le lit où l'on fe couche. Elles veulent qu'aux

gens de la campagne on laiffe un certain nombre de

beftiaux pour leur aider à fubfifter. Elles ont ce

refpecl pour les eccléfiafliques , de défendre de fai-

fir lès effets néceffaires à leur ufage & au fervice di-

vin. Elles veulent même qu'on leur laiffe en livres ,

jufqu'à la valeur de cent cinquante livres (/>).

Dans les faifies mobilières pour loyer des maifons,

l'huîffiêr doit fe borner aux meubles qu'il y trouve,

& fuivre feulement ceux qu'on en a divertis
,
pour

diminuer la fureté du loyer. 11 ne peut refufer de

donner aux perfonnes fur lefquelleî la faifie c-ft faite «

l'état des effets
,
qui y font renfermés ; & lorfqu'il

s'agit de beffiaux , comme leur confervsticn intéreffe

les propriétaires de ces beftiaux très - perfonnelle-

ment, qu'ils connoiffent mieux la manière de les trai-

ter ; ceux ci peuvent fe charger de ce foin
, pourvu

qu'ils en faffent la déclaration dans le jour de la fai-

fie. Enfin pour affurer aux deux parties les effets

faifis , l'huiffier doit établir un gardien
,
pour veiller

à leur confervation & en répondre
,
jufqu'à ce qu'il

faille les repréfenter , & ce gardien comptera des fruits

avec le propriétaire , en cas qu'ils en produifent (c).

Un huiffier feroit encore plus coupable , s'il ufoit

de contraintes, que les titres, dont il exporteur,
ne lui donnent pas droit d'exercer , ou contre des
perfonnes différentes de celles dénommées dans la

fentence ou l'arrêt ; & il feroit perfonnellement

tenu , à tous égards , des dommages & intérêts.

Les ordonnances prefcrivent aux huiiïiers de ren-

dre aux parties
,

qui les ont mis en œuvre , les

pièces 8c l'argent qu'ils ont touchés , au plus tard

la) Art. te. '. (V)Ordonn. de 1667, t.ip,
(b) Ait. 25. | art, 23.
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dans le courant du mois. Ils pèchent très-grievemttit
J

& manquent efTentiellement à leur devoir , lorfque

pour retarder cette remife , ils font naître des ind-

iens , & fufeitent des parties fimulées , qui font

arrêt des deniers entre leurs mains ; cette conduite

eft pleine d'injuftice ; c'eft trahir les intérêts de ceux

qui leur ont confié l'exécution de la pourfuite de

leurs droits , & ils font tenus à les dédommager.

Lorfqu'un huiftier néglige durant un an de faire une
exécution dont il eft chargé , il doit être condamné
fuivant notre jurifprudence au payement de la

fomme en fon propre & privé nom. Dans le dic-

tionnaire des arrêts , on en cite plufieurs qui les y
condamnent (<:). Les règles de la confeience font

plus féveres encore , 6k elles les obligent à la reC-

titution du tort qu'ils ont pu caufer par leur délai,

lorfqu'il ne vient que d'une négligence inexcufable,

quoique l'année ne foit pas expirée. En acceptant

l'exécution (b) , ils fe font chargés de la faire, le

plutôt qu'il leur fera poiïible , Si fuivant que l'exi-

geoit l'intérêt de celui qui la leur confioit j cet

engagement eft de toute juftice.

Comme les fondions des huifiîers appartiennent à

la jurifdi&ion contentieufe , que les loix défendent

d'exercer les jours de dimanches , 6k de fêtes chô-

mées , ils ne peuvent ces jours-là faire ce qui eft de

leur office , fi ce n'eft dans les cas de néceftité , qui

ne permettent point de délai.

C'eft une grande queftion de favoir fi les huifiîers

font garans des nullités
,
qui fe trouvent être de leur

fait dans leurs exploits & les autres procédures. La

jurifprudence leur eft à cet égard affez favorable

,

dans plufieurs circonftances ; 6k c'eft ce qui leur fait

communément penfer
,
qu'ils ne font garans de rien.

Il eft vrai qu'on exeufe quelquefois en eux les fautes

d'inattention 6k d'inadvertance qui peuvent aifément

échapper dans les procédures , à des miniftres de la

juftice , en plufieurs defqueis on n'exige pas de gran-

Ça) V. Huiflîei , n, 9 & 19. I 00 ïontas » V. Iiuiffiec ,

ï édit. i
cas 2.
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cfes connoiiTances. La juftice n'a pas cru devoir

attacher une garantie générale , à leurs fondions ,

qui les auroient expofés à trop de dangers. Cette

garantie feroit d'ailleurs fouvent infru<Trueufe , &
fort au-defîus de leur fortune. Cependant il faut

diflinguer, faute & faute.

Les huiflïers font nécessairement garans des fautes

& des nullités qui procèdent de leur malice & de

leur prévarication. Il a été même jugé par arrêt du
10 Septembre 1767 ,

(<z) qu'un fergent qui avoir,

négligé de mettre dans fon exploit la jurifdi&ion où
il étoit immatriculé , étoit garant de cette nullité ,

parce que l'ignorance & la négligence en cette ma-

tière , étoient une négligence & une ignorance

gro/liere ; qu'elle avoir pour objet un article de
l'ordonnance , & un devoir commun ce fon état ,

qu'il ne pouvoit jufiement ignorer. On met encore

de ce nombre les défauts de formalités dans ces acles

importans
,
qui ne peuvent être nuls fans caufer des

toits confidérables à ceux pour qui on les fait , tels

que les faines ; & un arrêt du parlement rendu le

1 Juillet 1752 , condamne un huiflier qui y avoit

manqué à recommencer les procédures à fes frais

(b). On pardonne plus aifément les nullités
, qui fe

gliffent dans les procédures pour les retraits
,
parce

qu'il en réfulte moins un dommage pour le rétrayant,

que la perte d'un avantage
,

qui d'ailleurs en foi

n'eft pas favorable.

Nous ne citons cette forme de jurifprudence ;

que pour en revenir aux principes généraux des

reftitutions ,
qui font applicables aux huiffiers

,

comme aux autres , dans l'exercice de leurs fonc-

tions. Quiconque déîinque dans fon office , & pr.r

les fautes qu'il y fait , caufe à quelqu'un du dom-
mage , eft tenu à la refiitution. On ne peut donc
dans la confcience en difpenfer les huiffiers, lorf-

qu'ils pèchent par une ignorance , ou une inadver-

tance , qui ne font pas excufables devant Dieu, Et

(a) Ibid.

£t)Denifarr, V, nullité , n. 25 &• z6.
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quoique l'ufage 8* la jurifprudence ne les rendent

pas garans des famés qu'ils font dans leurs exploits

en matière de retrait , elles peuvent être de telle

nature & fi grofîieres
, qu'on ne pourroit les excu-

ffer. On cite même deux arrêts , qui dans ce cas-là-

même , les ont condamnés aux dommages & intérêts

(a). On ajoute que ces arrêts ont été rendus pour
des cpnfidérations particulières. Mais ces confidérations

& d'autres fembkbles , auxquelles on a égard au for

extérieur, intéreffent encore davantage la confcience.

Remarquons encore que les huifliers s'érigent

quelquefois en confeillers des gens de campagne &
des perfonnes peu infiruites , 6k par l'avidité du
gain , fans avoir affez examiné les chofes , leur font

entreprendre de mauvaifes affaires , & faire des

demandes peu fondées. Ils répondent certainement de

ces confeils très-imprudens , qu'ils fe font ingérés

de donner , en paffant les fondions de leur office.

(a) Ibid. n. 27, 28 & 2p.

III. QUESTION.
Quelles font les obligations de ceux qui font

en procès ?

SI les chrétiens fuivoient fidellement les maximes

de l'évangile , les tribunaux ne retentiroient pas

fi fouvent de leurs différends & de leurs procès.

Donnez , dit Jefus - Chrift à fes difciples
,

jufqu'à

votre manteau à celui qui veut vous ôter votre ha-

bit (a)
;
préfentez l'autre joue à celui qui vous a

donné un foufflet (£). Si on pouffoit la vertu jufqu'à

ce degré d'héroïfme , il y auroit bien moins d'occa-

flons de plaider , puifqu'on ne le fait communément
que pour conferver fon bien , ou en acquérir , ou

(a) Et qui vult tecum judi-

cio contendere , Se tunicam
tuam tollere , dimitte ei 5c

gallium. Matth. 5.40.

(b) Si quis te percuiïerit

in dexteram maxiltam tuam,

prsebe illi ôc alteiam. Matth,

S. 19>
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demander la réparation d'une injure. Cet article ,

à la vérité , n'eft mis qu'au nombre des confeils

évangéliques ; mais fous l'emblème d'un confeil

,

Jefus-Chrul recommande aux chrétiens un cfprit de

défintéreiTernent & de patience, bien capable de tarir

la fource de la plupart des contestations & des procès.

Aufïi faint Paul déclare-t-il , qu'un ferviteur de

Dieu , 8c tout chrétien l'eft par état , ne doit ni

difputer ni plaider (a) : que les diiTentions qui s'éle-

voient parmi les Corinthiens , & le recours aux
MaginVats pour les appaifer , étoient un mal ; &
qu'il eût bien mieux valu fouifrir quelque perte ou
quelque injure (£) ,

que de porter ces conteftations

aux tribunaux, fur -tout alors que les Magiftrats

étoient infidelles : fur quoi on remarque dans toutes

nos conférences que c'étoit-là une bonne leçon pour

les eccléfiaftiques
,
qui contre l'efprit des canons (c),

avoient des procès enfemble
,
qu'ils portoient devant

des Laïcs. Car .ces juges laïcs
,
quoique ridelles &

chrétiens , ne peuvent qu'être fcandalifés de voir

ceux qui devroient être leurs modèles dans la pra-

tique des règles de l'évangile fur le défintéreiïement

,

& la patience , faire retentir les tribunaux de leurs

différends & de leurs fcibleffes.

Cependant on peut quelquefois fans péché faire

ou foutenir des procès , réclamer en juftice fon
bien , lorfqu'il a été injustement ufurpé , l'y dé-

fendre contre ceux qui veulent l'envahir , demander
juridiquement la réparation des injures. Indépendam-

ment de fes intérêts particuliers , il eft du bon ordre

de la fociété
, que ceux qui la troublent , foient ré-,

primés , 6k que les torts foient réparés.

Il eft auflî des conteftaticns au fujet des biens

{a) Servum Domini non
opoitet litigaie. 2. Tz'm. 2.

(b) Jarn quidem omninb
deli&um eft in vobis quod
judicia habetis inter vos

fraudem patimini/i. Cor,

6. v. 7.

(c) Centra epifcopale judi-

cium Clericu non lkeat pro-

filire , nec inconfultis Sacer-

dctibusiu.s r3ECuIaria judicia

quare non magis ir.juriam expe'ere. Concil. And^gav, 1

,

açcipitis
} quaie non roa^is J annç 453. Can, i.
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temporels
,

qu'il eft néceffaire de porter aux tribu-

naux des magiftr3ts
,
parce que fans cela il ne feroit

pas aifé de découvrir
, quel eft celui à qui ces biens

appartiennent, ni de lui en afïurer la pofTeiîion. Il

y a même dss occafions , où non-feulement il eft:

permis , mais encore néceflaite , d'intenter ou de
fou tenir un procès

, pour conferver , par exemple
,

des biens dont on n'a que l'adminiltration. Telle eft

la fituation d'un tuteur par rapport aux biens des

mineurs. Les eccléfiaftiques peuvent également y
être tenus , par rapport aux fonds & aux droits de

leurs bénéfices {a).

Il eft donc feulement de la perfection de ne point

faire & de ne point foutenir de procès pour fes

propres intérêts ; fi l'on n'y eft abfolument forcé.

Mais fi la nécelîité peut quelquefois y contraindre,

fi l'on ne doit pas toujours en faire un crime , les

oracles de l'évangile n'en font pas moins véritables

(6). Les procès , confidérés en général & indépen-

damment des circonstances
,

qui les juftifient , doi-

vent être mis dans le genre des chofes contraires à

l'efprit du chriftianifme. Ce n'eft pas toujours un
péché de plaider ," mais il eft rare que le péché ne

s'y mêle. De deux plaideurs l'un a tort ; s'il fe trompe

innocemment , fon tort n'eft pas moins réel. Et il

eft afTez difficile que celui , qui a raifon pour le

(a) Rcfpondeo dicendum
Cjttod circa temporalia bona
diftinguencium eft : aut enim
funt noftra , aut funt nobis

ad confcivandum pro aliis

commifîa , ficut bona Eccle-

iix committuntur Fraîlatis

,

& bona communia quibuf-

cumque Reipublica: Reétori-

bus ; 5c talium corvfervatio ,

ficut 8c depofitorum , im-
minet his quibas funt com-
ïnifïa ex necefinate ; & ideo

non funt propter feandalum
dimittenda. 5. Thom. i. z. Q.
.£?.. art. 8. in corpere.

ib) Ec propter eos qui fie

feandala concitant, non funt

temporalia dimittenda
,
quia

hoc & noceret bonocommu-
ni ; daretur enim malis ra-

piendi occafio , êc noceret

ipfis xapientibus qui reti-

nendo aliéna in peccato re-

manerent. Undè Gregorius

dicit in moralibus Lib. 31,
cap. 8. Quidam dùm tempo-

ralia nobis rapiunt, folum-
modb funt tolerandi ; qui-

dam verb aequitate fervatâ

prohibendi j non folâ cura ;

ne noftra fubtrahantur , fed

ne rapientes non fua , terne-

tipfçs perdant. S. T/i. Ibid.
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Fonds , ne pèche dans la manière , 81 dans ce qui

accompagne ou fuit les difcuffions & les procédures.

Ce qui faifoit dire à faint Chryfoftôme , expliquant

le texte de faint Paul , qu'il n'examinoit pas fi celui

qui plaide avoit effectivement tort ou raifon , mais

qu'il avoit toujours tort de plaider : ce qui ne doit

s'entendre néanmoins qu'avec les limitations que
nous avons expofées. Telle eft la règle évangélique:

un chrétien doit craindre ou éviter les procès , parce

qu'il y a fouvent du péché à plaider
;
que les procès

font la fource de beaucoup d'autres péchés , & qu'il

eft affez fouvent difficile de les concilier avec les

principes & la pratique de la charité chrétienne.

C'eft pourquoi les Curés doivent infpirer un grand

éloignement de tous les procès , plus à craindre en-

core pour des perfonnes groflieres & qui fuivent

aveuglément les impreflions de la nature, qu'entre

les perfonnes éclairées & qui favent régler leurs

fentimens , & les contenir dans les bornes. Les
gens de campagne joignent prefque toujours l'ini-

mitié aux procès. Il eft très- difficile de leur faire

entendre raifon fur cette matière. Ainfi tant qu'il

lui eft. pofïïbîe , un pafteur zélé doit prévenir les

différends qui peuvent s'élever entre fes paroiffiens ,

les arrêter dans le principe , s'en rendre le médiateur ,

& fe rendre l'ange de paix. Car fi une fois l'affaire

eft portée aux tribunaux , on peut très-rarement

,

tandis qu'elle dure , trouver les difpofuions nécef-

faires pour recevoir l'abfolution , dans ceux qui

plaident les uns contre les autres. Le quatrième

Concile de Carthage défend de recevoir les offrandes

de ceux qui vivent dans la difiention (a). Or la

diffention & une diflention publique , eft prefque

inféparable des procès.

Cependant , comme les procès font inévitables ,'

qu'on peut avoir quelquefois des raifons d'en inten-

ter
,

plus encore d'en foutenir , nous devons tracer

(a) Diflîdentium oblatio-

nes , neque in Sacrario , ne-

que in Gazophj'laçiis leci-

piantur. Can. 93. rapporté

au Can. 2. dut, <?;>.
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les règles de conduite ,
qu'il faut tenir , lorfqu'on en

eit réduit à cette trifte extrémité.

Il eft d'abord une difpofûion néceffaire à tout

chrétien , c'eft d'être prêt à donner les mains à un

accommodement convenable , plutôt que de s'enga-

ger dans un procès. C'eft au moins ce qu'on doit

conclure , de ce que nous avons rapporté de l'évan-

gile & de faint Paul. A la bonne heure
,
qu'on ne

foit pas étroitement tenu de donner plus qu'on ne

demande , de s'expofer à un nouvel outrage , lorf-

qu'on en a déjà reçu un premier ; mais au moins

,

fi l'on veut , par un accommodement nous rendre

ce qui nous eft dû , fi l'on nous offre une réparation

convenable , c'eft une obligation de nous y prêter.

Un feul cas pourroit être excepté , lorfqu'il ne s'agit

que de nos intérêts perfonnels ; celui où une (en-

tence feroit nécefTaire
,
pour conftater pour l'avenir

un droit contefté. Mais alors encore une tranfacYion

homologuée peut tenir lieu de fentence ; ou bien on
peut la faire rendre de concert. Le danger des pro-

cès par rapport à la confeience & au faîut , ce

qu'il en coûte en frais de procédure , & qui pour-

roit être employé k de meilleurs ufages , le préjudice

qu'on peut caufer à une partie ,
qui offre une fatis-

fa&ion convenable , indépendamment de ce qu'on

y gagne personnellement , même en fe relâchant de.

fes droits , nous autorifent à faire de cette difpofi-

tion , une obligation étroite de charité
,
quelquefois

même de juftice.

2°. Ce que nous avons dit des avocats , qu'ils ne

peuvent fe charger que de caufes juftes , a encore

plus de force pour ceux qui ont des procès , fur-

tout pour celui qui l'intente. Car faire un procès à

quelqu'un , c'eft faire une chofe qui ne peut que

le blefTer , lui être même préjudiciable. Ce procédé

ne peut être excufable
,

qu'autant qu'on y eft forcé

par la néceflité de le tenir , ou qu'on a de bonnes

raifons qui le juftifient. La fentence favorable , que

celui qu'on appelle en juftice pourra obtenir , ne

pourra réparer entièrement le tort qu'on lui a fait

,

le
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le dédommager des chagrins & des embarras qu'on luj

a caufés , du dérangement de fes autres affaires ,
qu l

peut s'enfuîvre , des faux frais que cette fenrence

ne fait pas rentrer. Ainfi celui qui commence un

procès , doit , avant toutes chofes , examiner uns
prévention fi la caufe eft jufte , fi le procès eft

néceffaire. C'eft lui qui attaque fon adverfaire , c'eft

à lui à adminiftrer les preuves. Il doit s'affurer da-

vantage de fon bon droit ; 6k en cas qu'il ait

tort , il eft moins excufable , que celui qui ne fait

que fe défendre.

3°. On ne peut en confeience entreprendre ni

foutenir un procès ,
qu'on ne croye avoir droit de

le faire. On n'exige pas qu'on foit abfolument cer-

tain de la juftice de fa démarche : mais il faut être

perfuadé que ce qu'on demande eft jufte , quoique

d'ailleurs il puiffe fouffrir quelque difficulté , &
qu'on ne l'ignore pas. Ce genre d'incertitude ne

rend pas le procès injufte. Les Magiftrats font établis

pour régler les différends , & prononcer fur les

queftions controverfées. On a droit de recourir pour

cela à leur autorité. Mais il faut
,
que fans abonder

dans fon fens , après avoir tout expofé avec fincérité

à fon confeil , fans rien cacher ni diffimuler ; on
ait une vraie probabilité de la juftice de fes préten-

tions : fans quoi l'acYion feroit imprudente & dérai-

fonnable. Cette probabilité doit être non-feulement

juridique , mais encore théologique.

Ce qu'on appelle ici probabilité juridique , c'eft

une conformité vraifemblable avec les loix & les

ordonnances. Cette conformité eft néceffaire
,
parce

que dans les tribunaux on ne peut juger que d'une

manière conforme aux ordonnances. On auroit beau

avoir le meilleur droit du monde , fi les loix ne

l'autorifent pas , fi elles ne donnenr point d'a&ion ,

fi l'on ne peut adminiftrer des preuves de la nature

de celles que les ordonnances exigent , la caufe

peut être jufte ; mais le procès ne l'eft pas.

Nous difons qu'il n'eft pas jufte, parce qu'on ne
États* Tome II, R
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peut intenter d'action , non-feulement efficace , maïs

encore légitime , que d'une manière conforme aux

loix ; que tout citoyen leur doit cette fourmilion ;

que d'y manquer c'eft troubler à pure perte la

fociété. Ainfi les dettes les plus réelles ,
que les loix

n'autorifent pas , les obligations qu'elles anéantiffenr

,

pourfuivies en juftice , ne font point des procès

juftes. On ne peut les porter qu'au tribunal de la

confeience , dont les loix n'afFoibliffent point l'au-

torité , dans tous les cas où l'obligation naturelle ou
divine fubfiftent dans toute leur force. Et l'avocat

,

confeil & guide de fa partie , obligé de connoître

les loix , feroit primitivement tenu à la restitution ,

comme principal auteur , s'il l'engageoit dans une
pareille affaire , lorfqu'elle les ignore (a).

Mais auffi la probabilité juridique ne fufHt pas

pour entreprendre ou foutenir juftement un Pro-

cès , fi la probabilité théologique ne s'y joint , c'eft-

à-dire, la conformité avec les règles de la conf-

eience , avec les loix divines , naturelles ou pofitives.

Et quoique tout foit favorable & décifif , dans

l'ordre extérieur & politique , dans la difpofition

des ordonnances ; -fi ce qu'on demande n'eft pas

jufte au fonds & dans l'ordre de la confeience , fi

ce qu'on refufe eft réellement dû ,
quoique le

créancier n'en puiffe administrer une preuve légale

,

on ne peut légitimement former une pareille de-

mande , ni fe refufer , fi Ton peut le payer , à ce

qu'on fait devoir. Ce font - là des exceptions

naturelles aux loix pofitives , dont l'efprit n'eft

point d'autorifer ce qui peut être contraire à l'équité.

C'eft à fa confeience qu'elles renvoyent chaque

membre de la fociété. Four plaider donc juftement

comme demandeur , il ne s'agit pas feulement d'être

sûr de gagner fon procès , mais il faut aufli avoir

droit de penfer ,
que ce qu'on demande eft jufte. Celui

qui ne fait que fe défendre , ne peut également fe

(a) La Pallaclle, p. 534.
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Tefufer à une pareille demande ; maïs comme ce

n'eft pas lui qui intente l'affaire , il n'eft pas (i

étroitement obligé d'en examiner le fonds ; & dès

que le droit de fon adverfaire n'eft pas certain , il

peut ne pas le reconnoître ; & s'il a des moyens de

s'en défendre , en faire ufage
,

pour fe mettre à

couvert des pourfuites.

4 . De tous les procès , ceux qu'on doit le plus

craindre dans l'ordre du falut , font ceux qui fe

font pour caufe d'injures. C'eft bien de ceux - là

qu'on peut dire que ce font des péchés ; ils le font

certainement dans l'origine , & par rapport à l'auteur

de l'injure reçue. La nécelTné feule de les entrepren-

dre peut les juftifier ; & les règles de la charité

doivent toujours l'emporter fur notre fatisfaétion

particulière .- elles font un premier devoir. C'eft à

cet égard qu'on doit fe fouvenir des leçons que

donne faint Paul aux Corinthiens , & Jefus-Chrift

aux ridelles. Il y a certainement un précepte do

facrifier fes intérêts au maintien de la charité frater-

nelle , de ne donner aucun fcandale , de n'agir

jamais que pour de bons motifs , &. qui fe rappor-

tent à Dieu , de ne point fe conduire par pafTïon

,

tle ne conferver aucun reiTentiment. C'eft d'après

ces principes qu'on doit examiner ceux qui ont des

procès pour caufe d'injures , foit comme défenfeurs,

fort comme demandeurs ; on les trouvera rarement

dans des difpofnions affez chrétiennes , pour mériter

l'abfolution.

y . Il y a bien moins de danger dans les procès

criminels ,
qui fe font à la requête de la partie pu-

blique , elle s'acquitte alors de fon devoir , remplit

l'objet des loix. N'ayant aucun intérêt particulier dans

l'affaire , elle peut plus aifémcnt fe propofer un mo-
tif louable , la fureté des citoyens , le maintien de

l'ordre & des mœurs. Mais autant que le miniftere

public doit craindre d'enhardir le crime par la to-

lérance , autant doit-il être attentif à ne pas compro-

mettre la réputation des citoyens ,
par des accufa-
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tions toujours flétrifTantes , fans s'être aflTuré aupa-

ravant du corps du délit , de preuves ou d'indices

fuffîfans pour l'imputer à l'accufé. On ne doit pcs

croire légèrement les délations. Les délateurs font

odieux. Y ajouter foi , c'eft fouvent fervir leurs

paiïions.

Les dénonciateurs font autorifés par les loix , &
fans leurs fecours bien des crimes , très-préjudicia-

bles à l'ordre public , demeureroient impunis; mais

il y a bien des mefures à prendre avant de dénon-
cer un coupable. On doit fe garder de croire qu'on

foit toujours tenu de le faire. Il eft même bien des

fautes , où l'admonition fecrete doit communément
précéder la dénonciation publique. Telles font celles

qui ne re(TortirTent qu'à la jurifcliciion fpirituelle de
l'églife & des fupérieurs eccléfiaftiques ; c'eft l'or-

dre établi par Jefus-Chrift. même. Les fautes qui ne
peuvent être fufflfamment prouvées , ne peuvent
auiïi être juridiquement dénoncées. Outre que la

charité y feroit bleflêe
,
par la divulgation qui en

feroit la fuite ; ce feroit s'expofer à paffer pour ca-

lomniateur & à être pris à partie. Car la partie pu-
blique peut dans certain cas être forcée de déclarer

le dénonciateur , lorfque l'accufé eft déclaré innocent;

& les loix permettent à celui ci de fe pourvoir con-

tre celui qui l'a dénoncé.

Il faut encore préférer la dénonciation de charité

à celle de rigueur , en la faifant au fupérieur moins

pour faire punir le crime avec éclat
,
que pour corri-

ger le coupable , & arrêter le cours de fes défordres,

lorfque le bien public ne demande point une punition

exemplaire. Quand un eccléfiaftique
, par exemple

,

a commis de ces péchés qui ne deviennent en lui di-

gnes de l'animadverfion des magiftrats , que parce

qu'ils font oppofés aux devoirs de fon état , & que

la honte d'une inftru&ion publique rejailliroit fur le

faint miniftere , l'églife , la religion même ; il eft de

la justice de préférer une dénonciation de charité, à

une dénonciation judiciaire. Il ne faut pas laifler le
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trime impuni , ce feroit un grand mal. 11 faut en-

core moins le biffer continuer , mais les peines fe-

cretes , ou canoniques fuffifent pour arrêter & em-

pêcher cette efpece de mal. La jurifdi&ion ordinaire

des évèques a tout ce qui eft néceffaire pour faire

ce bien. L'éclat & l'appareil de la jurifdiéKon con-

tentieufe
,
pourroit faire perdre la confiance dans les

gens de bien de la même profefTion : & cette con-

fiance eft abfolument néceffaire pour l'exercice des

fon&ions facrées.

Ainfi la dénonciation juridique ne convient & n'efl:

permife
,
que lorfque ces circonftances concourent ;

i°. Que la faute , eft l'un de ces crûmes que l'on

nomme publics , & intéreffent le bon ordre de la

fociété ; 2 . que ni la haine ni la vengeance ne l'inf-

pirent , & que l'ordre public l'exige ; 3 . que celui

qu'on en accufe en foit véritablement coupable ;

qu'on ait au moins droit de le penfer , & que fon

a&ion ne foit point excufable. Sans cette affurance,

on peut feulement indiquer au juge , lorfque cela

eft nécffaire ou convenable , celui qu'on foupçonne
avec fondement , afin de le mettre fur la voie de

faire les recherches néceffaires , & de s'affurer du
fait.

Il eft aifé maintenant d'indiquer dans un plus grand
détail les devoirs de ceux qui font en procès, de quel-

que nature que foient ces procès , &. fous quelque
qualité qu'ils les foutiennent ; & en particulier ce
qu'Us doivent à la charité , à la vérité , à la bonne
foi & à la juftice ; & les péchés qu'ils peuvent com-
mettre contre ces vertus.

Et i°. la loi de la charité eft une loi générale. Les
procès ne peuvent lui faire rien perdre de fon obliga-

tion 8c de fes droits ; ainfi les fentimens intérieurs

de charité , les marques extérieures de ces fenti-

mens font également des devoirs de confcience, lorf-

qu'on eft en procès , comme dans tout autre temps ,

fous la même peine de péché mortel. Un chrétien

ne doit être ennemi de pet tonne, & doit aimer jof-

Riij
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qu'à fes ennemis. Il pèche contre la loi de la chanté ,

lorsqu'il conferve du revïentiment dans fon cœur ,

& de l'aigreur contre ceux-mêtnes qui lui font les

procès les plus injufles. Lors même qu'il pourfuit

la réparation d'une injure, il doit la pardonner fin-

cerement ; c'eft la loi de Jefus-Chrift ; loi obligatoire

dans ce temps- là même
,

quoiqu'il foit très-difficile

de l'allier avec la pourfuite de l'infiance. Cependant
il eft très-poflîble , & il faut même que la religion

& la charité donnent à cette pourfuite cette liaifon

de première nécefîité. Car il eft évident qu'on ne

peut chrétiennement ni même raifonnablement de-

mander la réparation de l'injure, que pour de bons

motifs , tels que font la converfion & la correction

du coupable, l'honneur de fa place, le foutien de

fes droits , pour conferver fa réputation , & ce qui

feroit encore plus parfait, pour le bien commun de

la fociété. Or tous ces motifs , devant être néceiTai-

rement rapportés à Dieu , fe concilient parfaitement

avec la charité pour le prochain.

On ne doit pas feulement au prochain avec qui

on eft en différend , les fentimens de charité , lui

en donner les témoignages ordinaires
,
que la reli-

gion prefcrit , mais encore ceux qui conviennent

aux divers rapports qu'on a enfemble , & qu'on

ne pourroit omettre fans fcandale. Le commerce ,

à la vérité , ne peut plus être fi fréquent , l'union

û intime , pour ne pas s'expofer à augmenter la

divifion. Mais tout ce qui eft néceffaire en genre

de témoignages d'amitié , de vifites prefcrites par

l'ufage & d'une bienféance à laquelle on ne peut

manquer fans fcandale ; tout ce qui peut prévenir

l'éclat d'une rupture , ou que le public ne l'ima-

gine , eft toujours de devoir. Quand il n'eft quef-

tion que d'intérêts civils, cela ne doit pas beaucoup

coûter ; & il eft très-poffible de vivre enfemble de

la même manière.

Quand il s'agit de réparations d'injures, il faut

bien djftinguer celui qui a offenfé , de celui qui a
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reçu l'offenfe. Le premier eft tenu de faire les avan-

ces , de propofer une réparation convenable ; le fé-

cond de l'accepter , à moins que des raifons parti-

culières ne le forcent à demander une réparation d'un

autre genre , & ordonnée par fentence. Ce cas eft

affez rare. Mais fi celui qui eft l'agreffeur , ne fait

rien pour parvenir à une réconciliation , foutient

avec opiniâtreté fa première faute , la religion
, qui

ordonne la réparation des injures, en même-temps
qu'elle prefcrit de les pardonner de tout fon cœur

,

n'oblige point celui qui les a reçues , à faire les

premières démarches , ni à fe défifter de fa procé-

dure (a). Il peut s'en tenir aux devoirs effentiels de

la charité , relatifs néanmoins aux liaifons particuliè-

res du fang ou de la fociété (b) , & en prévenant tout

ce qui pourroit être de mauvaife édification , il peut

tenir avec fon adverfaire un maintien férieux , qui

n'annonce aucune animofité , quoiqu'il ne puiffe plus

entretenir avec lui aucun commerce particulier, ni

cette union étroite ,
qui doit être entre des amis &

des parens. A cet égard il n'eft point en faute ; c'eft:

la partie adverfe , qui a rompu l'union ; elle feule

eft coupable. Elle doit une fatisfaftion ; c'eft une
dette , dont il faut qu'elle s'acquitte ; & jufques-là

elle n'a plus droit aux témoignages particuliers d'a=

mitié & de fociété auxquels elle met obftacle.

La charité doit aufli s'exercer dans les moyens d'at-

taque & de défenfe. Sur quoi on demande fi pour
affoiblir fon adverfaire & rendre fa propre caufe meil-

leure , on peut rappeller les fautes anciennes qu'il a

commifes , divulguer les fautes fecretes dont il eft

coupable , publier fes défauts cachés ; 6k on répond
que fi tout cela eft étranger à la caufe , eft inutile

pour conftater le bon droit qu'on a , il n'y a que le

reffentiment qui puifTe infpirer de pareils moyens ;

que la charité feroit bleffée fi l'on rappelloit ces aa-

00 S\ Aug. de Serm. Dom. < (b) Pontas , V. Charité -,

in mente , c. xo. a, -jz,
J
cas 7.

R iy
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tiennes fautes ; la juftice , fi l'on divulguoit des pé-'

chés fecrets , & fouvent l'une & l'autre , û l'on re-

couroit à la fatyre , lorsqu'il ne s'agit que d'intérêss

civils. Cependant il y a des affaires , où ces difFérens

articles peuvent être un moyen , même nécefîaire

de défenfe ; où un crime ancien bien prouvé , for-

tifie les preuves de l'injuftice réelle , dont on Ce

plaint ; où le caractère Se les défauts de l'agrefTeur,

mis au jour, empêchent les juges de fe biffer pré-

venir par fes défenfes. Tout dépend donc de la na-

ture du procès , de la nécefïité du moyen qu'on em-
ployé , 6V de ce qui peut en rendre l'ufage légitime.

Il eft permis à un aceufé , fût-il le plus coupable,

de fournir tous les moyens légitimes de reproche

contre les témoins , & de lui oppofer tout ce qu'il

fait qui peut les rendre indignes de faire foi en juf-

tice. Ce n'eft point-là bleffer la réputation du pro-

chain , mais fe défendre d'une manière autorifée par

les loix. Les droits d'un innocent font encore plus

étendus : il peut même oppofer un faux témoin ,

une faute , dont il a feul connoiflance. Il ne paffe

pas alors les bornes d'une jufte défenfe ; il en peut

refulter un bien , de rendre fufpeél au juge ce té-

moin , & de fournir par-là le moyen de l'examiner

de plus près & de découvrir la vérité.

i°. Ceux qui font en procès doivent rendre en
tout hommage à la vérité : tout menforge , tout faux,

furtout en juftice , eft un péché mortel , dès qu'il eft

en matière importante , & oblige à la reftitution ,

lorfqu'il eft préjudiciable à la partie adverfe. Quoi-
que dans le cours du procès , la fauffeté ait été dé-

couverte , le péché n'en eft pas moins grief. On
peut s'être trompé innocemment dans le commen-
cement de l'inftance ; .mais fi l'on vient à s'en ap-

percevoir , & à découvrir la vérité , on eft tenu de

fe rétra&er. L'obligation en eft d'autant plus grande,

que le fait eft plus important & plus décifif. L'erreur

a pu jufques-là être excufable , mais du moment qu'on

commence à Tappercevoir , elle cefle de l'être , û oa
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continue de la foutenir. L'équivoque doit être mis

au même rang que le menfonge , elle produit les

mêmes effets. Des cafuiftes qui ont cherché à fubti-

lifer dans une chofe toute fimple , ont cru qu'il

étoit permis de s'en fervir en certains cas , de nier ,

par exemple , absolument qu'on ait emprunté réelle-

ment une fomme , réclamée par un créancier de mau-

vaife foi , & à qui on l'a efïecYivement rendue
; par

cette mauvaife raifon, qu'un emprunt qu'on a fait,

& qu'on a acquitté , ne lubftfte plus, 6c ne donne

aucun droit. On peut bien dire tout cela , & ajou-

ter qu'on ne doit rien ; mais on ne peut pas dire

fans b'.efler la vérité ,
qu'on n'a jamais rien dû ,

qu'on n'a point réellement emprunté une Comme d'ar-

gent
,
que dans fa confcience on fait bien avoir re-

çue à ce titre ; n'y eût-il pas d'autre moyen de fe

défendre de cette injufte demande. On n'eft pas tenu

fans doute de payer ce qu'on ne doit pas ; mais en
eft tenu de ne pas mentir ; Se fi le ferment s'y joint,

c'eft un parjure.

On doit dire la même chofe d'un créancier
, qui

préfenterou en juftice un billet , dont une partie eft

acquittée , en réclameroit le payement entier , fous

prétexte qu'il lui eft dû une fomme égale à la femme
déjà payée , mais à un autre titre dont il ne peut

faire preuve en juftice. Il ne demande pas alors à
la vérité plus qu'il ne lui eft dû , mais i! le demande

fur un titre faux en partie
,
puifque !a dette qui y eft

énoncée n'eft plus due en entier. Et ce menfonge fait

en juftice, doit être jugé grave , à raifon de cette

circonftance.

Lorfqu'un créancier demande plus qu'on ne lui dcif,'

on peut, fuîvant M. Bail, docteur de Sorbonne, fou-

tenir, & même a durer par ferment , fans s'expliquer

davantage ,
qu'on ne lui doit pas la fomme qu'il

réclamé (a). La réponfe n'eft pas contraire à la vé-

rité. La décifion prife dans ce point de vue général

eft jufte. Mais fi de cette réponfe le juge pouvoit con-

f«) Bail, de Exam, Q, il. Pontas, V. Parjure , cas 7,

R v.
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dure que le débiteur ne doit absolument rien , elle

blefferoit alors & la vérité & la juftice. Auffi M.
Bail ne la permet que lorfque l'aveu fincere d'une

partie de la dette entraîneroit après foi l'obligation

de payer la dette entière , & fans préjudice de l'obli-

gation d'acquitter exactement ce qui en refte encore

à payer.

Il n'en pas permis de s'écarter de la vérité , même
dans les moyens dont on fe fert pour foutenir une

demande jufte , en falfirlant
,
par exemple , la date

d'une obligation pour empêcher une prefcription de

mauvaife foi. Si dans le cours du procès la fauffeté

ne fe découvre pas , & qu'on vienne à le gagner ,

quoiqu'on ne foit pas tenu de renituer la fomme
qu'on fuppofe certainement due , on a néanmoins

commis un péché mortel très - grave (a) , en s'en

procurant le payement par une voie injufte. Si l'inf-

cription en faux avoit été formée , on feroit tenu à

dédommager le débiteur des frais, puifqu'à cet égard

fes prétentions étoient juftes (b).

La vérité doit être refpe&ée par les prévenus de

crime eux-mêmes , quoi que cet aveu leur puifïe coû-

ter. Fût-on innocent', il n'en pas permis de fauver fa

vie par un menfonge (c). Si l'on eft coupable , le

crime en encore plus grief , non - feulement en

ce qu'il en fait à la face de la juuice , 6k fur l'in-

terrogation d'un magiftrat , qui a droit d'exiger avec

autorité qu'on lui déclare la vérité , mais encore

parce qu'un tel menfonge peut être très-préjudicia-

ble aux dénonciateurs & aux témoins dont il rend le

témoignage fufpeft de fautfeté. Le parjure , qui s'y

(a) Alexand. L.q.de Dccal.

art. î • re° . 4.

(b) La P luelle , réfol. des

cas de confc. i.P. desPrefcr.

cas 18 Se 10.

(<:) Ex difto tenetur accu-

fatus Judici rei ventatem ex-

poneie.... & û noluerit con-

fiteti veitate;n, vel 11 eain

rnendacitei negaveiit , moi-

taltter peccat. Si verb Judex
hoc requirat quod non poteft

fecundùm ordinem juris re-

quirere, non tenetur refpon-

dere aceufatus , led poteft

per appellationem vel aliter

lubterfugere. Mendacium ta-

men dicere non licet. S. Tft.

1. a. Q. 6$. art. I, ad 2.
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joint , augmente l'énormité. 11 efr. inutile de diflin-

guer fi le juge interroge juridiquement ; c'eft-à-dire ,

d'après une demi-preuve ou des indices fuffifans , ou
une diffamation publique , par laquelle l'accufé le

trouve chargé du crime , avec beaucoup de vraifem-

blance , dans une matière de fon refibrt , &c. (a)

ou fi ce n'eft pas un juge compétant , & fi l'inter-

rogation qu'il fait n'eft pas juridique. Dans ce der-

nier cas , un accufé peut à la vérité demander fon ren-

voi , ne pas répondre , fe pourvoir par appel , &
employer tout autre moyen de défenfe autorifé par

les loix ; mais le menfonge &. le parjure ne peuvent

jamais être permis.

Un coupable n'eft pas tenu de manifefter {on

crime ; mais dès qu'il eft interrogé juridiquement ,

ce qui doit fe préfumer de toute interrogation faite

en juftice, foit que le crime foit prouvé , foit qu'il

ne le foit pas , non-feulement il ne peut le nier

,

dès qu'il i'a réellement commis ; mais il doit encore

en faire l'aveu. Cet aveu , il le doit à la juftice

,

elle a droit de l'exiger : au bien public ; il le doit

préférer à fon avantage particulier : à fon ferment
;

on lui fait jurer de dire la vérité. Il eft vrai
, que

l'ufage d'exiger ce fe/ment , n'eit pas approuvé par

de très- grands magiflrats i ainfi que M. le premier

préfident de Lamoignon le témoigne dans le procès»

verbal de l'ordonnance de 1670, tit. 14, art. VII. îlne

tint pas à lui qu'il ne fût aboli , comme inutile pour

découvrir la vérité , & comme une occafion prefque

infaillible de parjure. Les prévenus de crime font

prefque toujours des gens fans confcience ; & comme
ils craignent que l'aveu du crime ne leur coûte la

vie , le dafir de la conferver l'emporte en eux
,

prefque néceffairement , fur î'amour de la vérité.

M. de Lamoignon remarqua encore que ce ferment

n'étoit introduit que par une fimple coutume fans

loi précédente , & qu'il n'eft point autorifé par les

ufages des peuples les plus fages , tant anciens que

(a) C'ett , fuivant S. Thom. I me une interrogation juridi-

z, 2, çy 70, ait, 1, ce qui fox.
;
que.

Rvj
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modernes. Mais malgré ces repréfentations , l'article

fut confervé , & le ferment prefcrit , même à peine

de nullité. L'accufé doit au même titre l'aveu des

complices , dont la juftice a droit de lui demander

la déclaration. Cette double obligation eft étroite ;

tandis qu'il n'eft pas réfolu de l'accomplir , le con-

feffeur ne peut l'abfoudre.

En eft - il de même lorfque la fentence qui le

condamne eft déjà rendue ,
quoiqu'il n'ait rien

avoué. La raifon de douter eft que le jugement eft

porté
,
que le juge n'interroge plus ,

que fon mi-

niftere eft fini ,
que l'aveu eft fans conféquence

pour la réputation du juge & des témoins
, parce

que la préfomption eft pour la fentence. M. Bail

très-verfé dans ces fortes de matières , croit qu'on

ne peut ni ne doit exiger un pareil aveu (.3).

D'autres eftiment que le condamné eft tenu de ré-

parer l'injure qu'il a fait à la vérité , à la juftice ,'

aux témoins qu'il a réellement calomniés & accufés

de faux dans la confrontation ; & que le confeffeur

doit exiger cet aveu avant de l'abfoudre. Il ne

peut effectivement être abfous
,

qu'autant qu'on lui

fuopofe une véritable contrition ; & il eft difficile

qu'il regrette fincerement fon crime , le menfonge

éi le parjure dont il a cherché à le couvrir , s'il fe

refufe à un aveu qui ne peut lui nuire , & peut

être utile ,
pour raffurer les juges & le public, fur

l'équité de l'arrêt qui le condamne. Cependant

,

comme après tout , il peut n'y pas penfer , & de

bonne foi ne p;s s'y croire obligé , Sylvius 6k

ï'auteur des conférences d Agde (/>) , font d'avis

que le confeffeur qui juge fon pénitent d'ailleurs

touché & bien difpofé , & qui craint de lui faire

perdre ces bonnes difpofitions , en exigeant qu'il

avoue alors fon crime devant fes juges , le doit

laiiTer tranquille fur cet objet. Ils eftiment que lorf-

que le confeffeur y voit une oppofition , qu'il

n'ofe efpérer de furmonter , il ne convient pas

(a) De Exam. Pcenit. Q. Sz.

(i) Conf. Z. Q. 8.
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d'infifter en exigeant de ce malheureux

,
prêt d'ex-

pirer , une déclaration publique , qui n'eft d'aucune

conféquence pour {'on état ni pour la conviction &
la preuve du délit. Nous

,
qui ne vovoks pas que

cette oppofition puiffe êcre bien fondée , nous ju-

geofu la pratique contraire mieux appuyée en raifon,

plus conforme au bon ordre , Se fouvent néceffaire

pour calmer les murmures de la multitude. Il en

eft de même de la révélation des complices ; l'intérêt

public ou particulier exige cette révélation , nécef-

faire pour empêcher la continuation des crimes &
des défordres. Ce dernier article ne fouffre aucune
difficulté , & c'eft le cas le plus ordinaire.

On demande encore û quelqu'un pourfuivi en

juftice
,
pour un meurtre , qu'il a commis innocem-

ment , fans pouvoir donner la preuve ,
que c'efî

par hafard , ou dans le cas d'une difenfe légitime

que ce malheur lui eft arrivé , ne pourroit point

dans fon interrogatoire nier qu'il eft auteur du
meurtre , lorfque fon défaveu eft néceffaire pour

lui fauver la vie. Leffius & pli.fieurs autres n'en

font aucune difficulté , par cette raifon que l'inter-

rogation du juge n'a pour objet qu'u r
. meurtre cou-

pable , & digne d'une punition exemplaire , & que
celui-ci n'eft pas de cette nature. Et ils trouvent

que s'il y a ici une reftnétion mentale , elle eft

de droit , relative à l'intention du juge & au fens

naturel de la queftion qu'il fait , que cette reftric-

tion eft néceffaire
,
pour l'empêcher de fe tromper,

& de commettre une injuftice.

Fagnan , très-habile canonifte , ne peut goûter

cette décifion (a) ; il trouve ici rn menfonge for-

mel ; & comme le ferment de ci e la vérité le pré-

(a). Fagnan , in caput fal-

fldicus , de crimine jatji , n.

JZ5. Tune Ju .'ex malé judi-

cat,qua non fert fenten-

micidium non cpmraifer/t >

& ità ex fjl â causa . ex
falfis pi obation;bus • cùm
fecundum acta & probata lit

tiam ab olutoriam , ex eo
|

judicandum. In'up r in eau
quod accufi us homicidium fa eft reus , ut Judex injuftë

commiferit , ad fui def.'n- puniar a eufatoiem Ùi çaufâ
iîcjieoi , le J ea eo quod ho- | dcfuienteiMa
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cède , un parjure. Effe&ivement l'intention du juge

eft d'interroger fur le fait même , & fi le prévenu

du meurtre en eft l'auteur , fauf à lui à propofer

ies moyens de défenfe. Or il l'eft véritablement.

Une dénégation formelle eft donc un vrai menfonge ,

qui trompe réellement le juge , en lui faifant croire,

non que l'accufé n'eft pas coupable dans le meurtre

qu'il a commis , mais qu'effectivement ce n'eft pas

lui qui en eft l'auteur. S'il l'abfout , ce n'eft qu'à

ce titre : titre faux , contraire à la vérité , qui peut

occafionner de nouvelles informations , 8c impliquer

dans l'affaire des citoyens ,
qui y ont eu encore moins

de part. Qui n'a point d'autre moyen de fauver

fa vie , doit en faire plutôt le facrifice
, que de re-

courir à celui-ci ;
puifqu'il renferme un menfonge

& un parjure.

Pontas (j) & CabafTut fe propofent la même
queftion

,
par rapport à un témoin. Tous deux

décident ,
qu'il n'eft pas tenu de dépofer un pareil

cas , même en vertu d'un monitoire. Nous n'en

doutons pas. Cabaffut va plus loin , & prétend

qu'un témoin forcé alors de dépofer peut fe fervir

d'équivoques Si de reftri&ion mentale
,
pour empê-

cher que fa dépofition ne foit préjudiciable à un
aceufé innocent (h). Nous ne le croyons ni permis,

parce que ces reftriftions mentales ne le font pas

,

ni même néceffaire pour fauver l'innocent , parce

que les dépofitions ne fe partagent point ; & qu'en

conftatant le fait , elles prouveront également l'inno-

cence de l'accufé.

On propofe bien d'autres cas fur cette matière s

qui font également embarraffans , mais d'une pra-

tique plus ordinaire.

Un négociant fe trouve forcé de faire ceffion

de fes biens à fes créanciers. L'affaire eft portée en

juftice ; le juge demande le ferment au ceffionnaire.

Sylvius décide qu'il peut le prêter & affurer qu'il

n'a rien enlevé ni retenu , lorfqu'il s'eft borné urûj

(a) V. Témoin , c. 7.

{bj Theor, Se Ixax, 1. 4« n. u
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tjuement à ce que le droit lui permet de retenir

pour la confervation de fa vie , & que ce qu'il a

détourné n'étoit point du nombre des effets faifis

(a). Nous croyons cette décifion dangereufe dans.

la pratique , & trés-peu exacte ; car quand même
un ceffionnaire pourroit fouftraire alors quelques

effets , il ne pourroit , fans bleffer la vérité , faire

ferment , qu'il n'en a fouftrait aucun , & c'eft la

remarque judicieufe que fait Daelman , de jujî. &
jur. 5 Q. dernière obfervation. L'interrogation du
juge eft générale 8c fans reftri&ion. Quoique l'hu-

manité puiffe permettre de réferver ce qui eft né-

ceffaire pour s'empêcher de mourir de faim , la

vérité ne permet pas de jurer qu'on n'a rien ré-

fervé (b).

Un mari meurt , les affaires font mauvaifes. La
femme furvivante détourne des effets

,
jufqu'à la

concurrence de ce qui lui eft dû légitimement pour

la confervation de fa dot ou de l'augment de fa dot

s'il a ftipulé. On fuppofe que la veuve ne s'eft,

point obligée aux dettes du mari , & qu'elle n'a

point confumé même pour foutenir les charges du
mariage , ce qui lui revient à cet égard. Elle efè

appellée en juftice. Peut elle affurer par ferment

qu'elle n'a rien détourné ? Plufieurs théologiens le

penfent : & voici la raifon qu'ils on donnent , c'efl:

que la réponfe eft relative à la demande. Car le

juge ne lui demande pas , fi elle a confervé ce

ce qui lui appartient , mais fi elle n'a rien des biens

de fon mari , rien qui appartienne aux créanciers 6k

fur lefquels ils ayent une aftion léginme. Or elle

n'a rien détourné de ces fortes de b.ens , rien fur

lequel les créanciers euffent droit. Sa dot ne fait

(a) Non tenetur aliquis
[
cogeretur jur^re , aut jurare

teftificari etiam requifitus
,

I quis accepiller , poflet ref-

& fub pœna excommunica- pondère Ce nefcire , quia Ju-
tionis.... qui Ccit rem de quâ dex interrogat de injuftn ac-
quaeritur faftam .fuifle fine

culpa faltem mortali. Theor.
& Prax. L. 4. c. 5. h. 1

(b) si qui béai accepit , j 3.

ceptione ; qui autem rogatue

nerr.inem fcit injuitè acce=

pifie, Sylv. z. 2. Q.. 66, aiL
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point partie des biens du mari. Lui vivant , il en

étoit le maître , non pour la diffiper , mais pour

la conferver ; elle lui rentre de droit toute entière

à fa mort ; fa dette paffe avant toutes les autres

,

les loix lui donnent ce privilège. Elle n'a fait que
fe payer par fes mains

, pour éviter des difci flions ,

qui ne pouvoient que lui être préjudiciables. Elle

n'a donc affirmé que le vrai dans renonciation du
fait ; ce qui forme un cas tout diffèrent d'un aceufé ,

qui nieroit une acYion qu'il a réellement commife.

Les principes qu'on a fui vis dans la dernière

queftion des conférences fur le mariage , ne peuvent

fe concilier avec cette décifion. On y a prouvé que
le recelé des effets de la communauté , après la

mort du mari, fous qutlque prétexte que ce puiffe

être , ne pouvoit être toléré
; qu'il étoit condamné

& puni par les ordonnances. L'interrogation du
juge ne peut avoir pour objet que ces effets. Les
fouftraire , c'eft faire une a&ion défendue par les

loix. Affirmer qu'on ne l'a pas fait , parce qu'on

n'a retenu que la valeur de la dot ; c'eft affirmer

un menfonge. Ces. effets ne font pas la dot même,
mais l'équivalent & la fureté de la dot. La droiture

ne connoît point ces fubtilités , la juftice les con-

damne. 11 faut donc en juftice déclarer abfolument

les faits tels qu'ils font , & leurs circonftances ;

avec cette dfférerce , qu'on ne peut fans injifVce

omettre celles qui peuvent rendre innocente une
a&icn qui paroît criminelle , lors même que le juge

ne s'en infotme pas , 8c que celles qui peuvent

agg aver le crime , on les peut paffer fous filence

lorfqu'il ne pouffe pas jufques-là l'interrogation ,

fans néanmoins qu'on puffe dire qu'on ne fait rien

de plus que ce qu'on a déclaré : ce qui alors feroit

faux.

Un troifieme devoir de ceux qui font en procès,

c'eft la bonne foi , & une conduire éloignée de

toute chicane , de toutes ces procédures inutiles ,

qui ne fervent qu'à éloigner la décifion. 11 n'eft

pas de la bonne foi de cacher les pièces ou les
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moyens décififs , de les réferver pour l'inftant du
jugement , afin de iaiffer fon adverfaire s'enfiler

dans un mauvais procès , fe confumer en frais.

Pontas {a) trouve dans cette conduite une injuftice

réelle , & il oblige à la reftitution de ces frais

injuftes. Néanmoins û la partie adverfe étoit de

fon côté de mauvaife foi , elle ne méritèrent aucun

dédommagement. Et la reftitution devroit alors tour-

ner au profit des pauvres , en cas qu'on jugeât que
la conduite qu'a tenue celui qui a difïimulé mali-

cieufement les moyens de défenfe , fût elle-même

une injuftice.

La bonne foi demande aufii qu'on communique
les pièces qu'on a en fa pofieftion , iorfqu'elles font

néceftaires pour la décifion du procès, yb) Perfonne

n'eft , à la vérité , tenu de fournir des armes contre

foi-même ; mais aufli dès qu'on pourfuit un juge-

ment , on doit faire en forte qu'il foit équitable.

Or fans cette pièce principale le jugement ne ,peut

pas l'être. Si c'eft le demandeur qui poftede la pièce,

il faut bien qu'il produife fon titre , & s'il eft

anéanti par un fécond , il ne peut en confeience en
demander l'exécution. Si c'eft le défendeur , qui

ait le titre du procès en fa pofïefîion , il doit fe

faire juftice à lui-même ; & une fentence favorable

qu'il obtiendroit pour ne l'avoir pas produit , ne
pourroit l'autorifer dans fa confeience , puifqu'il en
connoîtroit l'injuftice & le droit de fon adverfaire

(c) ; ceci eft plus évidemment néceflaire , lorfque

le titre eft une pièce commune , & plus encore

s'd n'appartient pas réellement à celui qui le pclTede.

Ne pas le rendre , ce feroit retenir le bien d'autrui ;

car un titre eft un bien
, puifqu'il en affure la pof»

feifton. (d).

(à) Pontas , V . Reftitution,
j

(c) Toa ftipulatio edenda
c. 1. 4. I e(\ adverfario , qui uliuus

(b) Ad inve(K?andam veri- ( eft apud judicem. L. 1. ff,
tatem edenda funt atta pu-
blica civilia & criminalia. L.
l & z..c. de edmido.

bid.

{d) Cornit. Refp. Moral.
L. 4- Q- 34.
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Nous ne parlons que des matières civiles l car

en matière criminelle perfonne ne peut être tenu

de donner des preuves contre foi - même. C'eft au

dénonciateur à les administrer , & à la partie publi-

que à les chercher.

4°. Enfin les plaideurs bleffent fouvent la juftice

par des procès entamés ou foutenus injuftement ,

par les moyens injuftes qu'ils employent pour les

gagner , comme les calomnies , les préfens , les

follicltations puiffantes , les tours de chicane , les

pièges qu'ils tendent à la probité , à la bonne foi -,

à la (implicite , 6kc.

C'eft blefler la juftice , que de prendre des actes

de voyage & de féjour , lorfque ces voyages 6k

ces fé|ours ne font point tels qu'on les énonce ,

qu'ils n'ont point été réellement faits pour le pro-

cès qu'on pourfuit. L'ordonnance défend expref-

fément de les faire entrer en taxe , s'ils n'ont véri-

tablement été faits , & dû être faits pour le fait du

procès, (a) C'eft donc tromper , 6k faire illufion à la

religion des juges , que de leur donner occsfion

,

en prenant des actes d'affirmation , de paffer en

taxe des voyages 6k des féjours , qui ont eu un
autre objet 6k ont été entrepris pour d'autres af-

faires qui demandoient néceffairement la préfence.

Si Ton vient à gagner le procès , on ne peut jus-
tement recevoir ni retenir ce que le juge a adjugé

à cet égard, (b).

Ce feroit auffi une injuftice dans les accommo-
demens 6k les tranfa&ions , d'abufer de la foibleffe ou
de la timidité de la partie adverfe , pour la forcer

de fe défifter de ce qui lui eft légitimement 6k clai-

rement dû , 6k le lui faire perdre.

La fentence une fois rendue , la partie condam-

née doit y acquiefcer , fi elle la croit jufte. Si elle

fe croit lèfée , elle a la reffource de l'appel. Il eft

de droit 6k aurorifé par les loix ,
quand la décifioa

(a) Ordonnance de 16S7 , l'Ufure , t. }. I. 6. §, j. Q %

f. 31. art. 14 6c fuiv. 4.

Çb) Conter, de Taris fur [
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în'eft pas en dernier reflbrt ; mais on ne peut en

confcience fe défendre de l'exécution , lorfqu'on eft

perfuadé de la juftice de la fentence. Ce feroit i°.

faire tort à la partie , en faveur de qui elle a été

portée, la troubler , la vexer injuftement, la jetter

dans de nouveaux frais. L'appel ne feroit excufable

,

que pour arrêter l'abus qu'elle feroit de l'avantage

qu'elle a remporté , en le pouffant trop loin. 2 .

Appeller d'une fentence, connue pour jufte , ce

feroit faire injure au juge qui l'a portée , 6k dé-

clarer , contre fa confcience , qu'on la croit in-

jufte. C'eft 3 . manquer de foumiffion à fon au-

torité dans une circonfhnce où il en a fait l'ufsge

le plus légitima

Si on doute de l'équité de la fentence , & qu'on
ait quelque fujet d'efpérer que le juge fupérieur la

pourra réformer , la voie d'appel eft ouverte
,
parce

que les tribunaux fupérieurs ont été établis pour

Sxer ces doutes & infirmer le jugement , ou con-

firmer l'équité du prononcé des premiers juges.

Dans les matières criminelles & les peines pro-

loncées , le jugement fe fait toujours parmi nous

îans les cas ordinaires à charge d'appel ; & la par-

le publique eft tenue de l'interjetter.

Il faut examiner férieufement ceux qui ont perdu

m procès fur la manière dont ils fe font compor-
és après le jugement. Car fouvent ils font des

>laintes injuftes , calomnieufes , de jugemens témé-

aires & défavantageux de leurs parties & même
le leurs juges.

**#
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IV. QUESTION.
Quelles font les obligations des Seigneurs &

des VaJJaux , & les divers péchés quils

peuvent commettre en cette qualité .?

LA fociété ne peut fe foutenir fans une certaine

fubordination entre les membres qui la compo-
fent : cette fubordination vient, ou de l'inftitution pri-

mitive du créateur, ou de la conftitution de chaque

fociété particulière. Ce qu'on appelle feigneurs &
Vûflaux , n'eft point du premier état de la nature ; il

n'eft pas même de l'ancien droit des peuples poli-

cés. Les feigneuries ne fe font formées dans les Gau-
les , que depuis les conquêtes & par les conquêtes

des François ; mais aufîi elles remontent jufqu'aux

premiers temps de la monarchie. Une fi grande an-

tiquité les rend refpe&ables. Leurs droits étoient

bien plus étendus autrefois ; l'autorité royale les a

reiïerrés dans des bornes plus convenables. Ce qui

en refte , faifant partie du droit public , impofe une

obligation d'autant plus forte
, qu'elle a été plus res-

treinte pour la commodité & l'avantage des va<Taux.

On ne peut blefîer ces droits , fans fe rendre coupa-

ble , non- feulement dans l'ordre politique , mais en-

core dans celui de la religion , qui confacre tous les

droits juftement établis. Ces droits font juftes , la

plupart font établis fur des terres, dont les feigneurs

étoient autrefois propriétaires , & ils font un affez

foible dédommagement de cette propriété
,

qu'ils

ont abandonnée aux auteurs de ceux qui les poflfe^

dent aujourd'hui.

Tout eft réciproque dans la fociété. Peint d'auto-

rité Jk de dignité qui n'ait fes engagemens. Les fei-

gneurs ont donc auffi , avec des droits fur leurs vaf-

faux , des devoirs à remplir , comme ceux-ci en ont
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à l'égard des feigneurs. Ce qui forme la divifion na-

turelle de cette queftion.

Les feigneurs , dont nous parlons ici , font ceux

qui , à caufe de leurs fiefs , ont fous leur dépen-

dance , les portions de terre ,
qui y étant enclavées

,

relèvent d'eux, 6k les poiTefieurs & propriétaires de

ces terres. Ce que nous dirons de leurs obligations ,

aura également (on application , à ceux qui fans avoir

une jurifdicYion feigneur aie , tiennent dans la fociété

un rang diftingué , font dipofitaires de l'autorité du

prince , comme les commandans des places , les irt-

tendans des provinces , ckc.

Article Premier.

Des obligations des Seigneurs.

La première de ces obligations, eft le bon exem-

ple. Tout le monde y eft tenu , les grands encore

plus que les autres , parce que le mauvais exemple

peut être en eux plus contagieux , Se qu'il corrompt

plus aifément ceux que l'autorité leur foumet. Nous
avons une raifon particulière d'y infifter

,
par rap-

port aux feigneurs des paroiffes , & aux grands qui

y vivent. Le rang diftingué qu'ils y tiennent , les

expofe davantage aux regards des autres hommes ,

furtout dans les campagnes. Le refpect qu'on a pour

eux , & la dépendance où l'on eft à leur égard ,

donne à leur bon ou mauvais exemple la plus grande

influence fur les mœurs publiques.

Ce feroit donc une erreur grofïiere dans un fei-

gneur , de penfer que fon rang le tirant de l'ordre

commun , il peut vivre à fon gré , Se qu'il n'eft

point tenu de s'affujettir aux obfervances communes.
Ce caractère de fupériorité & de grandeur , loin

d'être une raifon de s'en affranchir , l'oblige plus

étroitement à s'obferver davantage , de crainte d'en

autorifer la tranfgrefïïon par fon exemple, & de de-

venir un fujet de mauvaife édification. Ainfi le li-

bertinage, la licence , la débauche, une vie volup-
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tueufe , & ou l'on le croit tout permis , ont encore

dans les feigneurs un genre particulier de malice très-

grave , fondé fur le fcandale qui en eft la fuite. Il

eft vrai que l'état des perfonnes de campagne ne leur

permet pas de fuivre ce mauvais exemple , dans toute

ion étendue ; mais il affoiblit en eux les règles des

mœurs qui leur font propres. Ces_regles qu'ils regar-

doient comme inviolables , ils les refpe&ent moins ,

lorsqu'ils voyent leurs feigneurs plus éclairés , tranf-

greffer publiquement les loix les plus claires de l'é-

vangile qu'on leur prêche. Ils craignent moins les

danfes , les affemblées no&urnes , certaines libertés

avec des perfonnes d'un fexe différent, que les paf-

teurs leur défendent , en voyant faire le contraire à

des grands qu'ils refpe&ent.

Auffi eft-il plufieurs de ces articles , fur îefquels

les loix même civiles ordonnent aux feigneurs d'ufer

de tout leur pouvoir
,
pour les empêcher ,

; comme
les danfes publiques les jours de fête 6k de Diman-
che , les feuls jours où les gens de campagne puiffent

fe raffembler (a). Que feroit ce fi les feigneurs en

faifoient faire dans leurs maifons ou en leur préfence?

Que feroit - ce encore , fi loin de foutenir le curé

dans les foins qu'il fe donne pour empêcher la pro-

fanation des jours de fête , ils autorifoient les préva-

ricateurs , & méprifoient les remontrances que le

pafteur fait à cet égard ? Pontas en fait un péché

très-grave, & il le regarde comme un jufte motif du

refus de l'abfolution (b).

Ce feroit un fcandale au premier chef, violer

même le droit des gens ,
que d'abufer de fon auto-

rité & de fon rang
,
pour féduire de jeunes perfon-

nes de fa dépendance , & leur tenir des propos libres

& licencieux ,
qui peuvent porter un coup mortel à

l'innocence & à la fimplicitè. Ce n'eft pas agir en

feigneur, mais en fédu&eur. Nous ajoutons encore.

(a) Arrêt de règlement du

§ Septembre 1667. Arrêt des

grands jours de Clermonc

du 14 Décembre 166$.

(b) V. Abfolution , c. j»

n. 9.
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que des paroles & des acVions qui feroient fans con-

féquence parmi les perfonnes du monde ,
peuvent

en avoir beaucoup dans les campagnes , à caufe de

la pudeur timide du fexe , 6c les règles fsges & auf-

teres de la modeftie qu'on lui infpire ; règles nécef-

faires pour y maintenir la pureté des mœurs.
Un feigneur qui auroit dans fa maifon ou dans

fa paroiiTe des filles libertines, qu'il entretiendroit

,

feroit un outrage public à la religion & aux règles

des moeurs , qu'il eu fpécialement obligé de main-

tenir.

Ce feroit peu pour un feigneur de ne pas feanda-

Iifer , il doit encore l'édification publique. Sa maifon

étant la première de la paroiiTe , la plus confidérable ,

la plus capable d'en impbfer , & dont l'exemple a

plus de fuites , doit être la mieux réglée Se la plus

régulière. Les feigneurs doivent donc veil!er avec

beaucoup de foin , non-feulement fur eux - mêmes ,

mais encore fur leurs domeftiques. Le commande-
ment qu'en fait Saint Paul à tous les maîtres , a une

force finguliere par rapport aux domeftiques des

grands qui vivent dans les campagnes. Ces domef-

tiques , qui rarement ont une certaine éducation ,

s'ils n'ont pas des mœurs chrétiennes , fe répandant

dans la maifon des gens de campagne, où le rang de

leur maître leur donne une certaine fupériorité , en
même-temps que leur condition les en rapproche ,

ils y caufent les plus grands défordres
,

par les dif-

cours qu'ils y tiennent , les libertés qu'ils s'y don-

nent, les mauvais principes qu'ils y portent , 6k

qu'ils ont quelquefois pris à la table & au fervice

de leurs maîtres
;
genre de fcandale très-commun &

auquel on ne fait pas affez d'attfnticn.

Parmi les actions du bon exemple que les feigneurs

doivent donner , nous mettons l'sfTiftance aux offices

de la paroiffe. L'èglife leur y donne une place très-

diflirguée , dans le chœur même , autrefois unique-

ment ouvert à fes minières. Leur abfence ne peut

échapper ; & la loi ,
qui y oblige tous les paroif-

fiens , oblige les feigneurs de la parouTe de préfé;
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rence. L'ufage des chapelles domeftiques ne peut

donner atteinte à cette loi , qui eft de difeipline gé-

nérale ; & les permiflions d'y dire la meffe le font

bien entendre ; ou par une expofuion pofitive , ou
d'une manière tacite, en défendant de la célébrer aux

heures des premières & des grandes méfies. Aucune
ne renferme une dérogation à la loi : & cette déroga-

tion pofitive feroit néceffaire. L'ufage de ces per-

miffions n'a donc pour objet , que de faciliter à
tous ceux de la maifon l'accompliffement du pré-

cepte d'entendre la meffe les jours de fête ; une par-

tie peut fe contenter de celle qui fe dit à la cha-

pelle , tandis que ceux qui peuvent aller à la paroifie,

font tenus de s'y rendre. La permiffion qu'on donne,

eft à la vérité générale, & renferme les Dimanches;
mais c'eft qu'on n'y eft tenu à la meffe paroifîiale ,

qu'autant qu'on n'a point d'empêchement légitime ,

& que ceux à qui on accorde ces permiffions pour-

roient en avoir , à raifon du mauvais temps , de l'éloi-

gnement , ou d'autres incommodités qui leur permet-

tent néanmoins d'entendre la meffe dans leur cha-

pelle. Rien n'empêche d'ailleurs
,
qu'après l'y avoir

entendue , ils ne viennent à la paroifie , affez à temps

au moins pour fe trouver à l'inftru&ion , comme nous

l'avons vu pratiquer , & qu'ils y viennent affez fré-

quemment pour l'édification publique. Ce que nous

difons ici fouffre d'autant moins de difficulté , dans ce

diocefe ,
qu'il efi tiré de l'ordonnance de monfeigneur

l'évêque, de 1764, au fujet des chapelles domefti-

ques.

Ce prélat y prévient encore la mauvaife raifon

qu'on apporte quelquefois pour fe difpenfer de l'office

paroiffial ; c'eft qu'il n'eft fait que pour ceux qui ont

befoin d'inftrucîion
,
qu'on en fait affez , & qu'on

n'y peut rien apprendre. Nous favons qu'il eft pla-

ceurs perfonnes
,
qui fe croyent éclairées au point de

pouvoir faire dans le befoin des leçons à leurs curés.

Nous reconnoiffons volontiers , que nous ne fom-

mes plus dans ces fiecles , où les grands fe faifoient

fine efpece de gloire de leur ignorance , & qu'au-

jourd'hui

•
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jourd'hui au contraire ils fe font un mérite de leur

efprit & de leurs connoiflances.

Mais quelque éclairé qu'on (bit , on peut toujours

apprendre , ou fe rappeller ce qu'on favoit déjà. La
prédication de la parole de Dieu a une efficacité par-

ticulière
,
pour faire mettre en pratique les vérités

qu'on y enfeigne ; & que d'ailleurs on n'ignore pas»

Quoiqu'elle foit annoncée d'une manière plus fim=

pie
,
pour la mettre à portée de tous les efprits , fa

(implicite fait quelquefois fa force , & la rapproche

davantage de la manière d'inftruire de Jefus-Chrift.

Il eft auflî avantageux d'être inftruit des différentes

chofes , qui fe publient à la méfie paroifiiale. On y
annonce les jeûnes & les fêtes ,

qu'on peut favoir à
la vérité , mais que fans cela quelquefois on ne fe

rappelleroit pas. Cette amduité à entendre la parole

de Dieu de la bouche de fon pafteur eft du bon
exemple , & on le doit. Elle donne plus de force à

fa parole ; elle eft un témoignage de l'eftime qu'on

en fait & de l'union mutuelle du feigneur & du
curé , union néceffaire pour faire le bien. Et c'eft

ce que l'un & l'autre doivent fe propofer.

Ce concert du feigneur & du curé doit être re-

gardé , & par le curé 6k par le feigneur , comme un
de leurs plus importans devoirs. Quel que puuTe

être celui , par la faute duquel manque cette bonne
intelligence , il doit s'en faire un reproche eiTentiel ;

les fuites en font toujours très - funeftes , & ne peu-

vent qu'être fcandaleufes.

Ce n'efl: pas que les curés , pour fe procurer le

fecours & l'appui des feigneurs & des gentilshom-

mes de leur paroiffe
, puiffent avoir de baffes com-

plaifances
, qui les dégradent & aviliffent leur état.

Ils doivent les honorer 8c les refpe&er, ne s'écar-

ter jamais de l'humilité chrétienne & de la modeftie

,
eccléfiaftique ; mais ni la modeftie ni l'humilité ne
prefcrivent les baffeiTes , ni cette vile dépendance ,

qui affujettit à tous les ordres qu'on leur donne. Un
curé doit toujours faire refpeéter fon cara&ere , en le

refpefhnt lui-même , 8c ne fe rabaiflaut à rien d'in-

États. Tome II. S
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décent , ni de contraire à la fainteté & aux devoirs

de Ton miniftere. Si les loix de la fociété civile ne lui

permettent pas de traiter d'égal à égal avec (on fei-

gneur , il doit toujours fe fouvenir qu'il eft fon paf-

teur
,
que dans l'ordre fpirituel il eft le premier de

la paroiffe , & avec cela n'en être néanmoins que
plus humble.

Rien ne feroit plus déplacé Se plus indécent dans

un curé, & quelquefois de plus capable d'aliéner

l'efprit de fes paroiffiens
,
que de fe constituer en

quelque forte l'homme d'affaire du feigneur de la

paroiiTe : le foin des affaires temporelles lui eft tout-

à-fait étranger. Les canons lui défendent de s'en mê-

ler ; il doit fe borner au fpirituel , dont il eft fpé-

cialement & uniquement chargé. Si quelquefois il

peut rendre quelque fervice en ce genre , ce ne
doit être que dans des vues du bien & de charité,

d'une manière paffagere , & jamais en ce qui pour»

roit faire juger aux paroiffiens , qu'il eft Thomme du
feigneur, cî non l'homme de Dieu & le pafteur

commun. L'idée qu'on pourroit fe former
, qu'il pré-

fère aux intérêts des paroiffiens celui du feigneur ,

& qu'il lui eft totalement dévoué , & en quelque

forte vendu , affoibliroit nécessairement la confiance

dans les fondions même de fon miniftere. Ain.fi dans

ïe« difcuflîons qui peuvent furvenir, le curé doit

tenir la balance égale , n'y prendre d'autre part que

celui que fon miniftere exige , miniftere impartial ,

miniftere de paix & de conciliation.

Un curé doit connoître des droits que fon feigneur

a dans l'églife de paroiffe , les honneurs qu'il lui doit

rendre , 6k ks lui rendre d'une manière décente ,

convenab'e & conforme à l'ufage.

Après les ecclcfiaftiques, & ceux qui exercent les

fondions eccléfusftiquts , l'eau bénite doit ê: redonnée

au feigneur patron , c'eft-à dire , à celui qui a fondé

ou doté & bâti l'églife , & qui le prouve par titre

exprès ou par une pofkflion confiante
;
puis au fei-

gneur haut-jufticier. Il leur doit également l'encens

& les prietes nominales. Le feigneur a droit de banc
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dans le chœur, tk un fécond dans la nef; c'eft - là

feulement qu'il doit recevoir les honneurs qui lut

font dus. Il convient néanmoins , que lotfqu'il n'en

eft pas éloigné , tk qu'il eft dans un lieu convena-

ble ou apparent , le curé le diftingue , & ne lui en
réfute pas les témoignages ordinaires. Si cependant il

falloir aller le chercher au bas de l'églife au milieu

du peuple , ce feroit troubler le bon ordre de l'office,

que de percer la foule pour l'y démêler. Lorfqu'il fe

tient ainfi confondu , c'eft une marque qu'il ne veut
pas qu'on lui rende les honneurs ordinaires (.2).

Suivant les rituels tant anciens que modernes , le

règlement des affemblées du clergé de 1655 & 1656,
l'eau bénite doit être donnée au feigneur, comme au
clergé

, par afperfion (£). Des innovations faites im-

prudemment par des curés , peut-être auffi des ma-
nières peu convenables & peu décentes hafardées par

mécontentement ou par humeur , ont fait plus d'une

fois ordonner par arrêt de la donner par préfentation.

Les curés doivent s'en tenir exactement à l'ufage de

leur diocefe ; & fi par une politefle alors très -dépla-

cée , ils alloient au-delà , les évêques feroient bien

fondés à s'en plaindre , & même à intenter action

en tierce oppofition contre les arrêts , obtenus par

la foiblelTe ou par la connivence des curés ; ainfi

que le prouvent les agens généraux du clergé , dans

le rapport de l'Agence fait en 17 16 , p. 190. Ils ci-

tent un arrêt rendu fur ce point en 1724 , à la pour-

fuite de M. l'évêque de Troyes , contre le curé de

Brienne.

(a) La Paluelle, réfol. de

cas de commence , 2 P. 4
lettre.

(b) Le célèbre Rituel d'A-

leth , féconde inftrucïion de

l'eau bonite , & le Catéchif-

me de Montpellier, c. t. dis

Exorcifmes , &c. §. 10. en ex-

pliquant les raifons myfté-

lieules de l'eau-bénite, prou-

vent tics - bien que c'eft les

contredire que de la donner
autrement que par afperfion

au peuple ridelle ; les Sei-

gneurs font cettainement du
nombre du peuple ridelle. Le
Clergé, qui a le premier rang
dans l'Egli e , Se le droit de
la recevoir avant les Sei-

gneurs c< les Patrons , ne la

reçoit pas autrement.

Sij
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Maïs," quoi qu'il en puiffe être , ce qui nous oc*

cupe ici , c'eft de donner les règles de la conduite ,

que doivent Cuivre les feigneurs & les curés pour

maintenir la paix & l'union , & prévenir les contefta-

tions , toujours fcandaleufes , fur une matière auffi

délicate que les droits honorifiques , &J d'autant plus

fcandaleufes qu'elles éclatent dans les cérémonies

même de la religion , dans le lieu faim , aux yeux
de tout le peuple , durant le faint facrifice même.
Les feigneurs peuvent ne rien relâcher des droits

qui leur font attribués par les loix 8c l'ufage ; mais

ils doivent les exiger d'une manière modefte & fans

caufer aucun trouble dans les divins offices. Us ont

des voies légitimes pour fe pourvoir en cas qu'on y
manque ; mais au (fi ils ne peuvent rien exiger au-delà.

Pour le curé , il feroit très-répréhenfible , & fa faute

feroit très-grieve , fi fous quelque prétexte que ce

puiffe être , il ne rendoit pas , ou ne faifoit pas ren-

dre au feigneur les honneurs qui lui font dus, con-

formément aux réglemens & à l'ufage ; s'
:

.
! faifoit fur

cet article de mauvaifes chicanes ; s'il ne s'acquittoit

pas de fon devoir d'une manière décente 6k religieu-

se ; s'il y mèloit des circonstances capables de bleffer

Se d'irtdifpofer ; fi l'homme & le mécontentement

paroiffoit dans une acY.on où le miniftre de Dieu
doit feul agir , & rien d'humain ne doit fe mêler.

Oeft fur quoi les curés , qui ont quelque démêlé
avec leur feigneur , doivent s'obferver avec tout le

foin poffible
;
perfuadés qu'en ceci les fautes ne peu-

vent être légères devant Dieu , à raifon du lieu, des

autres circonftances & des fuites qui en réfuîtent or-

dinairement. Ce font ces circonftances déplacées
,
qui

ont été le motif de plufieurs arrêts qui ont condamné
les curés , fur quelques - uns des honneurs qui font

dus aux feigneurs , à les leur rendre d'une manière

différente de la difeipline générale ; l'eau bénite ,

par exemple , par présentation
,
quoique le Roi lui-

même ne la reçoive dans fa chapelle que par afper-

fion.

Mais en condamnant très-fiyerement les eedéfiaf-
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tiques , & furtout les curés ,

qui par leur faute s'at-

tireroient la difgrace des feigneurs de leur paroiffe ,'

nous ne pouvons à aucuns égards excufer ceux-ci ,

qui s'en autoriferoient
,
pour traverfer les curés dans

l'exercice de leur rniniftere , les décrier , afToiblir

leur autorité fpirituelle , les chagriner , en leur fai-

fant de tnauvaifes querelles. La vengeance ne fut ja-

mais permife , encore moins lorfqu'elle erl oppofée

au bien fpirituel des zmes. La faute d'autrui n'ex-

eufe point , lorfqu'on manque à fon propre devoir ;

or c'en eft un pour le feigneur d'aimer le bien de fa

paroirTe , & le procurer de toutes fes forces.

C'eft pour cela que les loix même civiles ordon-

nent au feigneur de protéger les ecclcfiaftiques , &
particulierement.les curés, chargés fpécialement de
ce bien fpirituel, préférable à tous les autre?. Cette

protection doit s'étendre à leurs perfennes 6c à leurs

biens {a) , dans lefquels ils doivent les maintenir ,

fans jamais abufer de leur autorité pour les envahir

&i. les diminuer , fous prétexte de bienféance , ou
de quclqu'autre que ce puifTe être. Le concile de
Trente a prononcé la peine d'excommunication cor>»

tre les feigneurs & tous autres, qui empêcheroienc

les eccléfiafiiques de jouir des revenus de leurs bé-

néfices (i). Les conciles Provinciaux tenus en France,

pour accepter les décrets de discipline du concile de
Trente , qui ne feroient point contraires à nos ufa-

ges , celui de Tours entr'autres de 1582, ont adopté
celui-ci ; c'eft également l'efprit des loix civiles. Il

n'ef! pas même permis aux feigneurs &. aux gentils-

hommes , ce prendre à ferme les bénéfices , fous le

nom de perfaunes interpofées, de crainte que cette

liberté ne gêne les bénéficiers & ne les trouble dans
la jouiffance de leurs revenus , & que les droits de
dixmes en particulier ne fe confondirent dans la

fuite avec les droits feigneuriaux (c). Si cela étoit

défifter & déporter d'occupée
droic de dixir.e à ferme , en
admodiatien de grain 01»

d'argci», Edit de Kmri lit

(a Ord. deBlois , art. 18.

(b) Sejf. 25. c. 12.

(c 1 Commandons à tous

Gentilihoiiitues & autres fe
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permis , les bénêficiers pourroient quelquefois fe

trouver forces
,

psr efprit de reconnoiflance , ou de

management & de déférence , à les abandonner à un
prix trop bas ; ce qui feroit une injuftice formelle.

L'ordonnance d'Orléans , art. LXV & celle de Blois,

art. XLV11I en font une défenfe expreffe , fous peine

.de dégradation de nobleffe.

Les ordonnances défendent même aux feigneurs de

s'entremettre des baux des bénêficiers , afin de laiffer

une liberté toute entière à ceux qui les poffedent ,

de les affermer de la manière la plus convenable ,

fans être gênés par aucune confidération humaine ;

& fmgulierement par la protection que les feigneurs

pourroient accorder à certains particuliers
, qui leur

font davantage la cour , & qui vivent à leur égard

dans une plus grande dépendance {a).

Un feigneur qui a le droit de champarr , commet-
troit aufli une injuftice , s'il vouloit le prendre avant

la dixme ; ce qui la diminueroit d'autant (£). La dix-

me eft le droit le plus ancien , le plus général , le

mieux autorifé ; elle doit être prife fur tous les fruits

décimables, fans exception & diminution. La jurif-

prudence des arrêts y eft conforme.

Les biens des fabriques font aufïi fpécialement

fous la protection des feigneurs
,

qui font de droit

tenus d'en empêcher l'ufurpation , ou la diminution

par des échanges préjudiciables à la fabrique. Ils ont

droit d'aflifler , s'ils le jugent à propos , comme prin-

cipaux paroiîîiens , aux comptes de fabrique qui doU
vent fe rendre au banc de l'œuvre en préfence du
curé ; mais ni eux ni leurs officiers ne peuvent exi-

ger que ces comptes leur foient communiqués aupa-

ravant (c).

2 Juin i s 77.

(a) Alex. Théol. Dogm. p.
332. R. 6. S. Germain , exa-

men des Etats , art. Sei-

gneurs , n. 12 , 13 , 14 &
20.

(£>) Cap. Cùm non fit, d«

decimis > tiré du Concile de
Latran

, fous Innocent 111.

(c) Arrêt du Pailement du
8 Mars 1704, du 31 Juillet

1725. V. Denifcrt , V, Fabri-

que , n. U iïfuiv.
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Les ordonnances du royaume (a) & les conciles

enjoignent très- fortement aux feigneurs de foutenir

dans le befoin de leur autorité , les pieux établifle-

mens faits dans leur paroifle ; de prévenir , tant

qu'il leur eft poflible , l'aliénation des fonds , la

diminution des revenus ; de travailler à faire ren-

trer les biens aliénés , ik de veiller à ce qu'ils

foient employés d'une manière conforme à la fon-

dation. Ce iéroit donc un abus criant de leur au-

torité , de retenir la portion de ces biens légués

par leurs ancêtres ; de n'en pas payer exactement

les rentes , dont leurs terres font chargées ; de

refufer d'en donner des titres nouveaux , de fup-

primer ou de cacher ceux qu'ils poffedent ; d'inti-

mider ceux qui font chargés de percevoir ces re-

venus , qui pourraient par crainte n'ofer en faire

feulement la demande ; de fe fervir de tout leur

crédit , pour empêcher d'agir efficacement à l'effet

de s'en faire payer , & de forcer quelquefois ainfî

les curés eux-mêmes à diffimuler , pour éviter un
plus grand mal , & ne pas mettre le feu dans la

paroifle.

Il efl très - exprefleroent défendu aux feigneurs

d'obliger les prêtres à avancer ou différer l'heure

du fervice (&). Ce feroit déranger toute une pa-

roifle pour la commodité d'une maifon particulière ,'

qui
,
quoique très - refpeclable , n'a aucun droit à

cet égard. Si le feigneur a dans l'églife un rang dif-

tingué , Se des prérogatives flngulieres , il n'en a
aucune fur le fervice divin , qui n'a que Dieu
pour objet , & fe fait pour tout le peuple. L'heure
doit en être fixe & publiquement connue , afin que

(a) Ordonnance de Mou-
lins , art. 7J , de Blois

,

art. 48 , 65, de François I

1543 . 1544.
(b) Défendons très-expref-

fément aux Seigneurs tem-
porels & autres perfonnes
quelconques , de contrain-
dre les Cmes ou leurs Vicai-

res de changer ou différer les

heures du Service divin ordi-

naires & accoutumées. Ord.
de Charles IX. 157 t. art. 3,

confirmée pat l'Edit de 1*71,

& par un Arrêt de règlement
ren.lu aux grands jours de
Clermont , le 30 Oftobre
166$.

Siy
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le Seigneur s'y trouve à la tête des ridelles , pou»

rendre à Dieu le culte public qui lui eft dû. Ce-
pendant on ne pourroit blâmer un curé qui retar-

deroit quelque peu de temps à commencer la meffe

paroifiiale , dans certaines circonftances , lorfque de

juftes considérations n'ont pas permis à la maifon

du feigneur de s'y rendre précifément au temps

marqué. C'eft une obfervation de M. Huet , évêque

d'Avranches , dans fes ftatuts : cette condefcendance

paffagere eft bien fans conséquence ; & cette atten-

tion peut gagner l'efprit d'un feigneur , & l'affec-

tionner davantage à l'affiduité aux offices ,
qui fe

font dans l'églife de la paroiffe.

Une féconde obligation des feigneurs , eft la pro-

tection qu'ils doivent à leurs vaffaux ; obligation

honorable , appuyée fur la qualité même de Sei-

tneur , fur les droits qu'ils ont fur eux , les cens

i redevances qu'ils en retirent. Ce font autant de

titres de cette protection , qui leur eft très-expreffé-

tnent recommandée dans les ordonnances du royaume »

comme conforme à l'origine primitive des Seigneuries.

Car il eft certain, que fi quelques-unes font ap-

puyées fur le droit de conquête ou de propriété ,

plufieurs aufli viennent de la foumiflion volontaire

des fujets , qui fe font rendus vaffaux , pour mériter

la protection des feigneurs plus puiffans , & en être

foutenus dans le befoin. Auflî dans l'inveftiture que

les feigneurs reçoivent du roi , il en exige le fer-

ment de protéger tous les vaffaux de leur dépen-

dance , ainfi que l'obfervent plufieurs docteurs de

théologie de la faculté de Paris, confultés par le

célèbre évêque d'Aleth , M. Pavillon ; & ce n'eft

qu'après cet engagement folennel , que le roi leur

donne cette portion de fon autorité , qui eft une

efpece d'émanation de fa fouveraineté , fur une partie

de fes fujets.

Cette protection n'eft donc point feulement un
acte d'humanité & de charité , qu'il eft beau &
glorieux d'exercer f mais un acte de devoir & de

luftice. La maifon du feigneur doit toujours être
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©urerte a ceux qui ont befoin de Ton feeours ; il

doit protéger de tout fon pouvoir fes va/Taux , les

foutenir de fon crédit ; leurs affaires , leurs befoins

ne peuvent lui être étrangers. En s'y intéreflant

,

il ne fait que remplir un devoir , auquel il eft en=

gagé par ferment. Tous fes fujets compofent une
cfpece de famille , dont il doit fe regarder comme
le père & le chef.

Ainfi l'autorité du feigneur fur fes vaffaux tient

beaucoup de l'autorité paternelle , la première de
toutes les autorités , & à certains égards le modèle
de toutes les autres. L'ufage doit non- feulement en
être réglé par la juftice & l'équité , mais encore
accompagné de charité , de douceur & de modéra-
tion ; & ce feroit aller contre fa nature & fon inf-

titution ,
que de l'exercer avec trop de hauteur 6c

de dureté (j) ; que de s'en fervir pour opprimer

ceux qu'on ne regarde pas comme a fiez dépendans

de fa volonté ,
quelquefois injufte ; de les traiter

comme des ennemis des droits du feigneur
, parce

qu'ils s'oppofent à ceux qu'on veut ufurper ou
étendre trop loin ; & qu'ils foutiennent ceux de la

commune (£). Ce n'eft plus protéger : c'eft vexer (c).

La protection des feigneurs étant de néceflité 8c
de devoir , doit s'accorder gratuitement. On ne
peut la faire acheter fans injuftice ; elle eft payée
d'avance par les droits honorifiques & utiles , dont
jou fient les feigneurs. S'ils employent leur crédit

pour procurer des grâces à leur paroifle , comme

cerbum eft , cjuod porente»
hac legc tueri videntur pau-
percs , ut fpolu-nt ; hâc lege
defendunt miferos

, ut ini-
feriores faciant defendendo.
Defenfionem vendant & uii-
nam vendant pretio commu-

(a Quare attends popu-

lum meum & faciès paupe-

mm commoliiis î Ifai. c.

3-

(b) Audite principes Ja-

cob. .. qui violenter tollitis

pelles eorum de ruper eis , ôc

«arnes eorum defuper oflibus I ni & ufitato , aliquid for-
Cnruti.... Tune ... Dominus I ta(Te remaneret empioribus
âbfcondet faciem ruam, ficut

«equitei eg<?runt in adinven-

tionibus fuis. M'ch C- 3.

{ç) lilud grave ac j?ew-

quibus nihil remanet nifi
fola mendicitas. Salv. L. i

de £ul>fM, Dei.

V
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la diminution des tributs , l'exemption du partage

des gens de guerre , ils n'en peuvent demander
aucune récompenfe. Ils n'ont fait que remplir le

devoir de protection. Un feigneur ne pourroit , fans

encourir la tache d'un gain fordide & injufte , faire

acheter le droit de s'établir dansy fa paroifTe , à des

perfonnes publiques utiles à la 'fociété , tel qu'eft

un chirurgien , un marchand
, qui veut y érablir

le fiége de fon commerce , &c.

On ne peut fans doute blâmer le zèle d'un fei-

gneur ,
pour conferver & foutenir fes droits , dès

que pour s'en aflurer la perception , il ne fe fert

que des voies légitimes , contre ceux qui vou-
droient y donner atteinte , ck s'y fouftraire. Mais
aufli faut - il qu'il rempliiTe toute juftice , en fe

renfermant dans des droits certains & bien fondés ;

fans vouloir faire revivre ceux qui font proferits j

fans en former de nouveaux fur des titres équivo-

ques ; fans abufer à cet égard de la foibleffe & de

la fimplicité des gens de la campagne , pour donner

de la force à des droits anéantis , ou qui n'ont

jamais exifté , furprenant ou extorquant par crainte

des aveux injuOes , qui les font revivre , fans qu'ils

s'en apperçoivent , au préjudice quelquefois des

autres vaiTaux , contre lefquels ces aveux feront

titre : ce qui renferme une multitude d'injuftices

qu'il faut nécessairement réparer & par de juftes

dédommagemens , & par les voies de droit
, qui

remettent les chofes dans l'ordre.

Les voies de fait font toujours défendues ; les

feigneurs ont bien l'autorité , mais elle ne peut

s'exercer que d'une manière juridique & admife par

les loix , qui ne permettent pas de fe faire juftice à

foi-même. Les voies juridiques font à la vérité dif-

pendieufes ; mais ce font les feules permifes , &
toutes permifes qu'elles font , il eft de la charité de

n'y avoir recours qu'en cas de nécefTitê , 6k de ne

faire que les frais nécefTaires à FaiTurance & à la

perception des droits , non pour faire fentir fon

pouvoir , encore moins par reiTentiruent , mais uni-
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quement pour les conferver. Aufli les feigneurs de

fief doivent ils , par rapport aux rentes qui leur

font dues , avoir égard à la mifere des temps , aux

années de ftérilité ,
qui ne permettent pas toujours

aux gens de la campagne de payer exaétement à

l'échéance. Il y auroit de l'inhumanité de ne pas

accorder un délai convenable , & de Pinjuftice à

faire acheter ce délai.

C'eft une pratique édifiante dans plusieurs fei-

gneurs , d'être exacts à faire payer par les pauvres

habitans les rentes , qu'ils leur doivent , pour ne

pas compromettre leurs droits & de leur rendre de
l'autre main ce qu'ils en reçoivent , en leur faifant

des aumônes plus abondantes.

Nous n'entrerons point dans le détail de toutes

les vexations que peuvent faire les feigneurs , dans

l'étendue de leurs fiefs , relativement aux difTérens

droits qu'ils prétendent. Nous nous contenterons

d'en donner une idée abrégée , afin de mettre les

confeffeurs en état d'exercer plus utilement & plus

furement leur miniftere.

Et i°. il eft indubitable que les feigneurs ne peu-

vent s'arroger que les droits , qu'ils font fondés en
titre ou pofTlffion de recevoir. De ces droits , il

en eft d'ordinaires , & que la coutume des lieux

adjuge à tout feigneur , comme les cenfives , lods

& ventes ; d'autres qu'on nomme extraordinaires ,'

parce que la coutume ne les attribue aux feigneurs ,'

que lorfqu'ils font fondés fur des titres particuliers,

tels font les corvées , les banalités ; ceux - ci font

moins favorables que les autres. Tous ces droits

ont leurs règles particulières établies par les loix,!

dont il n'eft pas permis de s'écarter. Sur quelques-

uns les coutumes demandent un titre ; d'autres

coutumes fe contentent de la pofTeffion ; mais la

poiTeffion ne vaut titre
,

qu'autant qu'elle eft légi-

time , qu'elle n'eft point fondée (ur la violence, fur

la furprife
,

qu'elle eft de bonne foi. Le confente-

ment des vafTaux eft de très - petite confédération }

lorfqu'il ne vient que d'ignorance ,
qu'il eft l'effet

S vj
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de la crainte , ne fût-ce que de cette crainte refpec*

tueufe , infpirée par la complaifance , que des infé-

rieurs ont naturellement pour ceux dont ils dépen-

dent , 6k à laquelle ils ne peuvent manquer , fans

beaucoup rifquer. Rien ne feroit plus contraire à

la juftice 6k à la probité
, que de faire reconnoître

des droits ,
qu'on n'a jamais eus ou qu'on n'a plus

»

par un certain nombre de paroifîiens , qu'on a ga-

gnés ; 6k de fe faire de cette reconnoiflance men-
diée , un titre pour intimider les autres , 6k les

forcer à fuivre l'exemple qu'on leur a donné , pour

n'être pas perfonnellement l'objet de l'indignation

du Seigneur , extrêmement à redouter pour un par-

ticulier , que fon feigneur dans mille occafions,

peut gêner 6k molefter , fous des prétextes légers „

vrais ou apparens.

2°. Un fdgneur peut avoir droit d'exiger des

corvées. Ces corvées font des fecours d'hommes

,

de chevaux , ou de voitures , 6kc. que doivent en

2uelques endroits les vaflaux à leurs feigneurs , en

gne de dépendance 6k de reconnoiflance de leur

prote&ion. L'origine n'en eft pas communément bien

connue ; mais , quelle qu'elle puifle être, fût-ce une
condition d'aliénation des terres , ce droit eft en quel-

que forte odieux , parce qu'il gêne la liberté publi-

que , ck qu'il eft peut-être un refle de l'ancienne

fervitudj des gens de la campagne , aujourd'hui

aboli par le droit public du royaume {a) Aufli notre

jurifprudence reftreint elle ce droit dans les bornes

les plus précifes 6k les plus étroîres. Elle demande

dans nos coutumes un titre valable , qui y aflujer-

tiffe : ce titre ne peut renfermer , que ceux de ta

dépendance du fief. E'ie en exempte ceux qui ont

racheté leur liberté. Elle ne permet pas de tes étendre

à une efpece différente que le titre ne le porte, ni

de les fixer à une certaine efpece , lorfque ceux qui

les doivent font maîtres de l'alternative. Ils font*

Jugés l'être , lorfque les aveux pouent cette aller;

(p) Feauî ) caj i , 4 & 5. V, Cotrées,
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aatîve , fans accorder pofitivement l'option au fei=>,

gneur (a).

Ce que doit fournir de fon côté le feigneur eft

de droit étroit. Il n'eft pas néanmoins tenu à la nour-

riture des hommes ni des chevaux , fi cela n'eft

exprimé : fuo viclu débet libenus opéras prœjlare pa»

trono , quia unufquifque rem , quam fpopondït , fuo
impendio dare débet , dit la loi fixieme au digefte d%

operis libert. Notre jurifprudence y eft conforme.

On ne peut exiger que les corvées de l'année cou-

rante ; c'eft la difpofition de la coutume d'Anjou ,

& de la plupart des autres coutumes. Réunir en»

femble celles de plufieurs années , ce feroit détourner

les gens de campagne de la culture des terres , &
de leurs ouvrages ordinaires. Or cette culture e($

pour la fociété en général d'une néceflité , à laquelle

tout doit céder. Les corvées doivent être entendues

littéralement , foit pour le temps , foit pour le lieu

(£). Elles ne peuvent ê:re converties en argent ni

être cédées à un autre , quel qu'il puifle être (c)«

Tout cela annonce combien ce droit dans notre ju-

rifprudence doit être entendu littéralement , qu'il eft

beaucoup plus fufceptible de reftriâion que d'ex-

tenfion , & que la caufe de ceux qui les doivent 9

eft toujours favorable.

Auifi tous les changemens qui font avantageux
aux vaifaux , peuvent être admis. Par exemple,
lorfqu'ils aiment mieux payer en argent , le feigueuf

peut s'en contenter ; mais s'il s'agiffoit d'un arrange-

ment fixe & confiant , il faudroit des formalités

juridiques , qui d'ailleurs ne lieroient point ceux qui

voudroient s'en tenir à l'ancien ul'age, quoique toute .

la communauté y eût donné en corps fon consente-

ment (d). De même aufli , loifque les corvées peu-

vent caufer quelque préji-dice aux travaux de l'année

actuelle , trop retardés , le feigneur peut avec le

{a) La Paluelle, re'fol. des

e« de confc j. P. Tr. t. 5.

Q. Er il apporte et preuve des

(6^ Coût, de Paris, art. 71,
(c) LaPaluelie, ibld. Q. 2,

\d) î&iitts , ibid, cas 4 fie
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confentement des débiteurs , les remettre à l'année

fuivante. Il peut également les faire faire dans un
lieu plus avantageux pour eux , que celui auquel

ils les doivent de leur confentement au moins préfu-

mé ; ck la préfomption eft bien naturelle. Manquer
à quelqu'un des articles

,
que nous venons de pro-

pofer , c'eft vexation & injnftice ; & conféquem-
ment il y a obligation de reftituer. Si le nombre des

corvées n'eft pas fixé , elles ne font pas pour cela

arbitraires. On fuit à cet égard la loi Romaine
, fi

libertus , au fujet d'un affranchi qui s'étoit obligé de
rendre des fervices à fon patron , fuivant fa volonté :

cette volonté n'eft entendue par la loi , que d'une

volonté équitable (j). Ainfi les arrêts réduifent ces

corvées à un certain nombre, comme douze par an,

dans un temps convenable , ou à quelque chofe d'é-

quivalent, fuivant les circonstances (h).

3°. Il faut également un titre valable , fuivant la

coutume de Paris (c) pour le four 6k le moulin banal.

Dans celle d'Anjou & quelques autres la poflefiîon

fufïït (i). Ceux qui ne font pas dans la banlieue font

de droit exempts , ainfi que les maifons , dont on ne
pourroit s'y rendre fans s'expofer à un dommage
confidérable , à caufe , par exemple , des eaux qu'il

faudrait pafTer. Comme c'eft-là une efpece de fervi-

tude , les gentilshommes , les curés , les prêtres en

font aflez communément exempts. L'Auteur dei con-

férences de Paris en excepte le refïort de cette cou-

tume (e). Les fermiers des nobles & des prêtres , ne

jouifTent point de leur privilège. Ceux qui font affû-

ta) Non aliter ratum eft

arbitrium Patroni
,
quàm (I

atquum arbirratus fit. L. 30.

De operis libertor.

(è)La PaJuelle, llid. Q.
4-

(c) Coutume de Paris , art.

J7. de c fiefs.

{d) \-t. 14 & fuiv. 2î &
fuiv. Maine , 14 & fuiv 23

& fuiv.

(0 T. 4« l< *• 1. Conf, f,ie, l la. coutume de laiis.

En Provence, les banalités

font réelles, attachées aux
biens , non aux perfonnes ;

tous les poflefïeurs de ces

biens, fans diftin&ion, y font

fournis. Sur tout cela il faut

fuivre i'ufage des lieux ; car

les Auteurs & les Arrêrs ne
font pas l'nifornies, fi l'on en
juge par ce que rapporte M.
de Ferriere , fur l'article de
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jettis à la banalité du moulin , n'y font point tenus

pour le blé ,
qu'ils cueillent ou qu'ils achètent hors

la feigneurie , lorsqu'ils ne le laiffenr pas repofer

dans leur maifon , durant vingt-quatre heures . {Vi-

vant la coutume de Tours , au titre des droits de

baffe jufiiee , art. VIII.

Un feigneur ne peut forcer fes vaffaux de porter

leur blé à fon moulin , lorfqu'il n'eft pas en état ,

OU qu'il faudroit trop long-temps attendre. Un vafTal

a droit de le retirer au bout de vingt-quatre ou
trente- fix heures , fi on ne le lui rend pas'moulu. Une
exception fi raifonnable n'a pas échappé aux rédac-

teurs de nos coutumes. Le feigneur qui ufurpe le

droit de four & de moulin banal ; qui met Ion

moulin à point carré , lorfque ce n'eft pas l'ufage ;

qui exige un droit plus fort que celui que la cou-

tume lui accorde , ou qui par des moulins ou des

fours mal entretenus , caufe quelque dommage dans

la mouture du blé ou la cuiflon du pain , eft tenu

à reftitution ; fes héritiers qui en ont connoiflance

y font tenus à fon défaut , 8c à remettre tout en

ordre. Les feigneurs doivent veiller fur ceux qui

exercent les droits qui leur appartiennent , & à leur

défaut réparer le dommage que ceux - ci auroient

caufé dans cet exercice, par leur connivence ou leur

négligence (a). Les roturiers qui ont des fiefs , font

auffi. toujours maîtres de faire cuire leur pain dans

leur maifon.

4 . Comme le voifinage des garennes peut caufer

beaucoup de dommages dans les terres voifines ;

cette matière eft encore pour les feigneurs , ou ceux
qui s'arrogent ce droit , la fource de plufieurs pé-

chés
,
qui font autant d'injuftices. i°. Lorfqu'ils s'at-

tribuent fans titre le droit de garennes ouvertes

,

c'eft-à dire
, qui n'étant point clofes , biffent l'entrée

& la fortie libres aux lapins. Il eft à la vérité permis

au feigneur d'en établir fur (es terres , de forcées

qui étant bien elefes de murs , ou de fofïes remplis

(<0 Nat. Alex, /. 3, ç. 6, art, t, R. j. in fine.
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d'eau vive , ne peuvent caufer aucun dommage à

fes voifins. Mais pour les garennes ouvertes, il faut

de bons titres, ou au moins une pofleffion confiante

& légitime. Si les titres n'expriment point la nature

de U garenne , on les prend dans le fens le plus

favorable au public , 8c on juge que ce font des

garennes forcées (a). Mais , quoi qu'il en puifle être,

ce qui nous intérelTe , c'eft que toute ufurpation eft

une vraie injuflice & oblige à la reftuution {b).

Comme ce droit eft un droit exorbitant , il doit

être reftreint à ce que portent les titres. Et les fei-

gneurs, qui vont au-delà , doivent rendre les garen-

nes conformes ; fans quoi i's font tenus aux dom-
mages & intérêts envers leshabitans (c) Par la même
raifon , les feigneurs ne peuvent rétablir les garennes

éteintes. L'extin&ion a rendu la liberté aux voifins.

Pour en former une nouvelle , il faudroit au moins

le confentement des intérefles , à raifon des terres

limitrophes
,

qu'ils poiTedent (</).

Les feigneurs ne peuvent aufïi tranfporter une
garenne d'un lieu à un autre. Ce feroit en établir une
nouvelle , ce qui ne fe peut faire fans permiflïon du
roi , & expofer à un dommage certain des terres ,

qui n'étoient pont afïujetiies à cette fervitude , ou
trop éloignées pour qu'elle leur fût onéreufe. L'in-

juflice fercit plus marquée , fi l'ancienne garenne

étoit environnée des terres du feigneur , & la nou-

velle des terres appartenantes à d'autres. 11 ne peut

fe difp.nfer de détruire cette garenne nouvelle , ou
de dédommager les intéreffés , ou d'acheter leur ter-

rain , s'ils veulent le lui vendre (e). Quand même
il ne l'eût placée ,

que dans un lieu également en-

vironné des terres des mém.s propriétaires ; comme
celles-ci ne font point aflujetties à cette fervitude,

(a) A peine de cinq cent

livres d'ar-'fnde , & d'être La

garenne détruire à leurs dé-

pens. Ordonn. des Eaux &
ïorè:s, art. 19. rit. 30.

(fc Arrêt du 17 Juin 1759.

(c) Airèt du 4 Septembre
\

1759. V. Denifart. V. Ga-
renne , n. 7 & 8.

d) Arrêt du Parlement de
Paris , 14 Avril 1139.

'e) Pontas , V. Gaitnne

,

cas 1 , s, 3.
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il ne pourroît faire ce changement que de leur con-

sentement. Il n'eft pas poflïble que les garennes n'occa-

fionnent quelque tort dans les blés enfemencés &
qui en font proches ; les propriétaires ne peuvent

s'en plaindre. Ces dommages font irréparables de l'u-

fage du droit. Mais il n'en feroit pas ainfi de domma-
ges extraordinaires & confidérables , occafionnés par

une trop grande multitude de lapins, que le feigneur

voudroit y conferver ou autrement (a). 11 y a

même alors aclion contre ceux qui ont le droit de

garenne le mieux établi , ainfi qu'il a été jugé contre

un confeiller de la cour , par arrêt du parlement de

Paris, du 16 Janvier 1586. Lorfque le recours à la

juftice n'eft pas praticable, l'acYion de la confcience

n'a pas moins de force. Car il eft de l'équité , que
celui qui a des animaux en fa pcrTeflion , ou les

conferve pour fon avantage & ion p!aifir , les tienne

dans un état tel que perfonne n'en reçoive ni mal

ni dommage ; ce qui renferme , comme î'obferve un
grand jurifconfulte (£) , l'obligation de les contenir

de manière , qu'ils ne puiftent nuire ni aux biens ni

aux perfonnes. C'eft pourquoi les ordonnances , tou-

jours attentives à empêcher qi:e les particuliers ne
foient grevés par les fervitudes feigneuriales , ont

prefcrit la manière , dont les garennes doivent être

conftruites, les foins que doivent prendre les proprié-

taires pour pourvoir aux environs à la nourriture des

lapins , en y femant une quantité fuffifante de grai-

nes , & pour empêcher que les garennes ne fe peu-

plent trop , &c. En Anjou , pour avoir une garenne

défenfable , il faut avoir aux environs de tous côtés s

en propriété , allez de terres pour nourrir fes lapins ;

en forte que la garenne foit de toutes parts éloignée

des terres des voifins , de ce qu'on nomme le vol

de chapon , c'eft-à-dire , de deux cent foixante-fix

toifes , quatre pieds ( c). Ces réglemens font pleins

de fagefle ; ils établirent une parfaite égalité ; &. fans

(a) Sainte-Beuve, t. 2. cas

«Sî.

(6) Dosait
t loix civiles.

L. 2. Secl. 2.

{c) Pratique des Terriers ,

Ih. t. 4° des Gateune», 4. Q»
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blefTer les droits des feigneurs , lis ménagent la pnv
priété &. les fruits des terres des vaffaux. Ils forment
une vraie obligation de juuice , & cette obligation

en fi confiante
, qu'on ne manque point dans les tri-

bunaux de condamner aux dommages & intérêts ,

les feigneurs qui y manquent (<i).

5°. Ce que nous venons de dire des garennes, fe

doit entendre également des colombiers , des voliè-

res, &c. Ce font toujours les mêmes principes. Quoi-
que nos coutumes varient beaucoup fur cet article *

elles conviennent dans les principes généraux d'équi-

té , qui défendent d'ufurper ce droit , à moins qu'il

ne foit bien conflaté. Le droit de colombier à piedeft

un droit feigneurial, & il n'y a naturellement que le

feigneur haut - jufticier , à qui il appartienne. Les

coutumes ne le leur donnent qu'à certaines condi-

tions
, que l'équité a diftées

,
pour empêcher que les

voifins ne fouffrent trop des dommages des pigeons

qu'on y nourrit. Elles ne permettent les colombiers

& même les volières , qu'à ceux qui ont un certain

nombre d'héritages ou de terres en cenfive , fitffi-

fant pour la nourriture des pigeons. Les terres doi-

vent être des terres labourables fuuée$ tout autour

& non éparfes , & non des terres incultes , des bois

& des prés. Il faut au moins cinquante arpens (b).

Sur tous ces objets , il n'eft pas permis de s'écarter

de ce que prefcrivent les coutumes particulières.

Tout ce qui fe fait contre leurs difpofuion> eu une

ufurparion ou une vexation injuue : la pofleiîïon

feule ne fufHt pas. Les coutumes réclament contre

elle & empêchent la prefcription. Comme les pigeons

font beaucoup de dégât , dans le temps des femail-

les , 6k de la proximité de la moiffon , ce qu'elles or-

donnent pour prévenir ces dégâts en de droit étroit;

& ft les théologiens (c) font un péché mortel d'avoir

un colombier contre la difpofition des coutumes des

lieux , & fans y obferver les conditions fous lefquet-

(a) Toquet de Livon , des
{
Ibid.

fiefs. L. 6. c. 8. §. i. (c) La Paluelle, i. P. (M
(b) Pratiques des Terriers, j Xlî,
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les elles le leur accordent , les condamnent à la refti-

tution des dommages ,
que les pigeons caufent , lors-

qu'il y a de la faute des propriétaires du colombier ,

lorfqu'ils en entretiennent une trop grande multitu-

de , ou manquent de les nourrir dans les temps mar-

qués par les loix, &c. les jurifconfultes ne condam-

nent pas moins féverement toute ufurpation, & con-

travention aux ordonnances & aux coutumes locales,

en ce genre.

6°. La chafle eft un droit , dont les feigneurs

font juftement jaloux ; mais ils doivent fe fouvenir

que c'eft un privilège purement de convention &
d'inftitution , fubcrdonné à la loi naturelle ,

qui dé-

fend de faire tort à perfonne dans l'exercice de fes

droits. Ainfi les feigneurs & les chafieurs ,
qui en-

dommagent les guerets , les faifant fouler par les

pieds des chevaux , les meutes des chiens , ruinent

les plants , forcent les haies , brifent les arbres
,
gâ-

tent les enfemencés , laiflent les champs ouverts , ex-

pofés au pillage & aux ravages des animaux , pè-

chent en matière grave, Se font tenus à la refti-

tution , à proportion du dommage qu'ils ont caufé;

& ce ne font pas feulement les cafuiftes qui le déci-

dent , mais les jurifconfultes {a) , conformément aux
loix mêmes , qui affurent ce droit aux feigneurs de
fiefs , & ne le leur afïurent que fous ces limitations

,

& autant qu'il n'en réfultera aucun dommage publie

ou particulier. Us ont une efpece de droit exclufif

fur le gibier ; mais ils n'en ont aucun fur les ter-

res ,
qui appartiennent à d'autres propriétaires , fi ce

n'efl celui de percevoir les rentes qui leur font dues,

fous l'obligation réciproque de n'y rien faire qui
puiffe en diminuer le produit , arTe&é au payement
de ces redevances. Un feigneur haut - jufticier a
droit de chaiïer dans toute l'étendue de fa haute-
juftice , fur les fiefs inférieurs , fans pouvoir néan-

moins empêcher le propriétaire de le faire lui-même;
mais ce droit de haut jufticier eft perfonnel (£). 11 ne

(a) Bibliothèque du Droit I (b) Ord. des eaux &foiêts,
îrançois, ait. Chajjè, { au ùtie du chajjis, art. x6.
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peut le faire exercer par d'autres , fur ces terres no-

bles. Et comme les gentilshommes font très-délicats
,

fur ce qui concerne l'honneur , c'eft un devoir de

confcience , prefcrit très - étroitement par la reli

gion , de n'ufer de ces droits qu'avec cette modéra
tion 6k ces égards

,
qui préviennent les contefta

tions & les difputes , dont les fuites font toujourî

très-funeftes (a).

C'eft pour prévenir le dommage que peut caufei

la charte
,

qu'elle eft défendue par les ordonnance;

(£) , dans certains temps de Tannée , où elle feroil

capable d'en faire davantage. Tel ert pour les pièce!

enfemencées , celui où le blé commence à être en

tuyau
,

jufqu'à la moifîon , parce qu'alors une fois

rompu il ne fe relevé plus ; & pour les vignes,

celui où les bourgeons commencent à paroître ; la ju-

rifprudence y eft conforme. Et par arrêt du parle-

ment d'Aix , un gentilhomme qui avoit violé la dé«

fenfe , fut condamné en 1685 » * ^a réparation &
à l'amende. Si celui qui en fouiTre ne s'en plaint pas

,

ou n'ofe s'en plaindre , le tort n'eft pas moins réel,

& la réparation n'en eft , en un fens ,
que plus né-

certaire
;
parce que c'eft la crainte , les rifques , les

frais d'un procès contre une perfonne puirtante, qui

a mille occafions de s'en venger , le défaut de preu-

ves , ou la peur d'en manquer qui forcent à fe taire i

& rien de tout cela n'annonce une remife.

Ce que nous difons des vignes & des enfemencés,

doit s'entendre également des prairies , lorfque la

charte s'y fait dans le temps ou elle peut être nui-

sible à l'herbe & au foin.

La reftitution doit être proportionnée au dommage

à dire d'experts, & non pa toujours d'après la va-

leur de cette portion de la récolte , dont le cultiva-

teur a é ?é privé, ainfi que le décide Saint Thomas,

dans un cas à-peu-près femblable (c). Il faut tenir

(a, II n'en eft pas de même
des terres roturières. Edit de

Henri IV 169' , confirmé dam
KOrd, dus Eaux & Forêts.

f» Ord. d'Orléans, art.

67 & 108 ; de Blois, art. zïj»

de 1669 , art. 18.

(c) S. Tkom. in 4. D'ift. i $,
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pte des rîfques. Plus la moiffbn eft éloignée

,

us il en eft à craindre ,
qui en diminuent l'efpé-

nce. Lorfque le cultivateur peut par de nouvelles

"îmences fe dédommager en partie , la reftitution

'eut diminuer d'autant. Mais auffi , lorfque le blé

ft prêt d'être recueilli , la reftitution doit être plus

brte , 6c quelquefois à - peu - près équivalente aux

ruits qu'on efpéroit de recueillir , parce qu'elle ne

oit jamais être moindre que le dommage.
Les feigneurs peuvent avoir dans leurs bois des

êtes fauves ; mais non les laifier affez multiplier

,

our que leurs vaffaux en fouffrent, au point d'être

:>rcés de biffer fans culture les terres voifines , ou
e les cultiver fans fruit. C'eft pour augmenter 8c

ntretenir le plaifir de la chafle , qu'ils y biffent ce

rand nombre d'animaux fauvages ; mais il ne fut ja-

îais permis de prendre fes plaifirs aux dépens des

utres. Ils ont le droit & le droit exclufif de chaf-

ix ces animaux , mais non celui de les laiffer affez

ndtiplier , pour la ruine de leurs vaffaux , & des

ruits de leurs héritages. Plufieurs de nos Rois , au

apport de du Tillet (a) , ont fait par leurs tefta-

îens des legs aux voifins de leurs forêts
,
pour les

idemnifer des dégâts que les fangliers , & autres

êtes fauves y avoient faits.

Les feigneurs font tenus de réparer ces dommages
xtraordinaires , à l'égard defquels ils étoient au
ioins obligés de prendre des précautions , ou d'en

ter la caufe. Ce feroit une vexation injufte d'em-

êcher les gens de campagne de veiller la nuit dans

;urs champs , pour écarter des animaux qui leur font

nuifibles. Ce n'eff point-là chaffer , mais défendre

)n bien contre d'injuftes agreffeurs , ce qui eft de
roit naturel ; & les gardes feroient inexcufables

,

*. 1 . art. 5 . Quœfî. 2 . ad 4.

.le, qui fuffodit femina,non
:netur ad tantum, quantum
;ri fru&us valituri erant.led

uantum ager fie feminatus

ileie confut vit, quia mu Lus

de caufis poterat impcdiii
agrorum fru&us.

(a) Recueil des Rois de
France , chap. des deiniets

jouis des Rois.
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s'ils inquiétoient les payfans , qui font dans le cas

d'une défenfe fi légitime. L'injuftice eft ici d'autant

plus marquée , qu'on n'exige pas moins les rentes

dues fur ces terres , rendues ainfi fiériles 64 infruc- v

tueufes (<z). Le doéieur Navarre (/>) , fait ici ob-
jj

ferver
, que les feigneurs font également tenus des

dommages que caufent aux animaux domefiiques de

leurs vaiTaux , les chiens de chafie
,

qu'ils ne tien-
j

nent pas renfermés pour les prévenir (c) ; que ce ;

n'efî pas allez pour les feigneurs
,
qui confervent

dans leurs forêts cette multitude d'animaux nuifi-

ble-. , d'être dans la réfolution de réparer le domma-
ge ; que cette réfolution eft rrès-bonne , néceffaire

mime , mais qu'il y a une obligation antérieure de

n'en caufer aucun , fi ce n'eft du confentement des

intéreffés , qui fe trouve ici d'autant plus difficile-

ment
, que le refpeét fupprime fouvent "les plaintes ,

que la crainte les étouffe , & n'ofe demander une
réparation proportionnée.

7 . C'eft une conduite injufte de rendre les cens

& rentes feigneuriales
, plus onéreufes que les titres

ne les portent ; de les faire
,

par exemple , recon-

noître portables , quoiqu'elles ne le foient pas , &
de les faire ainfi payer. Il eft vrai, qu'en général,

ceux qui doivent des cenfives font tenus de porter

leurs rentes au château du feigneur , ou à fon do-

micile dans l'étendue de fon fief ; mais il en eft

auffi de quérables
,
que le feigneur eft tenu d'en-

voyer chercher : $t même de requérables , dont il

eft obligé de requérir le payement par une fomma-

tion , avant de pouvoir faire condamner le déb'teur

à l'amende. Et la nature de ces deux dernières moins

onéreufes, ne peut fans injuftice être convertie en

rentes rendables.

C'eft une autre efpece d'injuftice & de vexation ,

de refufer le grain tel qu'il a été cueilli fur les terres

qui doivent la rente , & qui ont été bien enfemen-

(a) Ordonn. de 1669. art. I n. 125.

• •

j
(c) Ibid.

(Jt>) Enchii. Navai, c. 17.
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fcêes , lorfque le grain eft net & bien grellé , d'en

exiger d'une bonté fupérieure (a). Il n'en efî. point

dû d'autre : ces rentes par leur création font une

partie des fruits , que le feigneur s'efl réfervés fur

les terres , qui en font chargées. Si le blé n'eft pas

bien criblé Se vanné , ils peuvent en prendre au-

delà , mais feulement en proportion du déchet , &
non davantage. Ce feroit exiger plus qu'il n'eft dû ;

& de petites quantités de furplus fur chacun des

rentiers pourraient faire par leur réunion un objet

confidérable. Les particuliers aiment , à la vérité ,

mieux que les gens du feigneur prennent ce qu'ils

veulent
,
que d'être obligés de chercher d'autre blé ,

& de revenir une féconde fois ; mais ils ne confen-

tent qu'à un dédommagement équitable. Il eft. dû ,

fans qu'on puifle rabaiffer trop le prix du blé, qu'ils

apportent , ni exiger une netteté trop parfaite ; ce

qui défo'.e les pauvres gens , & les force ordinaire-

ment d'acheter du gram d'une bonté fupérieure à

celui que produit la terre ,
qui doit la rente, con-

tre l'efprit & la nature de ces fortes de redevances.

Cependant , comme il n'cft pas poiïible d'atteindre

alors à une égalité parfaite , il fuffit de fe conduire

de bonne foi , & d'en juger fuivant fa confcience

& fes lumières (£).

Durant le cours de l'année , le feigneur peut

exiger le grain en e rpece ; mais l'année pafTée , il

ne peut plus demander la rente qu'en argent , au
prix commun du temps où elle a dû fe payer. Quand
la rente efî. rendable , &. que le débiteur ne i'a pas

portée au jour ma! que , s'il veut la payer en argent,

le feigneur peut l'exiger, fuivant la valeur actuelle,

quoiqu'elle ait de beaucoup augmenté , parce que
le rent er doit s'imputer le délai (c). Lorfque le prix

a varié dans une année , on forme un prix commun ,

(û) La Pa!ue!le, 2. P. des

lentes feigneuriales , 3. cas.

(h) Corner, de Paris , fur

l'Uluie , t. 1. /. 5. '.. Conf.
j
Collet, p. Z57.

5. 1. Les Réglemçns Se les j

Arrêts font précis.

(c) Doniat , Lo.x Civilef.

L. 1. t. 6. ScH. n. i. Vo}t\
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d'après ce qui a été réglé au greffe du juge royal j

& c'eft la jufre eftimation des rentes en efpece ,

qui n'ont pas été acquittées durant cette année ; fî

mieux n'aime le feigneur , s'en tenir à la valeur du
temps de l'échéance.

Comme le prix des grains n'eft pas fixe , ce n'eft

point dans la création d'une rente une condition in-

jufte , d'exiger qu'elle foit toujours payée en efpece.

Si le vaflal laiffe fop long- temps tomber la rente en

arrérages , & qu'il en fouffre , c'eft fa faute ; il doit

fe l'imputer
,
pourvu que le feigneur lui ait laifle

la liberté de s'acquitter dans un temps plus favorable.

Car s'il avoit attendu exprès la cherté , pour fe faire

payer des arrérages , qu'il auroit dans cette efpé-

rance laiffé accumuler , & encore plus s'il avoit ufé

d'artifice & de fraude
,

pour en faire reculer les

payemens , ce ne feroit plus ufer de fon droit

,

mais en abufer (a).

Il n'eft pas permis aux feigneurs
,
qui n'ont pas

droit de mefure , de fe l'arroger , & s'ils faifoient

payer leurs rentes fur cette mefure plus forte que la

mefure royale & ordinaire , ils feroient tenus à la

reftitution ; Se quoiqu'on ne les y condamne dans

les tribunaux, que depuis la demande faite en juf«

tice , l'obligation de confcience commence du jour

que l'injuftice a commencé : à moins que la bonne foi

du fucceffeur du feigneur
,
qui a introduit la nou-

velle mefure , ne lui permette de retenir à titre de

prefcnption ce qui peut en être fufceptible.

8°. Comme les vaffaux font vraiment propriétai-

res incommutables de leurs terres, excepté pour faute

commife dans les cas de droit , les feigneurs ne peu-

vent les forcer de les leur vendre , ou de les leur

céder ,
pour agrandir leurs domaines , ou y faire

des embelliffemens , à moins que la coutume n'en

«lifpofe autrement
,
pour former par exemple un

étang. Il eft des circonftances où l'on ne doit pas

fe refufer à des conditions honnêtes , ou à des

ta) La raluelle , ibid. î cas IX. Q.
échanges
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échanges de bîenféances ; mais ce feroit violer la

liberté publique ,
que d'y contraindre ,

par violence,

par menaces , par des vexations , de mauvais rraite-

mens
,
par des chicanes Si. des querelles [a). On (ait

J'hiftoire d'Achab , au (u jet de Naboth , qui refu-

foit d'échanger l'héritage de (es pères avec ce Prin-

ce ; la conduite d'Achab , indépendamment des fui-

tes tragiques 6k cruelles qu'elle eut , e(t repréferitée

dans l'Ecriture , fous les traits les plus odieux (£). Les

Juifs pouvoient avoir ane raifon particulière de con-

ferver leurs héritages ; mais chacun eft toujours maî-

tre de fon bien , qu'on ne peut lui enlever malgré

lui. Et fi le va(îal doit fe prêter à des arrangemens

raifonnables , ce doit toujours être un acle de bonne

foi , 6k un bon office libre. David fe comporta

d'une manière bien différente d'Achab dans une

circonstance plus favorable, & pour ériger un au-

tel. 11 avoit jette les yeux fur l'aire d'Oran pour

l'y conftruire ; mais il ne fe crut pas permis de

s'en emparer d'autorité (c). U ne l'accepta que parce

qu'elle lui fut volontairement offerte par Oran. En-

core voulut-il en payer le prix. Les feigneurs qui

pgiroient différemment , abuferoient de leur auto-

rité 6k de leur crédit , lors même qu'ils pourroien:

n'être tenus à aucuns dédommagemens (J) ; parce

qu'ils ont payé les chofes au-delà de la jufte va-

leur , 6k que le marché a été très - avantageux pour

le propriétaire.

Lorfqu'un vaffal veut vendre fon territoire , le

feigneur ne peut légitimement rien faire qui puiffe

l'empêcher d'en tirer le meilleur parti, qu'il pourra ;

ck fi par de mauvais procédés , il lui caufoit en

cela quelque dommage , ce feroit une injustice , qu'il

faudroit réparer.

(a) Ne Comités vel Vicarii

feu Judices res pauperum
emant , nec per vim tollant.

€cnc. Ave!. 111. c. 23.

(4) 3. Reg. 21.

(c) Neque enim tibi au»

ferre debeo. 1. Parai. 21.

fa) Pretium dédit; verùm
quia à nolenteaccepit. pœnas
luit.... emptor enim non co-

gère, fed perfuadere débet.

S. Chryf, Hom. 87. in Matth,

É<ats, Tome IL T
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il y aurcit de l'iniiiftice à un ieigr^ur qui a acheté

une partie du terrain de fon vafiàl , de le lai/Ter

chargé de tout le po.ds des impofitions , du ving-

tième
,
par exernp!?

,
que le icigneur doit Vihbie-

mônt porter en proportion (a).

<;°. Ce feroit une conduite inexcufable dans les

feigneurs & leurs officiers ,
qui ont en main , ou

fe font communiquer les titres d'un variai , de les

fupprimer , parce qu'ils font contraires à leurs pré-

tentions ; d employer pour cela l'autorité ,. la fur-

prife ; d'abufer de leur confiance & de leur {impli-

cite , ou bien encore de les tromper , de les féduire

par des promeffes ; ou de les coi rompre par argent,

pour fe faire donner ces titres
,
qui connus des per-

îbnnes intéreiïées pourroient anéantir les droits in-

jufles qu'ils lèvent fur leurs vaiiaux.

io°. Lorfqu'un homme de campagne efl trouvé

en contravention , le feigneur peut exiger la répara-

tion du dommage qu'il en a reçu , des dépenfes qu'il

a faites pour mettre le fief en afîurance , contre les

déprédations du particulier , les honoraires du garde

qu'il a placé pour y veiller, mais toujours avec mo-

dération. Four l'amende prononcée par la coutume

ou les ordonnances , elle n'eft ài.e , qu'autant qu'on

y eft condamné par la fentence du juge ; & vm fei-

gneur n'en a ni la qualité ni le caractère. Cependant

comme il a droit, en poufTar.t l'affaire dans la ri-

gueur de lajuftice, de fe faire adjuger les amendes,

les ccnhfcations , ckc. s'il veut ufer d'indt-lgence , il

peut tranfiger avec le coupable. L'ordonnance crimi-

nelle , art. XIX, tit. 25 ,
permet exprefférr.em de

tfanfiger pour toutes lortes de délits pour les inté-

rêts civils ; mais comme c'eft u:'e efpece de grâce

que la tranfacfion fait , la tranfaclion doit avoir ce

poflit.... per hoc nihil sliud

tanris fceleribus agitur, nifi

qui privata pofleflicne nudati

(j) Pauperculorum ac rru-

ferorum plerique , fpoiiiti

rendis fuis , & estermir.au

•feellis <u;s , tribura rarnen

re uni ammarum patiuntur.

Cura poiYetïio ab eis recefie-

rit ,
capitario non recedic...

Quis a;ùimare hoc roalum

'.unt , publicà affîiftione 1110-

rianrur , & quibus rem pra>
datio tulit , viram tollat

e.\a£tio. L. 5. de gubern. Dei.
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«ara&ere , & renfermer tout au pins une (Impie com-
penfation cle ce qui pourroit lui en revenir pour les

dommages & intérêts.

it'
J

. Le feigneur a droit de demander la répara-

tion des dommages que les beftiaux , qu'on a laide

vaguer dans fes b:>:s y ont faits ; mais il n'a pas

dro.t de les faire tuer par fes gardes (a) , excepté

duu les cas exprimés Jans les coutumes (£). En-
core s'il n'y avoir point de faute , ni d.i proprié-

taire, ni de fes gens, il ne feroit pas jufte de les

punir comme s'ils écoient coupables (c). L'efprit des

coutumes n'elï pas qu'on ufe de ce droit dans toute

la rigueur , mais feulement avec équité & modéra-
tion , après avoir averti le maître de l'animal , lorf-

que cela furru
,
pour empêcher le dommage. Si l'a-

nimal chaiî'é par le garde du feigneur , du bois où
il caufe du dommage , fe tue ou s'eltropie , c'eft fur

le compte du propriétaire.

nu
. M. de Sainte-Beuve (d) , condamne les fei-

gneurs
,
qui pour fe conferver du gibier empêchent

les gens de campagne , ordinairement pauvres , de

cueillir des herbes dans les champs non enfemeucés,

pour la nourriture de leurs beiliaux. Il y a en effet

,

en cela une efpece d'inhumanité ; c'eft préférer fon

phifir à l'utilité , & même à la nécellité de ces for-

tes de perfonnes (e).

13 . Les feigneurs qui ont la police dans leurs ter-

res, font tenus d'y en faire faire une exacte & con-

forme à la police générale du royaume , pour les

marchés , les foires , les auberges , les cabarets , les

moiiïons , les vendanges , &c. ils abuferoient du
droit ,

qui leur a été concédé, fi en vue de leur uti-

(a) Quamvis alienum pe-

Cas in agro fuo quis depre-

henderit , fie illud expellere

débet , quomodo fi fuum
,

quoniara fi quid ex eà re

damnum cepit , habet pro-

prias aftiones. L. 3 9-, §. î.ff.

#d ks,im. AquiL
(b) Ponus , art, Reftitut.

cas 5.

(.-) Nemo damnum facit,

nifi qui hoc facit , quod fa-

cere jus non habet. L. 153.
de liegul. jur.

(ci) Sainte-Beuve , t. 1. cas

15 5-

(e)Pontas , art. Seigneur -
cas 6.

Tij
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lire particulière , ils faifoient fixer par leurs officiers"

les denrées ou les marchandâtes à un trop bas prix,

L'ut lité publique doit toujours en cela fervir de rè-

gle ; & ce qu'acheté un feigneur à trop vil prix ,

fous quelque prétexte que ce Toit , eft un genre bas

d'.njuftice , & d'autant plus condamnable
, que ce

font communément des perfonnes foibles , & pau-

vres qui en fouffrent.

14 . Nous avons parlé ailleurs de la liberté des

mariages , de la défenfe très-étroite que font les loix

aux feigneurs d'y donner atteinte , & de violer le

droit naturel que chaque père de famille a d'établir

fes enfans librement & fans gêne , d'une manière

convenable à fa fituation , & les enfans de Ce ma-

rier conformément à leurs defirs & aux vœux de leur

famille. Si les feigneurs ont des domeftiques à récom-

penfer , s'ils veulent favorifer des gens qui leur font

attachés , ce ne doit pas être aux dépens de leurs vaf-

faux. Traverfer le mariage de leurs enfans à qui ils

voient un certain bien ; intimider ceux dont ces

enfans dépendent , pour faire la fortune de leurs

protégés, pour lefquels ces jeunes perfonnes & leur

famille ont fouvent de Télo>gnement, c'eft vouloir

réccmpenfer du bien d'autrui les fervices qu'on leur

rend , ou le dévouement qu'on leur témoigne.

15 . Les feigneurs doivent veiller avec foin fur

leurs intendans & leurs hommes d'r.fTaires
,
pour em-

pêcher qu'ils n'abufent de leur autorité. Une con-

fiance trop aveugle les expoferoit à autorifer des ve-

xations & des injuftices , dont ils répondroient per-

fonnellement
,
parce que c'eft en leur nom qu'elles

fe font , & dans le maniement de leurs affaires.

L'emploi d'intendant d'une grande' maifon renfer-

me bien des dangers pour le falut. Dangers du côté

des maîtres , de leurs pallions , 6k particulièrement

de leur goût pour h dépenfe. Les moyens de fatis-

faire ce goût ne font pas toujours légitimes. Pour le

contenir au moins dans les bernes de la juftice , dont

la première règle eft de ne faire tort à perfonne , il

eft de la fidélité & de la probité de l'intendant d'aver-
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tir le feîgneur de l'état de fes affaires , & d'en pré-

venir autant qu'il le peut le dérangement , qui ne

peut qu'être préjudiciable aux créanciers. Dangers

dans le maniement des affaires : il cft aifé à l'inten-

dant de faire illufion fur les détails , de trouver des

prétextes pour fe juftifier de divers profits ,
qui

d'abord légers croiffant & fe multipliant , font fou-

vent de très-grandes fortunes , qui cachées pendant

la vie du maître ne fe font connoître qu'à fa mort.

Quoi qu'il en foit , un intendant n'a droit qu'aux

gag?s de fa place. Ce qu'il reçoit des fermiers pour

fon profit particulier , foit en préfens , foit comme
pots de vin au renouvellement des baux , & qui peut

diminuer le prix des fermes, eft reçu centre toute

la juftice. Tout cela tourne visiblement à la perte du
propriétaire , Se empêche que les terres ne montent à
leur jufte valeur. L'intendant à qui elles n'appartien-

nent pas , en retire de fon côté fans titre un profit

perfonneî. Or il n'en a que l'adminiffration , & des

gages font le prix de cette adminiftration & de fes

peines. Il eft tenu par état de les faire valoir à l'a-

vantage & pour le profit feul de celui qui l'emploie ,

fans pouvoir rien en détourner à fon profit particu-

lier. C'eft un genre de malverfation , dont i'injuftice

ne peut fe couvrir.

Va intendant doit avoir du zèle pour les intérêts

de fon maître , mais ce zèle doit être fans dureté ,

& dirigé en tout par la probité. Il pèche contre la

probité & la juftice , lorfqu'à de bons fermiers &
bien folvables , il en préfère a%Tec connoifîance d'au-

tres équivoques, parce qu'ils lui font dévoués & qu'ils

le laiffent tout faire comme il veut : lorfqu'il laiffe ar-

rérager ces fermiers privilégiés
,
qui favent mériter

fa bienveillance par des préfens , & deviennent à la

Un infolvables ; tandis qu'il refufe les plus juftes

délais, à ceux qui les méritent par leur fituation ;

& ont trop de probité pour les acheter , les confume
en frais , les force de vendre leuis denrées à vil

prix , &c. Cette différence de conduite annonce aux
fermiers ce qu'ils doivent faire ,

pour éviîer ce»

Tlij
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malheurs , & donne à ces préfens , d'ailleurs fufpeSs

en eux-mêmes, un caraéfere de néceffité
,

qui ne

permet pas de les regarder comme des dons volontai-

rement offerts ; ce font de vraies exactions.

Ce n'eft pas toujours la faute des intendans, lorf-

que les marchands , qui fcurniffent lts grandes raal-

fons, ne font pas payés régulièrement , & lors du

payement font forcés de faire des renfles. Mais ce

fcroit une injufiice
,
que de tromper les marchands,

pour furprendre ces remifes , en leur faifant enten-

dre , qu'ils ne pourront être payés fnôt s'ils ne le

font ; au moins lorfque fans aucun dédommagement,

elles réduifent les chofes au - deffous de leur jufie

valeur; de lis extorquer par la crainte du crédit de

leur maître. L'injuflice eft plus criante encore
,
quand

les intendans fe font donner une quittance entière

,

que dans leur compte ils font valoir dans toute fon

étendue, profitant feuls de cette remife injufle.

i6°. Lorfque les affaires des grands oc des feigneurs

viennent à fe déranger , loin que leur rang foit une

raifon de fe difpenfer d'accomplir toute juftice , c'eft

un nouveau titre qai y oblige. Les fentimens d'hon-

neur & de probité
,
qui conviennent à leur condi-

tion , foutenus des règles de la religion , forment

l'engagement le plus refpeéfable aux devoirs de la

probité. Ccîï en eux une injuftice de ne pas acquit-

ter des dettes légitimement contractées fous la ga-

rantie naturelle de leurs biens , & de s'en confer-

ver d'autorité la jouiffance au préjudice de leurs

créanciers. En ce qu'on appelle en ce genre , habi-

leté , adreffe, pour fauver ces biens du naufrage &
pour écarter les juftes pourfuites , en empêcher les

effets , la religion & l'équité naturelle n'y voient

qu'un larcin déguifé , Se ure vraie friponnerie. On
peut mettre aufn" de ce nombre toutes les mauvaifes

pratiques, qu'on emploie, pour amener les créan-

ciers à des cempofitions onéreufes ,
par la crainte de

tout perdre. Telle feroit la fuppcfition des créan-

ces tVuffes ou déjà acquittées ; les fraudes fur la va-

leur des biens qui refont ; les adjudications fraudu-
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leufes des terres au-deffous de leur jufte prix ; les

baux , qui ont le même défaut , & dont par des

contre-lettres on fe dédommage ; l'attention à éloi-

gner les enchéri iTeurs , ou à gagner, par des avan-

tages qu'on leur fait , les principaux créanciers ,

pour forcer les autres à l'accommodement propofé ;

les violences, les menaces , les chicanes des proré-

dures qui laiTent , Si font appréhender que tout ne

foit confumé en frais , &c.

Ce font fouvent les hommes d'affaires des grands

feignenrs
,

qui conduifent toutes ces manœuvres,
dont ils font refponiabies , lors même qu'ils n'en

profitent pas. Souvent même ils font en plus grande

partie les auteurs du mal ,
par leur mauvaife admi-

r.iîlration , les dépenfes exceffives qu'ils font person-

nellement , & qu'ils font paffer clans la claffe des

dépenfes générales de la maifon. S'il ne dépend pas

d'eux de modérer le goût de leur maître pour la

dépenfe , il eu. de leur fidélité, lotfqu'il peut occa-

fionner des injufticc: , & caufer des pertes au pro-

chain , de ne point favorifer ce goût , en facilitant

des emprunts à gros intérêts , qui confomment la

ruine des maifons les plus riches : plus coupables

encore fi c'étoit eux-mêmes , qui fous un nom étran-

ger , prêtaffent eux - mêmes ainfi l'argent de leurs

réferves. Comme il n'eft permis détromper perfonne,

l'intendant ne peut emprunter pour un feigneur qu'il

fait obéré , Se hors d'état d'acquitter cette nouvelle

dette ; le comble de l'iniquité feroit , fi tout cela fe

faifoit dans l'efpérance de tirer parti du délabrement

& de la confufion des affaires , ou fi l'on açiffoit
r °

en coniequence.

L'auteur des réflexions morales, fur les gens d'af-

faires , a fait un chapitre entier de toutes les diverfes

injuftices que les intendans peuvent commettre dans
l'exercice de leur emploi , fur-tout dans cette cir-

confbnce. Nous ne pouvons en fuivre tout le détail ;

mais l'injunice en efî fi évidente
, qu'elle porte en

elle-même fa condamnation ; & il nous fuffit de pré-

venir les confeffeurs , d'interroger fur cet article les

Tiv



440 Conférences d'Angers
l

inten dans des fe ; gueurs , de ceux principalement dont
les affaires font en mauvais état. C'efl pour ces fei-

gneurs , déjà un affez grand mal de s'être ruinés

eux & leurs familles
,

par des dépenfes excefïives

,

& aux inrendans d'y avoir contribué; mais ce pre-

mier mal en attire tant d'autres
,
que les miniftres de

la pénitence ne peuvent prendre trop de foin , pour
ks prévenir & les faire réparer. Ce qui eft néceffaire

à cet égard , eft. d'une telle évidence , qu'on n'aura

pas befoin de confulter les cafuiftes , pour en porter

fon jugement.

Le troifieme devoir des feigneurs , qui ont une
jurifdiclion , eft de faire rendre la jufticeà leurs vaf-

faux. Ce n'eft pas feulement un droit & une préro-

gative, mais encore une obligation ; & le roi, qui

leur a accordé ce privilège , fe repofe fur eux de
cet article important , dans toutes les circonftances

,

eu cela peut être néceffaire, pour maintenir le bon
ordre dans les lieux de leur dépendance. Car on ne

voit pas qu'on oblige étroitement tous les feigneurs

qui ont droit de juftice , d'avoir un tribunal régulier;

foiî à caufe de la proximité des juflices royales ; foit

parce que le lieu eft trop petit , pour fournir des

affaires capables d'occuper des officiers ; foit auffi pour

épargner les difFérens degrés de jurifdi&ion. Auffi en

Anjou , la plus grande partie des feigneurs, hauts ,

bas & moyen; jufticiers , ont-ils abandonné l'exercice

de leurs jurifdifr.ions ; & même fuivant l'article LXIV
de la coutume , ils ne feroient en droit de les tenir

que quatre fois Tan. Si quelques-uns les tiennent plus

fouvent , 6k d'une manière régulière , ce n'eft qu'en

conféquence d'un titre particulier , d'un privilège

ou d'une pofTeffion ancienne.

Quoi qu'il en foit des ufages des autres provinces,"

il eft certain i°. que c'eft un devoir des feigneurs

de faire adminiftrer ou d'appuyer l'exercice de la

juftice dans les terres de leur dépendance , d'y en-

tretenir la paix 6c l'union, de prévenir ou d'appaifer

les différends , ckc.

2°. Que ceux qui ont l'exercice de la juftice cen-
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tentieufe font obligés de nommer des officiers , pour

l'exercer en leur nom. lis l'exerçoient autrefois eux-

mêmes • mais , comme le fervice militaire les en pou-

voir détourner , il a été fagement établi qu'ils nom-
meroient des officiers , pour l'adminiitrer ; & ils le

doivent faire de manière à ne pas laiiTer les places

allez long-temps vacantes , pour que le public en

fouffre.

»°. Qu'ils ne doivent choifir pour officiers de

leurs jurifdi6lions , que des perfonnes capables de fe

bien acquitter de cet emploi , & qui ayent toutes

les qualités , foit du cœur , foit de Pefprit , foit du

côté des mœurs & de la probité , foit du côté des

lumières & de la fcience nécelTaire pour remplir les

offices de judicature ; & cela dans un degré propor-

tionné à la place qu'ils leur contient.

4°. Les anciennes ordonnances , difent les jurif-

confultes , défendent de vendre les charges de judi-

cature dans les jurifdiétions feigneuriajes , de crainte

crue les juges de ces fiéges ne faffenr payer en détail,

ce qu'ils ont acheté en gros. Les Seigneurs , à pren-

dre la chofe dans les vrais principes , font obligés

de rendre gratuitement la juftice à leurs vaffaux. Ceft

pour cela , que ceux-ci leur payent différentes rede-

vances. La vénalité de ces fortes de charges , fur-

tout dans les campagnes , peut occafionner un grand

nombre de vexations & d'injufticcs. Cependant
,

lorfque les jurifdi&ions des feigneurs ont une grsnde

étendue & font confidérables , la vénalité des charges

royales y fait tolérer celle des charges des feigneurs
;

mais c'eff. toujours fans préjudice des qualités requi-

fes ,
pour bien y adminittrer la juftice.

5°. Comme c'efl: aux feigneurs à choifir leurs

officiers , à quelque titre qu'ils les nomment , ils en
répondent a Dieu & au public ; & s'ils ont fait un
mauvais choix par leur faute

, par intérêt
,
par avarice

,

ou même par négligence , ils font eux-mêmes indirec-

tement tenus de toutes les înjuftices , de toutes les

vexations commifes par l'avarice , l'ignorance , ou la

'paffion , de ceux qui rendent la juftice en leur nom ;

T v
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cette décifion eft fondée fur le droit naturel (a) , &
foutenue de l'autorité des édits. Autrefois même ,

fuivant les anciennes ordonnances , les feigneurs

étoient condamnés en foixante livres parifis
,
pour le

mal jugé de leurs juges (£).

C'eft pourquoi un feigneur
, qui choifit un juge;

qu'il fait incapable de bien exercer cet emploi , ou
indigne de la confiance publique , eft en morale re-

gardé comme le premier auteur des injuftices
, que

cet officier commet , & tenu de les réparer. S'il n'é-

toit pas de fon choix, & qu'il l'eût trouvé en poffeffion

de fa place, il ne feroit tenu, qu'à donner fes foins pour

lui faire réparer l'injuftice, qui a été commife fous

fon nom & à l'abri de fon autorité. Un juge de ce

caradlere qui ne tient fa place qu'à titre gratuit , &
par une pure grâce du feigneur , doit être révoqué ,

lorfqu'il y a jufte fujet de craindre qu'il ne continue

d'en abufer dans la fuite. Le feigneur a droit de le

deftituer à volonté , fans enquête ni procédure , fui-

vant l'article XXVII de l'ordonnance de Rouffiilon.

Mais fi le juge avoit acheté fa charge , ou l'avoit

obtenue pour récompenfe de fervices , le rembour-

fement au moins lui eft dû , ou un jufte dédomma-
gement. Le Seigneur n'a plus une autorité abfolué

de le deftituer ; il faut des formalités , & faire juger

les caufes de deftitution (c). C'eft au feigneur à fe

charger de cette opération
,

parce qu'il doit à fes

"vaffaux des juges équitables & capables de bien s'ac-

quitter de l'emploi
, qu'ils exercent en fon nom. Un;

feigneur qui a pris les mefures néceffaires pour faire

un bon choix , ne peut répondre des fautes , qu'il ne

lui a pas été poffible de prévoir ; mais s'il eft averti ,

que celui qu'il a choifi ne répond pas à fes efpéran-

ces , que l'intérêt , la vengeance , la paffion , gâtent

les bonnes qualités , qu'il avoit reconnues en lui , il

doit employer toute fon autorité pour le rappeller à

(a) Qui occafionem dat !

t^amni , damiïum dediiTe \i-

detur. C. Ult. de dama.
éi..;o.

(b) Ordonn. de RouiT:i!on>

arc. 27.

(0 Dift. des Arts. V. Ju-
ges, axt. Dtfiituiior. , r:. :<».
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(on devoir , & lui faire réparer les injuftices ,

qinl

a commifes.

Un feigneur haut-iufticier ,
qui a maintenu fa ju-

rîfdircion en poffefTion de connoître des crimes , eft

dans Fétroite obligation de faire pourfuivre les délits,

qui le commettent dans fon reffort , de ne donner

aucune retraite , ni indirectement , ni dire&ement

aux coupables, ck de prêter dans l'occafion main-forte,

à ceux qui font chargés d'arrêter ces défordres (j).

Il ne peut fe défendre de ce devoir fur le peu de

revenu
, qu'il retire de fa terre & de fa jurifdiclion.

CTeft une obligation attachée à la qualité de feigneur ,

& dont Faccompliffement lui eft très-fortement re-

commandé dans les ordonnances (£). Il en a les hon-

neurs & les droits ; il en doit porter les charges ;

ck c'eft pour fournir à une partie de ces frais , que
les amendes 6k les corfifcations lui appartiennent. Si

elles ne font pas fuffifantes , le furplus doit être pris

fur fon domaine & fur les juftices fubahernes
, qui

qui en dépendent (c).

Pour le difpenfer de réparer les torts , que peut
eaufer au public l'impunité des crimes , les feigneurs

ne peuvent pas alléguer, que c'eft -là l'affaire des

juges , 6k non la leur. Car ce que peuvent faire les

juges , ce n'eft qu'en leur nom & en leur place ; ck

eux doivent veiller à ce qu'ils s'acquittent de leur

commiiTion. Nous ne demandons pas qu'ils faffent les

fondions de juges ; mais qu'il nyent l'attention né-

ceffaire pour faire rendre la juftice. Ce fe:oit une
mauva :

fe excufe de tout rejetter fur leurs fermiers ,

qu'us ont chargés de ces détails. Il ne peuvent igno-

rer
,

qu'un fermier qui cherche toujours à gagner,
évite , tant qu'il peut , les frais ; & que les juges,
pour bien des raifons , s'entendent fouvent avec eux.
C'eft donc au feigneur

,
qui a Famé plus élevée , ck

(a) Domat , Loix civiles.

Droit public, L. I. tit. n.
5ê3. 2. n. il.

(û) Ordonnance de Blois ,

jtft, 184 & i$6 5 ^Orléans,

art.. 63 ; de Moulins , art.

3 •

(<;) Qui fentit commoiam
fentire débet Se incomao-
durn,

Tv;
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qui en eft primitivement tenu , à recommander à fort

fermier de remplir l'engagement qu'il lui a fait pren-

dre , & à le faire exécuter. Il eft en chef refponfabie

de tout (a).

C'eft pourquoi les docteurs de la faculté de Paris l

confultés par M. l'évêque d'Aleth , en 1665 ,
pro-

noncent qu'il n'eft pas permis d'accorder l'abfolution

aux feigneurs hai't-jufticiers
,
qui ne prennent aucun

foin de faire punir les malfaiteurs , nefiu-ce que par

crainte de la dépenfe ; engagent leurs juges à fermer

les yeux fur les délits , qui fe commettent dans leurs

jurifdi&ions. Us condamnent auflî féverement les

juges
,
qui ont pour les feigneurs cette criminelle

complaifance , favorifent les évafions des coupables
,

par les avis qu'ils leur donnent , ou en différent les

pourfuites ; & ils obligent les uns & les autres à

la réparation des torts
,

qu'ils auroient pu faire ré-

parer , ou que l'impunité peut occafionner.

Ce n'eft point punir les crimes , que de les mettre

à compofition. Rien de plus capable de les autorifer ,

que de laiffer efpérer de pouvoir s'en tirer par argent»

C'eft une vraie concuffion (£).

Lorfqu'au défaut de leurs juges , la juftice royale

veille à la punition des crimes , les feigneurs font

obligés de fournir aux frais ; & loin de troubler les

juges royaux dans des pourfuites
,

qu'ils euflênt dû

faire faire eux-mêmes , ils doivent les appuyer , s'il

le faut ,. de leur autorité , dans l'exécution de leurs

fentences.

Les feigneurs font obligés d'avoir des prifons fûres »

'6c qui néanmoins ne foient pas préjudiciables à la

ianté de ceux qu'on y retient. L'ordonnance d'Orléans

'èééend qu'elles foient bâties plus bas que les rez-de-

chauffée ; elles ne font pas faites pour punir , mais

pour garder les prifonniers. Pour avoir droit de prifon.

(a) Quibus ex hoc non
nnnimum knrr.inct pericu-

lum. Propter hoc poteftare

yiMicâ po'.iuntur , ut fiât

jefiatis çuuçicj, S, Ihffm, 1.

2* Q. 6j. art. 7. ad ).

\by François I , OrJ. de
1 5 3<S

, ch. fis > art. 5 , le dé-
{ead , fous peine de perte

de la JmiidicjiQju
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les Seigneurs n'ont pas droit de faire emprisonner per-

sonne , Si ce n'eft après la Sentence de leurs juges,

qui Seuls ont l'exercice de leur juriSdiétion (rf).

Au nombre des malfaiteurs , on doit mettre les

gens Sans aveu , les diSeurs de bonne aventure
,
qui

courent les campagnes , les pillent , Si par leurs pré-

tendues connoiiSances du paiTé ou de l'avenir , attra-

pent l'argent des paySans {Impies & crédules , entre-

tiennent l'eSprit de SuperStition , Sont naître les plus

injuries Soupçons 6k cauSent mille Scandales.

C'eft une maxime en Anjou
,
que fleS 6k juftice

ne Sont qu'une même choSe ; ainSi tout Seigneur ,

quoiqu'il ne Soit pas haut-juSticier , a toujours une
juftice moyenne , baiTe ou Sonciere , dont un des

principaux exercices eft la tenue des afliSes. Ces
afïïSes Sont de droit ; mais il s'y commet bien des

abus.

i°. Par le vol , que les officiers
,
qui les tiennent

,

font aux Seigneurs voiSlns de leurs vaiSaux , pour les

aftujettir à celui qui les emploie. Il eft Surprenant

qu'on Se Safle Si peu de Scrupule d'une injuftice fi

viftble , 6k cela Souvent Sans titre légitime , îk Sur

les plus Soibles indications , malgré les grands incon-

véniens qu'elle entraîne après elle , les procès qu'elle

occafionne , les embarras 6k les frais , dans lefquels

elle jette ces fujets ufurpés , les difeuffions qu'ils

font Sorcés d'avoir avec leurs vrais Seigneurs
,
qui

les réclament : d'où naît certainement l'obligation de
reftituer , 6k de réparer également les dommages
caufés aux Seigneurs , dont on diminue les mouvaa-
ces. Les cfnciers Sont , à la vérité , tenus de Soutenir

les droits de ceux , qui les font travailler. Us ne font

pas obligés de prendre en ma:n les intérêts des au-

tres Seigneurs; mais ils ne peuvent en confeience les

bleffer. Ils ne doivent point Se Saire un mérite d'é-

tendre au delà de Ses véritables bornes les fïeSs , qu'on

leur donne à mettre en ordre. C'eft y jetter la

confufion , 6k commettre les Seigneurs enSemble. Ils

là) françois I , Ordonnance de 1534, ch, 13 , art, s,
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doivent penfer qu'ils font juges & non pas hommes
d'affaires ; qu'il eft de leur devoir de tenir la balance

égale
;

qu'ils prononcent , & qu'ils ne peuvent fe

difpenfer de le faire avec équité.

2°. Par les vexations à l'égard des vaffaux , abu-

fant de leur foibleffe
,
pour augmenter leurs charges

6k leurs redevances, inférant dans leurs déclarations

des claufes 8t des conditions infolites , dont ceux ci

ne voyent pas les conféquences , qu'ils fignent fur

la bonne foi du juge 6k du procureur fifcal d'sffife ,

& qu'on faura bien faire valoir dans la fuite. C'eft

un autre genre de vexation de chic?ner les vaf-

faux fur leurs déclarations 6k leurs dénombremens,
d'en exiger des détails inutiles & qu'ils ne peuvent

donner , fans vouloir les aider à les faire, pour avoir

occafion de blâmer ces déclarations , & de les jetter

dans l'embarras.

3°. Par les frais qu'ils font payer
,

qu'ils taxent
,

comme ils veulent , 6k quelquefois après avoir com-
pofé avec les huiffiers à beaucoup moins. Ces com-
portions doivent aller au profit des vaffaux ; car ils

ne doivent que les frais véritablement faits , 6k le

feigneur ne peut exiger autre chefe. Or ce qu'il exi-

geroit de plus que ce qu'il a lui-même pa)'é , ne feroit

plus partie cVs frais. Ce feroit d'ailleurs un gain bas

& fordide. On ne blâme pas les feigneurs de cem-

pofer avec les huiffiers , 6k de les engager à fe relâ-

cher de la rigueur des droits , à raifon des profits

confidérables
,
que ceux-ci font à l'occafion de la te-

nue des affifes ; mais le feigneur ne peut avoir en vue
que le foulagement de fes fujets, 6k de leur rendre

les affifes moins à charge. Les dépenfes des affifes ne

font point un titre légitime de demander cette com-

pofition. Le feigneur doit ces dépenfes , 6k les affifes

fe tiennent pour fon avantage particulier .- il en eft

bien dédommagé par les droits qui lui rentrent. Les

officiers peuvent encore moins profiter de la remife.

Leur travail 8* leurs fondions ont un falaire parti-

culier
, qui leur eft attribué.

Lorfqu'on confulte de près les règles de l'équité
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naturelle , & les devoirs de la confcîence , on efî

furpris de la multitude des obligations attachées aux
grandes places , des dangers pour le falut qu'elles

renferment , Se dont on ne fe doute pas même. On
ne penfe qu'aux droits qu'elles donnent , à l'éclat

qui les environne ; mais un confefleur attentif doit

fixer les yeux des grands fur ceux des devoirs ,

auxquels ils font moins d'attention , & en particu-

lier fur les défauts de juftice générale
,
qui font un

tort irréparable à la fociété ; moins fenfible peut-être

que les injufiiees qu'on fait aux particuliers fur leurs

biens qu'on leur ravit , mais dont les fuites font d'au-

tant plus funeftes , qu'on y fait moins d'attention,

Article II.

Des obligations des Vajfaux , à regard des

Seigneurs.

En établiiïant les devoirs dos feigneurs, nous avons

indiqué une partie de leurs droits. Les vaffaux font

obligés de refpe£î.er ces droits, dès qu'ils font bien

établis. Il en eli de communs , & en quelque forte

de droit public ; d'autres fondés fur les diverfes cou-

tumes ; quelques-uns font iînguliers & extraordinai-

res. Des abus s'y font quelquefois gliffés ; il s'en efl

trouvé ,
qui à les prendre littéralement fere'ent con-

traires aux bonnes mœurs
,

paroilTeni des pratiques

fuperflitieufes ou ridicules. Ces abi;s ont été réfor-

més. Nous ne parlerons que des droits ordinaires
,

conformes à la police du royaume & aux ordon-

nances , Se qui ayant pafïé en coutume & en loi ,

font des règles de confcîence.

Les curés Se les habitans des paroifles doivent évi-

ter avec foin toute contefbtion fur les cî-oits fei-

gnerriaux. Nous ne prétendons pas qu'ils foient te-

nus de fe foumettre à tout ce qu'on veut leur impo-

fer en ce genre. Mais ce que nous difons , c'eit qu'ils

doivent craindre ces fortes de ccnteflations
, qui oc-

calicnnent beaucoup de défordres , aliènent l'efprit

dèsîeigneurSjkfc ceux mêtne qui croient les mjeu^
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intentionnés pour les paroliTes. On peut demander

la communication des titres ; mais le défaut ou la

perte des titres primitifs ou originaux , n'eft pas

toujours un moyen de s'en défendre. Ils font fou-

vent luppléés p3r d'autres , qui les fuppofent. Des
copies authentiques peuvent en tenir lieu. Sur plu-

fieurs articles la poffeiïion fuffit , fur-tout lorfqu'elle

eft immémoriale. Plufieurs formalités font aujourd'hui

requifes ,
qui ne l'étoient pas autrefois ; Sî les loix,

qui les prefcrivent , n'ont pas un effet rétroactif.

On ne peut donc prendre trop de précautions pour

entreprendre de pareils procès , toujours très - dif-

pendieux , capables de ruiner les particuliers & le

général de la paroiffe. Tandis qu'ils durent & fou-

vent long-temps après , ils y entretiennent la divi-

fion , & font caufe de bien des injuftices & de pé-

chés fans nombre.

Le premier droit des feigneurs
, que les vaftaux

font en confcience obligés de refpe&er , c'eft le droit

exclufif de chafte. 11 eft affez difficile de perfuader

aux gens de campagne , que la chafTe , prife en elle-

même
,

puiffe pour eux être un péché. Ils favent

bien en général
, que s'ils y font pris , ils s'attire-

ront de mauvaifes affaires au tribunal des hommes;
mais ils ne s'imaginent pas , que celles - ci puiflent al-

ler jufqu'au tribunal de Dieu. Cependant pour peu

qu'on y faffe attention , il n'eft pas poffible de re-

garder la chaffe , comme un amufement innocent

pour ceux , à qui elle eft défendue. Nous voyons à

la vérité , que dans l'Ecriture , elle n'eft point mife

au nombre des chofes illicites ; & que tout le monde
chez les Juifs & les anciens peuples, pouvoit im-

punément chafler Si. tuer les animaux fauvages. Dans

le droit Romain ces animaux font regardés comme
n'étant à perfonne , ik comme appartenant au pre-

mier ,
qui les peut prendre.

Mais cette liberté naturelle de chaffer, reconnue

par le droit ancien , eft inoins un droir ,
qu'un fim-

ple pouvoir qui peut être reiTérré par les loix ci-

viles ; & fans examiner jufqu'à quel point il l'a été
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autrefois fur les terres d 'autrui , il eft certain que
depuis l'établiffement du gouvernement féodal , le

droit de chaffe eft devenu un droit de fief , ex-

clufif pour tout roturier St même pour tout gentil-

homme différent du feigneur du fief. Les loix qui

ont introduit & qui confirment ce droit , émanées

de l'autorité légitime , fondées fur le motif de l'in-

térêt public , font juft.es & conféquemment obligent

en confcience. On ne peut les enfreindre fans pé-

ché : ce péché même peut être grave. Et il l'eft plu»

fou vent qu'en ne penfc , pour les gens de campagne.

Car , comme raifonne M. de la Paluelle (a), pour

juger de la grieveté d'une faute , il faut confidérer

les motifs & l'importance de la loi qu'on tranfgreffe,

les peines dont elle punit la contravention , les dan-

gers auxquels s'expofent ceux qui la tranfgreffent.

Les motifs exprimés dans l'Ordonnance d'Henri III ,

du 10 Décembre 1580, annoncent l'importance de
la loi. La chaffe détourne les gens de campagne de

la culture des terres, qui ne peut être négligée, fans

que toute la fociéîé en fouffre. Les profits paffagers

& du moment qu'ils y font , les féduit, elle devient

en eux une pafïion. Entraînés par cette paflîon 6k l'ap-

pât du gain, ils ne ménagent rien ; ils fuivent le gi-

bier par-tout , dans les enfemencés , dans les vignes.

Permettre la chaffe indifféremment à tout le monde ,

c'eft expofer un pays à être bientôt dépeuplé de gi-

bier , & ravir au public une reffource utile de fub-;

fifiance. D'ailleurs la république a pu donner pour
de bonnes raifons , le droit de chaffe à des perfon-

nes d'une certaine condition ; l'attacher à des terres,

qui ont certaines qualités. En cela elle ne fait tort

à perfonne. Le gibier n'a point de maître ,
qui puiffe

le revendiquer. Les feigneurs , en arrentant leurs ter-

res , ont pu auflî légitimement fe réferver le droit de
chaffe. Toutes ces conficlérations réunies

,
prouvent

que l'objet mérite plus d'attention
,
qu'on ne lui ea

donne communément.

« (a) Biielut. des cas de confe. 1, P. $. cas..
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2°. Les peines
,
prononcées par les ordonnances \

•font txés-confidérables , & de nature à ne pas per-

mettre de s'y expofer. L'ordonnance de 1669, fait

défenfe à tout roturier , de quelque condition qu'il

puiffe être, non poiTédant fief", de chaffer , fous

peine d'amende de cent livres pour la première fois;

de deux cent pour la féconde ; 6c du carcan & du
bannifTement pour la troifieme , & quelquefois des

galères. Quoique ces peines foient fouvent modé-
rées par les arrêts , à raifon des circonftances , la

modération ne va pas jufqu'au point d'empêcher que
dans l'exécution elles ne foient tiès-graves, fur-tout

pour les gens de campagne.

3 . Les dangers , auxquels on s'expofe en chaf-

fant fans en avoir le droit , font auffi confidérables ,

foit pour la fanté des gens de campagne qui y paffent

les nuits, y contractent fouvent de grandes incom-

modités , & fe rendent par-là incapables de travail &
de pourvoir aux befoins de leur famille ; foit à rai-

fon des difputes meurtrières avec les gardes- châffes ;

les exemples n'en font que trop fréquens La dé-

fenfe n'eft pas légitime du côté du chaffeur , lorf-

que le garde ne fait "que fon devoir. Si celui - ci

excède dans fon offics , l'antre eft toujours la pre-

mière caufe de tout le mal ; & cet article , comme
on le voit , eft d'une très-grande confédération.

Le péché peut l'être moins dans le fait , lorfque la

plus grande partie des inconvéniens, que nous avons

indiqués, ne fe rencontre point , ainfi que l'ob-

ferve Pontas , d'ailleurs affez rigide fur cette ma-

tière. Néanmoins on en doit inlpirer de l'éloigne-

ment pour tous les gens de campagne , dans les cir-

conftances même les plus favorables. Ce qu'on doit

encore moins tolérer , c'eft la chaffe dans les temps

défendus , celle qui caufe quelque dommage au pro-

chain.

Les pavfans braconniers , & qui font métier de

tuer le gibier fur les terres d'autrui , ne doivent

jamais être lolérés. C'eft une profeffion & une oc-

cupation illicite , réprouvée par les loix ; lorfqu'elle
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s'exerce en focîété , & avec une efpece d'attroupe-

ment, elle eit encore plus condamnable. Ces forte?

de gens perdent bientôt tous les femimens de reli-

gion , en négligent les pratiques. Surpris par les gar-

des
, plutôt que de fe laiffer prendre , ils font dans

la difpofition habituelle , s'ils ont la force en main,

de fe défendre par la violence , fans ménager leur

vie , ni épargner celle de leurs adverfaires. Il efi

aifé de \reconnoitre ici , combien cet objet mérite

l'attention des curés
,

principalement de la cam-

pagne ; & il peut aifément s'y joindre diverfes

fautes, qui blefTant le droit d'autrui , obligent à la

restitution. C'eft. bleffer le droit des feigneurs , que

de dépeupler leurs terres de g'.bier , d'en faire une

efpece de commerce. L'auteur des conférences de

Paris, t. 4 , /. 2. Conf. I. §. 7 , donne encore à

cette décifion plus d'étendue ; mais comme c'eft un
métier

,
qui rarement enrichit , & ne permet gueres

de pouffer la févéricé de la morale jufqu'à la rtfti-

tution , on fe trouve heureux , fi l'on vient à bout de

le faire quitter.

L'injuftice efi plus fenfible , lorfque les payfans ou
toutes autres perfonnes tuent des bêtes fauvages ,

renfermées dans des parcs, foit dans le parc même ,

foit au - dehors , lorfqu'elles ont coutume de reve-

nir ; celles mêmes qui ne font pas renfermées, com-
me les cerfs , les faifans , qui vivent dans les mai-

fons , de la même manière que les animaux privés 8c

domeftiques. Ces fortes de bêtes fauvages , ayant

perdu leur liberté naturelle , appartiennent vérita-

blement à celui qui les a prifes ou apprivoifées. Il

en eft de même des lapins de garenne , des poif-

fons des viviers (a). Les prendre ou les tuer , c'eft

un vol ; & c'eft ainfi que nos coutumes , & entr'-

aurres celle du Mans , art. 161
,

qualifient cette

acTion. Cependant , lorfque les lapins font hors la

garenne , ou l'héritage du feigneur , les propriétai-

res des héritages
,
qu'ils incommodent , & même tous

[a) Piat. des Terriers , /. 4. Trait, des Garennes, Q. 8,
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les particuliers peuvent les tuer impunément ; c'eft

le fentiment commun des jurifconfultes (a) , d'après

les anciennes ordonnances , confirmées par celles de

1669 , dans les articles auxquels elle n'a point dérogé.

Lorsqu'un animal fauvage recouvre fa liberté natu-

relle , il rentre dans la clarté de ceux qui ne l'ont

jamais perdue ; & comme ces fortes d'animaux ne

fe fixent dans aucun endroit , partent d'un lieu à

un autre , aucun feigneur ne peut véritablement les

revendiquer , comme étant à lui , tandis qu'ils mè-
nent cette vie errsnte.

Les gardes - chartes doivent bien fe garder de vou-

loir ôter de force le fufil , à ceux qui chaflent indue-

ment. Divers arrêts le leur défendent (£). Les incon-

véniens de cette pratique font trop confidérables ;

mais s'i^s ont furpris le fufil du chafleur , le fei-

gneur peut retenir le fufil ; foit pour fervir de preuve

du délit ; foit pour empêcher celui qui a été pris en

contravention d'y retomber (c). Les pièges que ten-

dent les gens de campagne
,
pour prendre le gibier,

ont les mêmes inconvéniens &. fouvent de plus grands,

que la chafTe avec chiens & armes à feu. Ils font dé-

fendus par les mêmes ordonnances. Les gardes ont

droit de les brifer ; excepté ceux qui ne font placés

que pour défendre les biens des particuliers. Cette

défenfe ert de droit naturel.

On doit dire de la pêche , à proportion ce que

nous avons dit de la charte , lorfqu'on y blerte le droit

d'autrui. Dans les fleuves & les rivières navigables t

il n'y a que les maîtres-pêcheurs , reçus & jurés, qui

puirtent pêcher avec des filets , & cela fous peine

d'amende de cinquante livres , 8c de cent en récidi-

ve , & même de plus grandes , fi le cas y écher.

Puifqu'ils ont feuls ce droit , c'eft une injurtice que

de pêcher dans ces rivières , de même que dans

toutes autres , où des feigneurs en jouirtent. Le

Roi permet à tout le monde de pêcher à la ligne

(a) Ibid. c. 8.Q. 16. I n.
Ce) La Paludie , 1. P. c. [

{c) La Paiuelle , ibid»
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dans les rivières navigables ; mais cela n'eft pas permis

fur les petites rivières, ni fur les rivières feigr.eu-

riales , encore moins dans les étangs. Pour piévenir

les difputes fur la pêche, & que les particuliers ne
foient détournés de leurs métiers & de lc'urs emplois,

le Roi , dans la déclaration de 1669 , arr. 17 , t. 25 ,

veut que ce droit (oit afferma par adjudication fans

frais, loriqu'il appartient à une communauté d'habt-

tans , & défend à tous autres qu'à l'adjudicataire

d'en ufer. Une maifon particulière qui a le droit de
pêcher, ne peur le faire que pour fon ufage , &
non pour vendre le poiffon. Tous les feigneurs eux-

mêmes , font tenus d'obferver les réglemens du fou-

verain fur cette matière , telles que les défenfes de

jetter des appâts
,
pour prendre le poiffon , ce qui

eu. contraire au bien public & dépeuple les ri-

vières.

D'après ces principes , tous les cas de confeience

qu'on peut propofer fur la pêche
,
peuvent aifément

fe décider. On voit qu'il en eft de cet objet , comme
des autres matières temporelles ; que les corfîitu-

tions civiles règlent la manière d'en difpofer , &. at-

tribuent en propriété à l'état ou aux particuliers , ce

qui fans cela pourrait paroître commun à tous. Ainfi

les rivière, font bien communes à tous pour navi-

guer; mais elles ne le font point pour y pêcher. Les

fouverains 6k l'état fe font réftrvé les grandes riviè-

res (a)
;

perfonne ne peut y pêcher , que ceux à
qui ils accordent ce droit ; les petites font du do-

maine des feigneurs féodaux (
K
b) : ces droits exclu-

fifs , faifant partie de la police générale , doivent

être refpefïés. La pèche prohibée , n'eft pas feule-

ment une contravention aux loix civiles , mais elle a

encore un caractère d'injuftice
,
qui oblige à la ref-

titution , lorfqu'elle caufe du dommage à ceux à

qui le droit en appartient (c). Il eft encore des ma«

(a) Pratique des Terriers ,

t. 4. c. 5. De la Pêchç , Q.
j.

(b) lbld. Q. 12.

(c) Lay.nan , de Juft. Se J,
Txaft. 1. c. 59, 71. 40.
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nieres de pêcher plus étroitement défendues , comme
de pêcher !a nuit au feu , ou le jour même avec les

drogues & des appâts nuifibles au poiffon ; la peine

ordonnée par les loix dans ces circonftances
,
peine

corporelle , Si pour raifon de vol , annonce la grande

importance de la matière (j). Tous enfin étant obli-

gés d'obferver les ordonnances, quelque droit qu'ils

puifTent avoir (£) , ils ne peuvent en ufer , même
dans leurs eaux , fuivant leur bon plaifir , mais

feulement d'une manière conforme à ces ordonnan-

ces , foit quant au temps , foit quant à la manière

(c). Il eft à propos de remarquer
,

qu'il eft expref-

fément dJfendu aux feigneurs mêmes , de faire pê-

cher aux jours de Dimanche & de fête , à peine de

quarante livres d'amende. Il leur eft aufli ordonné
fpécialement de faire garder les réglemens par leurs

domeftiques & pêcheurs , à peine de privation de

leur droit.

2°. Il n'eft permis à perfonne de tuer les pigeons

d'un colombier : quoiqu'ils (oient hors du territoire

du feigneur , quia ce droit , ils ne lui appartiennent

pas moins (-/). On fait d'ailleurs que les pigeons de

divers colo r.biers , fe ioigntnt fouvent enitmble ,

« & il n'eft pa> pofîible aiors de les diftmguer. Ils peu-

vent faire tort aux enfemencés ; mais c'eft une charge

à laquelle les terres du vaffal font affujaties. On
peut les chaiïer ; mais les prendre & les tuer , c'eft

un vol véritable. Les ordonnances & ies arrêts font

très • féveres fur cet article (e) ; à: on s'expof - à

être condamné à des peines même afHiftives , lorf-

qu'on prend les pigeons avec des rets , ou qu'on tire

fur eux. Il eft également défendu par le droit natu-

rel & les ordonnances , de mettre des appâts pour

(a) Ibid. Q. n. Ord. de
1669. tit. 3 , art. 14.

(b) Art. ip , tit. 3 1 » Ord.
«le 1669.

(c) Ibid. art. 4.

(<i) Columbx noftrx funt

,

quandiu habent conlueiudi-

nem rcvertendi , q'uare fi

quis eas apprehendetit furti

convincitur. L. 8. ff. Famil.

(t.) V. Denifart , V. Fi-

geons, n. 6 & fuiv.
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les empoifonner , Se de les attirer chez foi par arti-

|

fïee d'un colombier voifin.

3°. Nous avons parlé ailleurs de lods ik ventes &
des tnjuftices que les vaflaux pouvoient commettre

à cet égard contre les feigneurs (j).

4°. Si l'on doit examiner les feigneurs'& leurs of-

ficiers , au fujet des aveux & des déclarations qu'ils

exigent de leurs fujets , ceux-ci peuvent aufiî man-

quer également à leur devoir , en fuppnrr.nr.t une

partie des terres , qui font dans la mouvance ; en

diminuant leurs redevances ou l'étendue de leurs

héritages ; en changeant la nature de leurs biens ,

rendant à foi &. hommage un bien renfif , ou d'une

cenfive , faifant un bien noble ; ce oui dérange l'or-

dre dans les fucceffions , & donne aux aînés des

droits que la loi leur refufe , ou leur ôte ceux

qu'elle leur donne , charge les biens à l'égard du
Roi , ou lui enlevé les droits qui lui appartiennent.

Tout dans ces déclarations doit fe faire avec droi-

ture & avec équité. C'efi une règle générale de

morale & de conduite.

C'efi: aufîi une injufîice véritable de fe foi

à l'obéiffance de fon légitime feigneur , pour (e faire

pafier fous un feigneur étranger ; foit peur ne rele-

ver que d'un feul ; foit pour diminuer fes redevan-

ces , ce nouveau fe'gneur , fe contentant a:fément

de te! devoir qu'on veut reçonnoitre. Cette injufîice

efl difficile à réparer. Bafnage fur la coutume de
Normandie ( b ) , propofe pour la réparation , de
donner autant que ce que les gens de main-morte
payent nour le droit d'indemnité

,
parce que le fei-

gneur perd fur ces biens tous fes droits , comme
s'ils tomboient en main • morte.

M. de la Paluelle (c) fait très-judicieufeme-t ob-
ferver, que la perte du feigneur eft plus grande en-
core

,
puilqu'il perd les redevances , le droit de

chalTe , celui d'échange , lequel peut ê;re quelque-

00 Confjr. fur les Con-
j

(b) L. z. c. s.

tiaw »
j

(cj i . p, des aveux , cas i»
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fois permis aux gens de main - niu.u. C'eft ce qui a

fait prendre le parti à l'auteur des conférences de
Paris (a) , d'exiger pour une réparation exa&e , une
nouvelle déclaration , accompagnée des titres au fou-

tien, & le payement des frais du procès. Il eft cer-

tainement ttas bonnes règles
, que le tort foit réparé

dans toute fon étendue , par les moyens
, qui , fui-

vant les circorrftances . pourront mieux réLffir. Car
quoique les droits des cens & rentes foient aujour-

d'hui regardés , comme quelque chofe d'odieix , des

efpeces de fervitude
,

qu'il faut reftreindre , fur tout

depuis raftVanchiflement des communes , des droits

onéreux , & qui diminuent celui de propriété ; ce

font néanmoins des droits , dent on ne peut priver

les feigneurs fans injuftlce. Les terres, fur lefquelles

ils les exercent, étoient pour la plupart autrefois leur

bien propre. Les cens , dont elles font chargées, font

en quelque forte l'équivaknt du icvenu de ce bien ,

donné à titre de ferme perpétuelle par l'inféodation ,

principe de cette efpece de propriété nouvelle ,
qui

les a fait pafTer en d'autres mains. Ainfi ces droits

font vraiment des droits de convention &. de jufhce.

3 . C'eft aufli une injuftice, dans les lieux où le

feigneur a droit de déshérence (£) & de bàtardife ,

ou de confiscation pour certains crimes, de frauder

ces droits, de cacher les biens qui y font fujets,de

les y fouftraire , de faire palier pour enfans légitimes

ceux qui ne le font pas. Ce droit de bàtardife confifte

à fuccéder aux biens d'un bâtard , mort fans avoir

tefté , ou fans biffer d'enfans légitimes , ou l'un des

(a) T, 4. /. 1. I. Conf.

(jb) Le droit de déshérence

eft le droit de fuccéder aux

biens de ceux qui meurent
fans héritiers , naturels ou
téftamentaires. Ce droit ne

devroit appartenir qu'au Scu-

ve.ain. Les Seigneurs Hauts-

Jufticiers s'en l'ont mis en

pofl'eilîon, ainli qu'ils l'ont

fait de plulieurs autres dioits

royaux, pour ce qui eft dans

l'étendue de leur Jurifdic-

tion. De droit commun, tout

héritier en quelque degré, 8c

de quelque ligne qu'il 'oit ,

empêche l'ufage de ce droit ;

mais dans l'Anjou, le Maine,

la Bretagne , un héritier ne

peut revendiquer que les

biens de fa ligne.

conjoints
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ftonjoinft furvivant. Il y a beaucoup de variété à cet

égard dans les diverfes provinces du royaume. Ce
droit n'appartient qu'au Roi clans quelques coutumes,

telle que celle du Valois ; de droit commun il appar-

tient aux feigneurs hauts-jufticiers
,
pour les biens

fîtués dans l'étendue de leur juftice. Dans les pays
de droit écrit , le concours de ces trois conditions ,

h naiiïance , le domicile & le décès , dans l'étendi^e

de la jurifdiction , eft néceflaire
,
pour que le fei-

gneur puifte fuccéder aux biens du bâtard. C'eft

aufli la difpofition des coutumes de Touraine, &c.
D'autres en très- grand nombre , comme celle d'An-
jou , n'exigent point ces trois conditions. Quelques-
unes l'adjugent au feigneur moyen -jufticier ; d'au-

tres, comme celle du Maine , l'adjugent fîmplement

au feigneur, ce qu'un arrêt du 19 Août 1758, a

entendu du feigneur moyen. Cette variété ne fait

rien, par rapport au fonds de la juftice du droit,

également inviolable de la manière qu'il eft établi.

6°. Comme les épaves du fief appartiennent légi-

timement aux feigneurs hauts - jufticiers , aucun par-

ticulier ne peut s'emparer des beftiaux ou autres ef-

fets mobiliers , trouvés dans l'étendue de fon reiTbrt.

Le feigneur en a la garde , jufqu'à ce que le pro-

priétaire les réclame ; & fi après avoir fait des for-

malités , les proclamations 6k affiches néceflaires aux

lieux ordinaires , le propriétaire ne paroît point dans

l'efpace de quarante jours , ces épaves lui appartien-

nent, à moins que le vrai propriétaire n'eût été dans

rimpuiftance d'en faire la demande dans le temps mar-

qué (a). La coutume d'Anjou accorde les épaves im-

mobiiiaires même , à tous feigneurs ,
quoique feule-

ment bas- jufticiers.

7 . Les droits de péage fondés fur de bons titres

ou fur une pofteftion immémoriale , & fixés par l'au-

torité publique, font fouvent des occafions de difpu:e

entre les paroilTes & les feigneurs. Les habitai-
!" doi-

vent être inftruits, que ce droit eft de la ph;s grande

(a)Frat. des Terriers, t. 4, c. I. Q- 9 & 10.

Etats, Tçm: H, V
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antiquité dans la monarchie ; mais les feigneurs ', qui

en iouiffent par leur titre même, & celui de fon éta-

jbiiffemenr, ont des charges naturelles également conf-

iantes , la réparation des ponts & chauffées , l'entre-

tien des chemins , & les dépenfes nécefTaires pour

rendre les rivières navigables. Ces charges font re-

connues dans l'ordonnance des eaux &. forêts , au ti-

tre des péages , art. VI ; tous les arrêts de confirma-

tion en font auiiî une mention très pofuive. Comme
ces droits appartiennent naturellement au fouverain

,

& qu'ils font à la charge du peuple , à chaque nou-

veau Roi , les poffeffeurs doivent obtenir un arrêt

qui les y confirme (a) ; & dès qu'ils ont été une an-

née fans les lever , le public a recouvré fon entière

liberté; Se ils ne peuvent plus les faire revivre fans de

nouvelles lettres de création (/>).

Cette quefiion étant déjà imprimée , il eft furvenu

un arrêt du confeil d'état , du 21 Janvier 1776, qui

confirme ce que nous avons remarqué , des dommages

bnmenfes ,
que caufent les lapins, ( St autres animaux

fauvages ) trop multipliés ; de l'obligation de réparer

ces dommages. Le Roi en donne l'exemple
, y pour-

voit pour l'avenir , en ordonnant dans fes capitaine-

ries, la fouille & le renverfement des terriers , & la

deftru&ion des lapins , conformément à l'art. XI du

titre 30 de l'ordonnance des eaux & forêts, jufqu'ici

mal exécuté , & qu'il renouvelle.

(a Ibid. Seci- 1. Q. 10 &
Ii -, une :"uice d'Edits y eft

citée en preuve.

(b) Déclaration du Roi ,

31 Janvier \66}. Arrêt du
Parlement du \9 Févx. même
année. Ibid. Q. p.

FIN.
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gatoires 1 396. Un aceufé d'un crime
, qu'il a commis

innocemment, peut-il nier qu'il l'ait commis ? 397.
Assises. Diverfes fraudes qu'on y peut commettre,

445 > 45>'- Vexations des feigneurs dans les afîïfes ,

445. Feuvent-ils compofer avec les huifliers, & fe

faire également payer ? 446.
Aumône. Obligation des maifons reîigieufes

, par

rapport aux aumônes , 38 6* fuiv. Quelles doivent

être ces aumônes ? 39. Qui les doit faire ? Ibid. Un
religieux particulier peut-il faire l'aumône ? 52, 54.
Curés-réguliers y font étroitement tenus , 8o.

Avocats. Dignité de leur état ; & importance de
îeurs fonctions , 261. Quelle doit être leur probité ?

Ibid. Elle donne une nouvelle force à leur miniftere ,

262. Les oblige au fecret inviolable , 26 j. Lors même
Vij
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que leur partie a tort , 302. Sont le confell de leurs

parties , 268. N'en peuvent confeiller qu'une , 264.

Ne peuvent fe charger de trop d'affaires en même-
temps , 265. Ne doivent point flatter leurs parties ,

ibïd. Zèle qu'ils doivent avoir pour elles , 291.0b-.

jet & bornes de ce zèle , ibïd. & fuiv.

Un Avocat ne peut fe charger de toutes les caufes

qu'on lui préfente , fans examen , 295. N'en peut

défendre que de juftes , 296. Et par des moyens con-

formes à la juflice, 306. Quelle conduite doit-il te-

nir dans les affaires problématiques ? 308 & fuiv. Ne
peut fe charger d'une caufe injurie , foit dans le fait ,

ïbit dans le droit, 297. Quelle efpece de reftiturion

doit- il, s'il vient à s'en charger \ 298. Lorfqu'il s'ap-

perçoit de l'injuftice de l'affaire , il doit auffi-tôt en
avertir fa partie , 301. Ceffer de la pourfuivre , 296,

303. Quoiqu'il s'y foit trompé innocemment , 300.
Que! accommodement peut - il propofer ? 303. Ne
peut rien exiger pour la défenfe d'un procès , dont

il ccnnoiffoit l'injuftice , ibïd. Un avocat dans fes

écrits & plaidoyers doit fe comporter avec modéra-
tion ,314. Refpeder la vérité, 313. Ménager la ré-

putation du prochain, '314. A moins que la nécef-

fné de la caufe
,
qu'il foutient , n'exige le contraire j

317. Définréreffement des avocats, 274, Ce défin-

téreffement leur a fait s'interdire toute a&icn pour

leurs honoraires, 278. Ces honoraires leur font dus de

route juftice, 275 , 280. Doivent être modérés, 277,
284. Proportionnés aux circonftances & au travail ,

276. Le mérite particulier de l'avocat donne- t- il

droit de les augmenter ? 284. Peut-il ftipuler un ho-

noraire particulier dans le cas du gain du procès ?

280. Ou une partie de la chofe contenue
,
pour te-

nir lieu d'honoraires, 278. Peut-il acheter des droits

litigieux ? ïbid. Peut-il compofer avec fa partie pour

tous (es travaux d'une fomme quelconque à forfait ?

280.

Un avocat doit favorifer les accommodemens, 298.

Doit fon miniftere aux pauvres, 286. Gratuitement,

287. En quel cas ? 285. Quand peut - il s'en difpen-

fer ? 287 & fuiv*
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AVOCATS. Science qui leur eft néceffaire ; 267.'

Du droit, 269. Moyens de l'entretenir & de l'éten-

dre , 270. Répondent des fautes d'ignorance & de né-

gligence , & en quel cas ? 2ji&fuiv. Quoique les

parties n'ayent point contre eux d'action : & pour-

quoi ï 272. Science des faits , moyens de l'acquérir I

*73-

C

Cha.noines Réguliers. Tenus au vœu de pau-|

vreté , comme les autres Religieux , 97.
CHANOINESSES SÉCULIÈRES. Leur origine , 164J

Leur inftitut eft-il approuvé de l'Eglife ? 165. Leur
vie doit être édifiante & régulière , 166. Leurs pré-

bendes font-elles des bénéfices ? 167. Sont-elles obli-

gées à l'office canonial ? ibid. Leurs nièces y font-el-

les tenues ? 168. Sont obligées d'obferver leurs fta«

tins , 165 , 167.

Chasse, droit de feigneur de fief, 417. Dom-
mages qu'elle peut caufer , obligation de les réparer,'

ibid. & fuiv. Ea quel temps efi - elle défendue ? 428.
Quel péché commettent les braconniers , & les gens

de campagne , en chaflant contre les loix , 448 6»,

fuiv.

Clément VIII. Son décret au fujet de la pauvreté

reîigieufe , 50. Autorité de ce décret, 51. Expliqué

par Urbain VIII , 52. Ce qu'il règle au fujet des re-

pas , donnés par des religieux , 53.
Colombier Sur quoi ce droit peut-il être fondé ?

426. Efton quelquefois tenu de réparer les dommages
que caufent les pigeons ? 427. Peut-on tuer les pi-

geons qui caufent du dommage ? 454.
Communautés , voyeç Vie commune.
Congrégations qui ne font liées que par des

vœux fimples , comment y eft - on tenu au vœu de
pauvreté ? 97. Doit-on donner dans les maifons de
filles de ces congrégations des confe/Teurs extraordi-

naires au* Quacre-temps ? 158.

Corvées. Ce droit doit être fondé en titre ]

410. On ne peut exiger que celles de l'année ,

Vii;
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421. Peut on en changer la nature ? ibïd.

Curés Réguliers. Comment tenus au vœu de
pauvreté ! 80. Ne peuvent faire aucune difpofition

légale , ni durant Ja vie , ni pour caufe de mort ,

Sx. Comment doit-on difpofer des revenus des cures

unies à des communautés ? 80. A qui appartient la

cotte-morte des curés réguliers ? 81.

D

d'Aguesseau , Chancelier , fes maximes excel-

lentes fur les devoirs des magiftrats , 186 & fuïv.

ici , 196 , 203 , 208 , 225 , 229, 236, 240 ,

255 & fuiv., &c.

Dépôt. Un religieux peut-il recevoir un dépôt ?

90. Dépôt trouvé chez un Religieux , après fa mort

,

Déshérence , droit feigneurial , ce que c'eft ,

456.
Dettes. On ne doit point admettre à la profeffion

relie ienfe ceux qui font chargés de dettes , 25.

Dot des Religieuses. Sentiment de Van-Efpen,

98. Réfuté par Benoît XIV , conformément à la doc-

trine de Saint-Charles, ibïd. Dans quel efprit les re-

ligieufes peuvent- elles recevoir & exiger des dots ?

Épaves de fief dues aux feigneurs , 457.
Évéques. Droit qu'ils ont d'examiner la vocation

des religieufes même exemptes , 11. De leur pro-

curer dans le befoin des confeffeurs extraordinaires ,

158 & fuiv. Quel eft leur pouvoir par rapport aux

permiiTions dans l'ordre du vœu de pauvreté ? 68 ,

ÉvÊQUES Réguliers
,
qui a droit d'en hériter ?

"'

Femmes. Peuvent-elles affurer par ferment qu'el;
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les n'ont rien fouftrait des effets de la communauté

lorfqu'elles ne fe font approprié que ce qui leur eft

légitimement dû ? 399.
Formalités des procédures. Leur utilité, 23 r.

Leurs inconvéniens ,232. Diverfes formalités , ibid.

Peut - on quelquefois s'en écarter ? 233. EiTentielles

dans les affaires criminelles, 234.
Four Banal , droit de fief; la poffefïion feule

funit-elle pour l'établir ? 422. Qui font ceux qui

y font affujettis : 423.
G

Garennes. Diverfes efpeces de garennes, 423 1

Conditions néceflaires pour en avoir le droit, 4 Z 5«

Ne peuvent être rétablies , lorfqu'elles font éteintes j

ci être transportées ailleurs, 424. Dommages qu'elles

peuvent caulér
, 425. Obligation de les réparer y

ibid.

Arrêt du confeil , fur ce point , du 2 1 Janvier 1776,

458.
Greffiers en charge; leurs fonctions, 362. Leurs

obligations
, 363 , 364. Greffiers commis d'une ma-

nière pafTagere
, 365. Fautes principales des gref-

fiers, 366. Quand obligent-elles à la reftitution r

$68 , 369. Quel doit être leur falaire ? 365, 368.

Doivent avoir le nombre de clercs néceffaire , & ils

en répondent
, 363 , 368.

Grosse. Ce que c'eft
, 365.

H

Huissiers. Leurs fonctions
, 370. Ce qu'ils doi-

vent favoir , ibid. Ne peuvent rien taire fans ordon-

nance du juge
, 371. Ce que les ordonnances pref-

crivent au fujet de leur falaire, 373. Ne peuvent être

troublés dans leurs fonctions , ibid. Modération qu'ils

y doivent apporter
, 375 , 376. Fidélité qu'ils doi-

vent à ceux pour qui ils travaillent, 375. Doivent
rendre fidellement aux parties, après les faifies , leurs

titres & l'argent qu'ils ont touché , 377. Ne gliffer

Ken de faux dans leurs procès-verbaux ,373. Même
Viv
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fous prétexte de claufe de ftyle , 374. Ne peuvent

exercer leurs fondions les jours de Fête, 378. Com-
ment doivent-ils fe comporter dans les faifies & les

ventes ? 374. Quels effets doivent-ils laiffer ? 376.
Doivent être exacts aux formalités , 370 , 371. Sont-

ils garans des fautes qu'ils commettent
,
par igno-,

rance ou par négligence ? 37a, 378.

Jeu. Un religieux peut-ii expofer de l'argent au

jeu , au moins avec la permiffion du fupérieur & de

la communauté ? 94 & fuiv.

Intendans des grands feigneurs , ordre qu'ils

doivent mettre dans leurs affaires , 437. Dangers

de cet état, 436. Fidélité qu'ils leur doivent , 438.
Comment fe doivenr-ils conduire avec les fermiers

,

& les marchands qui fournirent la maifon ? ibid. Dans
le dérangement des affaires ? ibid.

Juges. Exercent une efpece de facerdoce, 186.

Comment doit-on entrer dans les charges de judica-

ture ? 188. Quelle fcience eft néceffaire aux juges ?

J89. L'efprit & le bon fens ne fuffifent point , 190 ,

191. Le défaut de fcience ne peut être fuppléé par le

fecours des avocats, 194. Ni par les lumières des

confrères , 195. Objet de cette fcience , 191. Son
étendue, 193. Comment peut fe conferver & s'é-

tendre ? 196. Néceffité de la religion dans un juge,

1 86 ,
1
98. Application du juge à Tes fondions , 1 99.

XJn juge eft tenu à la réfidence , ibid.

Intégrité, qualité propre des juges , 101. Doit

écarter toute prévention, 224. Toute acception de

perfonnes , 202. Courage & Fermeté , qualités

effentielles aux juges ,' 206. Singulièrement requifes

«lans les juges des feigneurs , 207. Les juges doi-

vent la juftice ; la rendre gratuitement , 210. Promp-

tement , 208 , 227. A moins que les affaires ne foient

pas fuffifamment inftruites , 226 & fuiv. Désinté-

ressement , qualité néceffaire aux juges & aux ma-

giftrats , 209. Jufques dans la taxe des épices ,

210. Jufques dans les préfens qu'il leur eft dé-
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Tendu de recevoir, 213. Même de chofes comef-

tibles , 215. Ni aucune penfion des particuliers ou
communautés , ibid. Les magiftrats doivent comman-
der le même défintéreffement à tous ceux de leur

mai ion ,114.
Juges ne doivent avoir aucun égard aux Sollici-

tations , 218. Comment ils doivent recevoir les re-

quêtes ? 220. Ne doivent pas les admettre fans exa-

men, 221. Doivent être affidus aux audiences , 212.

Comment doivent-ils s'y comporter ? 224. Ce qu'ils

y doivent éviter, 22c.
Juge Rapporteur d'un procès , fes obligations,

228. Doit examiner tout par lui-même, 229.

Juges doivent le fecret à leur compagnie, 230.

Juges. Péchés des juges, 251 & fiùv.

Juges. Compétence des juges, 236. Différence

des matières Spirituelles & temporelles, 237 & fuiy.

M

Malte. Chevaliers de Malte font vraiment reli-

gieux , 170. Ont un habit diftin&if , & quel eft cet

habit ? 171. Dans quel efprit doit - on entrer dans

cet ordre? 173 , 180 & fiùv. Ne font point tenus

à l'office divin, 174. Les profès font tenus aux trois

Vœux folennels , 175. Quelle eft leur manière d'ob-

ferver le vœu de pauvreté ? ïbïd. Quelles font leurs

obligations , comme religieux hofpitaliers T 178. Com-
me religieux militaires ? ibid. Trois états différens

dans l'ordre de Malte , 180. Quand y doit-on faire

profeffion ? ibid. Les commanderies , fans être des

bénéfices , leur reffemblent en plufieurs chofes, 1 S 1.

Les titres en font-ils perpétuels ? 183. Comment y
peut-on créer des penfions ? 182. Quelle eft l'obli-

gation de la règle & des ftatuts ? 184 & fuiv.

Marchand , qui fait faillite, quand peut -il at-

tefter en juftice qu'il n'a rien fouftrait ? 398.
Moulin Banal. Droit feigneurial. Doit être

maintenu en bon état, 423. Le feigneur répond de

fes meuniers , ibid.
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N

Notaires. Différentes fortes de notaires ; 332."

Importance de leurs fondions , ibid. Formalités qu'e-

xigent les a£èes qu'ils font, 333. Ils les doivent lire

aux parties & aux témoins ,336. Ils n'y peuvent rien

ajouter, 337. Ils doivent les clorre fans délai , 338.
Cas où ils ne peuvent refufer leur miniftere, 333.
Quelles doivent être leurs con noi fiances ? 341. Pour
qui leur eft-il défendu de travailler ? 343 & fuiv.

Quels a£tes leur font défendus ? 347 & fuiv. Ils

n'y doivent rien mettre que de conforme à la vé-

rité , 343 , 348. Et garder une parfaite égalité en-

tre les parties, 346. Les avertir de ce qui pourroit

leur nuire
, 3 5 2. Ne peuvent frauder les droits

, 347.
Ni ce qui eff dû à la communauté &t à leurs con-

frères , 354. Doivent conferver les minutes avec

foin , ibid. Et garder le fecret des affaires, 355. Ne
peuvent faire valoir l'argent dépofé chez eux, 357.
Quel travail peuvent-ils faire les Dimanches ? 358.
Répondent - ils des fautes d'ignorance & de négli-

gence qui leur échappent dans les aétes qu'ils paf-

fent ? 339 & Juiv.

Novices. A quel âge peut-on commencer le no-

viciat ? 1 2. Dans quel efprit doit - on y entrer ? 13.

Faut-il auparavant examiner fa vocation ? 4. Peut-

on y entrer fans avoir le deffein de fe faire reli-

gieux ? 6. Seroit-on alors obligé à quelque reftitu-

tion ? ibid. Combien doit-il durer ? 14 & fuiv. L'an-

née doit elle être pleine & entière? ibid. Continue

& non interrompue ? 18. Dans quelle maijon ? 12,

A quoi font tenus les novices ? 28. Peut - on leur

cacher ou leur épargner les auflérités de la règle f

o

Obéissance. Sagefle & importance du vœu d'o-

béiffance que font les religieux , 103. Quel en eft

l'objet? 107. Qui a droit de l'exiger ? 113. Quels
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fupérieurs ont droit de commander en vertu de la

fainte obéiffance ? ibid. Importance de cette façon de

commander , 125. Quand le péché de défobéiffance

efi-il mortel dans un religieux? 113, 125. Le vœu
d'obéiffance concerne t-il les évêques fupérieurs des

maifons religieufes ? 115. ObéiiTance dans les pe«

tites chofes , m. Dans les chofes néceffaires pour

fa propre confervation , 123.

Pauvreté Religieuse. Ce que c'eft & à quoi

oblige-t-elle ? 3 1 . Rend nn religieux incapable d'ac-

quérir & de pofféder aucun bien immeubie
, 32. Ni

même aucune chofe mobiliaire , 42. Si ce n'eft quant

à l'ufage , 50. Encore avec dépendance des fupé-

rieurs , 60. Sans pouvoir avoir à leur ufage des cho-

fes précieufes & peu conformes à la pauvreté reli-

gieufe
, 58, 95. Fufient-ils fupérieurs, 73 & fuiv.

V. Pécule , Propriété , Penfions , Vie commune ,

PÉAGE. Droit feigneurial , 457.
Pécule. Etroitement défendu aux religieux , 44.

Un novice ne peut s'en réferver, ibid. 93. Ni un
religieux en épargnant fur les chofes , qu'on lui don-

ne pour fa fubfifiance 6k fon entretien , 86. Ni un
procureur , tandis qu'il eft en place , 74.

Pension. Un religieux peut-il pofféder une pen-

fion viagère ? 35. Penfions religieufes, qui en a la

propriété ? 45 , 48. Qui doit les toucher & en don-

ner quittance ? 45. Où doivent -elles être confer-

vées ? 46. En quel efprit doit- on les recevoir & les

pofféder ? 48 , 91. Quel ufage en peut faire le re-

ligieux ? 91. Quel ufage en doivent faire les fupé-

rieurs ? 92.

Perfection. Les religieux font-ils obligés de ten-

dre à la perfection ? 140. En quoi conflits la perfec-

tion de leur état ? 142. Un religieux qui n'afpire

pas à la perfection de fon état , eft-il en fureté de

confcience ? 143 &fuiv.
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Présens. Un religieux peut-il en faire , ou en rV
cevoir ? 48, 50. Au moins avec permifïion , & quelle

efpece de préfens ? ibid. Comment les fupérieurs peu-

vent-ils faire des préfens de leurs ouvrages ? 5 5 &
fuiv. 71.

Prisonniers. Peuvent- ils s'enfuir ? 246. Brifer

les prifons ? 247. Peut-on pour cela leur fournir des

fecours ? ibid.

Procès. Do&rine de l'Evangile 6k de St. Paul

fur les procès, 380, 381. De S. Chryfoftcme, 383.
Inconvéniens des procès , 391. Procès quelquefois

.inévitables, & même néceiTaires
, 382. On ne doit

en entreprendre que de juftes, 384. Comment fe

comporter dans les affaires problématiques ? 385.
Application des principes de la probabilité , ibid. La
probabilité juridique ne fuffit pas , 386. Ni même
toujours la probabilité théologique , ibid. Devoirs

de ceux qui font en procès
, 388 & fuiv. Quand

peut-on appeller du jugement rendu ? 403. Procès-

criminel à la requête de la partie publique , 387
(y fuiv. 403.
Procureurs de deux fortes, 320. Procureurs

aux caufes , leur néceflïté , 321. Leur premier de-

voir , 322. Comment fe doivent comporter dans

les écritures qu'ils font ? ibid. & fuiv. Leurs devoirs

au fujet de la taxe des dépens
, 3:4. Doivent tenir

regiftxe de l'argent qu'ils reçoivent
, 326. Ne peu-

vent retenir les titres & les pièces des parties , 315.
Répondent ils des fautes qu'ils font dans l'exercice de

leur miniftere ? 3 27 &fuiv. De celles de leurs clercs ?

33 f-

Procureurs & autres officiers des maifons reli-

gieufes, alTujettis à la pratique du vœu de pauvreté,

comme lis autres
, 71 & fuiv. Dans tout ce qui eft

à leur ufage
, 75. Tenus de demander les mêmes

permUTions , ibid.

Profession Religieuse. A quel âge on la peut

faire ,23. Obftacles à la profetïion , 25 & fuiv. Doit-

on demander le confentement des parens ? 7 & fuiv.

Sur quoi doit- on interroger ceux qu'on doit admet-
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rre à la profeflion ? 27. Que doifon penfer des pro-

feflions faites à l'heure de la mort , avant la fin du
noviciat ,156» fuiv.

Propriété. Vice oppofé à l'erTence de la pau-

vreté religieufe
, 41. Quelles font les peines donc

il eft puni ? 42. Ce péché eft mortel de fa nature
,

87. Cas difFérens , où il a ce cara&ere , 88 & fuiv,

R

RÉFORME des ordres religieux , 1 27. En quel cas

eft-elle néceflaire ? 129 , 13 1. Qui a droit de la

faire? 130, 132, 134. L'autorité temporelle peut-

elle y intervenir ? 136. Néceffité de les accepter ,'

138. Les religieux particuliers peuvent - ils s'en dé-

fendre ? 133. Peuvent-ils s'y oppofer ? 134. Quand
elle eft l'objet du vœu commun de Tordre , ibid.

Les ufages contraires font-ils un titre légitime qui au-

torife à s'y refufer ? 135. Lorfqu'on les a vus uni-

verfellement pratiqués dans le temps du noviciat ?

131. Les mitigations autorifées peuvent juftifier ,

128. Réforme demandée par le clergé, en 1765.
Eft-el!e régulière dans la forme , 137 & fuiv.

Règles Religieuses. De deux fortes, 105. Le
corps des règles oblige-t-il en confcience ? 107. Le
détail des règles oblige-t-il également ? 110. Quand
la faute eft-elle grave ? m , 112. Préceptes de la

règle , quelle eft leur obligation ? ibid. & fuiv.

Religieux. Etat religieux , 2. Qui a le pouvoir

d'approuver les ordres religieux ? 3. Ses Religieux,
confefteurs extraordinaires qu'on leur doit donner ,

15^. Conftitution de Benoît XIV, à cet égard ,

158. Religieufe transférée après Textinftion du mo-
naftere. A quoi tenue par rapport à fes vceux f

148. Sa règle, 150. L'office divin, 151.

Seigneurs de paroiffes. Leurs droits , 404. Leurs

devoirs, 406. Par rapport au bon exemple , 405^
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Etendue de cette obligation , 404 & fulv. Doivent

s'unir aux curés , pour faire le bien
, 409. Ne peu-

vent troubler les eccléflaftiques dans l'adminiftration

& poflefïïoii de leur» bénéfices , 413. Doivent pro-

téger les fabriques des églifes , 414. Aflîfter aux of-

fices de la paroiflé , fans vouloir qu'on les avance ,

ou qu'on les retarde , 415. Doivent leur protection

à leurs vaflaux, 416. Se renfermer dans les droits

qui leur appartiennsnt légitimement , 418. Ne peu-

vent forcer leurs vaflaux de leur vendre leurs terres,

43:. Troubler la liberté des mariages , 436. Confer-

ver dans leurs forêts des bêtes fauves qui puiflent

endommager les terres voifines , 429. Ni empêcher

les payfans de s'en défendre , ibid. Ni tuer leurs bef-

tiaux qui font en dommage, 435. Doivent établir une

bonne poiice & faire rendre bonne juftice à leurs

vaflaux
, 440. Répondent des juges qu'ils choifif-

fent
, 441. Doivent empêcher les crimes & les dé-

fordres , 443. Ne peuvent irnpofer des amendes pour

dommages ; peuvent néanmoins tranfiger , 43 5. Hon-
neurs qui leur font dus dans les églifes , 410.

Supérieurs Réguliers. Sont véritablement paf-

teurs , 152. Tenus d-'initruire , 1 5 3 . De veiller pour

empêcher l'introduction des mauvaifes doctrines, ibid.

& fuiv. Nommer de bons confefleurs dans leurmai-

£on, 155. De pourvoir aux befoins de leuis infé-

rieurs, 160. Efprit du gouvernement religieux, 124.

Lefupérieurdoit donner l'exemple de la régularité ,.

161. De la pauvreté & modeftie religieufe , 76. Doit

corriger avec douceur , 162. Maintenir la règle ,

108, 118. Ne peut commander au-delà de la rè-

gle , ni de contraire , 1 20. Ne peut difpenfer du
Vœu de pauvreté , 62. Ce qu'il ne peut permet-

tre en ce genre , 59 , 62 , 63. Les permiflions

qu'il donne doivent être fondées fur de bons mo-
tifs , 61 , 66. Que penfer des permiflions feule-

ment préfumées ? 67. Ces permiflions perdent -el-

les leur force après la mort ou la déflation du
fiipérieur ? 64. En quel efprit doit - on les deman-

der ? 6jp



des Matures. 47 f

V

Vassaux doivent vivre en bonne intelligence

avec les feigreurs, 447. Refpe&er leurs droits, 44S,

455. Ne peuvent le fouftraire à leur obéifl'ance, 455.
A quelle reftitution feroient-ils tenus, s'ils le faifoient?

456 & fuiv.

Vie Commune. Vie feule vraiment religieufe

,

83. Que penfer de ceux qui ne mènent pas cette vie

commune ? 84. Atteintes qu'on y donne dans quel-

ques maifons religieufes , 85, 86. Obligation de la

rétablir , 86.

Vocation Religieuse , fa néceflité : on doit

l'examiner
, 5. Droit des évéques en cette matière ,

par rapport aux filles novices dans les monafteres

exempts ,11.

Fin de la Table Alphabétique des Matières du fécond

Volume fur les Etats,
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